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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote d.ans un texte signifie qu'il s'agit
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INTRODUCTION

1. Aux termes du paragraphe 2 de la resolution 2750 C (xxv) du 17 decembre 1970?
l'Assemblee generale a decide de convoquer en 1973, conformement aux dispositions
du paragrt~)he 3 de ladite resolution, cite au paragraphe 2 ci-dessous, une conference
sur Ie droit de la mer qui serait chargee d'etudier l'etablissement d'un regime
internatioE21 equitable, assorti d'un mecanisme international? applicable a la zone
et aux ressources du fond des mers et des oceans~ ainsi qu'a leur sous-sol, au-dela
des limites de la juridiction nationale, une definition precise de la zone et tme
large gamme de questions connexe$, en particulier celles qui concernent le regime de
la haute mer, du plateau continental? de la mer territoriale (notamment la question
de sa larC;8ur Gt eelle des detroits internationaux) et de la zone contigue, la peche
et la conservation des ressources biologiques de la haute mer (notamment la question
des droits preferentiels des Etats riverains), la protection du milieu marin (y
compris notamment la 9revention de la pollution) et la recherche scientifique.

2. Par cette meme resolution, l'Assemblee a decide d'examiner, a ses vingt-sixieme
et vingt-septieme sessions, les rapports qu'elle chargeait le Comite d'etablir sur
l'avancement de ses travaux preparatoires, en vue de determiner exactement l'ordre
du jour de la conference sur le aroit de la mer, sa date, son lieu et sa duree
definitifs et de prendre les mesures correspondantes; si, a sa vingt-septieme
session, l'Assemblee estimait que les travaux preparatoires du Comite n'avaient pas
suffisamment avance, elle pourrait decider de differer la convocation de la
conference.

3. Aux termes de la resolution 2881 (XXVI), en date du 21 decembre 1971,
l'Assemblee generale a note avec satisfaction les progres encourageants realises par
le Comite dans ses travaux preparatoires a une conference Generale sur Ie droit de
la mer, conforrnernent a son mandat enonce dans la resolution 2750 C (XXV), en parti­
culier pc 'or ce qui est de l' etablissement d 'un regime international, assorti d 'un
mecanisme international, applicable au fond des mers et des oceans, ainsi qu'a leur
sous-sol, au-dela des limites de la juridiction nationale.

tJ,. L'Assemblee [Senerale a note egalement que le Comite avait examine les rapports
presentes par Ie Secretaire general 1/ en application des resolutions
2750 A et B (xxv) et l'etude sur les methodes et criteres pouvant etre rctenus pour
Ie partage des avantages tires de l'exploitation des ressources de la zone en
question (A/AC.138/38 et Corr.l), entreprise conformement a la demande faite par le
Comite en mars 1970.

I). Au paragraphe )~ de cette meme resolution, l'Assemblee generale a decide
d'adjoindr~ au Comite la Chine et quatre autres membres qui seront nomm.es par le
President de la Premiere Commission, en consultation avec les groupes regionaux,
compte dument tenu des interets des c;roapes sous-representes.

J

1/ Voir les documents A/AC.138/36 et A/AC.138/37 et Corr.l et 2, dont on
"". trouver·~. un resume dans les Documents officiels de l'Assemblee generale., vingt­

sixieme Fle~3S10n'l Supplement No 21 (A/8421), annexe II, 1 et 3.
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6. Le Comite a ete prie, dans l'exercice de son mandat, conformement a la reso­
lution 2750 C (XXV), de tenir deux sessions, l'une a New York en ~ars et avril, et
l'autre a Geneve en juillet et aout 1972.

7. A la 203leme seance pleniere de l'Assemblee generale, Ie 22 decembre 1971., Ie
President de la Premiere Commission a annonce que, conformement a. la decision
indiquee au parasraphe 5 ci-dessus , il avait designe en qualit~ de nouveaux melhbres
du Comite les Etats ci-apres : Fidji, Finlande, eicaragua et Zambie. Le Comite
se compose done des Etats membres suivants : Af~hanistan, Aleerie, Argentine,
Australie, Autriche, Belgique, Bolivie, Bresil, Bulcarie, Cameroun, Canada, Chili,
Chine, Chypre, Coloniliie, Congo, Cote d'Ivoire, Danemark, E3ypte~ El Salvador,
Equateur, Espagne, btats-Unis d'Amerique, Ethiopie, Fidji, Finlande~ France, Gabon,
Ghana, Grece, Guatemala, Guinee, Guyane, Hongrie, Inde, Indonesie, Irak, Iran,
Islande, Italie, Jamaique, Japon, Kenya') Koweit, Liban, Liberia, Ma.dagascar,
Malaisie, Mali, Halte, Baroc, Maurice, 1\1auritanie, i:lexique, Nepal, Nicaragua,
Nigeria, Norvege, iJouvelle-Zelande, Pakistan, Panama, Pays-Bas, Perou, Philippines,
Pologne, Republique arabe libyenne, Republique socialiste sovietique de Bielorussie,
Republique socialiste sovietique d'Ultraine, Republique-Unie de Tanzanie, Roumanie,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlandc du Nord, Sene8al, Sierra Leone,
Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suede, Tchecoslovaquie, Thailande,
Trinite-"et-Toba80, Tunisie, Turquie, Union des m?publiqucs socj alistes sovi6tiqucr;,
Uruguay, Venezuela, Yemen, Yougoslavie, 7.9.ire '."t ZrtIl1bie ?/.

8. A sa vingt-sixieme session, l'Assemblee generale a egalement decide, par sa
resolution 2846 (XXVI) de renvoyer au Comite la question de la creation d'un service
maritime intergouvernemental, afin que celui-ci en ~oursuive l'examen a sa session
de juil1et et aout 1972, et a prie Ie Comite de faire rapport sur cette question
... '1\ '" ~ '" 1 l' 0 t "'dO 0 d "a 1 J.'1.ssemblee genera e par In erme lalre u Conseil economique et social.

9. Les Etats membres ci-apres ont participe aux travaux du Comite en qualite
d'observateurs, conformement au paragraphe 10 de la resolution 2750 C (XXV) :
Afrique du Sud, Arabie Saoudite, Barbade, Birmanie, Bhoutan, Cuba, Haiti, Honduras,
Irlande, Israel, J ordanie, r.lalawi, IIongoli e, Oman, Portugal:J Republique arabe
syrienne, Republique Dominicaine, Republique khmere et Yemen democratique.

10. Aux reunions du Comite ont assiste des representants de l'A~ence internationale
de l'energie atomique et des institutions specialisees suivantes : Organisation
internatiunale du ~ravail, Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture pt son Comit8 des peches, Organisation des nations Unies pour
1 'education, la science et la culture ec sa Commission oceanographique inter­
gouvernementale, Organisation maritime consultative intergouvernementale e"j

Organisation meteorologique mondiale, ainsi que la Conference des Nations Unies sur
Ie commerce et Ie developpement.

2/ Ibid.~ Supplement No 29 (A/8429), p. 39. Le nombre des membres du Comite a
ete porte a 91, dont 90 seulement ont ete designes. Le siege vacant a ete attribue
au groupe d'Europe orientale et Ie President de la Premiere Commission en a informe
Ie Secretaire general par une lettre en date du 8 janvier 1971 (A/8273 et Corr.l).

- 2 -

,.

.,

.",

•

•

1
€

1
J
a
a
C

1

r
1

1
2
d
(

1
1
c
m

1
N
C

P
P
(
e
H
1

1
r
d
9
(

1.
c
e
c



l.......

r

f

..

IP

11. A sa 75eme seance~ Ie 23 mars, Ie Comite a entendu un expose du Secretaire
general de l'Organisation des Nations Unies.

12. 11. Cons~antin A. Stavropoulos~ Secretaire general adjoint et Conseiller
juridique, i·'1. L. N. Kutakov ~ Secretaire general adjoint aux affaires politiques et
aux affaires du Conseil de securite, et r1. P. de Seynes, Secretaire g~neral adjoint
aux affaires economiques et sociales, etaient presents a diverses seances du
ComitS et de ses Sous-Comites.

13. A sa 74elue seance, Ie 21 mars, Ie Comite a entendu des declarations du
Secretaire Seneral de la Conference des Nations Unies sur l'environnement et du
representant de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
1 'aGriculture.

14. Conformement a la demande faite par Ie Comite a sa 66eme seance, Ie
27 aout 1971, Ie Secretariat a etabli un tableau comparatif de projets de traites,
de documents de travail et de projets d'articles, pUblie Ie 28 janvier 1972
(A/AC.138/L.IO).

15. Confor~nement aux paragraphes 2 et 3 du dispositif de la resolution 2750 A (XXV),
Ie Secretaire general a presente des observations supplementaires sur les reper­
cussions economiques possibles de l'exploitation des ressources minerales des fonds
marins dans la zone internationale (A/AC.138/73) (Annexe II~' 2).

16. A la demande du Comite, les documents suivants etablis par l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture ont ete diffuses aux membres du
Comite : rapport sur les organes de reglementation de la peche (A/AC.138/64),
problemes de conservation, poses potamment par les tecbniques nouvelles (A/AC.138/65),
profils de la peche par pays - atlas des ressources biologiques de la mer
(FAa Fisheries Circular ITo. l26/Rev.l), methodes de peche susceptibles d'avoir des
effets nefastes sur la conservation-des ressources halieutiques (Fisheries Circular
No. 147) et especes sedentaires, migratrices et stocks 'melanges, leur habitat et
leur distribution (FAO Fisheries Circular No. 148).

17. Toujours a la dcmande du Comite, la FAO a communique aux membres les deux
rapports suivants : rapport de la Conference technique de la FAO sur la pollution
des mers et ses effets sur les ressources biologiques et la peche (Rome,
9 au 18 decembre 1970) et rapport de la septieme session du Comite des peches
(Rome, 6 au 13 avril 1972).

1d. Un document relatif aux activites de l'Organisation intergouvernementale
consultative de la navigation maritime concernant les dispositifs d'organisation
et de separation du trafic - zones que doivent eviter certains navires et questions
connexes (J-.'Iisc( 72)8) a ete diffuse par 1 'OMCr.

.\

"
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I. TRAVAUX DU COIIITE EN 1972

19. Le Comite a tenu sa premiere session a New· York du 28 fevrier au 30 mars.
deuxieme session a eu lieu 2i Geneve du 17 juillet au li3 aout.

20. 1e Comite a tenu 18 s~ances.

21. En 19'72 9 Ie bureau du Comite etai t compose comme suit]/ :

Sa

•
President : II. Hamilton Shirley Amern.sinc;he (Sri La.nka)

Vice-Presidents Zaire
Pauriee
Kmmit

Chili

Trinit~-et-Tobago

Norve~e

Polo. ;11e
Yougoslavie

~Jl. Kalonj i -Tshilala
1:1. R. K. Ramphul
M. S. Khanacllct (nre~lliere session)
M. S. iT. A1-f)abah (deuxil:'me session)

. u. Casanneva (premif}re session)
!i. II. Santa Cruz (deuxicme session)
1·1. 1<:' Ir. Hudson-Phillips
il. J. Evensen
t\'1. H. Hatorf
iI. ~loj sov (premiere session)
:i. Z. Perisic (deuxieme session)

Rapporteur : rio Charles V. Vella (Halte)

22. A l'ouverture de la deuxiEhne session, Ie 17 juillet 1972~ Ie Comite a decide de
donner la priorite 1a plus clevee a l'etablissement de 10. 1iste de sujets et de
questions relatifs au droit de la mer. II a ecalement ete decide, au d6but de la
session ') qw~ Ie Comite se reunirai t deux fois par semaine pour prendre connaissance
de l'etat des travaux des Sous-Comites.

23. 1e 13 aout 1972') Ie Comite a forme11eucnt :lpprouvC 1a 1 ifjte 8uivante que le
Sous-Couite II avait recommandee (voir par. 193) :

1a presente 1iste a ete etab1ie conformement ii 1:--1. rcsolution 2750 C (xxv) de
l'Asse:-1blee gonerale de l' Organisation des l'Iations Unies.

Elle n'est pas necessairement complete et ne fixe pas un or<lre de f'riorit~

pour l'examen des divers sujets et questions.

Comme elle a ete dressee dans une opti(lUe detaillee et vise :'1 ent~lober une
large g~rrlle de ~ossibilites, Ie fait de 10. presenter au de l'aeceptcr ne pr6ju~e

10. position d' aueun .t:tat et n' engage aucun !~tat Quant aux points qu' e11e contient
au a leur ordre, forllle ou classement.

Elle devra done servir de cadre l la discussion et ~ 1a r6daction des articles
voulus.

2/ On trouvera In liste des membres des bureaux des trois Sous-Comitcs et des
Groupes de travail dans les sections pertinentes du rapport.
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1.2
•

1.3

1.4.,
f"

--.-

Liste de sujets et de questions relatifs au droit de la mer

1. Ree;ime international du fond des l'l1erS et des oceans au-dela des limites de
la juridiction nationale

1.1 IJature et caracteristiques

ilecanisme international: structure, fonctions, pouvolrs

Incidences 6conomiques

Partar,e equitable des avantages, compte tenu des interets et des
besoins speciaux des pays en voie de developpement, ayant un
1ittoral ou non

1.5 Definition et limites de 10, zone !il
1.6 Utilisation exclusivement a des fins pacifiques

2. ~1er terri toriale

2.1 dature et caracteristiques, y compris 10, question de l'unite ou de
la p1uralite des ree:imes dans 10, mer territoriale

2.2 Eaux historiques

2.3 Limites

2.3.1 Question de 10, deli.nitation de la mer territoriale ~ divers aspects
en cause

2.3.2 Largeur de 10, Iner territoriale. Criteres {310baux ou regionaux.
T1ers ouvertes et oceans, mers semi-fermees et mers fermees

2.4 PasGa~e inoffensif dans 10, mer territoriale

2.5 Liuert6 de navi{3ation et de survol resultant de 10, question de la
pluralite des regimes dans 10, l~er territoriale

3. Zone contigue

3.1 nature et caracteristiques

3.2 Limites

3.3 Draits des Etats riverains en 'natiere de securite nationale, de
danune et de contrale fiscal, de contrale sanitaire et de contrale
des irmnic;rations

Detroits servant a la navi~ation internationale

, 4.1
4.2

Passage inoffensif

Autres questions connexes, y comprls 10, question du droit de
transit

I

•

41 A examiner £onwte tenu de l'accord de procedure figurant au paragraphe 22 du
rapport du Comite IDocuments officiels de l'Assemblee generale, vingt-sixieme
session, Supplement _LIo~.21_ (A/84211/.
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5. Plateau continental

5.2
5.3
5.4
5.5
5.6

Nature et portee des droits souveralns dcs Etats riverains sur Ie
plateau continental. Devoirs des Etats

Limite exterieure du plateau continental criteres applicables

Question de 1a delimitation entre Etats ; divers aspects en cause

Ressources naturelles du plateau continental

Regime des eaux sus-jacentes du plateau continental

Recherche scientifique

6. Zone economiquc exclusive au-dela de la mer territoriale

, ,

6.1

6.2

6.3
6.4

6.5
6.6
6.6.1
6.6.2

6.6.3
6.6.4

6.6.5

6.7
6.7.1
6.7.2
6.7.3
6.7.4
6.8

6.8.1

6.9

Nature et caracteristiques, y compris les droits et la juridiction
des Etats riverains en rapport avec les ressources, la lutte contre
la pollution et la recherche scientifique dans cette zone. Dcvoirs
des Etats

Ressources de la zone

Liberte de navigation et survol

Arrangements regionaux

Limites : criteres applicables

Pecheries

Zone exclusive de peche

Droits preferentiels des Etats riverains

Gestion et conservation

Protection des pecheries des Etats riverains dans les mers fermees
et semi-fermees

Regime des lIes sous domination et controle etrangers par rapport
aux zones de juridiction exclusive de peche

Fonds de mers sous juridiction nationale

Nature et caracteristiques

Delimitation entre Etats limitrophes et qUl se font face

Droit souverain sur les ressources naturelles

Limites : criteres applicables

Prevention et lutte contre la pollution et les autres atteintes
au milieu marin

Droits et responsabilites des Etats riverains

Hecherche scientifique

- 6 -
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7.5

7. Droits preferentiels ou autre juridiction non exclusive des Etats riverains
sur les ressources au-dela de la mer territoriale

7.1 Nature, portee et caracteristiques

7.2 Ressources du fond des mers

7.3 Pecheries

7.4 Prevention et lutte contre la pollution et les autres atteintes
au milieu marin

Cooperation internationale en matiere d'etude et d'exploitation
rationnelle des res sources pelagiques

7.6 RCGlement des differends

7.7 Autres droits et obligations

8. Haute mer

8.1 Nature et caracteristiques

8.2 Droits et devoirs des Etats

8.3 Question des libertes de la haute mer et de leur reglementation

8.4 Gestion et conservation des ressources biolo~iques

8.5 ~ Esclavage~ piraterie, stupefiants

8. 6 Poursuite

,

9. Pays sans littoral

9.1 Principes generaux du droit de la mer concernant les pays sans
littoral

9.2 Droits et interets des pays sans littoral

9.2.1 Liberte d'acces a. la mer et depuis la mer: liberte de transit;
transports ~t communications: moyens etfacitites

9.2.2 Egalite de traitement dans les ports des Etats transitaires

9.2.3 Liberte d'acces a la zone internationale des fonds marlns au-dela
de la juridiction nationale

9.2.4 Participation au regime international, y compris Ie mecanisme, et
au partage equitable des avantages de la zone

9.3 Interets et besoins particuliers des pays sans littoral en voie de
developpement en ce qui concerne Ie regime international

9.4 Droits et interets des pays sans littoral en ce qUl concerne les
ressources biologiques de la mer

10. Droits et interets des Etats a plateau continental enclave et des Etats
ayant un plateau 6troit ou un littoral de faible longueur

,I
~

I

10.1

10.2

Regime international

Pecheries

- 7 -
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10.3

10.4

Interets et besoins particuliers des pays en voie de develop­
pement a plateau continental enclave ou ayant un plateau etroit
ou un Iittoral de faiblp l.onr;ueur

Liberte d Yacces a la haute mer et depuis la haute mer

11. Droits et interets des ~tats a plateau lar~e

12. Preservation du milieu marin

12.1 Soul'ces de pollution et d 9autres danc;ers ~ Gt mesures dGstinees a
les combattre

12.2 Hesures destinees a preserver l'equilibre ecolo[;ique du milieu
marln

12.3

12.4

12.5

Responsabilites en cas de dommaees causes au milieu rnarln et a
1 'Etat riverain

Droits et devoirs des Etats riverains

Cooperation internationa1e

13. Recherche scientifique

13.1

13.2

13.3

Nature, caracteristiques et objectifs de la recherche scientifiquG
relative aux oceans

Acces aux renseiBnements scientifiques

Cooperation internationale

•

14. Developpement et transfert des techniques

14.1 Developpement des capacites techniques des pays en voie de
deve10ppement

14.1.1 Partage des connaisG~nces et des techniques entre pays developpes
et pays en voie de deve10ppement

14.1.2 Formation de personnel des pays en Vale de developpement

14.1.3 Transfert des techniques aux pavs en voie de developpement

15. Arrangements reGionaux

16. Archipels

17. Mel'S fermees et semi-fermees

18. TIes artificielles et installations

- 8 -
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19. Regime des lIes :

a) lIes sous dependance coloniale ou sous domination ou contrale
etranger;

b) Autres questions connexes

20. Responsabilite en cas de do~nages resultant de l'utilisation du
milieu marin

21. Reglement des differends

22. Utilisations pacifiques de l'espace oceaniquej zones de palx et de
securite

23. Tresors archeologiques et historiques du fond des mers et des oceans
aU-dela des limites de la juridiction nationale

24. Transmissions a partir de la haute mer

25. Mesures propres a favoriser 1 'adhesion universelle des Etats aux
conventions multilaterales relatives au droit de la mer

24. Le soin d'examiner les questions soulevees par la resolution 2846 (XXVI) de
l'Assemblee generale (voir par. 8 ci-dessus) a ete confie au Sous-Cnmite III.
Le Comite a decide d' in forfficr Ie Conseil economique et social que, 1'aute de temps,
il ne pouvait examiner ces questions pendant sa deuxieme session, en
juillet-aout 1972, mais qu'il le ferait des que possible.

25. A ses 86eme~ 87eme et 88eme seances, les 17 et 18 aout, Ie Comite a adopte
les rapports de ses trois Sous-Comites et a decide qu'ils formeraient les
parties II, III et IV du present rapport.

26. Le 23 mars, le Comite a approuve 1a suggestion du President selon laquelle,
compte tenu des dispositi0ns pertinentes de la resolution 2750 C (XXV) de
l'Assemblee generale, Ie Secretariat devrait prevoir les fonds necessaires a la
tenue d'une session de cinq semaines au printemps et d'une session de huit semaines
pendant l'ete de 1973.

27. A la 73eme seance, Ie 10 mars, Ie representant du Senegal a attire l'attention
du Comite sur certains points de desaccord entre son gouvernement et Ie Secretariat
des Nations Unies au sUjet de la denonciation par ce gouvernement de la Convention
sur la mer territoriale et la zone contigue et de la Convention sur la peche et
la conservation des res sources biologiques de la haute mer. Des declarations ont
ete faites a ce 8ujet Ie 23 mars par Ie Conseiller juridique et par Ie representant
du Senegal.

28. A sa premiere session, en mars, le Comite a entendu les declarations des cinq
nouveaux membres designes en vertu de la resolution 2881 (XXVI) de l'Assemblee
generale. Ces declarations ont porte en grande partie sur diverses questions
traitees dans Ie precedent rapport adresse par Ie Comite a la vingt-sixieme session
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de l'Assemblee generale 2/. De I'avis de l'un des nouveaux lnembres, Ie. lutte que
se livrent actuellement les pays pour affirmer leurs droits sur les mers et les
oceans est essentiellement une lutte entre l'agression et la resistance, entre
Ie pillage et la conservation, et entre l'hegemonie etrangere et l'independance, et
que tous les Etats doivent respecter l'egalite entre petits et Brands pays lors
du reglement de questions relatives aux droits sur les oceans. Certaines
delegations ont rejete ces accusations et ont fait remarquer que Ie Comite devrait
consacrer son energie a resoudre les divereences et a concilier les interets des
divers pays de fagon a assurer Ie succes de la Conference sur Ie droit de la mer.

'!,- 29. Un autre nouveau membre a souligne que les Etats archipels auraient des
interets et des besoins particuliers et a indique sur quels principes (comprenant
notamment Ie droit de passage inoffensif par des chenaux maritimes destines a
la navigation internationale) devait etre etabli Ie regime applicable aux eaux
des archipels.

, -

30. A la 77eme seance, Ie 30 mars~ Ie representant du Koweit a presente un projet
de decision (A/AC.138/L.II) dont l'examen a ete reporte a la deuxieme session par
decision du Comite. 1e 14 aout 1972, Ie representant du Koweit a preGente a
nouveau cette proposition SOliS une forme revisee (A/AC.138/L.18/Rev.l)
(Annexe I, 1). En presentant Ie texte revise, Ie representant du Koweit a declare
que se, proposition etait motivee par les temoignages selon lesqucls certains Etats
se Iivrent a des activi tes operationnelles dans la Z011e internationale. Ces
activites sont contraires a la resolution 2574 D (XXIV) et a la Declaration des
principes regissant Ie fond des mers et des oceans, ainsi que de leur sous-sol,
au-dela des limites de la juridiction nationale (resolution 2749 (xxv) de
l'Assemblee generale) ainsi qu'a la resolution 52 (III) de la CNUCED. Le repre­
sentant du Koweit a demande que sa proposition soit reprise dans Ie rapport du
Comite.

f ,.

! "
1
i-
; •. I,
l
1.

't'··.:····.. '·:
. "

l ,',';

(1-, i
" .. }\

I.
~ I
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31. Le projet de decision et la position qui y est defendue ont ete appuyes par
un certain nombre d'orateurs, tant avant qu'apres la presentation de la version
revisee. Divers faits concernant des activites economiques dans la zone situee
hors des limitcs de la juridiction nationale ont ete cites, activites qui ont ete
considerees cllmme contraires au principe du Y1patrimoine commun 17

• II a ete declare
que si la reglementation en vigueur n'interdit pas expressement les activites
unilaterales dans la zone, et ne comporte pas, en general, de dispositions
relatives a l'exploitation de la zone et de ses ressources~ il ne s'ensuit pas que
de telles activites puissent etre entreprises. On a estime que Ie caractere
international de la zone tient a la nature et a la situation memes de cette zone
comme au consensus qui s' exprime dans la Declaration des principes; cette Declaft

­

ration est la seule expression juridique authentio.ue de la volonte des Etats en la
matiere et, de l' avis de certains, elle signifie que Ie droit de reglementer
l'exploitation des ressources situees dans la zone ou d'attribuer des licences
n' appartient pas aux autorites nationales. On a fait valoir que Ie "moratoire 11 de
la resolution 2574 D (XXIV)~ dont on considere qu'il a ete renouvele dans 1a
Declaration des principes /Tesolution 2749 (xxvl/ a force juridique, non parce

5/ Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-sixieme session,
SupplKment Eo 21 (A/8421).
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qu'il est contenu dans une resolution de l'Assemblee en tant que telle, mals parce
qu'il est l' inevitable corollaire juridique du principe souverain selon lequel il
existe une zone internationale des fonds marins. La Declaration des principes~

a-t-on souligne, ne represente pas un regime transitoire pour la zone, mais
assujettit les activites entreprises dans cette zone an regime international a
instituer. On a dit d'autre part que la decision proposee traduisait Ie droit
positif actuel, puisque le principe de la liberte de la haute mer n'est ;as une
regIe de droit naturel mais procede du droit coutumier, qui n'a jamais eu d'autre
valeur que facultative. Selon ce point de vue, la Declaration des principes qui a
ete adoptee sans opposition par l'Assen{.Jlee r:enerale, laquelle represente la
communaute internationale, a fait disparaitre l'un des elementp constitutifs de
la regIe de droit coutumier, a savoir l'opinio necessitatis et a ainsi abroge cette
regIe meme. II a ee;alement ete di t qu' il n 'y avait j amais eu de regle inter~

nationale de droit coutumier en matiere d'exploitation de la zone et de ses
res sources .

32. D'autres orateurs ont cependant exprime leur opposition au projet de decision.
On a souligne qu'actuellement il n'y avait pas d'operations visant a une exploi­
tation commerciale. On a dit que pas plus que la resolution 2574 D (XXIV), a
laquelle un certain nombre d'Etats Membres s'etaient opposes, la nouvelle propo­
sition ne pouvait modifier Ie droit international ou priver les Etats des droits
qui leur sont reconnus par Ie droit international. On a souligne, d'autre part,
que la Declaration des principes ne constitue pas un regime trensitoire, e11e n'a
pas force executoire tant que Ie regime international n'a pas ete adopte et la zone
a laquelle i1 s'applique definie, et Ie principe de patrimoine commun, ne signifie
en aucune fa~on propriete commune de l'humanite. On a reaffirme qu'il est
impossible de conclure illl accord sur illl mora~oire et que les efforts visant a faire
adopter la proposition introduiraient un element de division dans les debats en
cours. Dans cette optique, il serait preferable de chercher a mettre au point Ie
plus rapidement possible un regime international adopte d'un commun accord, avant
que l'exploitation commerciale ne commence effectivement. On a fait va10ir que
Ie projet de decision etait une tentative pour limiter Ie progres technique et
restreindre les activites experimentales, ce qui n'aidera pas la communaute inter­
nationale dans ses efforts actuels pour tirer avantage de 1 'existence des ressources
des fonds marins. On a aussi fait observer qu'un moratoire concernant l'exploi­
tation des ressources du fond des mers ne pourrai t etre etabli que si, Ie mor-atoire
s'appliquait egalement en ce qui concerne l'e~~ension de la mer territoriale, &~s

zones de peche et des autres zones economiques aU-dela de la limite de 12 milles.
On a egalement fait remarquer que Ie Comite etait habilite a etablir des textes
pour la Conference et non a adopter lui-meme des resolutions ou a en proposer a
l'Assemblee generale.

33. A sa 78eme seance, tenue Ie 20 juillet 1972, Ie Comite a decide que Ie tcxte
de la Declaration de Saint-Domingue (A/AC.138/8o) (Annexe I, 2) et les conclusions
du rapport general du Cycle d'etudes regional des Etats africains sur Ie droit de
1a mer, tenu a Yaounde (A/AC.138/79) (Annexe I, 3), qui lui avaient ete communiques
respectivement par Ie representant du Venezuela et par Ie representant du Kenya
seraient distribues comme documents du Comite et annexes au rapport. A la meme
reunion~ des orateurs ont presente et commente ces textes.
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34. Par la suite, il a et~ fait mention a diverses reprises de ces documents et
des idees qu¥ils contiennent, en particulier de l'idee diune zone economique
exclusive ou d'une mer patrimon~ale. II a aussi ete fait mention a cet egard des
projets d'articles sur la notion de zone economique exclusive sounds au
Sous-Comite II par Ie Kenya (A!AC.138/SC.II/L.lO) (Annexe III, 8) et qui ont ete
consideres par plusieurs delegations comrne une base de depart pour des negociations
serieuses. De l¥avis de ces delegations, Ie concept permettrait une revision
realiste du droit international sur 1 'utilisation des ressources marines~ ce qui
pouvait garantir une part equitable aux pays en voie de developpement sans porter
atteinte aux interets legitimes des autres Etats. Parmi les points de vue qui se
sont exprimes sur ces questions~ on peut citer les suivants : la Declaration de
Saint-Domingue s'inspire de l'idee qu'il est necessaire de developper progressi~

vement Ie droit de la mer compte tenu des progres scientifiques et techniques et
des nouvelles realites politiques~ de l'idee que Ie nouveau droit de la mer doit
prendre la forme de regles d'application universelle, sans prejudice d'accords
regionaux ou sous-regionaux fon~es sur ces regles, de l'idee qufil est indispensable
de tenir compte de la necessi te (....,. combler l' ecart existant entre les pays en voi e
de developpement et les pays developpes~ de l'idee que Ie nouveau droit de la mer
doit harmoniser les besoins et les interets des Etats et de la communaute inter­
nationale~ de l'idee qu'il faut definir~ non seulement les droits, mais aussi les
obligations et les responsabilites des Etats concernant les diverses zones
maritimes, et de l'idee que les nouvelles regles pertinentes devront promouvoir la
cooperation internationale en vue d'assurer la protection adequate du milieu marin
et l'utilisation appropriee de ses ressources; les auteurs de la Declaration de
Saint-Domingue ont rassemble et interprete les politiques d'autres pays
latino-americains qui se sont efforces de faire reconnaftre leur droit a mettre en
valeur tOl1tes les ressources des zones maritimes adjacentes a leurs cotes; que Ie
Cycle d'etudes de Yaounde ~vait ete la premiere initiative prise par les pays
africains en vue de codifier leurs vues sur l'avenir de la mer; la Declaration et
les conclusions de Yaounde ont de nombreux points communs, et il en redsort que les
points de vue se rapprochent de plus en plus dans les diverses regions en voie de
developpement du monde; on est tout pres d¥un terrain d'entente sur les problemes
du droit de la mer si l' on s' inspire de~' conception fonctionnelle selon
laquelle l'Etat riverain peut exercer des formes particulieres de juridiction
specialisee dans une ou plusieurs zones situees aU-dela des limites de la mer
territoriale placee sous sa souverainete, et un consensus a semhle se degager en
faveur d'une limite de douze milles pour la mer territoriale associee a une zone
economique large; ceo propositions en faveur d'une zone economiql~ et d'une mer
patrimoniale s'inspirent d'une optique fonctionnelle seule capable d'assurer Ie
succes de toute conference sur Ie droit de la mer; Ie concept de zone economique
est conforme au principe XI de la resolution 46 de la CNUCED, qui reconnalt les
droits des Etats riverains sur les ressources de la mer dans les limites de la
juridiction nationale; les elements fondamentaux du concept de zone economique ant
ete soumis au Comite dans Ie projet d' articles du Kenya; Ie mot Ylexclusif" se
rapporte a la juridiction et a la souverainete sur les ressources de la zone
economique et cet t.e idee ne devrai t pas empecher d' aboutir a des accords sur
diverses autres possibilites, grace a des arrangements preferentiels, a des
systemes d'attribution de licences et a la cooperation avec des organisations
internationales existantes et futures; en particulier, des arrangements bilateraux,
multilateraux ou regionaux peuvent etre conclus avec des pays voisins sans littoral
et d'autres pays voisins defavorises geographiquement; les divergences de vues en
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ce qui concerne la largeur de la zone economique et la maniere d'exercer des droits
F3ur cette zone importent moins que Ie principe meme de 1 'existence d 'une zone de
juridiction speciale; et la zone economique niest pas destinee a devenir une zone
de souverainete comme la mer territoriale~ et la distinction faite entre ces deux
zones tient a la necessite de concilier diverses utilisations de la mer. On a aussi
fai t observer que la Declaration de Saint-Domingue ~ emanant d' 1me C~':nference

sous-regionale, ne peut pas etre consideree comme applicable aux Etats oceaniques
d' Amerique latine qui n iont '. ;.s pris part a cette conference ~ on a estime qu' il
fallai t davantage de temps pour etudier ce qu'implique la notion de mer
patrimoniale; l'idee d'une juridiction virtuellement complete de l'Etat riverain
sur la gestion des ressources des zones adjacentes du fond des merE' est acceptable
si cette juridiction est soumise a des normes enoncees dans des traites inter­
nationaux pour empecher que les aut res utilisations des oceans soient genees
aU-dela d'une mesure raisonnable, proteger les oceans contre la pollution,
sauvegarder l'integrite des investissements, assurer Ie partage des avantages aux
fins de la communaute internationale, et imposer Ie reglement obligatoire des
differends; il existe des moyens raisonnables de concilier les interets des
pecheurs des Etats riverains et des Etats eloignes et la solution du probleme des
pecheries devrait tenir compte des habitudes migratoires des poissons et de la
maniere dont 1.1s sont peches; un regime efficace et equitable pour les fonds de la
haute mer doit proteger non seulement les interets des pays en voie de develop­
pement, mais aussi ceux des pays developpes en etablissant des conditions
raisonnables et sures d'investissement; lieffet d'une revendication aussi vaste sur
une zone etendue de mer patrimoniale ne peut pas etre isole de son effet necessai­
rement restrictif sur les fonds marins situes au-dela de la juridiction nationale;
en depit QU fait que ces textes sont consideres comme des jalons importants dans
l'elaboration progressive du droit de la mer, la Declaration de Saint-Domingue
semble viser a perpetuer Ie critere d' Y1exploitabiliten de la Convention sur Ie
plateau continental de 1958 en ce qui concerne la delimitation du plateau conti­
nental, bien qu'en demandant une etude de la limite exterieure precise du plateau
continental la Declaration semble par ailleurs laisser cette question en suspens;
enfin, cette declaration ne contient aucune reference aux normes internationales et
aux procedures de reglement des differends applicables a la juridiction des Etats
riverains ~ur les ressources de la mer, ni aucune distinction dffilS Ie traitement
des ressources biologiques en fonction de leurs caracteristiques migratoires, mais
ces documents offrent certainement un point de depart a des negociations serieuses;
un tiers seulement des t1embres de I' Organisation be'12ficieront dE. droits
economiques exclusifs jusquVa une distance de 200 milles· leur territoire; par
souci d' equite, il faudra plut6t assurer une utilisation rationnelle et une bonne
conservation des peuplements de poissons, et accorder aux pays en voif' de develop­
pement ne disposant pas de moyens d'exploitation suffisants un droit exclusif sur
leurs propres prises; enfin, les ressources de la haute mer pourront etre utilisees
par tous les pays. On a egalement fait observer que Ie critere de l'exploitabilite
au bord de la marge continentale se retrouve dans Ie droit international coutumier
et conventionnel; les affaires relatives au plateau continental de la mer du Nord
attestent que Ie plateau continental comprend la masse de terre sribmergee; et Ie
maintien du critere d'exploitabilite, avec des criteres de profondeur et/ou de
distance~ est un element essentiel de toute conciliation globale sur Ie droit
de 1a mer.

- 13 -

, ".

I'

I
I,
l'
l'

\ .

,.

! .
I }

I"
1

-~~"---~-- ---'-~'--~--'--'~-'---'-----'-------r_..;-~'--..-.----~-. .~----~--"_--.--_.......---------'



35. 1e 9 aout 1972, les representants des p~rs suivants : Afghanistan, Autriche)
Belgique'} Bolivie'} Hongrie'} Nepal'} Pays··Bas? Singapour, Tchecoslovaquie, Zaire
et Zambie ont soumis une demande (A/AC.138/Dl) (Annexe I, 4) presentee par 1e
representant de Singapour, dans laquelle il etait propose que Ie Secretaire general
soit prie de preparer une etude sur les diverses incidences economiques des
diverses propositions relatives aux limites de la zone internationale des fonds
marins. On a fait valoir que la question des limites de la juridiction nationale
etait importante'} non seulement pour les Etats c6tiers, ~ais ~ussi du point de vue
des chances de succes du regime et du mecanisme internationaux : 19importance
economique du regime ainsi que la possibilite de recueillir des avantages
susceptibles d getre partages varieraient en effet selon les limites qui seraient en
fin de compte adoptees. On a soutenu en outre que Ie caractere et les attributions
des divers organes du mecanisme international dependraient necessairement de
l'etendue et de la nature de la zone sous regime international qui, en fin de
compte, serait a la disposition de lWllUmanite tout entiere. 1e Comite ne disposant
pas encore d'informations sur l'importance et les incidences economiques des
diverses propositions relatives aux limites, les coauteurs de la demance ont estime
a la fois souhaitable et utile de disposer d'une etude du genre de celIe qu'ils
demandaient au Secretaire general, qui serait fondee sur les donnees et les
connaissances actuelles et qui viendrait completer les rapports existants rediges
par Ie Secretaire general et contenus dans les documents A/AC.138/36 6/ et
A/AC.138/73 (Annexe II, 2). Les pays en voie de developpement ne disposent pas des
ressources necessaires, techniques'} financieres ou humaines, pour executer une
etude de ce genre par leurs propres moyens.

36. Un certain nombre d'orateurs se sont declares vivement opposes a ce que cette
etude soit realisee par Ie Secretaire general. lIs ont dit que la liste de cinq
limites figurant dans la proposition prejugeait une question extremement delicate,
et qu'elle etait totalement inacceptable. II existe en effet diverses autres
limites, ou combinaisons de limites, dont on peut utilement discuter et qui sont
liees aux conceptions que lYon se fait de la nature du regime et du mecanisme
internationaux des fonds marins. Pour ces orateurs, l' etude demandee devait en
fait etre consideree comme exprimant une opposition a 19idee d'attribuer une large
juridiction a l'Etat cotier, que des Etats appartenant a tous les continents avaient
preconisee a plusieurs reprises. On a aussi declare que l'obtention du volume
complet des renseignements scientifiques necessaires pour 1 'execution de l'etude
depasserait les ressources du Secretariat et entrainerait une Grosse depense
financiere. En outre, on a dit que la question ne pourrait en tout cas pas etre
convenablement traitee sur la base des limites seules. 1es consequences de limites
etroites pour les Etats riverains devraient egalement etre etudiees, a-t-on
suggere. On a emis 19 avis que les Etats devraient eux-men~s calculer les
incidences des diverses limites possibles en ce qui concerne leur situation
individuelle.

37. A la 86eme seance~ Ie 17 aout 1972, Ie representant de la Republique populaire
polonaise a presente, au nom des delegations de la Bulgarie, de la Tchecoslovaquie,
de la Rongrie, de la Pologne et de l'URSS, la Declaration de ~bscou sur les

6/ Ibid.~ A/8421, Annexe 11 , 1.
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principes relatifs a l'exploitation rationnelle des ressources bialosiques des
mers et des oceans dans l'interet commun de tous les peuples du rr.onde (A/AC.138/85)
(~nncxe I, 5). Faute de temps~ Ie Comite n'a pas pu en debattre.

38. II e:t ai t souli BIle ~ dans la Declaration de nos cou, que Ie regime de la peche
en haute mer devait se fonder sur Ie principe de la participation a la peche de
tous les Etats~ sur un pied d'egalite, et sur l'observation stricte de mesures
fondees sur des donnees scientifiques pour assurer au maximum, dans les limites du
possible, la conservation des ressources de la mer. Les systemes actuels de
reglementation internationale de la peche~ a-t-on dit, devraient etre constamment
ameliores et il conviendrait, a cet egard, de renforcer et d'etendre les attri­
butions des organisations internationales regionales s 'occupant de peche; il
conviendrait en outre de donner a tous les Etats interesses la possibilite
d'adherer a ces organisations sans discrimination, sur la base de leur egalite
souveraine. La Declaration de Moscou, a-t·-on dit, soutient les pays en voie de
developpement dans leur lutte en vue de creer une economie nationale, y compris
des pecheries; les parties a la Declaration ont prete une aide aux pays en voie de
developpement pour la creation dVune industrie de la peche et l'acquisition de
materiel technique, et sont pretes a cooperer davantage avec ces pays dans le
domaine de la peche marine. On a egalement declare que certains droits pre fe­
rentiels devraient etre accordes aux pays en voie de developpement afin de leur
permettre de developper des pecheries nationales et de rattraper leur retard
technique. A cet egard, on pourrait parvenir a une solution rapide du probleme que
pose l'utilisation rationnelle de toutes ClS ressources biologiques des mers et des
OCemlS dans Itinteret conmun de l'humanite grace a une harmonisation raisonnable
des interets des Etats riverains et des Etats qui pechent dans des eaux lointaines,
sur la base d'une reglementation internationale plut6t que de l'adoption de mesures
unilaterales et isolees par les Etats.

39. Les documents adoptes par la Conference des Nations Unies pour Ie commerce et
Ie developpement a sa troisieme session concernant Ie droit de la mer ont ete soumis
au Comite qui a decide de les diffuser aux delegations. La CNUCED a adopte trois
resolutions sur ce sujet : le principe 11 relatif au droit des pays riverains
d'utiliser les ressources des mers adjacentes au profit de leur population,
l'inscription a l'ordre du jour permanent de la CNUCED du point relatif aux
consequences economiques que l'exploitation des zones du fond des mers situees
aU-dela des limites de la juridiction nationale risquent d'avoir sur l'economie des
pays en voie de developpement et la reprise de la resolution dite "du moratoire".
On a souligne l'importance de ces resolutions et le fait qu'elles avaient ete
soutenues sans reserve par les pays en voie de developpement. Une delegation a
fait observer quvun certain nombre de delegations n'avaient pas pris part au vote
sur la resolution 52 (III) de la CNUCED, du 19 mai 1972, qui ne pouvait par
consequent pas avoir force de loi en ce qui concerne la declaration d'un moratoire
sur l'exploration et l'exploitation des ressources du fond des mers et des oceans.

i :

l'

\ '
I
I

i '. .
1 ,
l,

,
.~. ,
~ ,

i
I

':]"

.I

I'

40. Parmi les observations faites au cours des debats que Ie Comite a consacres a"I',"" mesurer l' etat d' avancement de ses travaux, et a definir la forme et la nature
generale de la Conference qu'il r·st envisage de reunir dans la resolution
2750 C (xxv) de l'Assemblee genera1e, on peut retenir les suivantes : bien qu'un
certain nombre de difficultes sUbsistent, elles trouveront une solution lorsque les
questions ~ssentielles ayant trait a la juridiction nationale seront resolues
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a leur tour~ les grandes lignes d'un reGlement possible des principales questions
de droit de la mer encore en suspens sietant degaeees a In suite des debats du
Comite et de i'evolution de la pratique des Etats, constatee en particulier au
cours des dernieres annees; si l'on considere a la fois comme possible et
souhaitable de reunir a bref delai tIDe conference generale sur Ie drQit de la ~er,

il sera necessaire que ni son ordre du jour ni sa structure par comites ne rendent
les negociations difficiles et n'interdisent tout espoir de trouver des solutions
internationales: il est extremement peu probable, en effet, que l'Assemblee
generale decide de reunir une conference dont Ie seul ob~iet sel'ai t la question des
fonds marins situes au-dela des limites de la juridiction nationale et que11ues
autres questions de .droit de la mer; la redaction (Ie projets d' articles devrai t
etre precedee d 'un effort pour realiser un accord politique sur les grandes lignes
d'un nouveau droit de la rneT, d'application universelle, qui ~ourrait servir de
base a des accords regionaux et sUbregionaux; ce qui importe reellement a la
phase actuelle est d'adopter d'un corrmun accord les fondements du systeme et,
partant~ une solution globale et non des solutions partielles qui de toute fa~on

seraient determinees par la maniere dont on reglera ulterieurement d'autres
problemes de droit de la mer; dans une large mesure, un traite detaille constituant
un texte legislatif concernant les oceans ne pourra etre efficace que s'il
represente un consensus, plutot que les vues d'ill1 groupe d'Etats, et s'il tient
compte des interets nationaux et internationaux fondamentaux ainsi que des
interets des pays en voie de developpement; la conference sur Ie droit de la mer ne
devra pas se ramener a un pacte politique entre les nuissances maritimes et les
Etats riverains en voie de developpement et il faudra tenir compte, en elaborant
un nouveau droit de la mer, des incidences du progres techni~ue ainsi que des
principes d'equite; les pays en voie de developpement d'Afrique, d'Asie et
d' AJl1erique latine ont adopte au cours de diverses reunions ree:ionales des points
de vue assez voisins~ et Ie moment est maintennnt venu d'entamer un franc dialo~ue

avec les puissances maritImes; a la suite des pror,res realises, la prochaine
conference ne se bornera pas a examiner les problemes laisses sans solution par
les Conferences de 1958 et 1960, ou crees par les pro~res de la science et de la
technique, mais aura a se preoccuper de l'evolution progressive du droit de la
mer; les nef,ociations menees jusqu'ici ont permis aux divers pays d'evaluer des
interets divergents et de faire Ie bilan de leur situation respective: les questions
controversees sont maintenant bien connues, et les criteres ont etc harmonises et
unifies au sein de groupes regionaux et entre des pays ayant des besoins et des
interets communs, ce qui ne manquera pas de facili ter les nee;ociations futures; les
projets d'articles soumis jusqu'a present ne portent que sur des questions isolees,
et 1l"1 groupe de travail devrai t etre cree pour examiner Ie projet d' articles sur
la peche afin d'accelerer les travaux du Comite; du fait que divers interets se
precisent, que l'on s'efforce de parvenir a un compromis et de concilier les points
de vue et que des projets d'articles et des documents de travail ont ete presentes
sur divers a~pects du droit de la mer, les discussions gf 'rales ont amorce un
processus de modification du droit de la mer, sous forme de convention ou
d?evolution de fait.

41. Les vues ~xprimees sur la date de la conference ont souvent Gte liees aux
opinions qu~ les delegations se sont faites de l'etat des travaux preparatoires.
On a fait valoir qu'une preparation approfondie etait indispensable et seulement
dans ce cas, la conference devait etre convo~uee; Ie Comite n'avait pas encore
termine la tache qui lui avait ete confiee par l'Assemblee ~enerale; une conference
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convoquee darlS eGS conditions ris:;I.uai t de se solder par un echec et il fallait
evitel' cet echec a tout prix; on a aussi soutenu qu' il etait souJ.laitable de reunir
la conference Ie plus tot possible afin d vaccelerer la marche des travaux. Les
principales suc~estions avancees ont p.te essentiellement les suivantes : la
conference devrait etre convoquee Ie plus tot possible en 1973; mais Ie Comite
devrait tenir au moins une autre session avant sa reunion~ une session initiale de
la conference, consacree notamment aux questions d Yore;anisation, devrait etre
convoquee au cours de la vinGt-huitieme session de l'Assemblee gcnerale et les
travaux de fond de la conference devraient cOmMencer, si possible, au debut de 1974~

sinon en 1975~ il y aurait lieu de prevoir deux sessions du Comite en 1973~ la
conference pouvant se reunir dans les derniers mois de cette meme annee si Ie
Comite a suffisamrr.ent fait avancer ses travaux au cours de sa deuxieme session;
il apoartiendra a l'Assemblee eenerale de fixer la date de la conference, confor­
mement aux termes du paragraphe 3 de la resolution 2750 C (xxv) et selon l'opinion
qu'elle se fera de l'etat des travaux preparatoires~ enfin, il importait au plus
haut point, pour Ie succes de la conference~ que tous les documents necessaires
soient completement etabli s' c' etai t done l' avancement des travaux preparatoires
qui devait compter avant tout pour la date de la conference. Une autre possibilite
a etc ffientionnee, celIe de fixer la date de la conference au deuxieme semestre
de 1973, en remplasant Ie Comite actuel par un comite ad hoc, qui serait compose
dYEtats rr.embres des bureaux du Comite actuel et qui aurait exclusivement pour mandat
de regler les questions d'organisation et de procedure de la conference.

L~2. :2n ce qui concerne Ie lieu de reunion de la conference, Ie Comit6 a ete informe
Ie 10 aout 1972 que Ie Gouvernement chilien avait officiellement invite la
conference a se reunir a Santiago du Chili, conformement aux dispositions du
para~raphe 10 de la resolution 2609 (XXIV) de l'Assemblee generale. On a fait
ressortir l'interet qu'il y avait a tenir la conference dans un pays en voie de
developperr:ent ayant de 00nnes relations avec les autres et une attitude nettement
favorable a des ner,ociations internationales. 11 a ete precise que l'invitation du
Gouvernement chilien etait valable pour toutes reunions se tenant dans Ie cadre
d'une annee civile. Si la duree de la conference devait sYetendre aU-dela de ce
terme, un autre pays appartenant a toute autre partie du monde, pourrait offrir
d I accueillir 18. conference l)endant la suite de ses travaux.

43. L'invitation du Gouvernement chilien a ete favorablement et chaleureusement
accueillie par de nombreux representants appartenant a tous les groupes regionaux.
A cet cgard, on a rappele la reussite recente de la troisieme Conference de l'ONU
sur Ie commerce et Ie developpement ainsi que la contribution des pays
latino-americains aux travaux du Comite.

44. L'attention du Comite a ete appelee sur 1 'invitation officielle adressee par
Ie Gouvernement autrichien Ie 15 decembre 1971 a la vingt-sixieme session de
l'Assemblee generale, 8. tenir la ccnference a Vienne. On a fait observer que,
l'invitation du Gouvernement chilien n'etant valable que pour une periode comprise
dans une annee civile, il ne serai t paD impos sible d' accepter les deux invitations,
puisqu'il semble probable que la conference doit deborder ce cadre.

45. L'invitation du Gouvernement autrichien a elle aussi regu un accueil favorable,
et Ie Comite a note qu'il serait possible d'adopter une solution de compromis
permettant d'accepter les deux invitations.
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46. DYautres observations ont ete faites sur Ie lieu ou se reunirait la conference.
On a exprime l'espoir que lorsque les gouvernements d'autrcs pays en voie de
developpement offriraient dYaccucillir des sessions ulterieures, leurs offres
seraient elles aussi prises en consideration. Un autre orateur a fait valoir qu'il
etait difficile de prendre des decisions definitives en l'etat actuel des travaux
du Comite, la decision finale devant appartenir a IIAssemblee Senerale. Par
ailleurs, on a aussi soutenu que l'idee d'lli1e conference comprenant plusieurs
sessions etait incompatible avec la formule prevue dans la resolution 2750 (xxv)
et quYil devait done y avoir une seule session dtiment preparee. Enfin, on a
evoque des prises de positions generales sur la question du lieu ou devraient se
tenir les erandes conferences. Certains representants ont reserve leur position
sur Ie lieu de reunion de la conference.
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II. SUJETS ET FONCTIOnS ASSIGi~ES AU SOUS-COMITE I

A. Introduction

4'7. 1e SOUS-COl,litG I ~ constitue en mars 19'71 ~ a poursuivi ses travaux en 1972
conforY1iel:lent a l'Accord du 12 mars 1971, relatif a lQorganisation des travaux du
Cornite des utilisations pacifiques du fond des mers et des oceans au-dela des
lirnites de la juridiction nationale 1/.

48. 1e Sous-Co~ite I a tenu deux series de reunions au cours de llannee, la premiere
&~rew York du 29 fevrier au 29 mars 19'72~ et la deuxieme a Geneve du 19 juillet au
15 aout 1972. En mars~ il avait tenu seize seances; en juillet/aout il en a tenu 14.
Ont participe a ces reunions les representants des Etats membres du Comite et des
observateurs des pays membres suivants : Afrique du Sud, Arabie Saoudite, Barbade~

Birmanie, Bhoutan~ Cuba~ Haiti~ Honduras~ Irlande, Israel, Jordanie, Malawi~ t~ongolie,

Oman, Oucanda, PortuBal, Republique arabe syrienne, Republique Dominicaine~

Republique khmere, Yemen democratique. Y assistaient eealement des repreSent~lts des
institutions specialisees, de l'AIEA et de la CNUCED.

49. A la fin de la session de mars Ie President du Sous-Comite I a informe Ie
President du Comite des progres realises dans les travaux du Sous-Comite
(A/AC.138/SC.I/1.11). A la fin de la session de juillet/aout, a la 61eme seance,
Ie Sous-Comite a adopte son rapport au Comite.

50. 1e bureau du Sous-Comite etait constitue comme suit
....

President . M. Paul Bamela En~o (Cameroun) l;~.
I

Vice-Presidents ;'1. S. M. Thompson-Flores (Bresil)
M. G. Fekete (Hongrie)
{·1. C. v. Ranganathan (Inde)

Rapporteur . M. H. C. Hott (Australie).

Point 1 : Statut, portee et dispositions fondamentales du regime a etablir sur la
base de 10, Declaration des principes [resolution 2749 (xxvl/ .

51. A sa 33eme seance, Ie 6 mars 1972~ Ie Sous-Comite a adopte son programme de
travail pour 1972. Ce proGramme, qui etait fonde sur un document de travail
present~ a la session d'aout 1971 du Sous-Comite, a ete adopte formellement apres
adjonction de certains amendements. II etait Ie suivant :

.
,I' Point 2 Statut, portee, fonctions et pouvoirs du mecanisme international

a) Orban~G faisant partie du mecanisme international, y compris les
questions concernant leur composition, leur fonctionnement et Ie
reGlement des differends;

II Ibid., A/8421, par. 19.
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b)

c)

Regles et pratiques qui concernent les activites d'exploration 7

dVexploitation et de gestion des ressources de la zone, ainsi que
celles qui ont trait a la preservation du milieu marin et a la
recherche scientifique, y compris l'assistance technique aux pays
en voie de developpement;

Partage equitable des avantages pouvant etre retires de la zone,
compte tenu des interets et des besoins particuliers des pays en
voie de developpement, riverains ou sans littoral;

d)

L:

e)
I.
! f)f:

Considerations econoliliques relatives aI' exploitation des ressources G,
de la zone, y cornpris leur traitement et leur conMercialiGatiun~ et
incidences de cette exploitation;

Problemes et besoins particuliers des pays sans littoral;

Rapports entre Ie mecanisme international et Ie syste~e des
Nations Unies.

. '-

52. En plus de divers documentb de base, Ie Sous-Comite avait a sa disposition un
tableau comparatif de projets de traite, de documents de travail et de projets
d'articles, et~bli par Ie Secretariat (document A/AC.138/L.lO) et presente au
Sous-Comite a sa 34eme seance par Ie representant du Secretaire general. Un rapport
du Secretaire general intitule "Observations supplementaires sur les repercussions
economiques possibles de l'exploitation des ressources minerales des fonds marins
dans la zone internationale" (A/AC.138/73, annexe II, 2) a ete presente a la
48eme seance par Ie Secretaire general adjoint aux affaires economiques et sociales.
Le Secretaire gener~l de la CNUCED a fait une declaration a cette meme seance. A
la demande du Sous-Comite, les deux declarations ont ete pUbliees en tant que
documents officiels (A/AC.138/SC.I/L.12 et 13). Le Sous-Comite a decide de
demander au Secretariat qu'il' etablisse une liste des decisions pertinentes adoptees
a la derniere session de la CNUCED. Cette liste a ete distribuee sous la cote
A/AC.138/SC.I/L.14. Les resolutions adoptees par la CNUCED ont ete distribuees
elles auss~.

53. Les documents ci-apres ont ete presentes :

a) Docmaent de travail soumis par les Pays-Bas sur la notion de zone
intermediaire (A/AC.138/SC.I/L.9)

b) Problemes institutionnels concernant l'Autorite des fonds marins Ie
Conseil (soumis par la deleeation italienne) (A/AC.138/SC.I/L.15)

c) Tresors archeolociques et historiques du fond des mers et des oceans
au-dela des limites de la juridiction nationale (soumis par la delegation
de la Grece) (A/AC.138/SC.I/L.16).

B. Point 1 du programme de travail

54. Le Sous-Comite a etudie Ie point 1 de son proeramme de travail, intitule
I1Statut, portee et dispositions fondamentales du reeime a etablir sur la base de
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la Declaration des principes [resolution 2749 (XXV)/Ii, de sa 33eme'a sa 40eme seance
a sa session de mars. Quarante-deux delegations ont participe au debat.

55. Les representants se sont accordes a reconnattre que par IV statut du regime il

il fallait entendre la nature juridique du regime. A cet egard de nombreux orateurs
ont note que? d'apres Ie principe 9 de la Declaration, Ie regime devait etre
Ii€tabli par un traite international d'un caractere universel, generalement convenu!!.
lIs ont insiste sur Ie fait que Ie traite devait avoir un caractere universel.
Plusieurs delegations ont exprime I'avis que, pour satisfaire aux dispositions
du principe 9, il fallait que Ie traite soit ouvert a la participation de tous
les Etats. Plusieurs autres delegations ont estime qu'il n'etait pas opportun
de discuter de cette question a la phase actuelle des travaux.

56. S'agissant des pouvoirs que Ie traite devrait conferer a l'autorite interna­
tionale sur la zone situee au-dela des limites de la juridiction nationale, des
opinions divergentes se sont exprimees. Certaines delegations ont estime que
l'autorite internationale devrait exercer la souverainete sur la zone et ses
ressources au nom de la collectivite internationale, et en consequence, du fait
que cette zone est Ie patrimoine commun de l'humanite. Pour d'autres delegations,
Ie traite ne devait pas conferer au mecanisme international de souverainete sur
la zone situee au-dela des limites de la juridiction nationale. lIs ont estime
qu'il serait plus approprie de parler a ce propos de juridiction. Gelon une autre
opinion encore, il ne fallait meIlfe pas conferer de juridiction au mecanisme
international, et aucune des dispositions du traite ne devrait lui donner de
motifs juridiques de considerer que Ie fond des mers et des oceans lui appartenait,
en droit ou en fait.

57. De nombreux orateurs ant considere COIJ1..IDe essentiel d'enoncer Ie moyen dfassurer
que les Etats non parties a I'instrument qui etablirait Ie regime respectent
neanluoins les dispositions du traite. Plusieurs d'entre eux y ont insiste en
raison du caractere objectif de la notion de patrimoine commun. Certains orateurs
ont fait valoir a cet egard que les instruments de droit international ne peuvent
lier que les Etats qui y sont parties; on a note a ce propos qu'il etait
necessaire d'aboutir a un traite susceptible d'etre largement accepte, et que Ie
Comite etait saisi de propositions fondees sur la Declaration des principes
selon lesquelles les pretentions incompatibles avec Ie traite ne seraient pas
tenues pour vaIabIes.

58. L'expression IIportee du regime ll a ete interpretee comme designant la zone a
laquelle Ie regime doit s'appliquer ainsi que les activites qui doivent etre soumises
a ce regime. L'examen de ce point a fait apparaitre certaines divergences de vues
sur trois questions fondamentales :

a) La zone a laquelle s'appliquera Ie regime

b) Les ressources qui doivent etre visees par Ie regime

c) Les activites interessant la zone et ses ressources qui doivent etre. ~ .
soum~ses au reg~me.

59. De l'avis de certaines delegations, Ia definition de la zone d'application du
regime soulevait deux questions. L'une etait Ie probleme de la delimitation de
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la zone des fonds marins qui se trouve au-dela de toute juridiction nationale. II
a ete reaf-Pirme que la zone internatioHale devrait etre aussi etendue que possible
et que 1 -:1uestiol1 des limites des fomls marins devrait etre examinee a une date
rapprochee. De meme~ il a ete reaffirme que conformement au septieme alinea du
preambule de la resolution 2750 C (xxv) l'elaboration dVun regime international
devrait avoir priorite, et quVil y avait lieu dVetudier la question des limites
dans cette optique. Certaines dele~ations ont fait valoir qu Vil existait un lien
etroit entre les limites que l'on pourrait en fin de compte fixer et la nature
du regime a instituer, et elles ont estime que la zone internationale devrait
etre aussi etenaue que possible~ ~tant entendu que IVautorite se verrait conferer
aes pouvoirs assez larges pour quVil lui Goit possible d'atteindre ses objectifs.
DVautres delegations ont fait allusion 2i la relation qui ~xiste entre les limites
des fonds marins et les limites d1autres espaces maritimes, et a la necessite
de les definir ensemble, ainsi que Ie Comite etait convenu de Ie faire 10rsquVil
a organise ses travaux; el1es ont aussi souligne la relation qui existe entre
toutes les limites et tous les re~imes qui sont applicables a IVespace oceanique.

, 1

"

. '.

60. Le deuxieme probleme etait celui qui consiste a d~terminer si Ie regime doit
s'appliquer uniquement au fond des mers et des oceans et a ses ressources, ou sVil
doit egalement sVappliquer a la totalite de l'espace oceanique situe au-dela des
juridictions nationales. De nombreuses delegations ont estime que Ie regime ne
devrait sVappliquer quVaux fonds des mers et des oceans ex a leurs ressources et
elles ont fait valoir que cela serait conforme a la Declaration des principes.
LVopinion a d'autre part ete exprimee que Ie re~ime devrait avoir des pouvoirs
portant sur la totalite de l'espace oceanique.

61. Un certain nombre dVorateurs ont fait valoir que Ie reBime ne devrait
affecter en rien les libertes reconnues de la haute mer, ni. Ie statut de haute
~ler confere aux eaux qui se trouvent au-dessus de la zone situee au-dcla des
juridictions nationales. lIs ont considere que des rep,les de droit international
existent deja en ce qui concerne la haute mer et l'espace aerien 'us-jacent~ et
qu'il convenait de les preserver. lIs ont mentionne en outre a ce propos Ie
principe 13 a), qui dispose que rien dans la Declaration n' affectera Ille statut
juridique des eaux sus-jacentes a la zone ou celui de IVespace aerien surjacent
aces eaux". Selon certains orateurs~ Ie recime devrait pouvoir intervenir dans
tous les aspects necessaires de l'amainistration du fond des mers et des oceans~

mais laisserait intactes, en ce qui concerne aussi bien leur essence que leur
zone dVapplicabilite, les libertes de la haute mer qui ne seront pas reglementees
par les dispositions de la future convention. Quelques orateurs ont estime a
cet egard quVil pourrait etre necessaire de trouver les moyens, d'harmoniser
IVexercice des droits des Etats dans les eaux de la haute mer avec les activites
entreprises sur les fonds marins dans Ie cadre du regime, etant donne que les uns
et les autres pourraient se trouver en conflit.

62. Un certain nombre de deleBations ont estime que Ie reeime devrait s'appliquer
a la fois aux ressources biologiques et aux ressources non biologiques du fond
des mers. Certai:ues delegations ont cependant ete d vavis qu viI ne devrait
sVappliquer quVaux ressources non biologiques. Plusieurs orateurs se sont referes
a la definition des ressources naturel1es qui figure au paraeraphe 4 de l'article 2
de la Convention sur Ie plateau continental, estimant que cette definition meritait
dVetre prise en consideration. On a estime en outre que Ie regime pourrait
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s9 appliquer aux mineraux en suspension dans l'eau de mer et peut-etre aux ressources
bioloeiques de la mer. De nombreux autres orateurs ont estime que cela n getait
pas souhaitable.

, 1

. ...

63. A propos du troisieme point mentionne ci-dessus, celui des activites interessant
la zone et ses ressources qui devraient etre soumises au reeime, i1 a ete releve
que~ d'apres la Declaration des principes~ toutes les activites relatives a
1gexploration et a llexploitation des ressources de la zone et les autres activites
connexes devront relever du regime international. Quelques orateurs ont fait
observer que ces termes manquaient de precision et que des explications comple­
mentaires seraient necessaires.

64. On a fait valoir que~ meme si I'objectif essentiel du regime se limitait a
Iiexploration et a llexploitation methodiques des ressources minerales de Ia zone~

cet objectif ne pourrait etre effectivement atteint que si l'on creait un mecanisme
international ayant une competence et des pouvoirs en ce qui concerne Ie maintien
de llintegrite territoriale et juridictionnelle et 19harmonisation des utilisations
de la zone. On a declare que Ie rep;ime devrait etre Dabilite a s'occuper de la
recherche scientifique et de la pollution concernant non seulement les activites
entreprises au fond des mers ou derivant de ces activites~ mais aussi IVensemble
de l'espace oceanique, et du recours a des techniques potentiellement dangereuses
pour Ie milieu marin. En outre~ un certain nombre de delegations ont fait observer
que les activites du regime devraient se linliter au fond des mers, et ne pas
s'immiscer dans les activites que deploient les Etats dans les eaux surjacentes
ou sur les oceans dans leur ensemble. Sur ce point cependant, de nombreux orateurs
ont estime qulil serait necessaire que Ie reGime dispose de pouvoirs appropries
touchant Ia preservation du milieu du fond des mers~ la pollution imputab~e aux
activites entreprises au fond des mers~ et les recherches scientifiques sur Ie fond
des mers. Quelques orateurs ont fait valoir que la recherche scientifique et
certaines activites telles que la pose de canalisations et de cables ne devraient
pas etre assujetties au re8ime~ etant donne quiil existait deja des instruments
internationaux sly appliquant.

65. Plusieurs orateurs ont ra~pele que les mesures de contrale des armes et de
deSarlllement ne devraient pas etre de la competence de I \autori tti> ~ pui squ ' il
existait deja un mecanisme a cet effete D9autres orateurs ant estime qu'il
pourrait etre approprie de donner a liautorite competence en matiere de contrale
des armements. On a exprime liopinion que liutilisation du fond des mers et de
leur sous-sol a des fins militaires devrait etre interdite~ et qu'il fallait a
cet egard negocier des mesures particulieres dans Ie cadre des pourparlers sur Ie
desannement. II ne fallait pas interpreter Ie traite sur les fonds marins d'une
maniere prejudiciable a toutes mesures deja convenues ou pouvant 11 etre au cours
de ces pourparlers.

66. De l'avis de certaines delegations, tant que l'interdiction complete et la
destruction integrale des armes nucleaires ne seront pas effectives, liinsistance
mise a reclamer l'interdiction des essais nucleaires ne pourra aboutir qu'a conso­
Iider Ie monopole des grandes p1;issances :nucleaires. Actuellement ~ 1 1activite
deployee par les sous-marins nucleaires dans la zone internationale des fonds
marins et dans la zone des fonds marins dVat~res pays devrait etre interdite a titre
de premiere mesure~ de meme quiil devrait etre interdit de deposer des armes
nucleaires ainsi que des armes de toute espece dans ladite zone des fonfs marins.
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67'. S'agissant de la troisieme des idees enoncees au point 1 du prog~amme de
travail~ celIe qui concerne les dispositions fondamentales &1 regime, les dele­
gations ant paru en general reconnaitre la necessite de degager des concepts
fondamentaux tir£s de la Declaration des principes qui puissent etre transformes
en articles de traite susceptibles de recevoir l'adhesion la plus large. On a en
outre estime que certains des concepts contenus dans les principes devraient etre
plus clairement exprimes et que d'autres devraient recevoir certains developpements.
Malgre certaines reserves, il semble que l'ensemble des delegations ait espere
que certains au moins des principes pourraient facilement etre repris dans un
traite.

68. Quelques delesations ont cependant appele a la prudence en faisant valoir
que lion ne pourrait atteindre l'objectif de la Declaration des principes si ces
principes etaient tout simplelilent repetes dans un traite. Tout en reconnaissant
que certains principes pourraient constituer la base du traite futur, ces
delegations ont estime que les autres principes avaient plutot Ie caractere de
lignes directrices a utiliser dans la redaction des articles.

69. Au cours du debat, de nombreux orateurs ont notamment demand~ avec insistance
que~ dans les necociations sur Ie regime international, on ait constamment a
liesprit la necessite de combler Ie fosse qui existe entre les pays developpes
et les pays en voie de developpement, et que la question du transfert des techniques
merite une attention particuliere, comme constituant un des moyens qui permettent
d'atteindre cet objectif. 1'opinion a ete exprimee qu'en attendant l'entree en
vigueur du traite actuellement en cours de negociation, il y avait lieu de
Iuettre en place, a titre transitoire, un regime et un mecanisme internationaux
fondes sur la Declaration (~e;;.:, principes, qui s' appliqueraient a toutes les
recherches cOTI@erciales et ~ctivites experimentales concernant l'extr~ction des
mineraux du fond des mers. D'autres ont fait valoir qu'il serait inopportun de
se pencher sur 18s questions de patrimoine commun et de mecanisme avant d'avoir
regIe certains aspects essentiels du regime et du mecanisme definitifs, un tel
debat risquant de prejuger IE" decisions. On a aussi preconise de conserver a
1 iesprit, dans la redaction d~_ ,3 articles du traite, la possibilite de trouver
d'autres bases que la Declaration des principes. On a estime qu~ s'il se revelait
impossible de negocier des articles acceptes d'un commun accord sur tel ou tel
aspect du regime, on pourrait suivre la pratique consistant a introduire des
variantes dans Ie texte.

70. A la 40eme seance du Sous-Comite, Ie President a resume les debats, et Ie
Sous-Comite en ayant ainsi decide, son reslli~e a ete.distribue sous la cote
A/AC.138/sC.I/L.IO.

71. Le Sous-Comite a accepte une proposition du President de constituer un groupe
de travail du regime international, charge de rediger tout d'abord un document
de travail indiquant les pcints d'accord et les points de desaccord sur les divers
problemes. Le groupe de travai:L essaierait ensuite de negocier au fond sur les
points de desaccord, l'objectif etant de degager autant que possible des idees
communement acceptfes. La redaction proprement dite ne viendrait quia la suite
d'un nouvel examen, l'objectif serait alors de rediger un projct d'articles de traite.

720 II a ete convenu que Ie groupe de travail compterait 33 membres, mais ,"_u' il
serctit ouvert a toutes les delegations, ce qui permettrait aux representants qui
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nien font pas partie de soumettre des propositions~ ou a ceux qui en ont deja
presente~ de participer a leur examen. Les Etats ci-apres ont ete designes
comme membres du Groupe de travail: Afghanistan, Algerie~ Australie, Canada,
Etats-Unis d'Amerique, Ethiopie, Finlande, France~ Indonesie, Iran, Irak, Japon,
Kenya, Koweit, MadaGascar, 1\1ali, Malte, Maroc, Mexique, Nigeria~ Perou, Polocne,
Roumanie, Senegal, Sri Lanka, Tchecoslovaquie~ Trinite-et-Tobago~ Union des
Republiques socialistes sovietiques, Uruguay, Venezuela, Zaire, Zambie.

C. Groupe de travail du regime international

73. Au cours de la session de printer~s du Comite, Ie Groupe de travail a tenu
deux seances les 28 et 29 mars 1972. A la preT:liere seance, 11 a elu President
M. C. W. Pinto (Sri Lanka). II a tenu vin~t seances en juillet et aout, confor­
illement au mandat que Ie Sous-Cornite lui avait assignee

74. Au debut des seances qu'il a tenues a la session de juillet/aout, Ie Groupe
de travail etait saisi d'un document de travail officieux qui avait ete redige
a titre preliminaire en vue diexposer dans un seul et mewe document, par l'emploi
de variantes placees entre crochets, les zones d'accord et de desaccord sur des
questions relatives au statut, a la portee et aux dispositions fondamentales du
reeime, telles qU'elles ressortaient des debats du Comite et du SOQs-Comite I. Le
document contenait vinbt et un textes sur les aspects suivants du statut, de lQ
portee et des dispositions fondmaentales du regime a etablir sur la base de la
Declaration des principes : Iimites de la zone; patrimoine COlrrmu~ de l'humanite;
activites touchant l'exploration et liexploitation des ressources de la zone;
non-appropriation et non-revendication ou exercice de souverainete ou de droits
souverains; aucune revendication~ aucun exercice ni aucune acquisition de droits
incompatibles avec Ie reGime international; nun-reconnaissance de revendications
incompatibles avec la Convention; utilisation de la zone par tous les Etats sans
discrimination~ applicabilite des principes et regles du droit international;
interet de l'humanite tout entiere; reservation de Ia zone exclusivement a des
fins pacifiques; qui peut exploiter Ia zone; normes gen~rales concernant l'exploi­
tation; recherche scientifique; transfert de techniques; protection du milieu marin;
necessite de tenir dument compte des droits et des intere:ts des Etats riverains;
statut juridique des eaux surjacentes; non-ingerence dans d'autres activites
poursuivies dans la zone; soin de faire respecter Ie regime et reglement des
differends.

75. Le Groupe de travail a acheve Ie 28 juillet 1972 une pre~iere lecture des
textes, dans Ie desir de s'assurer que les opinions des membres etaient pleinement
et exactement consignees. A la suite de cette premiere lecture, Ie document de
travail a ete revise de maniere a tenir COllWte des opinions exprimees. Au cours
d'une seconde lecture des textes revises, on SVest efforce de reduire autant que
possible les zones de desaccord et d'unifier les variantes en l'absence de
differenues fondamentales de conception. Le resultat des travaux du Groupe fait
l'objet de l?annexe II, I du present y,-"pport. A IVissue de ses seances, Ie
Groupe de travail avait acheve sa seconde lecture des textes suivants : patrimoine
con~un de IVhumanite; activite touchant liexploration et l'exploitation; non­
appropriation et non-r~vendicationou exercice de souverainete ou de droits

- 25 -



souverains, ou de droits incompatibles avec les articles du traitej non-recon­
naissance de revendications ou d'exercice de droits de cette nature, et utilisation
de la zone par tous les Etats sans discrimination.

76. II convient de noter : a) que Ie Groupe nVa pas exmaine Ie sujet qU'il a Gte
rropose d'incorporer au texte 1; b) qu'il n'a pas examine la question des intitules
de rUbriques et des notes marginales, ni celIe de la place eventuelle des textes;
c) que certains membres du Groupe ont formule des reserves sur la question de
savoir si certains des sujets traites dans les textes relevent du manuat du
Groupe de travail, d) que Ie Groupe a lui aussi insere des variantes entre crochets
pour indiquer les passaGes ou il n'avait pas Gte possible d'exprimer les diverses
opinions en un seul et meme texte; et e) que, de l'avis de quelques membres?
la liste des sujets traites dans les divers textes n'etait pas necessairement
exhaustive.

77. LVattention des delegations est appelee sur la note liminaire qui traite de
l~approche unitaire proposee p~r la del~cation maltaise et sur les notes de bas
de pace dans lesquelles certaines deleGations ont consenti que leurs vues soient
consignees.

D. Point 2 du pror;ral.!me de travail

78. Les debats sur Ie poiut 2 du programme de travail (Statut, portee, fonctions
et pouvoirs du mecanisme international) se sont ouverts pendant la session de mars
et ont donne lieu a 42 interventions. lIs se sont termines au cours de la session
de juillet/aout, Ie Sous-Comite ayant consacrG quatre seances a ecouter onze autres
orateurs.

79. Plusieurs deleBations ont fait l'observation de caractere eeneral qu'il
existait un rapport etroit entre les points 1 et 2 du proeran~e de travail? en ce
sens que Ie statut, la portee et les dispositions fondamentales du regime devraient
necessairerlent se trouver refletes dans Ie statut, la portee, les fonctions et
les pouvoirs du mecanisme international.
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82. De nombreux orateurs ont considere que Ie mecanisme international devrait etre
l'elenlent executif et administratif du reGime, et que Ie regime et Ie mecanisme
devraient l'un et l'autre etre mis en place au moyen d'un ou de plusieurs traites
internationaux de caractere universel.

31. De nombreuses delegations ont evoque la question des limites en ce qui concerne
Ie regime et Ie mecanisme, en exprimant des opinions analog~es aux vues qu'elles
avaiel~t exposees lors au debat sur Ie point 1 du pro~ramme de travail et qui sont
analysees au paragraphe 59 ci-dessus.

80. LVopinion a et~ assez souvent exprimee que plusieurs questions fondffilientales
devraient etre resolues avant que Ie Sous-Comite puisse progresser dans ses
travaux. Ces questions sont notall~ent les suivantes : delimitation de la zone
sur laquelle Ie mecanisme exercerait une autorite; pouvoirs du mecanisme;
res sources de la zone.

a) Les organes du mecanisme international, y compris la composition, les
procedures et Ie rer'lement des differends
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33. De nombreux orateurs ont fait valoir que Ie meCaniSlne devrait disposer de
pouvoirs fermes et clairement definis, afin d'etre en mesure d'atteindre Ifobjectif
essentiel du reGime qui, con~e l'enonco la Declaration des principes, est d'a3surer
In mise en valeur nl~thodique et sure et la cestion rationnelle de la zone inter­
nationale du fond des mers et de ses ressources, ainsi que l\expansion de leurs
possibilites diutilisation et Ie partaee equitable par les Etats des avantaces
qui en seront retires, en tenant cowpte des interets et des besoins particuliers
des pays en voie de developpement, quiils soient riverains ou sans littoral. Pour
d'autres delG~ations, Ie mecanisme international devrait pouvoir exercer les
fonctions necessaires a la reclementation de l'exploration et de lVexploitation
des fonds marins et de leur sous-sol.

84. De l'avis de certains orateurs, Ie nl~canisme devrait avoir la personnalite
juridique internationale~ ce qui si~nifie selon eux qu'il devrait par exemple
etre habilit~ d conclure des accords, u acquerir et ceder des biens, et a passer
des contrats.

05. Les membres du Sous-Cor.lite se sont accordes u reconnaitre que Ie mecanisme
de base devrait comporter au moins deux types diorganes principaux

Preillierernent ~ une assemblee, ou organe pl(nier, ou tous les Etats parties
au traite seraient representes. De nombreux orateurs ont expose leurs vues au
8ujet des pouvoirs qu'il conviendrait de confier a liAssemblee~ et a ce sujet
en a pu noter un assez larf~e accord au sein du Sous-Comite. C'est ainsi que de
nOl:lbreux orateurs ont soutenu que chaque :.!embre de l'Assemblce devait disposer
d'une voix dans ses deliberations. Torrtefois, l'accord ne se~ble pas encore
s'etre fait sur la question de savoir comment les decisions seront prises;

Deuxiemelllent, un Conseil ou orsane executif. L I accord ne s' est realise
que sur l'idee que 13. cOlllposition du Conseil devrait lui permettre d'etre repre­
sentatif et de fon~tionner efficacement. De larces diverGences d'opinions se sont
cependant manifestE;;es sur les aspects fondalilentaux du Conseil, et notamment sur
Ie nombre de ses membres, les interets qui devraient y etre representes de la
lllaniere dont il devrait etre compose, et Ie processus de prise de decisions.

86. On a fait observer que selo11 les propositions actuellement sownises au
Sous-Comite, de 18 a 35 Etats seraient representes au Conseil. Pour ce qui est
des procGdures de vote, et bien que, de liavis de nombreux orateurs, cbaque Etat
dut avoir une voix, aucun accord ne s'est realise sur la question de savoir si
les decisions devraient etre prises a la majorite simple, a une majorite plus
forte, ou a une majorite ponderee sous une forme ou sous une autre. Un orateur a
exprime l'avis que 1es decisions devraient etre prises par consensus pour toutes
les questions de fond. On a fait valoir que, par sa composition et par sa
procedure, Ie Conseil devrait assurer une protection suffisante aux Etats dont
In situation sera Ie plus profondement affectee. Des opinions contraires se
sont eXDrimees~ et lIon a soutenu qu'une telle composition et une telle procedure
nv pour:raient sans doute qu'entraver ou gener Ie fonctionnement au Conseil.

87. D'aucre part, de nombreuses delec;a.tio~s ant dit qu'il serait necessaire de
creer un service ad.'l1inistratif au un secretariat et de defillir des procedures
pour Ie reGlement des differends. Certains ont considere qu'il y avait lieu de
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creer un tribunal qui ferait partie du mecanisme a mettre en place par traite.
D'autres ont envisaee de confier ce role a la Cour internationale de Justice;
plusieurs delecations ont estime qu'il y aurait lieu d'assouplir Ie reglement de
la Cour) d'autres encore ont paru etre d'avis qu'il pourrait y avail' place a 10.
fois pour un tribunal distinct et pour la Cour internationale de Justice dans
Ie reglement des differends. Un certain nombre d'orateurs se sont prononces en
faveur d1une procedure (coruportant eventuellement conciliation et mediation)
menant au reclement oblicatoire des differer~ds - qui pour certains est d' importance
capitale - alors que d'autres ont preconise des procedures non obligatoires.
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88. Un certain nombre de d~legations ont emis l'opinion qu'il fauctrait creer
d'autres oreanes, et reconnaitre la suprematie de l'Entreprise internationale des
fonds marins, qui a leurs yeux serait l'oreane par excellence du mecanisme pour
tout ce qui concernerait les activites techniques, industrielles et commerci~les

ayant trait a 11exploration de Ia zone et u l'exploitation de ses ressources.

\:

89. D'autres sUBGestions touchant la creation d'orfJanes principaux du mecanisme
ont ete fai tes. II a 8tG suecere par exel.lple que l' on cree : une cormnission
economique et technique, ou un oreane analoBue, qui pourrait etre dote de respon­
sabilitGs particuli~res en ce qui concerne la conduite effective des op~rations;

une commission des operations, une cOlmnission des recles et pratiques r~cOlnmandGes,

et une commission d~ revision des limites; enfin, une acence de distribution et un
conseil de stabilisation charges respectivement de la distribution des avanta~es

et de la stabilisation des prix.

90. Des opinions tres divereentes se sont exprimees sur la question de saVOlr si
Ie mecanisme devTait etre habilite ~ e~treprendre lui-meme des travaux d'exploration
ou d 1 exploitation, ou s'il devrait se borner a cet eeard ~ delivrer des licences.

91. Certains representants ont fait valoir que Ie mecanisme devrait etre essentiel­
lement charge de delivrer des licences aux Etats pour l'exploration ou l'exploitation
et de s'acquitter de certaines activit€s liees u. In. delivrance des licences.

92. Pour d'autres orateurs, Ie mecanisme devrait avoir Ie pouvoir exclusif de
conduire des explorations et de se livrer a des operations d'exploitation dans la
zone internationale du fond deEI mers, par Ie truchement d 'une societe ou d 'une
entreprise, par exel~iple, qui en ferait partie intec;rante et qui pourrait faire
appel a des sous-traitants au participer a des societ~s d'economie mixte.

93. Pour d' autres orateurs encore, il a selllble que la solution consisterait ii
appliquer un systeme mixte, en vertu duquel l'Autorite pourrait a la fois
delivrer des licences et etre habilitee a mener elle-meme des explorations et a se
livrer elle-meme a des activites d'exploitation, soit directement, soit par
l'intermediaire diacents engag~s a cette fin. .,,)

94. D'assez nombreux orateurs, parmi lesquels se trouvaient les representants
d'Etats d~sireux d'attribuer au mecanisme un pouvoir d'exploitation directe, ont
fait observer que tout au moins dans les phases initiales, la d~livrance de
licences serait necessairement l'une des taches principales du mecanisme, parce
que celui-ci aurait besoin de temps pour se mettre en mesure - techniquement et
financierenent - d'exploiter de son propre chef. Ils n'ont vu Ii! toutefois
qu'un probleme d'ordre pratique, que l'Autorite pourra resoudre elle-meme en
temps opportune

".., ',.
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95. Cert~ins orateurs ont fait valoir que IVEtat devrait etre IVentite fondamentale
autorisee a participer aux operations dans le fond des mers et quVa leur tour
les Btats pourraient sous-traiter les op~rations dVexploration et d'exploitation~

ou il leur choix si en charger eux-memes. A cet ee;ard, certaines delegations ont
expose dans leurs e;randes lienes certains arraneements qui pourraient permettre
d1attribuer equitablernent des licences aux Etats participants. DVautres ont fait
valoir que Ie l:lecanisme devrait delivrer des licences directement a des personnes
physiques ou mora18s sans interposer de structure etatique entre lui-meme et
lfexploitant. A ce propos, on a ends l'opinion que des personnes physiques ou
morales pourraient jouir du parrainace dVune partie contractante ou etre placees
sous la surveillance d1une partie contractante.

9G. Une dele~ation s'est declaree en faveur d'une conception elobale des problemes
de l'espace oceanique et a manifeste l'espoir de voir se creer, non pas une
institution ou une autorite, mais un systeme institutionnel. Selon cet'te delegation,
un systelile insti tu.' ,onnel aurait competence non seulement pour developper et gerer
l'espace oceanique et ses ressources au-dela des limites de la juridiction nationale
pour Ie bien cormnun de llhumanite, mais aussi pour s'occuper d'une srande variete
de questions d'importance internationale, et notamment de la preservation de
l'environnement marin et du maintien de lfordre pUblic sur les oceans. A ce
propos, cette delegation a preconise la creation d'un mecanisme forme d'une
Asse~llblee~ d' un Conseil dont releveraient trois grandee commissions, d 'un Tribunal
maritime international et d'un Secretariat.

97. D' autres opinions se sont encore manifestees. Ce sont par exer:lple les
suivantes : les op~rations au fond des mers ne doivent porter aucune atteinte
injustifiable a d'autres activites de lienvironnement marin; la responsabilite
des don~aBes causes est une question de grande importance; il conviendrait de
prGvoir la possibilite d'6largir les pouvoirs du mecanisme a mesure que s'etendrait
sa competence, enfin, il serait necessaire de Ie doter de pouvoirs suffisants
pour q~ril puisse surveiller les effets de la production du fond des mers sur les
activites economiques terrestres.

Re;;les et pratique? relatives aux activites d' exploration, d' exploitati2n
et de ~estion des ressources de la zone, ainsi qu'aux activites concernant
la preservation du milieu marin et la recherche scientifigue, y compris
l'assistance technique aux pays en voie de developpement

98. Plusieurs delecations ont exprime l'avis que Ie traite devrait laisser une
certaine latitude pour ce qui est de la formulation des regles et pratiques, afin
qu i elles puissent etre modifiees en fonction de l' evolution des techniques. On
a fait valoir a cet egaI'd que Ie traite devrait specifier les parametres generaux
du systeme de contrale de l'exploration et de l'exploit~tion, et que des re~les

et pratiques pourraient etre promulGuees si necessaire dans les limites de ces
parametres. De l'avis de plusieurs deleeations, cette sUGgestion souleve la
question de la portee du regime et du mecanisme, et de la solution de ces problemes
dependront dans une certaine mesure les regles et pratiques qui seront applicables.

99. Quelques orateurs ont emis des avis concer~ant les types de licences qui
pourront etre delivres ainsi que les zones et les categories de mineraux auxquels
ils 5e rapporteront, et concernant la mani0re dont les regles relatives a l'octroi
de permis devraient etre formulees.
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100. Certains orateurs ont fait valoir qu'un syst~lIle de rer;les et pratiques, pour
etre satisfaisant~ devrait contenir des dispositions assurant la securitG du titre J

de luaniere que les exploitants puissent travailler sur une base solide. DYautres
ont er;aler.lent estime que Ie systelile devrait offrir aux exploitants as sez de
stimulants pour les inciter :1 entre}!renJre des activit8s d/exploration et
dfexploitation.

101. De nor.:breuses delegations ont en!is des sutsc;estions concernant des pouvoirs
additionnels ou corr~lementaires quYil leur paraissait necessaire de confGrer au
I:lecanisme et qui pourraient etre sp~cifiGs dans un code de reF''les et de pratiques,
ce serait notarJIuent Ie cas des inspections et des ,.csures de sGcurite:J de la
pr(;servation du milieu marin, de re...;lementation de la recherche scientifique et
c1t:: la diffusion <les informations. Quelques autres d~l~Gations ont exprimG liavis
que la recherche scientifique n /etait :9as un sujet qui }?ut etre rer.;lemente :lar Ie

'" .mecanlsme.

102. En ce qui concerne la lu~te contre la pollution, on a soutenu que les pouvoirs
attribues au mecanisme ne devraient pas etre lill1ites a In pOllution resultant
dfactivit~s exerc~es dans les fonds marins, L~is devraient s'Gtendre ~ tous les
autres types connexes de pollution risquant d'avoir des re~ercussions sur Ie fond
Qes mers ou sur les activites qui y seraient exercees. On a GGalement fait observer
que, pour la preservation du milieu marin') on pourrait trouver avantage a formuler
un systeme de responsabilite cor.~une des Etats et de la collectivite internationale
en siinspirant ue l'experience acquise par les Etats dans la mise au point des
mesures de lutte cOiltre la pollutioLl qu i ils auraient etG aI~en~s il nrendre pour
as . ;rer un contraIe sur les operations d i exploration et d' exploitation du plateau
continental.

103. Plusieurs orateurs ont evoquf la notion de zone intermediaire au sujet de
laquelle un document de travail avait Gte pr~sente en Wlrs Ivoir plus haut')
par. 53 all. L'opinion a ete exurimee que, dans toute zone dE ce genre,
l'application de certaines normes internu.tionales de portee cen~rale serait
obliga:toire. Deux exemples de nor~.:es de ce cenre seraient la protection du milieu
marin et la prevention d'entraves injustifiables apportfes ~~ d'autres utilisations
des eaux sus-jacentes, la navisation par exeLI,le.

c) Parti~ipation equitable aux avantaGes qui seront r~ti~~s de la zone,
compte tenu des iuteretG et ties besoinG speciaux deE__~a~s en voie de
developpement, Quiils soient riverains ou sans_littoral

104. Plusieurs dele~ations ont evoque cette qU2stion dans leurs declarations. Be
reportant .;:. la Declaration des principes:) ils ont soutenu que le regime i1 etablir
devait pouvoir assurer la repartition equitable, entre les Etats, ues avanta~es

tires de l'exploration et de Ii exploitation.

105. A cet eGard:) Ie Sous-Comite disposait de l'etude du SecrGtaire B~neral contenue
dans Ie document A/AC.138/38 et Corr.l, intitule : "Iv1ethodes et criteres possibles
de repartition~ au sein de la cOlrrmunautG internationale, des revenus et autres
avanta~es tires de l'exploitation des ressources de la zone situee au-delu des
limites de la juridiction nationale,i e/. Cette etude traitait du probleme de
l'adoption d'une methode convenue de repartition des avantages et montrait que
cette tache postule la prise de certaines decisions fondamentales. Liopinion y

§./ Ibid. par. 23.
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109. 8elon une autre opinion, i1 ne fa11ait pus oUblier, au sujet de la repartition
des avantages, les interets et besoins particuliers des pays sans littoral et des

',} pays a plateau continental enclave, aux yeux desquels cette question est tres
importante.

I, ..

.. ..,.

I

etait exprimee qu'il serait difficile de formuler des 0plnlons valables et
detai11ees sur 1a repartition des avantages en l'absence de donnGes plus precises,
relatives i1 la zone internationa1e et iJ. ses ressources.

106. Au cours du d(:bat> on a assez frequenment fait observer que:l par Ie terme
I, avanta£;en 'I il fallai t entenure bien plus que des avo..ntaces financiers au des
revenus. Selon certains, ce ter~e englobe aussi l'acces aux matieres premieres
et ~ l'information scientifique. La question de la formation et du transfert des
connaissances techniques a egalement et€ evoquee sous cette meme rubrique generale.
Quelques deU:cations oni~ fait valoir qu viI etait souhaitab1e que taus les Etats
participants, quelle que soit leur situation 6eographique au economique:l puissent
eux-nlewes prendre part directement a liexploitation et a l'exploration des
ressources de la zone. Le point de vue a ete exprirlle en outre que les revenus
devaient non pa.s etre distribues sous fOrl~le d 'aide, mais etre verses directement
et de plein droit) en tant que leur part du patrimoine commun:l aux Etats parti­
cipants pour quVils les en~loient COl~le ils Ie jugeraient utile.

107. Quant au critere a observer dans la repartition des avantages, un orateur:l
suivi en cela p~r d'assez nombreux autres representants, a estime que la situation
des pays en voie de developpement meritait d'etre prise tout particuliereflent en
consi(~~ration. On a exprime l' avis que les revenus devraient etre repartis entre
lesitats participants selon leurs besoins. Pour dVautres, la somme des revenus
devr:,.it etre tout d'abord divisee en deux parts, IV une destinee aux pays cn voie
de d€;veloppehicnt ~ 1 vautre aux pays developpes:l la part destinee aux pays en voie de
deyeh.. ppel:lent devant etre substantielle. Cl;;rtains orateurs ont suge;ere d' employer
concurrel:!ll~ent Ie critere de la population et celui du revenu par habitant. 8elon
une autre delegation\) la repartition devrait se faire en raison inverse du montant
des contributions versees 2. l' GNU. On a ~Llis l' avis que la base adoptee pour la
repartition des avantaGes, pour une perioQe quelconque, devrait etre revue tous les
cinq ans~ pour permettre un ajustement compte tenu de l'evolution de la situation.
Dne dele3ation a ernis l'avis que les avantaces retires de l'application du traite
ne devraient etre repartis qurentre les Etats qui ratifient Ie traite ou qui y
accedent.

108. On a declare a ce sujet quWil serait possible d'avoir recours a des organi­
sations internationales et reBionales de developpement existantes aux fins de la
rf:?artition. Selon un avis contraire, il ne conviendrait pas de distribuer des
avantaces financiers par l'internlediaire d'orcanisations internationales d'assistance
economique et teChnique, quelles qu'elles soient. II vaudrait mieux elaborer
un mecanisme Garantissant que les avantages seront verses directement aux Etats.

110. En ce qui concerne ia notion de zone intermediaire, on a dit qu'il ne saurait
y avoir de systeme vrainlent equitable de repartition en lWabsence d'une disposition
pr6voyant la repartition des revenus tires de zones importantes de la marge
continentale qui conticnt des gisements appreciables de petrole et de gaze Pour
cette raison, une zone intermediaire contenant au moins une partie de la mar~e
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d) Considerations economiaues relatives a l'exploitation des ressources
de la zone~ y compris leur traitement et leur commercialisation~ et
~ncidences de cette exploitatio~

Ill. Une delegation a ecis liavis que les Etats riverains devraient verser u la
communaute internationale une part a determiner, en telnps utile? des avantages
financiers provenant de Itexploitation de liespace oc6anique relevant de leur
juridiction. Une dele~~tion a rappele que son pays etait pret a verser a la
communaute internationale un pourcentage des avantages tires non d'une zone
intermediaire, mais de l'ensemble du fond marin territorial et du plateau
continental.

. ..

./ '\

La formule exacte a employer pour determiner Ie
qui sera retire d~une zone intermediaire doit donner

•55.rnr

112. L'examen de ce point a souleve des questions d'un interet manifeste pour de
nombreuses delegations:! d.ont les representants ant exprime la crainte que la
production tiree du fond des m2rs puisse bouleverser les structures cor.JIllerciales
et creer des difficultes aux producteurs terrestres des produits en cause. Quelques
orateurs ont declar~ que Ie mecanisme devrait etre habilite a controler la production,
Ia transformation et la commercialis~tiondes ressources de la zone. D'autres
delegations ont fait observer que des contrales restrictifs risqueraient de
decourager l'exploitation miniere des fonds marins et que cela serait au detriment
de l'ensemble de la communaute internationale. Pour quelques reprGsentants, tout
mecanisme institue a cette fin devrait fonctionner en tenant compte des interets
des pays en voie de developpement interesses, et les pouvoirs du meCaniSTIle a cet
egard devraient etre etendus.

continentale serait necessaire.
TIontant du revenu international
lieu a neeociation.
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113. Une deleeation a fait valoir qu'outre ce mecanisme dote de pouvoirs de ce
genre, il cOllvenait d'instituer un groupe restreint de stabilisation des prix.
Pour d'autres encore:l Ie contrale de la production tiree de la zone situee au-dela
de la juridiction nationale pourrait etre realise soit en limitant Ie nombre des
concessions attribuees:! soit en reservant une certaine proportion de la production?
soit en appliquant une taxe de stabilisation? ou tout autre dispositif de con~en­

sation. Quelques delegations ont preconise Ie recours a des accords internationaux
sur les produits de base qui porteraient a la fois sur la production marine et la
production terrestre. On a sucgere aussi la fixation d'un plafond a la production
de produits mineraux qui sont deja en excedent sur les marches mondiaux. On a
precise que les methodes et procedures utili sees devraient pouvoir etre constamment
~eexaminees compte tenu de l:evolution de l~ situation.

I
i
J
I
t"

. "

114. D'autres orateurs ont estime que des orcanisations internationales existantes~

la CclUCED par exemple, pourraient contribuer a reduire les effets nuisibles qui
pourraient resulter de l'exploitation du fond des mers. Quelques deleGations ont
fait observer quiil n 7a pas encore ete prouve que le;s mineraux oceaniques puissent
reellement soutenir la concurrence aux prix actuels. A cet egard, on a emis
l'opinion que Ie mecanisme devrait adopter, en consultation et Ie cas echeant
en collaboration avec l'orBane ou les oreanes competents des Nations Unies et
avec les institutions specialisees interessees 9 des mesures destinees a reduire
et a eliminer les fluctuations de prix des res sources terrestres ainsi que tous
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les effets economiques defavorables qui en resultent. A cet ecard, on a fait
valoir que la creation dVun systeme de contrale international de la production ou
des prix se heurterait probablement a des difficultes insurmontables.

~? 118. II a ete suggere que sVil se revelait impossible de realiser ra~idement un
accord sur Ie regime et sur Ie mecanisme, il serait peut-etre souhaitable de
creer un mecanisme transitoire qui serait charge de reglementer les activites
dVexploration et dVexploitation du fond des mers dans la zone situee au-dela

. ..

115. Selon une autre opinion exprimee~ l'expansion envisagee de la demande mondiale
des minerais en cause~ a lVexception peut-etre du cobalt, est telle quVil n'y a pas
lieu de considerer que la production terrestre pourrait se ressentir defavorablement
de la mise en valeur de nouvelles sources dVapprovisionnement dans Ie fond des mers
et des oceans. Les consequences qu'entrainerait toute tentative pour instituer
un systeme international de contrale de la production ou des prix sont si lourdes
que toute tentative en ce sens ne pourrait que rendre ces objectifs du Sous-Comite
plus difficiles a atteindre. En outre~ les objectifs recherches par les avocats
dVun tel systeme ne pourraient etre atteints si Ie systeme adopte ne portait pas
e~alement sur la production terrestre. Un systeme du genre propose ne correspond
a aucun besoin, et il ne faudrait pas permettre que son examen retardat d'autres
travaux. On a fait valoir quVen ce qui concerne la transformation et la commer­
cialisation~ une tentative pour traiter de tous les facteurs complexes qui entrent
en jeu pourrait occuper Ie Sous-Comite pendant de nombreuses annees, car ces
f~~cteurs ne sont qu vun element de toute une serie de questions qui vont bien
au-dela. du domaine du Comite.

116. Le Sous-Comite a ete inforlJl0 des travaux poursulvls par certaines societes
dans la zone de la haute mer. On a notamment expose que les methodes utilisees
pour recuperer les metaux contenus dans les nodules pro~ettaient de devenir
rentables dans un proche avenir et qu'au vu des procrcs realises~ il y avait des
raisons d'esperer que les mineraux du fond des mers deviendraient exploitables
a une Brande echelle entre 1975 et 1980. LVhumanite disposerait alors graduel­
lement dVimportantes ressources nouvelles pour faire face a ses besoins croissants~

et il en resulterait des recettes pour la collectivite internationale. Plusieurs
orateurs ont estime que ces perspectives etaient beaucoup trop opti~istes et ils
ont souligne qu'actuellelilent rien n'indiquait de fa~on certaine la possibilite
d'une exploitation economiquenlent viable et commercialement rentable. Malgre les
diverGences de vues relatives au delai dans lequel une importante production serait
realisee au fond des mers, les membres du Sous-Comite ont reconnu en general
combien il etait important et urGent dVetablir un regime pour assurer la mise en
valeur methodique et rationnelle de ces ressources.

117. Un certain nombre de deleGations ont fait valoir que les Etats ou sont
enregistrees des societes qui se livrent a des travaux dVexploration devraient
donner IVassurance quVelles n'entreprendront aucune exploitation conmlerciale des
ressources du fond des mers dans la zone situee au-dela des limites de la juri­
diction nationale avant que Ie reeime ne soit institue. On a fait observer que
certains Etats nVont peut-etre pas la legislation interieure appropriee pour donner
une telle assurance. On a fait valoir a cet egard que Ie Comite pourrait
reaffirmer a IVunanimite la resolution 2574 D (XXIV) de IVAssemblee generale.
D'autres delegations ont confirme les reserves que leur inspire cette resolution.
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121. certains orateurs ont aussi lie les problemes des pays a plateau continental
enrclave a ceux des pays sans littoral. lIs ont fait valoir que les uns et les
autres, ayant dans une certaine Tt1eSlre des proble-mes conmuns, meritaient ee;aleme'nt
de faire l'objet d'une consideration particuliere.

120. DVassez nombreux orateurs se sont exprimes sur cette question. Pour beaucoup
dVentre eux, les besoins et les problemes particuliers des pays sans littoral
meritent d'etre pris pleinement en consideration. Certains orateurs ont fait
valoir que parmi les pays sans littoral, beaucoup etaient des pays en voie de
developpement et que ces deux caracteristiques jointes devaient leur valoir u~e

consideration particuliere.

des limites de la juridiction nationale, en attendant IVentree en vi~ueur du regime
lui-meme. D~autres ont manifeste leur opposition a cette conception~ en arguant
quVil n'y avait pas lieu de sVoccuper dVune telle question avant que certaines
decisions ne soient prises sur la nature~ Ie domaine de competence et les pouvoirs
da mecanisme. II a ete affirme en outre que la creation d'un mecanisme transitoire
~,urait peut-etre pour effet de retarder un accord definitif sur Ie reeime et Ie
Tlecanisme. ~ ...

r.,1.

J

Besoins et problemes particuliers des pays sans littorale)

- ~4 -.J

123. Certains orateurs ont presente des propositions plus precises sur les moyens'
dVanalyser et de resoudre les problemes particuliers aux pays sans littoral. SeloIT
certains, Ie mecanisme international devrait offrir aux Etats des moyens de mener
eux-memes des activites d'exploration Et dVexploitation de la zone, en leur nom
propre, en association avec un autre pfo/S, au sein d'un groupe de pays, ou en

122. Diverses susgestions ont ete avancees pour permettre de tenir compte equi­
tablement des problemes des pays sans littoral et des pays a plateau continental
enclave. Pour certains, les pays sans littoral meritent de beneficier dVune
representation speciale dans les or~anes du mecanisme, pour dVautres, les pays a J

plateau continental enclave devraient beneficier dVun traitement analogue. On a
fait valoir quVil conviendrait de distin~uer entre les Etats essentiellement
riverains et les Etats essentiellement sans littoral, et que les deux categories
devraient etre representees a egalite dans les orsanes du mecanisme; quelques
orateurs ont ajoute que les pays a plateau continental enclave meritaient egalement
un traitement particulier a cet egard. Pour dVautres encore, les premiers et
peut-etre aussi les seconds devraient etre favorises dans Ie partage des benefices~

119. 1e Sous-Comit~ a prie Ie Secretaire general de reunir des donnees ;ecentes
sur la question des activites deja en cours dans des zones situees au-del& des
limites de la juridiction nationale et de les mettre a sa disposition. Ces donn~es ~ ~

se trouvent dans Ie document A/AC.138/75, presente par Ie Secretaire ~eneral adjoint
aux affaires economiques et sociales a la 48eme seance du Sous-Comite (voir par. 52
ci-dessus), et qui a fait l'objet d'un debat distinct aux 4geme et 50eme seances
du Sous-Comite (voir par. 130 a 141 ci-apres). 1e Sous-Comite a recommande au
Comite d'annexer a son rapport Ie texte de IVetude susmentionnee du Secretaire
general (annexe II, 2).
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cooperation avec 1 'Autorite du fO~.'1 des mers. On a aussi emis 1 vavis que Ie
mecanisme international devrait donner aux pays sans littoral la possibilite
dVassurer une formation en technolor,ie maritime.

12lj. On a aussi fait valoir que Ie probleme pouvait etre aborde d'un point de vue
ref:>ional aussi bien que d'un point d.e vue mondial, et quVil paraissait impossible
dlen discuter utilement avant qu 9un accord se soit realise sur les limites. A cet
e~ard? IVopinion a ete elnise que des societes dVeconomie mixte ou des entreprises
de caractere reGional devraient' faire IVobjet dVarrane;ements de nature politique
qui pourraient ne pas etre realisables dans toutes les regions.

125. Un certain nombre dVorateurs, en considerant les difficn1 ~~s particulieres
aux pays sans littoral~ les ont raneees sous plusieurs rUbriques : en preoier lieu~

Ie droit dVacces a la zone interuationale du fond des mers~ et en particulier
Ie transit des personnes, des minerais et du materiel vers la cote et de la cote~

ainsi que IVexistence de liloyens suffisants de transports et de coumunications:, en
second lieu, ie droit de passage dans les eaux int~rieures et les mers territoriales
des Etats ri~erains~ et en troisieme lieu, la necessite de disposer sur les cotes
de moyens materiels leur permettant de poursuivre les travaux dVexploration et
d vexploitation.

126. De liavis dVune delesation, Ie traite envisage devrait disposer que les pays
sans littoral auraient un droit de transit sur Ie territoire, dans les eaux
interieures et s~r les mers territoriales des Etats riverains jusqu'a la zone
internationale, aux fins dVexploration et dVexploitation~ les modalites d'exercice
de ces droits devant faire lVobjet de neEociations bilaterales. Toutefois~ les
Etats riverains auraient 1 vobli:~ation de conclure ce genre d vaccords bilu,teraux
a des conditions raisonnables. On a aussi propose que les principes de la Convention
sur Ie ~ormnerce de transit des Etats sans littoral soient repris dans Ie droit
de la m~r qui sera negocie ulterieurenent.

i
f);' Place du mecani~.E!!e international dans les institutions rattachees ~

Nations Unies
I

i
127. P6ur la plupart des orateurs qui se sont exprimes sur cette question, sinon

1
pour t~us, Ie regime et Ie mecanisme devraient etre institues par un traite
internk.tional ou des traites internationaux, .et formeraient ains i une entite
distinfte sur la scene internationale.

128. P ur certains orateurs, l'Autorite devrait s vinscrer dans .'..~ sJrsteme des
Nation c Unies, tilors que dVautres ont soutenu un point de vue oppose. Ces derniers
ont par considerer que lVAutorit~ du fond des mers ne pouvait pas etre dans une
situati ie subordination par r~pport aux Nations Unies, ni faire partie du
systeme . s Nations Unies tel ql.A. i Gn Ie congoit habituellement, mais qu vun lien
formel dev ait etre cree. DVautres ont estime que certaines regles et certaines
procedures,utilisees a IVAssemblee generale pourraient etre reprises par cette
Autorite.
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129. A la 55eme seance du Comite, Ie Vice-President a resume Ie debat qui avait
eu lieu sur Ie point 2 du programme de travail et son resume, par decision du
Sous-Comite, a ete distribue sous la cote A/AC.138/sC.I/L.17.

E. Production de mineraux provenunt de la haute mer

130. A ses
production
nationale.
la session
Cet examen

4geme et 50eme seances, Ie Sous-Comite a examine la question de l~

de mineraux provenant des fonds marins situes au-dela de la juridiction
Cet examen s'ajoutait a un exareen anterieur qui avait eu lieu pendant

de mars au titre du point 2 d) du programme de travail du Sous-Comite.
particulier est resmue aux p~ragraphes 112 a 119 ci-uessU3.

131. Par sa resolution 2750 A (XXV), l'Asseuilllee generale a prie Ie Secretaire
general 9 agissant en cooperation avec la CNUCED, d'etudier les prob1emes resultant
de liexploitation de certains mineraux dans 1a zone situee au-dela des limites de
la juridiction nationale 9 de presenter son rappor~ a ce sujet au Comite des
utilisations pacifiques du fond des mers et des oceans et de revoir constamment
cette question. Le rapport (A/AC.138/36) 2/ du Secretaire general a ete examine
a la session de juillet/aout 1971 du Comite.

132. Au cours de l'examen de cette question a la seSSlon de mars 1972 (voir plus
haut les paragraphes 112 a 119), Ie Secretaire general a ete prie de fournir dans
un rapport ulterieur des renseignements sur les faits nouveaux les plus recents
survenus dans ce domaine. En consequence 9 Ie Secretaire general a redige un
rapport intitule nObservati<.'ns supplementaires sur les repercuss ions economiques
possibles de l'exploitation des ressources minerales des fonds marins dans 1a
zone internationale i

: (A/AC.133/73) (annexe 11 9 2). Le Secretaire general adjoint
aux affaires econodiques et sociales a presente ce rapport a la 48eme seance du
Sous-Comite {voir plus haut} au paragraphe 52).

133. Au cours de la discussion qui a eu lieu au Sous-Comite? il a ete rendu compte
de certaines activites menees dans la reeion sous-marine situee au-dela de 1a
juridiction nationale. On a signale des mesures legislatives envisagees pour
permettre la delivrance de permis d'exploitation dans 1a zone internationale du
fond des mers On a egalement rappele Ie projet de resolution A/AC.138/L.ll
(voir par. 30 ci-dessus) presente au Comite pendant la session de mars. De
nombreuses delegations ont emis l'avis que les ~tats ne devraient encourager
l'exploration et l'exploitation par leurs ressortissants 9 des res sources du fond
des mers au-dela des limites de la juridiction nationale. La question de
l'exploitation miniere en eau profonde devrait faire llobjet diun examen cantinu
par les secretariats de liONU et de la CNUCED~ par Ie Comite des fonds marins
et par la CNUCED elle-meme.

13'1·. On a fait valoir que 1 Yaugmentation probable de l' offre de res sources
minerale~ provenant de gisenlents terrestres, ajoutee a la production du fond des
mers 9 tendrait inevitablement a faire baisser les prix de ces mineraux. Si lYon
decidait d'exploiter Ie fond des mers dans l'interet de l'humanite 9 il faudrait
faire en sorte que les effets defavorables que subiraient de ce fait les pays
en voie de developpement ne l'emportent pas sur les avantages quiils en retireraient.

2/ Ibid., A/8421, annexe II, 1.
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On a emis IVavis que IVAutorite des fonQs marins devrait 8ovoir des pouvoirs de
contrale suffisants pour reglementer la prod.uction de fa~on a empecher ou a
attenuer tout effet defavorable sur l'economie des pays en voie de developpement.
Une etude plus approfondie de la question serait necessaire.

135. Dlautres delegations, tout en accueillant I'avorablement 1e rapport QU

Secretaire general~ ont estime qu'il conviendrait dVadopter une attitude prudente
a 1 vegard df .. certaines des vues qui y sont exprimees. Ils ont dit que les
estimations au rapport concernant la production hypothetique risquaient de donner
une fausse impression des incidences possibles de la production minerale provenant
de la zone internationale des fonds marins sur les marches mondiaux et sur
1 1econonlie des pays de production terrestre. Ce~ delegations etaient persuadees
que l'exploitation du fond des mers ne serait vraisemblablement pas possible
industriel1ement a des prix inferieur!, aux prix courants ,our les metaux derives
des nodules de manganese, que les investissements dans 1a production de nodules
ne se justifiaient pas si les prix de ces metaux devaient etre inferieurs aux prix
courants et que 1es mineraux provenant du fond des meTS ne repondraient sans doute
que partiellement a l~accroissement vraisemblable de 1a demande mondiale. Elles
ont affirme que Ie rapport contenait quelques erreurs de fait et que, dans certahls
cas~ les auteurs avaient utilise des donnees puisees a des sources dont 180
fiabilit~ ~tait contestable.

136. Ces delegations ont soutenu qu'en raison de l'etat actuel des connaissances
et des techniques, il etait difficile de faire des previsions fermes. Elles ont
fait valoir que~ malgre les experiences assez nombreuses actuellement en cours,
il n'existait encore aucun procede d'exploitation et de mcitallurgie qui eut fait
ses preuves sur Ie plan co~~ercial. Autant quVil etait possible d'emettre un
jugement au stade actuel, cepenuant, elles ont estime qu f i1 etait peu probable
que llexploitation de nodules de mRnganese fasse baisser les prix des metaux
en question et qu1elle nVaurait par consequent pas de consequences defavorables
pour les exploitants terrestres actuels. Au contraire 7 elles ont soutenu quia
long terme l'exploication de nouvelles sources dVapprovisionne~entprofiterait
au monde entier, y compris aux pays consoL~ateurs des m~taux en question, mais
qulune lon~ue periode de developpement libre de toute reglementation restrictive
a llexces pouvait etre necessaire si l'on voulait que IVexploitation des min€raux
du fond des mers eneendre des revenus pour Ie plus grand bien de IVhumanite.

137. Un certain nombre de delegations ont reitere lYopinion deja exprimee, et
confirlilee a leur avis par Ie rapport et en particulier Ie chapitre etabli par la
CNUCED, au sujet des effets negatifs que pourrait tr~s certainement avoir la
production nouvelle pour l'economie des pays en voie de developpement, qui sont
les principaux producteurs terrestres, et de la necessite ulterieure dlun
contrale general du processus de production a tous ses stades. II a ete souligne
en outre que de nombreux pays en voie de developpement, qui sont fo:tement
tributaires de la production et de l'exportaticn de mineraux~ seraient les plus
touches par IVabsence dlun tel contrale. Ces delegations ont affirme la validite
des donnees fournies par Ie Secretariat.

138. Des avis differents ont ete exprimes sur la question de savoir si llechelle
actuelle des activites d'exploitation miniere des fonds de la haute mer
signifiait que l'exploitation, a la difference de la recherche et de l'exploration,
avait deja commence.
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139. On a expri~e l'avis que toutes les activites de recherche et a'essai a des
fins :ucratives concernant l'exploitation miniere en haute mer devraient etre
regies par un regime et un_mecanisme internationaux provisoires, con<;;us selon la
Declaration de principes Lresolution 2749 (xJ:V1/, en attendant l'entrGe en vicueur
de la convention internationale sur Ie fond des mers, actuellement en cours de
nesociation. Des avis ont e~alement ete exprirnes contre l'etablissernent de telles
mesures provisoires avant que la question ait ete examinee ::t fond et que des
decisions aient ete prises sur ses as:"lects in:portants ~ parce que cela rreju· ;erai t
du resime et du mecan~sme permanents et retarderait leur creation.

140. ~uelques dele~ations ont rappele que~ COlli.le il avait deja 6t6 decide, Ie
Secretaire c:eneral des Nations Unies et Ie Secretaire ;;enercl de 10. CNUCED
reverraient constarnment cette question et fourniraient au Comite des renseicnements
supplementaires. Elles ont exprime l' espoir qu' elles seraient en mesure d I exaJ;;iner
d'autres ra~ports sur ce sujet. II a Gte sug~ere que les futurs rapports devraient
etre con<;;us ae ulaniere a separer les donnees de source sure des donnees plus
speculatives. De meme, l'interpretation des donnees devrait etre distincte des
donnees elles-memes.

141. Le President a reitere l'appel qu'il avait fait, :;, In. session en mars, pour
que les Gouvernements interesses ruissent aider Ie mieux possible n l'elaboration
des rapports en fournissant au Jecretaire. enl:ral les renseigner;:ents dont ila
Jisposent concernant la question. Le Sous-Secr~tuire enGral aux affaires ecu­
nomiques et sociales a fait ~~cho Ei cet appel.

F. Examen ulterieur tlu noint :2

142. Le Sous-Comite a accepte a sa 61eme seance une nroy'm~i tion du l'rl~Gitlent qui
est resumee ci-apres et qui portait sur l'orGanisation des travuux futurs concer~ant

Ie point 2 du prograLlIile de travail.

143. Le President a dit quieu egard not~mnent aux liens etroits qui existent entrp.
les :deux 1.Joints du prOfjranJlle de travail du Sous-Comit€ - Ie re~rime et Ie Iilecanis::ic ­
les representants des differents groupes reGionaux avaient decide de confier au
Groune de travail cree par decision du Sous-Comite a sa 44eIlle seance, Ie
27 mars 1972, et preside par M. C. W. Pinto, le soin de S'0~cuger des questions
relevant du point 2 du pro"ramme de travail, conformement il la ~rocedt\re du Groupe.
Le President a ensuite donne lecture du point 2 du pro'~rarrJIle ue travail (voir le
paragraphe 51 ci-dessus).

144. Le President a declare qu'il serait entendu que le Groune pourrait, au mooent
qu'il juge approprie, decider qu'il ne serait pas nccessaire d'achever les travaux
concernant Ie rp.gime avant d' entreprendre les travaux relatifs au rT.'.ecanisrne
international. L'entente realisee au sujet de la repartition des membres entre
les groupes regionaux resterai t valable, les r:roupes re~ionaux etant Iibres de
maintenir ou de rnodifier leur participation~ et Ie Groupe de travail serait ouvert
a tous les rrlembres du Corllite desi reux de participer ?i ses travaux.

145. Plusieurs delecations ont formule, au sujet d~ la proposition eu President,
certaines reserves qui sont. consiC;nees dans les comFtes rendus analytiques du
Sous-Comite.
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III. SUJETS ET FONCTIONS ASSIGNES
AU SOUS-COI1ITE II

A. Introduction

146. Le Sous-Comite II~ qui est l'un des trois sous-comites pleniers constitues
en 111[lrS 1971, a poursuivi ses travaux en 1972. En vertu de l' accord du 12 mars 1971
sur l'organisation des travaux 10/ du Comite des utilisations pacifiques du fond
des mers et des oceans au-dela des limites de 10. juridiction nationale, les sujets
et ,questions ci-apres lui ont ete attribues :

"Dresser une liste complete de sujets et de questions relatifs au droit
de la mer, y compris ~eux qui ont trait au regime de la haute mer~ du plateau
continental, de 10. mer territoriale (notamment la question de sa largeur et
celIe des detroits internationaux) et de 10. zone contigue, de la peche et 10.
conservation des ressources biologiques de la haute mer (notamment 10. question
des droits preferentiels des Etats riverains) et elo.borer a ce sujet des
projets d'articles de traite. II est entendu que Ie Sous-Comite pourra
decider de redieer des projets d'articles avant d'avoir termine l'examen de
10. liste complete de sujets et de questions se rapportant au droit de la mer."

147. En ce qui concerne les o.utres sujets qui, conformement a l'accord susmentionne~

devo.ient etre attribues par 10. suite~ Ie President du Comite a donne lecture de
l'accord ci-apres 11/ ~ sa $6eme seance) tenue Ie 27 [lout 1971

"La ques~ion du regime international doit be~eficier d'une certaine
priorite, comme l'ont explique les auteurs du pruiet de resolution initial,
adopte ensuite en tant que resolution 2750 C (xxv) et comme il ressort des
termes de cette resl)lution. Cela siBnifierait, en premier lieu, l'o~troi d'un
delai plus long au Sous-Comite I.

Cho.que sous-comit~ aura Ie droit d'examiner la questi0fl des limites et
de formuler les conclusions de son examen dans la mesure ou cette question se
rapporte aux sujets qui lui sont assienes, mais Ie Comite principal ne prendra
de decision sur la recolnmandation finale relative aux 1imites que lorsqu'il
aura re~u les recommandations du Sous-Comite II sur la definition precise de
la zone, recommandations qui devront constituer des propositions fondamenta1es
soumises a l'examen du Comite.

La question des utilisations pacifiques est assignee au Comite lui-meme
etant entendu que chacun des sous-'comites est libre de 1 'examiner dans la
mesure ou cette question se rapporte a son mo.ndat. II

148. Le Sous-ComitG II a tenu en 1972) au cours des sessions 1:1'1 Comite, deux
series de reunions - In IJremiere a Hew York du ler au 30 mars') et 10. deuxieme a
Geneve du 17 juillet au 17 aout. in mars, il a tenu neuf seances, et en
juillet/aout i1 en a tenu quinze.

10/ .~?~~.' (;'./8421), 'Oar" 19.
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149. Etant un sous-comitlS p16nier:. 1e Sous-Comit6 II etn.it compose des Etats
membres du comit6, tel que l'Assemb1ee gl~nerale l' n elarf.5i pn.r Sf}S re801 ut,iorw
2750 C (XXV) at 2dB1 (XXVI). Etaient Gt~ulement :rrr~sentG des observnteurn dc~)

Etats Hembres de 1 'Orcanisation des Nations Unies qui n.vnient acct?pt(, l' invitath1n
~1 participer en cette qua1itG nux d6bats llu Comito. La 1;'1\0, 1 'AIEA) 1 'OtIC I ,
l' Ul'JESCO at sa Commission oceunogro.phique internntiono.lp ~ l' 0:-11'1 et 10. CiJUCI';D
"t ~ ."".e a1ent aUSSl repres~ntees.

150. A sn 24eme s0nnce, Ie ler ma.rs 19'(2) 1e Sous··ComitG a decide que les rl1umbres
du Bureau qui 0taient tt1mnorairement n.b~llmts ~erait:mt remplacfs ~ ~n n.ttendnn~ leur
retour, pa:;:- ,1es n:embres de leurs dG1(·;~a.tions respectives . C 'est ::dnsi que '1. Il i i~I~S
(Liberia) et !·i. Kostov (Bulc;arit)) ont assumG les fonctions c.le Vice-Pr~jGident3

'Pendant l' absence tem::-oraire de H. Holder et de t·1. Ya.nkov, rt~spectivement, c>t que
~1. Ka.ssem (Ef:ypte) a rempli 108 fonctions de ~{o.I'portellr pen\lo'1nt l' n.hsence tcr::poraire
de :1. Abdel- H:unicl. En l' a.bsence de'!. Gnlindo Poh1, Ie nouB-Comi tG ~ ,1 nn.
33eme seance, 1e 17 tlui1lt:t 1972, a 01u Pr6sidcnt '1. t-!artir1l'z "~oreno (El ~1alvauor) ,
Le bureau. du Sous-Comit6 II l~tn.it corrq:1ose ccmm~ suit

P
... .

'rcsldent :

Ra.pporteur

t,I, Reyna-Ida Galindo 1'0111 (1;1 Galva,lor)
(penda.nt leG rc"u:l iorw '.k> m.'1r[~)

:1. i\lfrt'lio :::1.rtiIlC':3 .I(1rtnl,,) (;.1 ~;:tlv:1\lnr)

(pen,lnnt l.t\~" r-·unioll~~ ,k .juillet/n.out)

,. . l' - 'r 1 1 (T 'l - - ),". (;U1' t~ll;ll 1.0 ,I 1.:1' .Jl 1,'!'1~t

(-l. EzeJ.inc Kazemi (Ir,'ln)

n. Alexander Yankov (Bul.~arie)

:'1. rJccmettin rruncel ('rurqui!~)

: 1. Sho.ffie :\bdel- Haml;i (E{':yptt\)

151. Tel qu'il alSte adopte en 1971) l'or<.lre tIu jour ("\/l\C.138/~)C.II/L.l) du
Sous-Comite reproduit dans Ie rapport 121 Gtait Ie Guivant :

Ill. Ouverture de 10. nerWlon.

2. Election uu Bureau,

3. /I.d.option de l'ordre tiu jour.

4. Examen des qUE:st ions que 1e Camit6 a renvoyees n,u Sous-Coniti.j, conformGment
a l'accord r~alis6 sur l'organisBtion des travnux dent Ie P~Gsident a lu
Ie texte ~ In 45cme seance du Comite, Ie 12 mars 1971.

5. Adoption du rannort. II

121 Ib i d " par. 92.
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1~:~. Let, directiyes concl~rnant I' or:~onination dL~S travaux du Gous-Comi tt') telles
, 11 . t;' t '" "'t .... 1 )7] f" , .-.qu e es aV~l1ell l~ e arrf> ,L'es en ~, ,) .l.(Ur~';'lent danG une 10ttre nt une tit}Clarat1on

Ju rrl:~3idpnt rep! )uuites daw1 It, rnpport .1~/. Ct~tte lettr0 (A/AC.138/DC.JI/L.2)
l'\.1Ilt(·lw.i t notaIljl~ll'nt Ie passaJ<~C' suivant : _._- ~

.1

2. Pour ulucquitter
proc(dures. II a le
pratiquL~ dps Nations

.~ t .... 1 1 'C ... . .... .ue sa aClu, e bous- omlte pourra recaurlr u dlverses
choix entrC' toUt.CB .lCfl proc0dures qui SOdt. d'usar:e dans
Unie~1 .

In

1. I.e ~ ~nun-('cnni t(. j ugt'ra peut-etre bon de commencer sen travaux par un 0chan~"':e

rJ.t~ vueR concernant les sujetF1 et Ies probl~p1eB dont il est saisi, y compriR
notorr.rr.ent 1'(.tnl\li:'i8t..~mC'nt, <llunE' list-c' corrplpt,p de 8Uj~~ts et de qUN?t.ions
rplati fB n.u drni t. lit:' 1n l!'c'r et 1 I 01nbornt 10n de pro,j ('t.s d I art icles de t.rai t(..
L '"' ,.,' t" . t l' b . t d dc t,ouS-CC)ml t. pourra ('("'Inntl tuvr en,pmps vou u, Sl ,('SOln es , as t"':roupes e
trnvai1 clltlrF':t>;: d' L\xaminer en d0tl1.i1 de~; asp(~('t.s pnrt.iculiprs de son proc:ramme
lip travail.

II

t:~t In. d(.clnrntlon rrl'·cinait qu~') :

I ',lL> crois (,Clmrrt:~ndrt..' que, confnrm(.ment. i'1 In. dC.clsion de rroc~dure prist" hier,
1t·;' d/·l(.t"n.til~nG OIlt In. fncult( de pr(':H:·>nt0r des propositions concr0tes, y
('on:pril~ liOm~ forn:p lit> projetn d ' articlt'l3, et de motiver oralemr:-nt ces propositions.
A (,(·t t:fft·t, ,h~ rapPt:\lle If' tf'xtl"\ (it~ Ilia nntp du l() mars 1°71 (A/AC.138/sC.II/L.2)
qui n. l~t(. adopt0 t"l cop'!Il](> Lievant rui >1(>1' .l"s traVtlUX <iu Sous-Comi t o, pendant la
Tn:·t·~3t:~nt.l\ GL\n~;j0n, et (in.nf. lUC1uelle i1 PBt dit entre autres choses ~

/voir Itt l,r(·l..i!~rc phrnf.p du point 3 de :.0. lettre rr·produite ci-desfius
;u rrvfwnt. para{"'ral'hg/.

I~ien t'ntplhlu, If' :~OuG-(~omit(, fit' prOl)(','~P dp faire porter ses (:>fforts
('f,Gl"ntif>llemcnt nul' I I (-.t.a1'l ir,sl'mpnt de 1a 1ir,te de sujets E't de questions
relev~nt tk son mandat. riP c0nspqueucE', (:>t, rour des rai sons de m0thodes de
trnvai 1 et. d' orc:ani sat.ion dps si""ances, ,; I espL;re que leB d:"lfr;ations se bornpront
-: fai rp dp£; propord t i on£; mati vL'es; 1 1 exnrner. l)rOprement dit. de ces propositions
Sf' ferai t ul t ~ri(;'urcmt~nt, f>n t(11)pS opportun, se10n Ia proc(>dure que Ie
n('l\H~-C()mite .i ur'pra urprorriC·p, 0vt.;'>ntuel1t'ment par In constitution de r.:roupes de
travail."

153. Lc\ raPP0rt 14/ contenEli tIes exr1i cat i0ns stli vantps ;1 propos de 1 I examen,
·f ~ en 1°71, dE'S qupr,tions renvoyt>es AU Bous-Comit0

,
"98. L0 80US-CQIri t(,
1 ~ . ~.... ~ ....e LOIn! t.\.' a D8 .)eme
et liu t~~7 juillct au

a examine 1es questions qui lui avait~nt etC renvoyees par
spunce et de sa 5~mC' il sa ~?OL;me s-':,anc0, tenues Ie 19 mars
~13 nout lQ71. Au cours de la discussion qui u eu lieu

I

.~~/ Ib i d., po r . 90 E't 11<).
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lors de ces seances, plusieurs representants ont fait des declarations de
caractere general et sur des aspects particuliers des questions renvoyGes
au Sous-Comite. L'importance des travaux du Sous-Comite dans le cadre de la
preparation de la future conference sur le droit de la mer a ete generalement
reconnue. Le Sous-Comit6 a acheve la premiere phase de ses travaux, u savoir
Ie debat general sur les questions qui lui 6taient renvoyees, at a entrepris
la preparation d'une liste complete des sujets et des questions relatifs au
droit de la mer.

99. On a Gte r,encralement d'accord pour reconnaitre que l'etablissenlent, au
stade actuel, d'une liste complete de nujets et de questions sur Ie droit de la
mer, devait etre aborde avec une certaine souplesse afin de permettre de
modifier la liste, compte tenu des proeres des travaux, etant entendu que
l'inscription ou la non-inscription sur la liste d'un sujet particulier ou
d'une question particuliere ne preju8erait pas la position des dele6ations
en ce qui concerne la valeur intrinseque du oujet ou de la question en cause
ou sur Ie fond desdits sujets en questiun au en ce qui concerne leur inscription
ou leur non-inscription ulterieure a l'ardre du jour de la future conference sur
Ie droit de la mer. II a et6 egalement conve~u que la liste ne prGjugerait
pas l'ordre de priorite qu'il convie~drait d'observer pour l'examen des sujets
et des questions. Au cours de la session, la possibilit6 n'a pas ete exclue
que Ie Sous-Comite decide de c~~lstituer des eroupes de travail qui s'occuperaient
de certains sujets relevant de son mandat."

151~ .
fait,.
qU1. a

Lorsque 1e Comite s'est reuni a nouveau Ie
a la 24eme seance, la suggestion ci-apres,
ete acceptee par Ie Sous-Comite :

ler mars 1972, Ie President a
relative au proeramme de travail,

o·

" ... Le President propose done que Ie Sous-Cornite s'abstienne de pr6parer un
nouveau programme de travail. L'ancien programme doit etre considere en
relation avec les explications fournies dans les paragraphes 93, 98-99 du
rapport du Sous-Cornite, contenu dans Ie rappo?t du Comit6 (A/8421). 11 est
bien entendu que Ie debat general est terrnine et que Ie Sous-Comitc se penche
maintenant sur la question de l'etablissement de la liste complete de sujets
et de questions relatifs au droit de la Mer. Le President propose, pour
gagner du temps, de continuer a appliquer le programme de travail adopte a
Geneve, tel qu'il est expose au paragraphe 92 du rapport."

155. Ainsi qu'il ressort des comptes rendus analytiques, a Ia fin de la serie de
reunions de mars 1972, Ie President du Sous-Comite a fait un rapport oral au Comite
dans les termes suivants :

"Le Sous-Comite a tenu plusieurs seances au cours desquelles il a entendu les
declarations de diverses delegations sur des questions de fond. En meme temps,
comme il avait ete decide au debut de la session, des consultations officieuses
5e deroulaient entre les groupes d'Afrique, d'Asie et d'Amerique latine a propos
de la liste de sujets et ce questions relatifs au droit de la mer ~ SOtrnettre
a la troisieme Conference sur le droit de la mer. La liste qui a ete presentee
a la suite de ces consultations (A/AC.138/66) a ensuite ete examinee cn
seance et a egalement fait l'objet de consultations entre divers groupes.
Malheureusement, ces consultations n'ont pas abouti. Dans ces conditions,
M. Galindo Pohl a le regret d'informer le Comite que le Sous-Comite II n'a
pas pu atteindre l'objectif qui lui avait ete assi~n8, c'est-u-dire
l'etablissement d'un liste definitive" (A/AC.138/SR.76).
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156. Les divers documents de base presentes au Comite etaient a 1a disposition du
Sous-Comit(, en particulier un nouveau volume de la Serie Legislative des Nations
Unics (ST/LEG/8ER.B/IG) contenant les textes des lois nationales et des
dispositions de traites recentes relatives au droit de la mer, communiques par les
r.ouvernements des Etats Membres.

]57. En outre, et comme suite a des demandes presentees anterieurement, la FAO
aV9.it souP'ds des renseiBnements sur les organes charges de reglementer la peche
(A/AC.138/Gl+), les problemes de conservation poses notamment par les techniques
nouvelles (A!AC .13B/(5) ') un 'ltl,~~ r.larp;i et revise des ressources bioloe;iques de
La mer (FID/C/126-Rev.l), les methodes de peche susceptibles d'avoir des effets
n(.fastes sur la conservation des ressources halieutiques (FID/C/147), les especes
sC'd,:~ntaires, les especes migratoires et les stocks melanges, leur habitat et leur
£(partition (FID/C/148), ainsi qu'un certain nombre d'etudes sur les peches par
pays.

B. F~xamen des question~~e le Comite a renvoyees au Sous-Comite
conform6~ent a l'accord realise sur l'organisation des travaux
dont le Presiiiep~a donne lecture a la 45eme seance du Comite,

le 12 mars 1971

l5t).. Le Comite a examine les questions qui lui avaient ete renvoyees par le Comite
a sa 25eme seance, de sa 27eme a sa 32eme seance et de 34eme a sa 45eme seance,
tenues Ie 15 mars, du 22 au 30 mars et du 18 juillet au 16 aout 1972 15/. Un
certain nombre de reunions officieuses ont egalement eu lieu au sujet~e
l' elaboration d I une liste complete de suj ets et de quesJvions relatifs au droit de
la mer, sous la presidence soit du President du Comite (A/AC.138/SR.76 et 77),
soit du President du Sous-Comite II, soit des deux Presidents conjointement. Des
consultations et des ncgociations entre delegations ont porte sur l'elaboration
de la liste complete demandee par la resolution 2750 C (xxv) de l'Assemblee

, '" 1genera e.

159. Dans l~ensemble, les membres du Sous-Comite ant estime que la liste des sujets
et questions relatifs a ..1. droit de la mer, sans etre necessairement complete, devait
etre etablie a la suite d'un examen approfondi e~ devait tendre d comprendre une
large gamme de possibilit6s. II a aussi etG entendu que la liste n'etablirait pas
l'ordre de priorite selon lequel se ferait l'examen des divers sujets et questions,
et que Ie fait de pr~senter ou d'accepter la liste ne pr~jugerait~aposition
d' aucun Etat ~ ni n' e:nr"agerait aucun Etat en ce qui concerne les points qui y
figureraient 5 nu l'ordre, 10. forme au 10. classification dans lesquels ils seraient
pr(.sentes. Les men;\,}res du ComitG ont estime dans l' ensemble que la liste devrait
servir de cadre pour 10. discussion et la r6daction des articles necessaires.

1 ~ 160. Comme aux sessions precedentes, on a insist6 sur la necessite de tenir compte
des interets de teus les pays, en voie de developpement au developpes, riverains,
sans littoral au avant un littoral de faire longueur~ pays archipels, insulaires,
a plateau continental enclave, a plateau continental etroit, a large plateau

, continental, etc., des interets et besoins particuliers des pays en voie de

15/ Un index des comptes rendus analytiques du Sous-Comite figure a
l'annexe V, 3.
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developpement, qu'ils soient sans littoral ou riverains, et de tous les aspects
pertinents des problemes a etudier (juridiques, politiques, strategiques,
economiques, sociaux, techniques, scientifiques, etc), ainsi que de considerations
geographiques. On a aussi rappele a propos de diverses questions qu'il y avait
lieu de garder a l'esprit les interets generaux de la collectivite internationale.

161. Concernant l'elaooration d'une liste complete de sujets et de questions
relatifs au droit de la mer, Ie Sous-Comite etait saisi, outre les propositions
soumises en 1971 16/, d'une liste a presenter a la Conference sur le droit de la
mer, proposee par:les pays suivants : Al~erie~ Argentine, Bresil, Cameroun, Chili,
Chypre, Colombie, Congo, Cote d'Ivoire, Egypte, El Salvador, Equateur, Espagne,
Ethiopie~ Fidji, Gabon, Ghana, Guatemala, Guyane, Inde, Indonesie 9 Irak, Iran,
Islande, Jamaique, Kenya, Koweit, Liberia, Madagascar, Malaisie, Maroc, }~aurice,
Hauritanie, Mexique') Nicaragua, Nigeria, Pakistan, Panama, Perou') Philippines,
Republique arabe libyenne, Republique-Unie de Tanzanie') Roumanie, Sen~gal,

Sierra Leone, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Trinite-et-Tobago, Tunisie, Uruguay,
Venezuela, Yemen, Yougoslavie et Zaire (A/AC.138/66 et Corr.2) (annexe III, 1).
Des amendements a la liste de sujets et de questions proposee par ces cinquante-six
puissances ont ete soumis ulterieurement : par t1alte (A/AC.138/67) /annexe III, 2 1)/
par les Etats-Unis d'&aerique (A/AC.138/63) /annexe III, 2, 2)/; par la Grece -
et l'Italie (A/AC.138/69 et Add.l) /annexe III, 2, 3)7; par Ie Japon (A/AC.138/70
et A/AC.138/78) /respectivement annexe III, 2, 4) et-annexe III~ 2 101/: par _
1 'Union des Republiques socialistes .~ovietiques (A/AC .138/71) Lannexe III, 2, 51/;
par 1.' Afghanistan, l'Autriche, la Belgique, la Bolivie, la Hongrie, Ie !\l1ali,
Ie Nepal, la Tchecoslovaquie et la Zambie (A/AC.138/72 et Corr.l) /annexe III, 2,
61/; par la Turquie (A/AC.138/74 et Corr.l) /annexe III, 2,71/~ par la France, les
Pays-Bas et Ie Royaume-Uni de Grande-Breta,a,ne et d'Irlande du Nord (A/AC.138/76)
/annexe III, 2, 8)/; et par la Pologne (A/AC.138/77) /annexe III, 2, 9)7. Vne liste- - ----- - -
de sujets et de questions relatifs au droit de la mer a aussi ete so~ise par f1alte
(A/AC.138/75 et Corr.l) (annexe III~ 3). Ces documents ont fait l'objet de Gonsul­
tations tres poussees, qui ont abouti a l'adoption d'une liste concertee de sujets
et de q~estions (voir par. 23 ci-dessus).

162. Conformement aux directives concertees sur l'organisation des travaux,
mentionnees dans l'introduction au presen~ rapport, quelques representants ont
fait des declarations sur certains aspects des sujets et questions assignes
au Sous-Comite. D'autre part, Ie Sous-Comite a ete saisi des documents suivants
projets d'articles sur la lareeur de la mer territoriale, sur les detroits et sur
les pecheries, presentes en 1971 par les Etats-Unis d'Amerigue (A/AC.138/sC.II/L.4
et Carr. 1) 17/; un document de travail contenant un proj et de ~~rai te sur l' espace
marin, dont-Certaines parties traitaient de sujets assignes au Sous-Comite II,
presente en 1971 par ~1alte (A/AC.138/53) 18/; un projet d'articles sur la peche
accompagne d'une note explicative (A/AC.138/sC.II/L.6) (annexe III, 4) et un
projet d'articles sur les detroits utilises pour la navigation internationale
(A/AC.138/SC.II/L.7) (annexe III, 5), presentee en 1972 par l'Union des Republigues
socialistes sovietigues; un document de travail sur la gestion des ressources
biologiques de la mer (A/AC.138/sC.II/L.8), presente en 1972 par Ie Canada

16/ Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-sixieme session,
Supplfuaent l'jo 21 (A/8421, par. 101· et annexes 1, 2, 5, 7, 9, 10, 12, 14,
15 et 16).

17/ Ibid. (A/842l, annexe IV).

18/ Ibid., annexe I, 11.
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(annexe III~ l6)~ un projet d'articles revise sur les pecheries (A/AC.138/sC.II/L.9)
presente en 1972 par les Etats-Unis d'Amerique (annexe III, 7); un projet d'articles
relatifs au concept de zone economique exclusive (A/AC.138/SC.II/L.lO) presente en
1972 par Ie Kenya (annexe III~ 8); un document de travail sur les principes
applicables a un ~egime de la peche (A/AC.138/sC.II/L.ll) , presente en 1972 par
l'Australie et la Nouvelle-Zelande (voir annexe III, 9); et des propositions
relatives a un regime de la peche en haute mer (A/AC.138/SC.II/L.12), presentees
en 1972 par le J'apon (annexe III, 10). Un echange de vues preliminaires a eu lieu
sur certains aspects de ces documents~ mais Ie Sous-Comite ne les a pas examines
de maniere approfondie.

163. Au cours du debat, il a ete fait mention des sujets enumeres dans la
resolution 2750 C (xxv) de l'Assemblee generale et d'autres questions connexes
presentees, soit dans des documents de trav~i1. soumis au Sous-Comite, soit dans
des declarations faites devant lui.

164. Les questions se rapportant a la I.!er territoriale ont ete sa nature et ses
caracteristiques, y compris la question de l'unite ou de la pluralite des regimes,
la largeur de la mer territoriale, les criteres globaux ou regionaux ainsi que
les criteres geographiques (mers 0uvertes et oceans, mers semi-fermees, mers fermees)
devant servir a definir cette largeur, la question de l.a delimitation de la mer
territoriale et les divers aspects en cause, les eaux historiques, les detroits
utilises pour la navigation internationale (voir les paragraphes 166 a 168 ci-apres,
la souverainete de l'Etat riverain sur sa mer territoriale, Ie passage
inoffensif dans la mer territoriale en tant que passage non prejudiciable a la
paix, a la tranquillite au a la securite de l'Etat riverain, et la liberte de
navigation et de survol resultant de la question de la pluralite des regimes dans
la mer territoriale.

165. La nature, les caracteristiques et les limites de la zone contigue ainsi que
les droits de l'Etat riverain dans ladite zone du point de vue de la securite
nationale, les douanes et le contrale fiscal, les reglements sanitaires et les
reglements en matiere d'immigration ont egalement ete mentionnes. A ce propos,
il a ete fait mention de la protect;.on des droits et interets internationaux dans
cette zone.

166. En ce qui concerne les detroits, on a parle de leur importance relative
differente pour la navigation internationale,. des detroits utilises pour la
navigation internationale, des detroits situes dans les archipels et des regimes
actuels, coutumiers et conventionnels, des detroits.

161. On a fait observer, a ce sujet, que Ie passage inoffensif dans les detroits
utilises pour la navigation internationale, tel qu'il est reconnu et reglemente
a present concernant diverses categories de navires, conciliait parfaitement,
d'une part, la souverainete et la protection d.es interets des Etats rive~ains

(exigences de securite, defense preventive contre les risques, securite de la
navigation, mesures de lutte contre la pollution) et, d'autre part, les interets
de la navigation internationale. On a aussi declare que la navigation dans les
detroits a l'interieur de la mer territoriale etait soumise a la reglementation
de l'Etat riverain dans les memes conditions que la navigation dans n'importe
quelle autre partie de sa mer territoriale, et que le droit qu'avait l'Etat
riverain de promulguer des reglements etait inherent a l'exercice de sa
souverainete sur sa mer territoriale. On a dit que la promulgation de ces
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reglements et leur application n'etaient jamais arbitraires~ et que Ie droit de
passage inoffensif tel qu'il est actuellement reconnu et reglemente ne pouvait
pas etre suspendu dans des detroits utilises pour la navigation internationale.
La reglementation actuelle de l'aviation civile prevoyait deja Ie survol par des
aeronefs civils de territoires etrangers~ y compris les detroits dans la mer
territoriale. On a souligne qu'une distinction devait etre faite entre les
veritables interets de la navigation internationale et Ie deploiement de forces
navales et aeriennes en mer. Enfin~ on a declare que, bien qu'un regime different
pour Ie passage dans les detroits semble assurer la surete de la navigation et
repondre aux exigences de la securite, en fait~ toutes suggestions a cet effet
etaient superflues puisqu'il en etait deja tenu compte dans Ie droit international
existant, qu'elles ne conferaient pas aux Etats riverains de veritables pouvoirs
de coercition, et qu'elles se proposaient des objectifs autres que la defense des
int~rets de la navigation civile internationale.

168. D'un autre point de vue, on a declare que dans l'interet de la navigation
internationale~ la liberte de transit au travers et au-dessus des detroits
utilises pour la navigat{on internationale s'imposait parce que Ie regime de
passage inoffensif pourrait preter a des interpretations diverses et n'offrirait
peut-etre pas toutes les garanties necessaires. On a declare aussi que Ie libre
transit a travers les detroits utilises pour la navigation internationale etait
a mettre en p'lrallele avec la Iiberte de la haute mer et qu' il facili taitIes
communications entre Etats. On a ajoute qu'il faudrait maintenir la liberte de
transit au travers et au-dessus des detroits utilises pour la navigation inter­
nationale et reliant une partie de la haute mer avec une autre partie de la haute
mer. On a fait mention egalement de la liberte de transit au travers et au-dessus
des detroits reliant une partie de la haute mer a la mer territoriale d'un Etat
etranger~ mais on a declare aussi que Ie regime de passage inoffensif devrait
prevaloir dans ces detroits. La liberte de ti'ansit, a-t- on estime, devrait etre
assujettie a certaines regles intern~tionalement admises que l'Etat riverain et
l'Etat de pnvillon feraiert respecter. On a d'autre part exprime l'opinion que
l'Etat riverain aurait Ie droit de designer des corridors pour Ie transit, mais
qu'il ne pourrait cependant interrompre ou arreter ce transit, On a joute que la
navigation devrait se conformer rigoureusement a cette reglementation, laquelle
devrait assurer la prevention des accidents et de la pollution et prevoir la
responsabilite stricte de l'Etat de pavilIon en cas de dommages causes a l'Etat
riverain par des accidents imputables a des violations des regles inteTnationalement
accept~es. On a ajoute aussi que la liberte de transit serait exercee en conformite
de regles strictes visant a eviter qu'une menace quelconque ne pese sur la
securite de l'Etat riverain. En outre, on a declare que Ie traite sur Ie droit
de la mer devrait imposer aux aeronefs officiels et militaires l'obligation de
se conformer, dans des circonstances normales, au reglement existant de l'aviation
civile, ainsi que de voler en tout temps en tenant dliment compte de la securite de
navi~ation des aeronefs civils. Les aeronefs officiels exergant un droit de libre
transit seraient strictement responsables des accidents causes a la suite de
violations de ces reglements. Enfin, on a souligne que les accords internationaux
deja conclus au sujet de detroits ne devraient pas s'en trouver affectes.

169. En ce qui concerne Ie plateau continental, on a fait allusion a la nature
et la portee des d:::oits souverains qu'ont les Etats riverains sur Ie plateau
continental~ aux devoirs des Etats dans la zone du plateau continental, a la limite
exterieure du plateau continental et, ...aux criteres au a la combin&ison de criteres
applicables I-our definir cette limite', a la question de la delimitation du plateau
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continental entre les Etats et aux divers problemes
la delimitation entre Etats limitrophes ou Etats en
naturelles du plateau continental et aux recherches
continental.

qu'elle souleve, par exemple. ..... .
vls-a-vls~ aux ressources
scientifiques sur Ie plateau

i,.
i

170. On s'est refere, d'une part, a la zone economique exclusive situee au-dela
de la mer territoriale et, d'autre part, aux droits preferentiels ou a toute autre
juridiction non exclusive de l'Etat riverain sur les ressources se trouvant
au-dela de la mer territoriale.

171. A propos de la zone economique exclusive situee au-dela de la mer terri­
toriale, les points ci-apres ont ete souleves : la nature et les caracter~stiques

de la zone, y compris les droits et la juridiction des Etats riverains en ce qui
concerne les ressources biologiques et non biologiques de la zone, la lutte contre
la pollution, et les recherches scientifiques dans la zone; les obligations des
Etats dans la zone~ les limites de la zone et les criteres applicables a la
fixation de ces limites; la liberte de navigation et de sUl'vol dans la z.one; les
arrangements regionaux relatifs a la zone; les peches, y compris les zones
exclusives de peche, les droits preferentiels des Etats riverains, la gestion et la
conservation, la protection des lieux de peche des Etats riverains dans les mers
fermees et semi~fermees, et Ie regime des lIes sous domination et contrale
etrangers pour ce qui est des zones de juridiction exclusive en matiere de peche;
Ie fond des mers a l'interieur des limites de J.a juridiction nationale, y compris
sa nature et ses caracteristiques, les droits souverains de l'Etat riverain sur
les ressources natureJles, les limites et les criteres applicables a leur
definition et Is. demarcation entre Etats limitrophes et Etats en 'lis-a-vis; la
prevention et-le contrale de la pollution et des autres dangers auxquels Ie milieu
marin est expose, et notamrnent les droits et responsabilites des Etats riverains
a cet egaI'd; enfin, la recherche scientifique. Mention a ete faite au cours du
debat des projets d'articles sur Ie concept de zone economique exclusive soumis
par Ie Kenya~ (annexe III, 8) ainsi que de la declaration de Saint-Domingue en
date du 7 juin 1972 (annexe I, 2).

172. En ce qui concerne les droits preferentiels ou toute autre juridiction non
exclusive de l'Etat riverain sur les ressources se trouvant au-dela de la mer
territoria1e, on a sou1eve les points suivants : la nature, la portee et les
caracteristiques de ces droits preferentiels ou de toute autre juridiction non
exclusive; les ressources du fond des mers; les peches; la prevention et Ie
contrale de la pollution et des autres dangers &uxquels Ie milieu marin est
expose; la cooperation internationale pour l'etude et l'exploitation rationnelle
des ressources pelagiques; le reglement des differends; et les autres droits et
obligations. Mention a ete faite au cours du debat des proj ets d' articles et des
documents de travail soumis par Malte, l'Union des Republiques socialist;s
sovietiques, Ie Canada, les Etats-Unis d'Am~rique, l'Australie et la
Nouvelle-Zelande conjointement, et Ie Japon.

173. Des observations plus detaillees concernant les peches et la zone economique
exclusive ou les droits preferentiels ou autre juridiction non exclusive de·l'Etat
riverain sont formulees aux paragraphes 175 a 179 ci-apres. On a aussi fait
mention des droits et interets des pays sans littoral pour ce qui est de la zone
economique exclusive et des droits preferentiels ou autre juridiction non
exclusive de l'Etat riverain, ainsi que des interets generaux de la collectivite
internationale dans les zones maritimes dont il est question aux pa,ragraphes 17:.
et 172 ci-dessus.

I
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174. Pour ce qvi est du regime de la haute mer, on a evoque sa nature et ses
caracteristiques, les droits et devoirs des Etats en haute mer, la question des
libertes de la haute mer et de leur reglementation, la liberte de navigation en
haute mer et de survol de la haute mer et les autres libertes ou utilisations,
en particulier la peehe et la reglementation, la gestion et la conservation des
ressources bioloeiques de la haute mer (pour des observations detaillees a ce
sujet, voir les paragraphes 175 a 179 ci-apres)~ ainsi que la pose de canalisations
et cables sous-marins sur Ie lit de la haute mer. On a evoque en meme temps la
prevention et la repression de l'esclavage, la piraterie et Ie trafic illicite
des stupefiants en haute mer~ l'exercice du droit de poursuite en haute mer, et
d'autres questions. Pour ce qui concerne la liberte d'acces a la mer des pays
sans littoral et les questions connexes, voir les paragraphes 181 et 182 ci-apres.

175. A propos des peches et de la conservation des ressources biologiques marines
au-dela de la mer territoriale, on s'est refere a leur utilisation rationnelle
en raison ae leur importance dans la nutrition humaine, a la situation des Etats
qui sont tributaires de la peche catiere pour leur subsistance ou leur developpement
economique, aux interets des autres pays, et en particulier des pays geographi­
quement desavantages, y compris les pays sans littoral et les pays a plateau
continental enclave, et des pays developpes ayant des populations locales ou
geographiquement isolees qui sont r'ortement tributaires de la peche et les pays
dependant de la peche en eaux lointaines, aux differents types de peche et
d'exploitation des ressources balieutiques, y compris la peche cotiere et la peche
traditionnel~e ou historique dans les eaux catieres, aux problemes decoulant de
l'exploit~tion excessive ou de la sous-utilisation des ressources, aux ressources
halieutiques cotieres en tant qu'element des ressources natu:relles de l'Etat
riverain, aux mesures a prendre pour la conservation et la mise en vale1lr des
res sources biologiques de la mer et pour la protection de la mer contre la
pollution et les autres risques de dommages, aux rapports entre la protection du
milieu marin dans son er ..J,-=mble et la conservation et la gestion des ressources
biologiques de la mer, enfin a la distinction et a la relation entre la conservation
et l'utilisation des ressources biologiques de la mer.

176. La necessite a ete evoquee de disposer de regles plus precises, d'extension
mondiale ou regionale, en ce qui concerne la reglementation, la repartition, la
gestion, Ie contrale et la conservation des ressources halieutiques au-dela de la
mer territoriale conformement a des criteres permettant l'utilisation equitable
et rationnelle des ressources biologiques, et compte tenu des facteurs pertinents
d'ordre economique, social et scientifique (facteurs biologiques, ecologiques~

geographiques et geo~ogiques) qui entrent en jeu. Toutefois, diff~rentes opinions
ont ete exprimees au sujet du regime ou du syste~e qu'il conviendrait de mettre en
place.

177. De nombreuses delegations ont reconnu que les Etats riverains s'efforcent de
reserver a leurs ressortissants les ressources biologiques de la mer dans les zones
voisines de leurs cotes. On s'est en general accorde a considerer qu'une telle
attitude entralnait certains droits et devoirs particuliers pour tous les Etats
riverains, pour ce qui est de l'utilisation, de la repartition, de la gestion et
de la conservation de ces ressources. 11 a ete question notamment des Etats
riverains en voie de developpement, et de nombreuses delegations ont exprime l'avis
que tout regime futur devrait sauveearder les interets et les droits particuliers
des Etats riverains en voie de developpement. On a aussi parle des pays ou regions
dependant fortement de la peche et dont tout rer;ime futur devra pleinement
sauvegarder les interets et les beeoins particuliers. Dans l'ensemble, les droits
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des Etats riverains se sont exprimes sous l'une ou 1 'autre des deux fo~mes ci-apres
droits souverains exclusifs ou droits preferentiels en matiere de peehe. Un certain
nombre de delegations ont cependant estime necessaire de tenir compte des interets
des peches en eaux lointaines et des caracteristiques migratoires des especes.

· "

178. Quelques representants ont parle plus longuement du regime particulier auquel
il convenait selon eux d'assujettir la peche et la conservation des res sources
biologiques de la mer. Un exemple d'approche fondee sur la notion de "zone
economique exclusive", en vertu de laquelle l'Etat riverain aurait des droits
souverains ainsi que l'exercice d'une juridictioll exclusive~ notamment sur les
ressources bioloe;iques d'une zone economique qui ne depasserait pas 200 milles
marins, est fourni par les projets d'articles emanant du Kenya (anncxe III~ 8); un
exemple d'approche fondee sur Ie principe de la liberte de peche en haute mer~ sous
reserve des droits preferentiels des Etats riverains en voie de developpement dans
la zone directement. adjacente a leur mer territoriale (11e depassant pas 12 milles),
y compris leur droit de se reserver annuellement une part des prises admissibles
determinee en fonction de leur capacite de peche~ figure dans Ie projet d'articles
emanant de l'Union des Republigues socialistes sovietiques (annexe III~ 4); Ie
document de travail soumis par Ie Canada (annexe III, 6) contient un exemple
d'approche fonctionnelle en vertu de laquelle l'Etat riverain aurait competence
exclusive pour gerer et reglementer la peche c6tiere (especes cotieres et anadromes),
dont il aurait la garde en vertu de principes et de regles internationalement
acceptes, et jouirait de droits preferentiels et potentiellement exclusifs en ce qu~

concerne certaines especes, pour l'exploitation de ces ressources; Ie projet
d'articles revise soumis par les Etats-Unis d'Amerique (annexe III, 7) offre un
exemple d'approche fondee sur l'espece, et d'apres laquelle l'Etat riverain
reglementerait l'exploitation des ressources cotieres et anadromes jusqu'aux
limites de leur zone de migration et aurait des droits preferentiels sur ces
ressources, y compris Ie droit de se reserver toutes les prises admissibles dont ~~

pourrait s'assurer, tout en reconnaissant que Ie caractere exceptionnel des especes
oceaniques a long rayon de migration est tel que seules des organisations inter­
nationales pourraient s'acquitter convenablement de la fonction de gestion en ce
qui concerne ces especes; Ie document de travail soumis par l'Australie et la
NOHvelle-Zelande (annexe III, 9) est un autre exemple d'approche par zone, en vertu
de laquelle l'Etat riverain aurait juridiction exclusive sur les ressources
biologiques de 180 mer, avec certaines exceptions, dans une large zone adjacente
a sa mer territoriale, cette juridiction s'exergant conformement a certains principes
fondamentaux qui traduisent Ie droit et les responsabilites de l'Etat riverain en
ce qui concerne lesdites ressources; enfin, les propositions du Japon (annexe II~ 10)
contiennent un exemple d'a.pproche liee aux droits preferentiels pour 180 protection
des peches c6tieres, en particulier celles des Etats riverains en voie de
developpement, par rapport a 180 peche en eaux lointaines a laquelle se livrent
d'autres Etats dans des zones marines adjacentes a 180 limite des 12 milles; d'apres
ce systeme, un Etat riverain en voie de developpement pourrait a titre preferentiel
effectuer des prises correspondant a sa capacite de peche, et un Etat riverain
developpe des prises preferentielles differentes au cas ou i1 lui serait necessaire
de proteger la petite peche cotiere de ses ressortissants; enfin, Ie projet de
traite sur l'espace oceanique soumis par MR.Jtp 19/ est un autre exemple .
d'approche par zone, en vertu duquel serait instituee 180 gestion internationale des
peches oceaniques, l'Etat riverain ayant juridiction exclusive sur 1es ressources

19/ Ibid. annexe I, 11.
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biologiques situees a l'interieur d'une zone economique de 200 milles et exer~ant

cette juridiction conformement a des principes definis par Ie traite.
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181. Diverses questions interessant les pays sans littoral ant ete posees a propos
de la haute mer, du fond des mers situe au-dela des limites de la juridiction
nationale et des zones economiques exclusives ou des zones preferentielles situees
au-dela de la mer territoriale. II a ete decide 'd' examiner les princi:?es generaux
du droit de la mer applicables d ces pays, et plus precisement les questions
suivantes : libre circulation de et vers la mer, et en particulier liberte de
transit~ moyens et installations de transport et de communications~ et egalite de
traitement dans les ports des pays de transit~ libre acces a la zone internationale
du fond des mers situee au-dela des limites de la juridiction nationale, partici­
pation au regime et au mecanisme international, ainsi qu'a la repartition equitable
des avantages tires de la zone; ressources biologiques de la mer~ ressources~ lutte
contre la pollution et recherche scientifique dans les zones economiques exclusives
ou dans les zones preferentielles situees au-dela de la mer territoriale. Les
interets et les besoins particuliers des pays en voie de developpement sans littoral~

dans Ie cadre d'un reginle international du fond des mers et a l'egard des ressources
biologiques de la mer~ ont aussi ete mentionnes.

179. Differentes evaluations ont ete faites au sujet de l'efficacite et des
realisations des organisations au commissions internationales ou regionales creees
jusqu'a present pour s'occuper de la peche. Certains representants ont declare
qu'il fallait renforcer et developper ces organisations ou commissions, en
particulier sur une base regionale~ parce qu'elles constituaient Ie meilleur cadre
a l'interieur duquel il serait possible a la collectivite internationale d'elaborer
et d'arreter des mesures de conservation et de gestion. En ce qui concerne les
especes qui emigrent sur de longues distances, certaines delegations ont declare
que les organisations internationales chargees de la peche offraient Ie mecanisme
Ie plus approprie pour la conservation et la gestion. P01IT d'autres, cette remarque
valait egalement pour les especes anadromes. Differents points de vue ont encore
ete exprimes au sujet du role et de la competence qui pourront etre a l'avenir ceux
des organisations ou commissions chargees de la peche, selon les caracteristiques
qui seront jugees comme convenant mieux au regime qui doit etre institue pour la
peche et la conservation des ressou.rces biologiques marines au-dele de la mer
territoriale. Une autre delegation a estime que les organisations internationales
char£;ees de la peche devraient Rtre integrees dans un ca.dre plus large. II a ete
fait mention aussi des pouvoirs de coercition de l'Etat riverain dans Ie cadre de
ce regime~ ainsi que la necessite de fixer des procedures pour Ie reglement
pacifique des di;fferends relati± s 3. Ie. ~")eche, et en particulier des procedures
d' arbitrage oblieatoire. E:'fi.c, on a su[:;;ere que les pouvoirs de contrale et de
coercition soient conf'ies en priorite aux organisations regionales chargees de la
uech:.::.

100. On s'est refer2 ecalement au regime international concernant Ie fond des mers
et des oceans au-dela des limites de la juridiction nationale~ a sa nature et a ses
caracteristiques~ au mecanisme international qui serait institue pour la zone~ et
a sa structure, a ses fonctions et &ses pouvoirs~ aux incidences economiques de
l'exploitation des ressources de 18. zone~ au partage equitable des avantages~ eu
ee;ard aux interets et aux besoins particuliers des pays en voie de developpement,
riverains ou sans littoral!> a la definition et aux limites de la zone, a
l'harmonisation des usages faits de la zone exclusivement a des fins pacifiques
(pour ce qui est du fond des mers dans les limites de la juridiction nationale,
voir Ie paragraphe 171 ci-dessus).

,



182. A cet egard!) il a ete fait mention d'accords il conclure (bilateraux ou
regionaux). Toutefois~ les delegations de pays sans littoral ont emis des reserves
sur ce point!) estimant que leurs interets seraient mieux proteges par des accords
internationaux eeneraux, qui paraissaient mieux faits pour y reussir.

•

..

183. Des interventiona ont ete consacrGes aux interets et aux droits Qes Etats a
plateau continental enclave!) des Etats a plateau continental etroit et des Etats
ayant un littoral de faible longueur~ en ce qui concerne notanrnent Ie regime
international de la zone du fond des Iuers situee au-dela de la juridiction nationale,
la peche, et la libre circulation a destination et en provenance de la haute mer.
Les interets et les besoins speciaux des pays en voie de developpement entrant dans
ces categories ont aussi fait l'objet d'interventions. II a ete question des
interets et des droits des Etats possed.ant un larGe plateau continental!) y compris
ceux qui exergaient leur souverainete sur ce plateau depuis de longues annees.

184. Des interventions ont ete consacrees n diverses especes d'archipels et aux
criteres qui leu.;:' sont applicables, de meme qu' aux caracteristiques particulieres
des Etats-archipels. On a fait valoir a cet egard que ces Etats devraient
beneficier d'un traitement particulier~ etant donne Qu'ils sont autre chose que de
simples groupes d'lles. Leurs interets et leurs besoins particuliers en matiere de
developpement economique~ de stabilite politique et de securite nati~na.le exigent
un regime particulier conciliant aussi d'autres interets en prevoyant Ie passage
inoffensif des navires etraneers dans des routes maritimes designees dans leurs eaux
interieure's.

185. 11ention a ete faite des diverses especes d'lles et des criteres qui leur sont
applicables~ par exemple leur dimension, leur emplacement~ leur population, l'espace
maritime les concernant, afin de realiser une etude approfondie des diverses
situations eventuelles. Er. particulier, Ie regime des lIes a ete evoque au sujet
des lIes sous regime colonial!) sous domination ou protectorat etranger, ou relevant
de la souverainete d 'un Etat et situees sur Ie plateau continental d 'un autre Etat
sur un continent different. On a egalement parle des 11es a l'occasion de debats
generaux) ou d'interventioils portant sur des points plus particuliers, tels que la
mer territoriale et leplat.ean continental et leur delimitation, les zones econo­
miques exclusiyes situee:':J [t,l-de: \ de 18. mer territoriale et d' autres questions
connexes.

186. Quelques delegations ont soulicne Ie caractere indivisible de la souverainete
et de 1a juridiction territoriales et ont signale les dangers que comporte
l'etablissement d'une distinction quelconque entre les lles selan leurs dimensions,
leur situation geographique, leur population~ et entre les Etats insulaires, d'une
part, et les lIes relevant de la juridiction d'un Etat~ d'autre part. On a egalement
insiste sur Ie fait qu'il n'existe pas de notion generalement reconnue de continent
ou de plateau continental et sur le fait qu'il etait inadmissible de proposer des
n0tions qui s'appliqueraient a certains continents et pas a d'autres.' Le regime
applicable aux mers fermees et aux mers semi-ferlilees ainsi qu'aux iles et
installations artificielles a egalement ete mentionne.

187. all. a souligne que la mention qui precede concernant les iles ne se rapporte
nullement aux Etats insulaires. Plus particulierement, pour ce qui est du droit
de la mer, aucune distinction ne peut etre faite entre les Etats riverains et les
Etats insulaires pour l'application des regles.
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188. On a e8alement declare que les unites insulaires dependantes conservent leur
droit naturel~ lorsqu'elles accedent a l'indEpendance, de pretendre sur un pied
d'egalite a tous les droits dont jouissent les Etats riverains independants.

IJ9. Au sujet de la preservation du milieu marin mention a ete faite des sources de
pollution ainsi que d'autres dangers et des mesures ]?rises pour les combattre~ des
mesures destinees a preserver la qualite et l'equilibre ecologique du milieu marin,
de la responsabilite des dommages caus~s au milieu marin et a l'Etat riverain et de
l'obligation de les reparer~ de la responsabilite des dommages resultant de
l'utilisation de ce milieu et de l'obligation de les reparer, des droits et des
devoirs des Etats riverains et de 1a cooperation internationale en vue de preserver
Ie milieu marin.

190. La question de la recherche scientifique a donne l1eu aux observations
suivantes : nature, caracteristiques et objectifs de la recherche scientifique sur
les oceans, reglementation de la recherche scientifique, acces aux renseiGnements
scientifiques et cooperation internationale. Des opinions divergentes ont ete
exprilnees sur la question de 1a liberte de la recherche scientifique, en ce qui
concerne notarnmer.. ':; les eS:'8ces maritimes autres que la haute mer.

191. Au sujet des progres techniques et du transfert des techniques, Ie Sous-Comite
a entendu des interventions portant SUI' Ie progres des capacites techniques des
pays en voie de developpement, la mise en commun des connaissances et du savoir
technique entre pays developpes et pays en voie de developpement, la formation de
personnel des pays en voie de developpement, et Ie transfert de connaissances
techniques vers ces pays. II a ete reaffirme que Ie Sous-Comite devrait recommander
a l'Assemblee general;, par l'intermediaire du Comite~ de prier les institutions
specialisees interessees ainsi que les pays industriels et hautement developpes
de multiplier et d·,~celerer Ie.. formation de personnel provenar.t de pays en voie de
developpement, pour ce qui concerne tous les aspects de la science et de la
technique maritimes. On a aussi mertionne Ie contrale de l'utilisation des
techniques qui risquent d'avoir de graves effets sur Ie milieu marin.

"

•

..

192. D'autres questions ont encore ete soulevees; ce sont en particulier : les
arrangements de caractere regional et universel, les utilisations pacif'iques de
l'espace oceanique, les zones de paix et de securite~ les transmissions a partir
de la haute mer, les tresors archeolo~iques et historiques du fond des mers et des
oceans situes au-dela des 1imites de la juridiction nationale~ l'effort pour amener
tous les pays a. participer aux conventions multilatera1es ayant trait au droit de 1a
mer, et enfin Ie reg1ement pacifique des differends.

C. Adoption de la 1iste de sujets et de questions ayant trait au droit de 1a mer

193. A sa 45eme seance, tenue Ie 16 aout 1972, Ie Sous-Comite a approuve 1a liste
de sujets et de questions ayant trait au droit de 1a mer~ etab1ie a 1a suite des
consultations et negociations officieuses. Cette 1iste approuvee est communiquee
dans Ie present rapport (voir Ie texte au paragraphe 23 ci-dessus).

194. II a ete decide que 1es points 6 et 7 pourraient etre traites simu1tanement.

195. Certaines delegations ont tenu a expliquer pour quelles raisons e11es avaient
accepte 1a 1iste, et ant reaffirme l'importance qu'elles attachent D. l'accord dont
il est fait mention dans la note explicative. En particulier~ elles ont rappele
que selon leur interpretation la liste ne pouvait en aucune maniere limiter pour
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les deleeations Ie droit de faire valoir leurs idees ou leurs points de vue~ pas
plus qu'elle ne prejugeait leur position quant au fond sur tel ou tel des sujets
de la liste.

196. Certaines delegations ont reserve leur position sur certains sujets de la
liste. Les interventions qu'elles ont faites a ce propos sont reproduites dans les
comptes rendus analytiques A/AC.138/sC.II/SR.44 et 45 du Sous-Comite II. i)'autres
deler;ations ont fait observer que les reserves ne concernaient en aucune me,niere
les dispositions contenues dans Ie paragraphe 3 de la note explicative de la liste.

D. Travaux futurs du Sous-Comite

197. Le 16 aout~ apres que Ie Sous-Comite eut adopte d1un commun accord Ia Iiste
de sujets et de questions, les delegations australienne et canadienne ont presente
un document contenant des propositions en vue de l'organisation future des travaux
du Sous-Comite II. Ces propositions sont rep~oduites dans Ie document
A/AC.138/sC.II/L.14 (annexe III) 11) que Ie Comite nta pas eu Ie temps d'examiner
en detail. On a cependant exprime l'espoir qutil serait possible d'arreter bient6t
d'un cornmun accord l'organisation des travaux futurs du Sous-Comite.

E. Adoption du rapport du Sous-Comite

198. A sa 47eme seance, Ie 17 aout 1972 9 Ie Sous-Comite a adopte Ie present rapport
et a deci1e de Ie transmettre au Comite.
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IV. SUJETS ~T FONCTIONS ASSIGNES AU SOUS-COMITE III

A. Introduction

199. Le Sous-Gomite III du Comite des utilisat5.ons pa~ifiques du fond des mers
et des oceans au-dela des limite3 de la juridiction nationale a continue en
1972 le travail que le Comite lui avait confie conformement a l'accord realise,
le 12 mars 1971 9 sur l'organisation des travaux, aux termes duquel les sujets
et fonctions ci-apres ont ete attribues au Sous-Comite III 20/ :

i1S'occuper de la protection du milieu marin (y compris notamment la
prevention de la pollution) et de la recherche scientifique, et rediger
des proj et s d' articles de traite a ce suj et. "

200. En 1972~ le Sous-Comite III a tenu deux sessions. La premiere a eu
lieu a New York, du 28 fevrier au 31 mars, et a consiste en cinq seances
(de la l5eme a la 1geme). La seconde session s'est tenue a Geneve, du 17 juillet
au 18 aout 1972, et au cours de cette session le Sous-Comite III a tenu 13 seances
(de la 20eme a la 32eme).

201. Etant un sous-comite plenier, le Sous-Comite III etait compose ~es

Etats membres du Comite. Les cinq Etats (Chine, Fidji, Finlande, Nica_ ~~a

et Zambie) qui etaient devenus membres du Comite en application de la resolution
2881 (XXVI) du 21 decembre 1971 de l'Assemblee generale, ant egalement participe
aux travaux du Sous-Comite a partir du debut de la session de mars. Les Etats
Membres de l'Organisation des Nations Unies dont les noms suivent ant accepte
l'invitation de participer en tant qu'observateurs aux deliberations du Comite
et ont egalement assiste aux seances: Afrique du Sud, Arabie Jaoudite, Barb~de,

Bhoutan, Birmanie, Cuba, Haiti~ Honduras, Irlande, Israel, Jordanie, Malawi~

Mongolie, Oman, Portugal, Republique arabe syrienne, Republique Dominicaine,
Republique khmere et Yemen democratique. La FAO, l'AIEA, l'OMCI, l'UNESCO
et sa Commission oceanographique internationale, l'OMM, l'OMS et la CNUCED
etaient egalement representees.

202. COIDnle en 1971, le Bureau du Sous-Comite III etait compose de la fagon
suivante :

•

Pres;,dent

Vice-Presidents

Rapporteur

M. M. Alfred van der Essen (Belgique)

M. Mebratu Gebre Kidan (Ethiapie)
M. Augusto Espinosa Valderrama (Colombie)

M. Takeo Iguchi (Japon)

203. Dne partie de la session de mars a ete consacree 2 l'examen du programme
de travail sur la base d'une proposition du Canada, qui, apres avoir ete revisee
et amendee au cours des travaux du Sous-Comite 9 a ete finalement adoptee SOllS

20/ Ibid., A/842l, par. 19.
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la cote A/AC.138/SC.III/L.14 a la 1geme seance, Ie 29 mars 1972. Le programme
de tr.avail, qui est annexe au present rapport (annexe IV, l)~ contient les
cinq principales rubriques suivantes :

Le programme prevoit une discussion generale a~nSl que l'elaboration de principes
juridiques et de projets d'articles de traite. 11 envisage egalement une
coordination avec 1 'activite connexe deployee dans d 'autres organismes, 'iui
permette au Sous-Comite III d'obtenir, sur des questions appropriees, l'appui
competent de la FAO, Qe la Conference des Nations Unies sur l'environnement,
de l'OMCI et de la COl, ainsi qu'avec d'autres institutions specialisees ou des
organisations ou conferences intergouvernementales qu.i s'occupent egalement
de questions relevant de la competence du Sous-Comite. II a egalement ete
entendu que Ie progran~e pouvait etre modifie et que l'ordre dans lequel les
questions etaient inscrites dans le programme ne constituait pas un ordre de
priorite pour leur examen au Sous-Comite.

A.

B.

•

C.

D.
t; •

E.

Preservation du milieu marin (y compris Ie fond des mers)

Elimination et prevention de Ia ~ollution du milieu marin (~ compris
1 e fond des mel's)

Recherche scientifique sur le milieu marin (y compris Ie fond des mel's)

Elaboration et transfert de techniques

Questions diverses

Q It'

204. Dans Ie cadre du processus de coordination et de communication, Ie
Sous-Comite a accepte unesuggestion de l'Australie tendant a ce que Ie President
communique les resultats des discussions de la session de mars a la Conference
des Nations Unies sur l'environnement. En consequence Ie President,
M. van de!' Essen, a envoye une lettre exposant les deliberations du Sous-Comite III,
telles qu'elles etaient consignees dans les comptes rendus analytiques, au
President du Comite, M. H. S. Amerasine.;he, qui l' a transmise 3. la Conference
avec l'assentiment du Comite, en y joignant Ie compte rendu analytique de la
session dp mars qui contenait plusieurs suggestions interessantes sur les
principes ~ adopter a Stockholm.

205. Dans le cadre de l'etroite cooperation demandee par l'Assemblee generale
dans sa resolution 2750 C (XXV), Ie Sous-Comite III a entendu des exposes ou
regu des informations sur les travaux pertinents des organisations et conferences
suivantes : Ia deuxieme session du Groupe de travail intergouvernemental de
la pollution des mel's, tenue a Ottawa, la Conference des Nations Unies sur
l' envil'onnement, 1 'OMeI, la COl et la Conference preliminaire d' experts gou.ver­
nementaux charges de formuler un projet de convention sur Ie statut juridique
des systemes d'acquisition de donnees oceaniques (SADO)~ tenue sous les auspices
de l'UNESCO, ainsi que la FAG et la Conference technique de la FAG sur la
pollution des mel'S et ses effets sur les res sources biologiques et Ia peche
(Rome, decembre 1970), et la Conference regionale d'Oslo sur les operations
d'immersion dans I'ocean, qui a adopte la Convention diOslo pour la prevention
de la pollution marine par les operations d'immel'sion effectuees par les navires
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et aeronefs, signee a Oslo Ie 15 fevrier 1972. En 1972, Ie Sous-Comite a ete
saisi des documents suivants 21/

Convention pour la prevention de la pollution marine par les operations
d'immersion effectuees par les navires et aeronefs. Signee a Oslo (Norvege)
Ie 15 fevrier 1972 (A/AC.138/SC.III/L.9).

Rapport sur les traval~ preparatoires en vue de la conference internationale
sur la pollution des mers qui sera reunie par l'OMCI en 1973
(A/AC.138/sC.III/L.15).

D, •

Expose fait a la 20eme seance du Sous-Comite III, Ie 20 juillet 1972, par
Ie representant du Departement des affaires economiques et sociales sur
les decisions prises a la Conference des Nations Unies sur l'environnement
en ce qui concerne la pollution du milieu marin et la preservation de ce
milieu (A/AC.138/SC.III/L.16).

Decisions de la Conference des Nations Unies sur l'environnement
(5-16 juin 1972) qui concernent la preservation du milieu marin et la
pollution de ce milieu (A/AC.138/SC.III/L.17).

Document de travail soumis par la delegation canadienne principes relatifs
a la recherche scientifique sur les mers et les oceans (A/AC.138/SC.III/L.18)
(annexe IV, 2).

Union des Republiques socialistes sovietiques : projet de resolution sur
les mesures a prendre pour prevenir la pollution du milieu marin
(A/AC.138/SC.III/L.19).

Perou : modifications proposees dans la definition de la pollution des mers
et dans les principes generaux a suivre pour evaluer et combattre la
pollution de la mer qui ont fait l'objet de la recommandation 92 de la
Conference des Nations Unies sur l'environnement (document
A/AC.138/SC.III/L.17, recommandation 92, et document A/CONF.48/8, par. 197)
(A/AC.138/SC.III/L.20).

Declaration faite a la 22eme seance du Sous-Comite III, tenue Ie
26 juillet 1972, par Ie representant de l'Organisation intergouvernementale
consultative de la navigation maritime sur les activites de l'Organisation
dans les domaines de l'organisation du trafic mar~time, des dispositifs
de separation du trafic, des zones a eviter par certains navires et des
questions connexes (A/AC.138/SC.III/L.21).

Australie, Canada, Chili, Colombie, Fidji, Indonesie, Japon, Malaisie,
Nouvelle-Zelande, Pei"ou, Philippines, Singapour et Thailande : projet de
resolution (A/AC.138/SC.III/L.22) (annexe IV, 4).

Document de travail soumis par la Bulgarie, la Republique socialiste
sovietique d'Ukraine et l'Union des Republiques socialistes sovietiques

21/ A la 87eme seance Ie Comite a decide que Ie document de travail canadien
sur l;-protection du milieu marin (A/AC.138/SC.III/L.26) devait egalement
etre mentionne et inclus en annexe (annexe IV, 7).
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principes fondamentaux relatifs a la cooperation internationale pour les
recherches scientifiques sur l'~cean mondial (A/AC.138/SC.III/L.23)
(annexe IV, 3).

Projet de resolution sur les mesures preliminaires propres a prevenir ou a
~ombattre la pollution du milieu marin, presente par l'Australie, la Bulgarie,
Ie Canada, la Grece, l'Islande, 1a Norvege, les Pays-Bas, la Republique
socialiste sovietique d'Ukraine, la Suede et l'Union des Republiques
socialistes sovietiques (A/AC.138/SC.III/L.25) (annexe IV, 5).

206. Les deliberations du Sous-Comite ont porte sur la preservation du milieu
marin, y compris 1a prevention de la pollution, la recherche scientifique et Ie
transfert des techniques. La discussion generale sur la pollution des mers a
ete consideree comme terminee et Ie Sous-Comite a decide, a sa 23eme seance, Ie
28 juillet 1972, de creer un groupe de travail sur la pollution des mers dont,
selon la formule adoptee pour Ie groupe de travail sur Ie regime par Ie
Souf,-Comite I, les membres seraient designes par les divers groupes regionaux,
etant entendu que tout membre du Sous-Comite III pourrait participer aux travaux
du sroupe. II a ete suggere que Ie Sous-Comite assigne comme mandat a son
groupe de travail la preparation d'une liste de sujets precis devant servir de
base a des propositions concretes relatives au projet d'articles, e~ que cette
liste comprenne eventuellement l'examen de projets de resolution sur 1a prevention
de la pollution des mers. Le Groupe de travail appele Groupe de travail 2 22/,
a tenu deux seances au cours desquelles il a elu son president M. J. L. Vallarta
(Mexique). Le mandat qui lui est confie est de rediger des textes menant a
l'elaboration de projets d'articles de traite sur la preservation du milieu
marin et la prevention de la pollution des mers. Le Groupe de travail a invite
les membres du Sous-Comite a presenter, selon qu'ils Ie jugeraient bon et pour
son propre usage, des observations ecrites, y compris en particulier des projets
d'articles de traite, sur la question de la preservation du milieu marin et de
la prevention de la pollution. Ces observations devraient etre soumises aussitot
que possible~ de preference avant la fin de la vingt-septieme session de l'Assemblee
genera1e 9 mais en tout etat de cause avant Ie 15 janvier 1973, a supposer que
l'Assemblee proroge Ie mandat du Comite.

207. Au cours des debats, des avis ont ete exprimes concernant certains aspects
du mandat du Sous-Comite, par exemple les rapports et la coordination avec
d'autres organisations interessees, tel1es que l'OMCI et la COl, et la definition
de la portee et de l'etendue du projet d'articles de traite que Ie Sous-Comite
doit rediger et presenter a la Conference sur Ie droit de la mer. Les questions
ainsi soulevees et d'autres questions connexes sont enumerees ci-apres en ce qui
concerne la preservation du milieu mRrin, y compris la prevention de la pollution
et 1a recherche scientifique.

22/ La composition du Groupe de travail est la suivante : Algerie, Bresil,
BUlgarie, Canada, Cote d'Ivoire, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amerique, Ihde,
Indonesie, Iran, Japon, Kenya, Liberia, Madagascar, Maroc~ Maurice, Mexique,
Nigeria, Nouvelle-Zelande, Perou, Philippines, Republique socialiste sovietique
d'Ukraine, Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Somalie,
Soudan, Suede, Thailande, Trinite-et-Tobago, Union des Republiques socialistes
sovietiques et Venezuela. II reste un siege vacant pour Ie Broupe asiatique.
II sera pourvu en temps opportun par Ie groupe en question.
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B. Preservation du milieu marin, et en particulier prevention de la
~ollution des mers

208. L'opinion generale a ete que Ie Sous-Comite etait charge d'elaborer Ie
cadre juridique internationale general et de rediger des principes de droit
reglementant la protection du milieu marin. On a souligne que l'elaboration
de ce cadre juridique devrait partir des 23 principes et de la declaration
d'objectifs concernant la pollution du milieu marin, rediges a Ottawa et adoptes
par la Conference sur l'environnement~ ainsi que de la Declaration sur l'environ­
nement. On a souligne aussi que Ie Sous-Comite ne devrait pas essayer de rediger
des dispositions de caractere technique. On a dit que Ie Sous-Comite devrBit
egalement examiner les trois principes relatifs a la pollution du milieu marin,
rediges eux aussi a la reunion d'Ottawa, que la Conference sur l'environnement
nta ni adoptes ni rejetes, mais simplement renvoyes a la Conference du droit
de la mer pour toute decision qui paraitrait opportune. II a ete precise que
d'autres propositions pourraient etre considerees. Le Sous-Comite a pris note
du fait que certains gouvernements qui n'avaient pas participe a la Conference
de Stockholm et qui estimaient que la Conference n'etait pas universellement
representative s'etaient reserve Ie droit de determiner a une date ulterieure
leur attitude a l'egard des documents et des decisions de cette conference,
et que la presence de leurs delegations uux seances du Sous-Comite III ne devait
pas etre interpretee comme l'indice d'une modification de leur position.

209. On a declare aussi que Ie Sous-Comite devrait se garder egalement de
supposer que Ie Comite du fond des mers avait Ie droit ou Ie devoir de coordonner
l'activite d'autres organes, cette mise en garde ne signifiant cependant pas
que Ie Comite dut se desinteresser du travail accompli par d'autres instances.
II ne devrait cependant pas entreprendre de sa propre initiative des travaux
detailles et d'un caractere souvent hautement technique deja entrepris ailleurs,
ni faire quoi que ce soit qui entraine des doubles emplois avec ces travaux.
II importait que Ie Sous-Comite tint dument compte de l'experience acquise par
de tels organes. En vertu de son mandat, Ie Sous-Comite n'avait pas Ie pouvoir
d'adresser des recommandations d'aucune sorte a d'autres organes internationaux,
mais il lui etait cependant loisible d'exprimer des opinions concernant leur
travail.

210. On a cependant affirme que Ie Comite disposait ae pouvoirs de coordination,
etant donne que Ie droit de la mr>r c0nstitue un tout dont 1 'unite devrait etre
assuree par la Conference sur Ie droit de la mer et sa phase prepara,toire. On
a dit qu'en depit d'un besoin manifeste de cooperation et de coordination,
entre organes differents, Ie Sous-Comite ne devrait pas necessairement accepter
de jouer un role subordonne ou passif et se borner a prendre connaissance des
travaux accomplis par d'autres organisatiuns. II a son propre dornaine de
competence et l'Assemblee generale lui a donne Ie mandat expres de formuler des
principes de droit et de rediger des articles de traite, aussi n'est-il pas
necessairement tenu d'attendre les sUf,gestions ou les decisions d'autres organes.
Le Sous-Comite III a competence exclusive pour rediger des principes juridjques
generaux destines a 1 'orientation de toutes les autres organisations travaillant
dans ce domaine. Enfin, Ie mandat du Comite du fond des mers et du Sous-Comite III
devrait e"~re porte a la connaissance d' autres organes des Nations Unies s' occupant
des problemes de la mer, et il appartient a l'Asserrtblee .o;enerale de faire la
lumiere sur cette situation.
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211. Les membl"es ant reconnu d 'un commun accord que Ie Sous-Comite devrait
conce:ltrer son attention sur les principes juridiques fondamentaux qui formerant
la base des articles d'un projet de traite de caractere general. La au ce
serait necessaire, Ie Sous-Comite se saisirait en outre de problemes plus precis.
II a ete suggere que Ie point de depart de ses travaux soit constitue par : la
Declaration sur l'environnement, les 23 principes sur la pollution du milieu marin,
et l'expose des objectifs, adoptes a la Conference sur l'environnement et renvoyes
au Sous-Comite, ainsi que les trois principes rediges a Ottawa, dont il a ete
question plus haut, et les propositions faites lars des reunions du Sous-Comite.
11 y aurait lieu de se preoccuper tout particulierement des moyens permettant
d'assurer aces principes leur plein developpement dans Ie cadre plus large du
droit de la mer.

212. On a declare qu'etant donne que ni la Declaration sur l'environnement, ni
les principes generaux ne sont formules dans la langue des traites internationaux,
encore que certains d'entre eux traduisent des regles de droit international,
il serait necessaire de les completer par des dispositions plus specifiques,
et un effort s'imposerait pour definir au formuler les regles et les mesures
de nature a donner effet aces principes dans Ie cadre plus large du droit de
la mer. Le Groupe de travail v0udra peut-etre se demander s'il convient d'envisager
une seule convention englobant l'ensemble de la question, ou au contraire plusieurs
conventions traitant chacune d'un aspect different de la preservation du milieu
marln.

213. On a fait valoir que la pollution du milieu marin pourrait efficacement
etre combattue par un ensemole de regles et de normes mondiales, regionales
et nationales, les re~les et les normes mondiales fixant les dispositions minimales
a prendre en vue de preserver Ie milieu marin, alors que les regles et les normes
regionales et nationales enonceraient les dispositions particulieres, plus
strictes, qui pourraient se reveler necessaires pour remedier a des situations
speciales se manifestant dans une region ou dans un pays. On a fait observer
que des directives generales serviraient a completer l'effort des regions et
pourraient egalement prevenir l'apparition de nombreuses conventions particulieres.
La proliferation d'accords regionaux independants les uns des autres pourrait
rendre plus difficile une coordination ulterieure.

214. On a emis l'opinion que Ie Sous-Comite etait notamment charge d'examiner
s'il etait possible de rediger, en vue de la conference de 1973 sur Ie droit de
la mer, des articles de traite d'un caractere general visant la pollution de
l'ensemble du milieu marin en provenance de toutes les sources~ de maniere a
remplacer les articles 24 et 25 de la Convention de Geneve de 1958 sur la haute
mer. On a souligne en outre que les conventions teChniques existantes, deja
conclues ou encore a l'examen, et portant sur divers aspects de la pollution
du milieu marin ou de la pollution dans telle ou telle region du monde, pourraient
trouver la place qui leur convient dans Ie cadre d'articles de traite d'un
caractere general de cette nature. Le Sous-Comite devait aussi se demander s'il
etait possible de redlger des articles de traite de caractere general ayant
trait a la conservation du milieu marin situe aussi bien a l'interieur qu'au-dela
de la juridiction nationale. II a ete suggere qu'en rec;~eant des articles de
traite de caractere general sur ce sujet, 1e Sous-Comite garde presents a
l'esprit les conventions existant en la matiere ainsi que les travaux actuels
et futurs des instit"ltions specialisees. Le milieu marin etant indivisible,
il a paru que les projets d'articles de caractere general devraient porter sur
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la pollution du milieu marin dans les mers territoriales ainsi qu'en haute mer.
On a toutefois declare, a propos de la pollution marine a l'interieur des mers
territoriales et dans les limites de la juridiction nationale, qu'il appartenait
alcr Etats riverains de prendre des mesures effectives pour preserver, d'une maniere
pratique, Ie milieu marin dans ces zones. Le Comite ne pouvait que suggerer des
recol'lunandat.ions concernant ces zones, etant donne qu' elles relevent de la
souverainete nationale.

215. S'il est vrai que la Conference de Stockholm a reconnu que la pollution du
milieu marin provient dans la pIupart des cas d' activites terrestres, on a
cependant estime que Ie Comite devrait surtout faire porter ses efforts sur les
formes de pollution d'origine maritime. On a sug~ere en outre que Ie
Sous-Comite III se preoccupe specialement de la pollution causee par des navires.
D'autres delegations ont cependant estime que tout ensemble de re6les et de normes
devrait etre utilise dans Ie monde entier pour lutter contre toutes les sources
de pollution, quel qu'en soit l'emplacP,"ient, puisque l'ocean doit etre considere
comme un ensemble integre. Alors que de nombreuses mesures seront prises dans la
plupart des cas par les pays eux-memes pour lutter contre la pollution de source
terrestre, il serait bon d' adopt;"r d 'un commun accord des directives fondamentales
qui permettraient de remedier a l'absence d'uniformite dans les lois nationales.
On a fait observer que Ie monde avait surtout besoin de normes d'application
universelle, qui previendraient la pollution dans les zones situees au-dela des
limites de la juridiction nationale. A cet ecard, on a cependant exprime 1 'opinion
que Ie Sous-Comite I devrait traiter des questions de pollution trouvant leur
origine dans l'exploration et l'exploitation de la zone du fond des mel's, puisque
ces questions ne peuvent pas etre isolees des aut res elements du reeime du fond
des mers.

216. On a fait observer que, quelle que soit la nature definitive des articles a
rediger il importe de reconnaltre toute 1 'importance des besoins et des interets
des pays en voie de developpement. On a fait valoir qu'il serait necessaire de
formuler des dispositions appropriees en matiere de formation et d'assistance
technique et financiere, de maniere a permettre aux pays en voie de developpement
de se conformer a toutes regles et normes qui viendraient a etre elaborees pour
prevenir la pollution du milieu marin et lutter contre cette pollution. A cet
egard, on a fait observer que la preservation de l'environnement etait une charge
qui devait incomber surtout aux pays industriellement developpes, les premiers
responsables de la pollution; il imDorte de reconnaltre que les re~lements futurs
applicables a la prevention de la pollution ne devraient pas etre appliques selon
les memes normes a tous les Etats, et que les pays en voie de developpement ne
devraient en aucun cas s' en trouver genes dans leur rechel'che du. pro6res.

217. Le principe 21 de la Declaration sur l'cnvironnement doit etre considere
comme devant fournir Ie point de depart de tous travaux ayant pour objet la creation
d' un regime de preservation du milieu marin, puisqu' il reprcsente un juste
equilibre entre les droits et les obligations des Etats riverains. II est
necessaire de realiser un compromis acceptable, non seulement entre les divers
interets nationaux mais aussi entre ceux-ci et les interets de la collectivite
internationale.
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218. On a estime que Ie droit pour un Etat c6tier d' exercer sa juridiction sur
une zone donnee.., adjacente a sa mer territoriale:J en vue de prevenir les dommages
dus a la pollution sur son territoire, devrait faire liobjet diun debat complet
au sein du Sous-Comite. On a estime d'une part que les Etats riverains.., etant les
victimes directes de la pollution des mers, avaient pleinement le droit
diappli~uer les mesures necessaires dans des zones, a l'interieur de certaines
limites, qui sont adjacentes a leur mer territoriale, afin de prevenir, de
combattre et de supprimer tout prejudice cause dans ces zones ou sur leur
territoire par la pollution venant de l'exterieur. On a egalement estime que les
Etats riverains ont Ie droit d'exi~er une indemnite des pays causes de la
pollution, mais d'autre part que Ie cloisonnement de l'espace oceanique etait
incompatible avec Ie cadre juridique fondamental envisage dans les principes, et
ne permettrait pas d'appliquer de normes ni de regles mondiales a chaque partie de
la mer. De meme, selon une autre opinion, un tel decoupage en zones serait
in~fficace et produirait des doubles emplois dans les modalites du contrale, alors
qne 1 vapplication de di verses lois nationales.., avec leur inevitable variete, ferai t
peut-etre regner la confusion en h).ute mer. En fin , preconiser la juridiction de
l'Etat du pavilIon dans l'application de la convention reviendrait a prendre une
vue unilaterale de la question, la juridiction nationale des Etats catiers n'etant
pas necessairement incompatible avec des normes mondiale~.

219. II a ete suggere que Ie Sous-Comite reconnaisse que les trois principes
elabores a Ottawa au sUjet des droits des Etats riverains font entrer en jeu des
questions particulierernent fondamentales de droit maritime. On a en outre emis
l'avis que Ie premier de ces principes represente une extension logique des
interets speciaux que les Etats riverains ont dans la gestion des ressources, tels
qu'ils sont reconnus dans la Declaration d 'objecti.fs adoptee a Stockholm, par
la Con ference sur l' environnerJent, et aussi Ie corollaire logique de 1 'importance
attachee aux obliGations des Etats riverains dans la plupart des 23 principes
relatifs a la pollution de la mer. On a fait valoir qu'il fallait equilibrer les
responsabilit6s avec les droits et pouvoirs necessaires et que, la ou il n'y avait
pas de normes internationales~ les Etats riverains devraient etre en mesure de
faire respecter leurs propres norn~s raisonnables dans les zones adjacentes a
leur mer territoriale. D'un autre cote, on a fait valoir qu'en accordant de larges
pouvoirs aux Etats riverains~ on ne favoriserait pas l'etablissement d'un
equilibre approprie entre leR interets des Etats maritimes, des Etats ayant une
flotte marchande et des Etats riverains et l'on n'empecherait pas la pollution de
la haute mer.

220. L'opinion a ete exprimee que la notion de Gestion de l'espace oceanique ~ui

est cvoquee dans la Declaration d'objectifs etait essentielle, non seulement pour
resoudre les problemes de pollution marine ~ mais aussi pour d' aut res aspects du
droit de la mer, comme les pecheries et la recherche scientifique~ et qu'elle avait

<1 \.r par consequent de 1 'importance pour Ie Comite plenier. On a estime qu 'un certain
nombre de principes relatifs a la pollution des mers pouvaient etre consideres
comme des droits existant en vertu du droit coutumier international, par exemple
les principes 1, 7 et 17. Le principe 1, qui tient compte a la fois des interets

" '-. nationaux et des interets de la communaute, pourrait servir de ligne directrice
fondan~ntale pour Ie Sous-Comite. II a ete juge important de definir plus
clairement les responsabilites des Etats en ce qui concerne la lutte contre
la pollution de la haute mer~ lorsqu'elle a pour orieine leur propre territoire
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y compris leur mer territoriale, ainsi que leur droit de prevenir les don~aBes

eventuels causes a leurs zones c6tieres par une pollution marine venant de
l' exterieur de leurs eaux territoriales. On a f9.i t valoir en outre qu Yil etait
possible de considerer ce principe du point de Vl~ de la responsabilite d'l~ Etat
en cas de dommages causes par des personnes relevant de sa juridiction ou placees
sous son autorite, et qu'un tel devoir pourrait aller jusqu'a l'obligation
d'empecher lesdites personnes de causer des dommaees.

221. On a fait observer que cette question de responsabilite, qui fait egalement
1 'objet du principe 22 de la Declaration, impliquait I 'examen de la theorie du
risque cree. 11 a ete soulit;ne qu'etant donne que 1es dommages peuvent etre
causes accidentellement, il y avait lieu d 'envisager I 'obligation de contracter
assurance pour les utilisations de l'ocean suffisamment dangereuses pour justifier
l'application de la theorie du risque cree~ et qu'en raison de la diversite des
systemes d'assurance~ la question meritait d'etre approfondie. Le principe 18
des principes generaux pour evaluer et combattre Ia pollution des flers adoptes
a Stockholm, devait etre etudie sous cet an~le.

222. On a estime que la Convention internationale de 1969 relative a Ia responsa­
bilite civile en cas de dommages dus a Ia pollution par les hydrocarbures et
la Convention supplementaire de 1971 pourraient servir de base de depart pour une
mise au point des regles de droit applicables en matiere de responsabilite et
d'indemnisation. On a considere aussi que les dispositions de la resolution
2749 (xxv) de l'Assemblee generale pourraient servir de guide mais qu'il faudrait
etudier 7 a propos des regles relatives a la responsabilite civile~ quelque systeme
6. 'indemnisation par les assurances sans recherche de responsabilite en cas
de faute.

223. 11 a ete declare que Ie principe 6 nfetait qu'une premiere approche au
probleme de l'elaboration de dispositions speciales en ~~e de pourvoir aux besoins
des pays en voie de developpement et que Ie Sous-Comite devrait aller plus avant
dans la mise au point de ce principe.

224. On a estime qu'il fallait developper Ie principe 7 avec soin afin de trouver
des moyens de fixer la responsabilite des Etats ou des organismes internationaux
pour tout dommage dont ils pourraient etre la cause, et que cela aurait de
serieuses incidences concretes. On a considere que ce principe reconnaissait en
outre l'obligation d'indemniser les victimes ayant subi des dommages.

225. L'opinion a ete exprimee que Ie principe 13 mentionnait plusieurs points,
en particulier la necessite de faire en sorte que les mesures nationales et
regionales soient compatibles avec les mesures internationales 7 cette meme
compatibilite devant s'appliquer egalement au projet d'articles concernant les
operations d'immersion effectuees dans les oceans. On a suggere par consequent
d'accorder davantage d'attention au projet d'articles et aux annexes sur les
immersions dans les oceans, etant donne que dans de nombreux cas l'evacuation des
dechets sur Ie territoire meme etait une methode beaucoup plus sure. A cet egard,
on a considere qu'il etait particulierement necessaire d'eviter de transferer
la pollution d'une partie de l'environnement a une autre, ainsi que cela est
exprime dans Ie principe 13.
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226. II a ete propose que les mesures adoptees au sujet de la zone internationale
des fonds marins~ eu egard en particulier au principe 19 9 representent les mesures
minimales que les Etats devraient adopter dans les zones relevant de leur
juridiction.

227. On a souligne que Ie principe 21 etait conforme a la Declaration de
Saint-Domingue (A/AC.138/80) (Annexe 1 9 2) qui reconnait Ie droit des Etats
riverains de prendre des mesures pour eviter la pollution de la mer patrimoniale,
et aux conclusions du Seminaire africain de Yaounde (A/AC.l38/79) (Annexe 1,3),
qui contiennent des dispositions analogues. On a note en outre que ce principe
ne porte nullement atteinte au droit dVun Etat riverain de proteger son territoire
des dommages susceptibles d'etre causes par les activites dVautres Etats exerces
dans des zones adjacentes.

228. Au sujet des operations dfimmersion dans lVocean9 on a estime dVune part
quVil serait particulierement souhaitable de prendre des mesures au plus vite, en
raison de la necessite de contr6ler cette activite des Etats industrialises.
Ces premieres mesures, comme la reunion de la conference de Londres prevue pour
novembre 1972 aux fins de rediger une convention internationale specialisee,
ne devaient de lVavis des tenants de cette these porter aucun prejudice a la mise
au point ulterieure dVun ensemble plus complet de regles de droit maritime, ni
prejuger la position d?aucun Etat en ce qui concerne IVelaboration de ces regles.
On estimait que de nombreuses autres conventions specialisees de ce genre, deja
adoptees ou encore a negocier 9 s'inscriraient egalement avec Ie temps dans Ie cadre
pl.us large du droit de la mer. On a fait observer que la quantite de polluants
penetrant dans les oceans augmente chaque annee et que, si lion n'y met pas fin,
cela pourrait menacer la productivite des oceans du monde et Ie bien-etre de toute
l'humanite. On a souligne en outre que les operations d'immersion directe se
font habituellement en haute mer et dans la plupart des cas en 1 vabsence de tout
contrale. CVest pour cette raison, parmi diautres, quvil. fallait prendre des
mesures dVurgence.

229. On a dVautre part fait observer quVil etait absolument indispensable
dVetudier la question de la pollution marine d'une maniere coherente, complete et
coordonnee~ afin d'eviter 1 Vadoption de dispositions differentes par des organes
differents ou meme par des gouvernements differents. II a ete souligne que toutes
les entreprises futures devraient s'inscrire dans Ie cadre de principes fonda­
mentaux universellement acceptes qui tiendraient dUment compte des droits de taus
les Etats. En outre, la fragmentation des problemes relevant du droit de la mer
pourrait entrainer une grande confusion, et cVest pourquoi il n8 fallait donner
une forme definitive a la convention que dans Ie contexte de la conference sur
Ie droit de la mer. A propos de la Conference de Londres qui est envisagee, on a
souligne qu'aux reunions preparatoires tenues a Reykjavik et a Londres les Etats du
monde en voie de developpement~ en particulier~ etaient insuffisamment representes,
et que ces reunions sVetaient tenues en dehors du systeme des Nations Unies et
sans que lion ait tenu compte cOlrone il convenait des opinions exprimee£ au
Sous~Comite par certains de ces Etats. On a toutefois souligne aussi que plusieurs
Etats en voie de developpement avaient assiste a ces reunions preparatoires et
que tous les Etats avaient ete avises quielles auraient lieu. L'OrBanisation des
Nations Unies serait egalement tenue pleinement au courant de l'organisation de la
conference qui doit se tenir a Londres.
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230. Quant au projet d'articles et aux annexes, contenus dans Ie document
A/CONF.48/8/Add.l, ils peuvent offrir une base a partir de laquelle sera elaboree
une convention efficace. On a fait observer que toutes les questions de juridiction

.' "'" • ~...... "... .;# •ava1ent ete la1ss ees H. la dec1s10n de la Conference sur Ie dr01t de la mer. On a
de meme declare que les articles seraiE'n~ applicables par les Etats riverains, non
seulement aux navires qui battent leur pavilIon, mais aussi aux navires se trouvant
dans les zones soumises a leur juridiction. On a donne ~ entendre qu'en s'ecartant
ainsi de la Convention du type l'Etat du pavilIon", on prenai tune decision
extremement importante du point de vue de llenvironnement.

231. On a fait observer cependant que les articles ne distinguaient pas entre pays
developpes et pays en voie de developpement selon leur capacite respective de polluer
l'ocean. On pouvait done craindre que les pays en voie de developpement n'aient ~

supporter un fardeau excessif lorsqu'une convention de ce genre entrerait en
vigueur. Dne convention internationale visant a lutter contre les operations
d'immersion doit en premier lieu eviter d'autoriser les pratiques actuelles
d'Lmmersion suivies par les pays industrialises, ncssibilite contre laquelle une
grande majorite d'Etats se sont eleves. Le principe du ~atrimoine commun de
l'humanite offre, senfule-t-il, des motifs juridiques a ceux qui soutiennent que les
operations d~irmnersion sur Ie fond des mers constitueraient une violation du
droit international.

·f
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232. On a fait valoir que l'interdiction de toute immersion doit constituer la base
de la Convention~ et que par consequent il faudrait reflechir tres soigneusement
avant d'accorder des derogations Q cette interdiction. L'attention du
Sous-Comite a done ete apuelee sur la derogation qui fait l'objet de la note a) de
l'annexe I, etant donne que lIon ne connalt encore qu'imparfaitement les effets de
l'eau de mer sur les conteneurs, ainsi que sur 1a derof,ation figurant dans Ie
projet d'article V, qui a paru demander encore un complement d'explication. 11
semble que par 'ivies humaines a proter,er ti

, dans ce projet d'article, on ait voulu
parler des personnes se trouvant n bord de navires, de plateformes et d'aeronefs.
On a aussi emis l'opinion que Ie paragraphe place entre crochets au projet
d'article IX d) etait inacceptable, etant donne que l'immunite de souverainete ne
dispenserait pas les navires et les aeronefs de respecter leurs obligations. Enfin,
il a ete nropose que les dechets fortement radioactifs et les elements d'armes
biologiques et chimiques figurent a l'annexe I, et que les crochets actuels soient
supprimes. Quant a l'annexe III, il a ete propose que Ie deversement soit interdit
dans les zones maritimes soumises a une juridiction nationale. Le Groupe de travail
dont i1 est question au paragraphe 206 ci-dessu8 a ete prie d~examiner les projets
d'articles et les annexes, conformement a la decision prise par la Conference sur
l'environnement de renvoyer ces textes au Comit~ du fond des mers pour information
et observations.

233. Le representant de l'OMCI a fait savoir que des pro~res importants avaient
ete realises aux recentes reunions des sous-comites de l'OMCI qui collaborent a la
preparation d'un projet de texte de convention (ou de conventions) a soumettre a la
Conference de l'OMCI sur la pollution des mers. Les travaux preparatoires ont eu
pour objet d'ameliorer la Convention de 195~ pour la prevention de la pollution des
eaux de la mer par les hydrocarbures, amendee en 1962,1969 et 1971, et en
particulier d'etendre les obligations enoncees dans cette Convention a d'autres

- 64 -

"Ja~~::~..7;::::::=~·_',:~~:·~,~~::=~~<"~. ".'~'!f"'~' "~<~'''-~",,~"'V.<~,-,~.,~_.,,--~~.-,-.,

---r

.'

~I t



s
uer

~s

Lse

" It

. ..

substances dan~ereuses et nuisibles que les hydrocarbures. Les activites ayant trait
a l'exploration et a l'exploitation des mineraux du fond de la mer, et les
operations d'iwmersion dans l'ocean~ ne sont pas visees par Ie projet de convention.
On a aussi fait observer que la Conference de l'OMCI d~ 1973 serait appelee a
decider s'il convient de proloneer la duree de la Convention d'interventior~ de 1969.
Le nouvel instrument qui e'st en cours de redaction donnera aux Etats riverains le
droit d'intervenir et de prendre des mesures preventives en vue de proteger leurs
cotes de la pollution resultant d'accidents qui porteraient sur des substances
autres que les hydrocarbures.

234. On a vivement insiste pour que Ie Comite apporte son plein a:npui aux travaux
de l'O~1CI sur la pollution par les navires~ etant donne que la Conference sur Ie
droit de la mer ne pourra esperer traiter de tous les problemes complexes de la
pollution du milieu marin, et qu 1 elle devra en consequence s'efforcel' de comuleter
d'autres efforts actuels et de leur donner son appui. D'autre part~ on a demande
instamment t tous les ~ays qui n'ont pas encore adhere aux diverses conventions de
1IOMCI, ou qui ne les ont pas ratifiees, de Ie faire et d'approuver 1 'extension des
notions de responsabilite et d'indemnisation aux substances dangereuses et
nuisibles autres que les hydrocarbures. II a paru qutil conviendrait de tenir
un plus grand compte des preoccupations des Etats riverains ainsi que des propo­
sitions faites par ces Etats, tout en maintenant constamment un juste equilibre
entre les interets ~ les droits et les obligations de taus leE Etats riverains
ayant un interet dans Ie trafic maritime.

235. II a ete suggere que taus les nouveaux navires-citernes commerciaux soient
munlS d'un certificat international de construction (touchant la prevention de la
pollution) et que cette proposition soit reprise dans la convention de 1973. Selon
une autre su~~estion il devrait etre obligatoire de refuser l'entree d'un port aux
navires-citernes qui ne seraient pas munis d'un tel certificate La question de la
prevention de la pollution a paru revetir une i~portance particuliere pour Ie
Sous-Comite j qui a a traiter de l'ensemble des problemes de la pollution du milieu
marIn.

236. On a cependant fait valoir que l'OMCI n'etait qu'une institution technique et
que la Convention de l'OMCI de 1973 serait necessairement soumise plus tard a la
Conference sur Ie droit de la mer au elle serait modifiee, si necessaire, pour tenir
compte de cet ensemble plus vaste qu1est Ie droit maritime. Puisque Ie
Sous-Comite a competence exclusive pour tous les aspects juridiques et politiques~

tous les documents et instruments techniques s'y rapportant devraient lui etre
transmis en tant que materiaux devant servir a la redaction du projet d'articles du
traite. A cet egard? on a fait valoir que l'OMCI, en tant qu'organe technique 1 ne
pouvait s'occuper de pollution du milieu marin Clue dans la mesure ou c.elle-ci
interesse la securite de la navigation. On a cependant donne a entendre que les
taches respectiYes de 1 'OMCr et de la Conference sur Ie droit de la mer etaient
suffisamment distinctes : la Conference sur Ie droit de la mer redi~erait des
articles de traite dans les~:uels serait definie une politique de base, alors que
IVOMCI offrirait Ie benefice de ses connaissances techniques et pourrait -rediger
des reslements detailles d'application et elaborer des accords multilateraux
dans Ie domaine de sa competence.
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237. II a ete propose que liOMCI envisage d'elargir certaines notions telles que
celIe de l' fiaccident de mer" de maniere a pouvoir etendre les criteres poses dans
la Convention d 9 intervention de 1969 qui definit les cas dans lesquels un Etat
peut intervenir. Le Sous-Comite a de meme ete informe de la question des
dispositifs de separation du trafic~ et il a ete suggere que la Conference sur Ie
droit de la mer fasse figurer dans son traite liobliBation pour tous les navires
traversant des zones auxquelles s'appliquent des dispositifs internationaux de
separation du trafic de se conformer aces dispositifs conformement aux regles et
aux procedures enoncees par l'OMCI. Le traite devrait disposer que tous les
navires seront strictement responsables des accidents causes par l'inobservation de
ces dispositifs. Le representant de l'OMCI a fait valoir que si ces dispositifs
ont actuellement valeur de recommandation, il est urgent qu'ils soient adoptes par
tous les pays. Le Sous-Comite a decide que cette question serait eBalement portee
a 1 'attention du Sous-Comite II, parce qu'elle concerne les detroits et les
regions avoisinantes.
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238. II a ete souliene que les problemes de pollution marine ne sauraient etre
resolus uniquement par l'elaboration de regles internationales~ mais qu'ils
necessitent une cooperation active entre les Etats et les organisati0ns inter­
nationales danG les domaines scientifique et techniqu.e. Comme on l'avait deja fait
observer, une large cooperation internationale etait indispensable si l'on voulait
faire comprendre a tous ce qu'impliquait la prevention de la pollution des mers
dans Ie monde entier. On a souligne qu'il devrait exister une coordination entre
les travaux du Sous-Comite et ceux des autres organismes interesses, afin d'eviter
les doubles emplois.

C. Recherche scientifique

, ~,:

2390 On a souligne la necessite d'etablir un lien etroit entre lee principes
regissant la recherche scientifique et les principes relatifs a la preservation du
milieu marin. La solution des problemes de pollution marine est de toute evidence
en rapport etroit avec les resultats de la recherche scientifique, de sorte que les
mesures adoptees pour faire assumer en commun aux Etats la responsabilite de la
preservation du milieu marin devraient egalement favoriser la cooperation et Ie
transfert des techniques dans Ie domaine de la recherche scientifique.

:I
I

I
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240. II a ete souli~ne que la recherche scientifique concernant les mers contribuait
a l'etablissement de previsions sur l'environnement, a la prevention de la
pollution marine ainsi qu'a la mise en valeur, a la conservation et a la gestion
des ressources biOlogiques de la mer et au develqppement des sciences de la terre
en general ainsi que dfautres sciences connexes. La mise au point de pratiques
saines de gestion serait importante pour la grande peche~ etant donne que les
prises mondiales a:!?prochent du maximum que Ie milieu marin puisse supporter, et l'on
a exprime I 'avis quiune connaissance plus approfondie des methodes employees pour
classer les ressources biolor;iques de la mer fournirait une base importante pour la
preparation du projet d'articles de traite. en a dit que les institutions
specialisees, en particulier la FAa, devraient par consequent fournir des
renseignements techniques supplementaires au Sous-Comite.
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241. II a ete nOGe que dans la recommandation 87 du Plan d9action~ la Conference
sur 1g environnement avait souligne l'importance de la recherche et de la
surveillance continue) a l'echelle aussi bien nationale qu'internationale, et qu~il

serait necessaire de mettre au point une approche bilaterale~ reeionale et
globale cooruonnee comme base de l;assistance mutuelle pour l'acquisition de donnees
et l'echan~e d'informations.

242. On a di t qu' il fallai t formuler des principes generaux regissan'_ la recherche
oceanographique~ qui, tout en reconnaissant l'unite du milieu marin, ne doivent
~as ignorer la diversite des regimes existant dans les differentes zones marines.
On a exprime l'opinion que les proGres de la science et de la technique avaient
soule....,-e de nouveaux problemes serieux pour Ie droit de ]a mer en c;eneral, ce qui
donnait une im~ortance considerable a la nature des articles a elaborer au
sujet de la recherche scientifique. Une uartie des debats du Sous-Comite sur la
question de la recherche scientifique a ete fondee sur les principes proposes par Ie
delegation canadierme (AI AC .138/SC. III/I, .18) (annexe IV ~ 2) et par les de10~ations

de la Bul~arie~ de la RSS d'l~raine et de l'URSS (A/AC.13R/SC.III/L.G3)
(annexe IV~ 3). On a declare que les principes juridiques de la recherche scienti­
rique, sa definition et ses caracteristiques devaient etre elabores par Ie
Sous-Comite et que des articles de traites devaient etre rediges a ce sujet,
conformement au Proe;ramme de travail (annexe IV, 1). On a egalement declare qu' il
in~ortait d'assurer l'unite necessaire des questions relatives a la Conference
sur Ie droit de la mer et a sa phase preparatoire et, en consequence, on a estime
que Ie Sous-Comite, comme pour la question du milieu marir~, devrai t jouer un role
de coordination ec;alement en ce qui concerne la recherche scientifique dans les

/oceans.

243. L'avis a ete exnrime que la liberte de la recherche scientifique est une
liberte reconnue de la haute mer, confirmee par une longue pratique, et que Ie
libelle de la Convention de 1958 sur Ie plateau continental reste satisfaisant
pour ce qui est de la recherche s cienti fique, si l' application qui est fai te de
ce texte est conforme a l'esprit de ses auteurs. A cela il a ete repondu que la
liberte de recherche scientifique ne figurait pas parmi les libertes de la haute mer,
et que rien dans la terminologie de l'article 2 de la Convention sur la haute mer~ nl
dans celIe des travaux preparatoires sur Ie projet elabore par la Commission du
droit international ne permettait d'affirmer qu'il en etait ainsi. Cependant 9

on a aussi fait observer que la liberte de la recherche scientifique etait
mentionnee dans Ie document de la Commission du droit international. On a fait
observer en outre que la li"berte de la recherche scientifique n'etait pas
mentionnee expressement dans l'article 2 de la Convention sur la haute mer et que
l'existence d'une telle liberte avait ete reconnue sur la base de l'interpretation
qui avait ete donnee aux articles ~ertinents dans les cas ou ils se referent en
termes generaux a d'autres libertes de la haute mer qui ont ete reconnues par les
princi~es generaux du droit international. On a releve, cependant, quIa la
seule exception du plateau continent8l~ il y avait une sorte de vide juridique au
sujet de la recherche scientifique~ ~uisque Ie droit international n 1est pas aIle
de pair avec l'expansion de la recherche scientifique sur les oceans.
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244. On a dit que pour perfectionner encore les principes generaux~ il faudrait
essayer de distinguer entre la recherche oceanographique fondamentale ou recherche
scientifique de bonne foi et les aspects plus pratiques de la recherche appliquee~

notamment ceux qui ont trait a I 'exploitation commerciale et aux utilisations
mili taires. Les criteres ci· a,pres ont ete cites cornme etant caracteristiques de la
recherche ouverte ou entreprise de bonne foi : liobjectif serait l'interet de
l'humanite tout entiere avec participation ouverte a tous dans la planification des
programmes, et diffusion et publication rapides des resultats; la recherche serait
menee de fagon a ne pas porter gravement atteinte a l'environnement; les prelevements
sur les ressources ne devraient pas se faire a l'echelle commerciale; enfin la
recherche ne confererait aucun droit d'exploration ou d'exploitation des ressources
a des fins commerciales.

-r-··
r
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245. On a fait observer qu'il y avait accord general sur quelques principes
fondamentaux applicables a certaines zones comme c'est Ie cas, par exemple~ pour
la resolution 2749 (xxv) de l:Assemblee generale dont Ie principe 10 s'applique
au fond des mers situe au-dela ,'e la j uridi ction nationale. Eu egard a ce meme
principe et a la possibilite que les informations decoulant de la recherche
scientifique soient mises a la disposition du grand pUblic, on a dit qu'il niy
aurait guere d'interet a tracer une ligne de demarcation entre la recherche pure
et celIe qui est plus facilement assimilable a la prospection commerciale,
etant donne que l'on risquerait en fin de compte de res~reindre la recherche au
detriment de la collectivite internationale. On a fait valoir aussi que, en tout
etat de cause~ il serait extremement difficile d'etablir pareille distinction~ car
la plupart des informations scientifiques p'ourraient~ en realite, etre utilisees
a des fins comnerciales ou militaires. La vraie distinction devrait etre etablie~

a-t-on dit~ entre la recherche oceanographique, quels que soient ses objectifs 4 •

ou ses modalites d'execution~ d'une part, et l'exploration des ressources du milieu
marin, d'autre part.

" .
246. On a fait observer qu'une etude sismologique du fond des mers permet de
recueillir des donnees de base concernart la possibilite de trouver des ressources~

mais que la prospection a des fins co~. ~~ciales exige des operations beaucoup plus
vastes. Par exemple, avant de decider d'effectuer d'importants investissements
pour exploiter un secteur, une compagnie petroliere doit avoir des renseignements
beaucoup plus detailles que ceux qui p~uvent etre fournis par la recherche scienti­
fique.

247. II a ete note qu'il serait necessaire de mettre au point une definition
precisant la nature, les caracteristiques et les objectifs fondamentaux de la
recherche scientifique sur les mers et les oceans. Cette definition devrait tenir
compte des aspirations des pays en voie de develo~pement et etre compatible avec
ces aspirations. On a declare que des recherches scientifiques pertinentes
devraient etre entreprises dans les pays en voie de developpement afin de faciliter
Ie progres socio-economique de ces pays.

248. II a ete propose en outre que Ie 80us-Comite prenne cor~~e base de travail la
definition, l~rBe et d'une portee generale, que donne de la recherche scientifique
sur les mers et les oceans Ie document A/AC.138/SC.III/18 (annexe IV~ 2) sans
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essayer de faire une distinction entre les objectifs et les motifs qui inspireraient
eventuellement cette recherche. II s'ensuivrait que les Etats riverains auraient
Ie droit de reglementer toutes les activites menees dans les zones situees dans les
limites de leur juridiction~ etant entendu toutefois que la recherche scientifique
et la prospection commerciale sous tous leurs aspects ne seraient pas neces­
sairement traitees sur un pied d' egali te. D'une part, a-t-on di';', Ie refus par
des Etats riverains de donner leur assentiment a la recherche scientifique ne
devait pas etre arbitraL·, d'autre part, l'Etat riverain, dans l'exercice de sa
souverainete, peut refuser son assentiment sans fournir de raisons.

249. On a declare qu'il est d'une im~ortance vitale pour toutes les nations,
avec ou sans littoral, developpees ou en voie de developpement? que la connaissance
du milieu marin sait amelioree et accrue. On a suggere que cette recherche de
connaissances n'est pas seulement une necessite mais, que~ dans la zone au-dela de
la mer territoriale, elle est aussi un droit qui ne devrait pas etre diminue ou
amoindri par des actes restrictifs des Etats~ riverains ou non, sauf en conformite
avec Ie droit international. On a suggere aussi qu'il fallait encourager la
recherche et la faciliter pour augmenter les avantages que totrtes l'humanite
peut en retirer, et qu'il serait par consequent de l'interet de tous d'accepter des
regles qui etablissent une liberte maximale pour l'organisation de recherches
scientifiques dans les oceans. D'autre part, il a ete dit que la r~cherche

scientifique devait etre reglementee dans lao zone situee au-dela de la juridiction
nationale.

250. On a indique que dans Ie regime juridique en question, la recherche serait
reglementee selon les differentes zones marines et que les activites de recherche
en milieu marin ne constitueraient pas un fondement juridique pour une revendi­
cation quelle qu'elle soit sur les oceans ou leurs ressources au-dela des limites
de la juridiction nationale. II a done ete propose que Ie Sous-Comite definisse de
fagon plus precise les limites de la liberte de recherche sur les mers et les oceans,
en se referant, d'une part, aux interets legitimes des Etats riverains et, dtautre
part, au nouveau regime applicable a la zone des fonds marins situee au-dela de la
juridiction nationale.

251. On a indique que la recherche scientifique dans les zones relevant de la
souverainete d'un Etat riverain ne devrait etre entreprise qu'avec Ie consentement
de cet Etat et en conformite avec ses dispositio~- reglementai~~s. II a ete affirme
qu'en vertu de cette souverainete, l'Etat riverain avai~ un droit exclusif en ce
qui concerne toutes les formes de recherche scientifique sur les mers et les oceans
entreprise dans sa mer territoriale et dans ses eaux interieures. J'ou Ie
principe que la recherche scientifique ne pourrait etre entreprise dans les zones
en question qu'avec l'assentiment de l'Etat riverain et en conformite avec ses
dispositions legislatives et reglementaires. On a fait observer en outre que Ie
droit de passage inoffensif dans les eaux en question ne saurait etre interprete
comme comportant ou impliquant Ie droit pour d'autres d'y entreprendre librement
des recherches scientifiques. On a fait observer que ni Ie Sous-Comite ni aucun
autre organisme international n'etait habilite a formuler des regles ou des
directives concernant l'exercice d'activites dans des zones relevant de la
souverainete d' un Etat quel qu' il soit. D' autre part, l' espoir a ete exprime "que
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17 attitude de l'Etat riverain a l'egard des activites ainsi menees dans les limites
de sa mer territoriale serait conforme aux principes directeurs Beneralement
acceptables concernant notamment la notification~ la participation 9 l'acces aux
echantillons et aux donnees, et les pUblications.

252. On a estime que Ie contrale d'un Etat riverain sur les zones $oumises ~ sa
juridiction doit etre applicable a la recherche scientifique en soi, quels que
soient les moyens particuliers mis en oeuvre ~our Ie rassemblement des donnees. Par
consequent, la mise en place des systemes d I acquisition de d011nees oceaniques (SADO)
ou l'utilisation de satellites doit etre soumise n un contrale, y compris
1 'obligation d' obtenir I' accord prealable de 1 'Etat riverai.n en vue de recherches
dans des zones relevant de la juridiction de cet Etat. En ce qui concerne les zones
situees au-dela de la mer territoriale~ ou l'Etat riverain exerce une juridiction
exclusive 9 on a declare que l'Etat riverain a un droit de contrale sur la
recherche scientifique. On a declare en outre que toutes les donnees, echantillons
et conclusions resultant de la recherche devaient etre mis a la disnosition de
l'Etat riverain. II a ete dit en outre que la recherche effectuee par des Etats
autres que l'Etat riverain devrait etre autorisee a condition que ces Etats se
conforment aux conditions fixees par l'Etat riverain D'autre part, on a dit que
la recherche scientifique devrai t faire l' objet de restrictions minimales dans
les zones de juridiction nationale restreinte et que 1e Sous-Comite devait
examiner quels criteres pourraient s'appliquer ~ la recherche menee dans ces zones.

253. On a fait observer qu'il etait necessaire d'eclaircir la portee du
paragraphe 8 de 1 'article 5 de la Convention de 1958 sur Ie plateau continental
et qu'il convenait de mettre au point une procedure de notification pour des formes
specifiques de recherche scientifique de fagon que les Etats riverains soient tenus
pleinement au courant de ces activites sur leurs plateaux continentaux et soient
en mesure d'y participer ou dly etre representes. En dehors de la notification
et de la participation, il devrait y avoir une oblieation de communiquer les
resultats de ces recherches scientifiques a des organisations internationales sur
leur demande~ toutes les donnees provenant des recherches seraient mises a la
disposition des Etats riverains meme a l'etat brut avant traitement.

254. On a emis l'idee que les connaissances et les rensei~nements resultant de la
recherche scientifique faisaient partie du patrimoine commun de l'humanite, ca qui
presupposait la pUblication tant des grands programmes de recherche que de leurs
resultats. D' autre part, certains ont declare que Ie concept de .~atrimoine

commun ne devait pas etre introduit dans ce contexte. Pour ce qui est des
programmes, on doit entendre par publication la description de leur nature et de
leurs objectifs~ la zone objet de l'etude et l~s technique a employer. Cette
pUblication peut se faire en transmettant aux Etats des renseignements soit
directement soit par des voies internationales. Pour les resultats, Ie mot
lIpubli cation" sieni fie met sre les donnees disponibles a la disposition du publi c,
par des moyens de pUblication reconnus et donner acces aux echantillons. On a
souligne aussi que l'obligation de pUblication ne devait pas etre rendue onereuse
au point de decourager les recherches scientifiques en milieu marin. On a estime
que cette publication pouvait se faire sans prejUdice d'une diffusion plus laree
des resultats complets lorsque cela peut se faire sans trop de frais. En
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revanche, on a declare que la recherche scientifique faite dans l'exercice
d'un droit de propriete ou a des fins militaires devrait, dans des cas appropries,
etre exemptee de la re~le du libre acces.
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255. On a ernis l'avis que des regles internationales destinees a facilite? les
recherches effectuees dans des zones relevant de la juridiction nationale, y compris
l'obligation pour l'Etat riverain de donner suite sans delai a des demandes
d'autorisation de recherches scientifiques, reduiraient beaucoup les delais
inutilement longs. On a suggere aussi que l'on pourrait envisager des procedures
appropriees de conciliation qui aideraient a eviter les differends. On a dit que,
dans l?interet de la cooperation internationale, les Etats devraient~ dans Ie
cadre de leurs lois et reelements nationaux, faciliter l'entree dans leurs ports
de navires servant a la recherche scientifique en milieu marin en simplifiant les
formali t.es y relatives.

256. On a declare que la liberte de recherche devait etre protegee et ne devait etre
restreinte que dans les cas ou son exercice ne tenait pas dfunent compte des
interets des autres Etats et ne respectait pas les regles fondamentales destinees a
protegeI' l'environnen~~nt contre la pollution provenant d'activites entreprises
sur Ie lit de la mer. II a ete declare cependant qu'aucune liberte de ce genre
n'existait. On a suggere ainsi que Ie Sous-Comite etudie avec soin Ie type de
dispositif international qui conviendrait a la promotion de l'echange et de la
diffusion de connaissances et de J:'enseignements scientifiques. On a dit a cet
egaI'd que les obligations juridiques imposees a la communaute scientifique ne
devraient pas etre trop rigoureuses en ce qui concerne la pUblication generale et
rapide des resultats. II existe deja, a-t-on soutenu, des arrangements
adequats dans Ie cadre d'organisations intergouvernementales existantes et
d'organismes scientifiques autonomes tels que Ie Conseil international des unions
scientifiquesj Ie dispositif international futur devrait demander l'avis de la COl
en toutes matieres ff!ant trait a la recherche scientifique.

257. On a emis l'avis que, en examinant les principes qui regiraient la recherche
scientifiqu~ au-dela de Ia juridiction nationale, Ie Sous-Comite devrait
s'inspirer de la declaration enoncee comme principe 1 du document de travail
soumis par la delegation canadienne (A/AC.138/SC.III/L.18) (annexe IV, 2) a savoir
que les connaissances fournies par la recherche scientifique sur les mers
appartiennent au patrimoine commun de I'humanite tout entiere. Sur la base de ce
principe, a-t-on declare, la liberte d'effectuer des recherches scientifiques
au-dela des limites de la juridiction nationale serait facilitee par la publication
et la diffusion des resultats. Toutefois, on a fait observer que Ie concept de
patrimoine commun n'avait pas ete finalement defini, et que Ie transfert auto­
matique de ce concept au uomaine de la science n'etait pas faisable.

" ~ 258. On a soutenu qu'une autorite internationale, dans laquelle tous les Etats
seraient adequatement representes, serait Ie dispositif approprie pour la
formulation des politiques globales en matiere de recherche scientifique dans les
oceans conformement aux principes juridiques et aux articles de traites a elaborer.

II' En meme temps, on a estime que toutes les re~herches scientifiques dans des zones
situees en dehors de la juridiction nationale limitee devraient continuer a etre
effectuees sans ingerence sauf dans des cas tels que Ie forage en mer profonde qui
peuvent gravement endommager Ie milieu marin et qui devraient donc faire l'objet

- 71 -



.'
d~ regles intern~ltionrlles. ruisC],ue le traito sur It.... G fonds Jllarins f~st cl'm,(.
C'ontenir des r0g1es ell muti0ro de rc'chercht" f, ciellti rique ~ on a fni t olmerver quP 10
~~ . , i' ...... ..... 1·~ C· '" I ' '" 'ooun-Coffiltt' (eVH.l t ~3t.~ telllr pret n. a.uler (' hous-. cmltt~ dans 1 l;'1nb0rotlon
1 .... 1 t' ...... "" 1 1 ",.<.0. rq" ed pt.~r 'lnentt?S qUl SE'r:Ul.'nt lncorporees l nrm ., (' rt~l~ln:t'.

259. CpptJndnnt, on :l estimG ('tue dt.'n di fficul t0S d' QrdrE' pratique Sf;' pOf;0,rai0nt Gl

It;~S fonctions de 1:1 futurt, autori tG internationale devaient s' l-tendrl.' il 1n,
s upervis ion des prOf;rammes de r()cherc1H". Il nt.' r; t~r[1i.t p:w nratill u\..;, par ('xemplp,
d' envisager It' depot international sans distinction de:' t,0Ut.l'G leG donn(.cs mn.rines,
etant donne qu' il D' rli,;i t Rouvent d' obst~rvn.tionf) l'xl1(.riIllt'11tnles ru1 sens dl' ] n.
d ·.... "'d" 1 t ,.... . .;erlllere ~ ltlon 1..1u Man\.wl lie ft, CO, sur 1 l\chnnl~f:'> lntm'gouv('rnemental dl'fl donn 'E'S

oceanor;raphiqu(;s. En outrt:' ~ dl~~1 nystcmes d' (.cllnnr;f> (10 Ilnnnl'8s fiont tr('>fj couteux
t . t d ..... f' "" . " '"e CXlt,;en u pp:r~>l.'nn(~l trL'G qual) .le. C est pourquc)l on a 8U{~r(\r,: qUt? len

. t t t . t .... .....t •d'" "1 ... t t iore:anes eX1S an s eon 'lnU011' a e re com31 c'res comme .cs ol'f':nnes compl'. en S (es
Nations Unics charg0t:, de fR.ire en sortt; qUI' len rp81l1 tats de 10. rpcherche soient. ....
:.~ccesslbles a tous.

260. On a cn'is l' avis que Ie ~)ous-Comit6 aurni t int(.rct. ,:'1 n 'i ns-pirC'r de In
resolution VI-13 de 1ft, cor adopt(.e en 1969 et relati ve .~ 1[1. promotion dr- In
r~;)cherche scientifique fondamentnle' des ')rinci!1t's y Sl.)nt. ('nOnel-A en vu!;' de
facili tel" les r>rocedures destinGen :1. obtenir Ip consent(,~Plent d' U11 Etnt ri ver''i.i n "
en particulier dan3 It.... cas de pays (;'n vail? tie d(.vcloppt;>mC'nt. On n. done prOT'O~,0

de rendre ces procedures sim:>les pt efficnct':l t:;t de nt' sE'rvi r df~ 1.'1. cor cort1me
• ~ • • ",P " .. .:J -. ..... •lntermedl alrc charr;t:.~ d [11 del' Ips hommeG elC Del enc0. '1 obtClll~' l~~' conrH'ntl::ment comrr.;.'
prevu dans cette resolution.

261. A propm3 des trav3.uy de In Commi~3sion oC0anor;raphia Ut;> interr;ouvt.'rnementn1e ~ le
S ·t.... '" ,.". '" fous-Caml e a note que deG me:3ures on t t'tl~ prlses rpcemm(~nt (~n VUt~ ell" re11 oreer 10s
assises constitutionnelles, finnncicres et op(.rationnelles de la COIlIDlissi on. Le

.... . . .... .", ,']re1Jresentant de la COmm1.SS10n a expose ces mc.!surpn dans la dt~clarntlon qu 1_ a
faite devant Ie Sous-Comite, il a aussi mentionnC> certainps den activitcs
specifiques de 16. cor et notdmrnent 1 'Enquete r;lobale sur 1[1 polluti on du milipll

. 1 .... ·1· .... " t' ..... ....,.marln'J e systeme mOndlQ lnt~rrt-' de s atlons occnnlquC'n, les systl'mes d ac:qlll-
si tion de donnees oceaniques, aim.,i que 18:" 8fforts entrepris pnr In, CommL1sion
:nour developr:er ses pro~rammes de formation, d'6ducation et d'assistance ainsi que
ses services d'informntion. On [l. constatG quP len travfLux du 8ous-Comite avail'nt
une importance particuliprc du 'noint de vue de In. proparation dC' la conf0rc'nce
preliminaire d' experts rouvernementaux citar,crt}t) de forrnulC'r un protjl'L de convent ion
sur Ie stat.ut juridiquc ties systemes d' nCCluisi tion de d0l1nGe~3 oC0aniqlwD (SAnn).
Cette conference 'Preliminaire, qui s' es t tentH' (~n ti anvi er et fevrier 197~?, a
d '" . a'" .:l .... I • '" ....eel e \.l.e remettre a plus to.rd 1 eXRmen de eo nroJet etnnt donnl' Clue les aspects
juridiques de la recherche s cienti fique doi vent etrf~ <Iu re~)Sort tiu noun-Comi te.

'262. I,iopinion a ete 0xprimee que In. recherche scientifiqu(' est lUW activitC> ,:-r In.
fois extremement importante et Gminemrnent international ~ On a fgi to valoir qu' il
etait necessaire de promouvoir 10. recherche scientificnw tout en v(,.:,llant ?'i
evi tel" les abus 1 ?l. donner ?t tous les nn.ys la POf~fi i bili te d' y l)nrti ci pC' r et it
mettre ~ la portee de tous, sans discriminntion) les fruits dl~ In. rechercht.:'
s cienti fique 'J qui font partie du patrimoi ne commun de 1 'humnni t(-. On n deC'larp
aussi que la reglerl~ntation de la recherche s cienti firlllC devrni t. t~tre cntrepris0.
par les futures ilH3titutions international'--:s sur In. base des principes Gnonc0s
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dans un trait6 generalemcnt accept0 et que les Etnts; (~n r6c;lementant la rl:;:cherche
scienti rique llnns l' espac(:; nwri..n l'ulevant de ll~ur juriuiction, d(,~vraient reSFecter

.. ,. "l'~ .. ", .,.;'1 'esprIt dC'B normpn mlf,t..... n au pOInt ~, . t~chel1t·) l.nternatlon81e. On a nrf'conlse que
leG futurl")~1 im.1ti tutionn internati0nalps prennent ausni des mesures beaucoup
plus effi cacen qUl~ les institutions illterp;ouvcrnementnles actuelles en ce qui
concerne Ie. diffusion des rGflul tntB de In recllerche scientifique, la formation
d 'hommes de science des pays pnuvres l~t 10, mit3l~ en nlace) dans ces pays, de
moyens modernc"G de reC'lwl'chC' Ul:1rine.

~~(;3. II y o.urnit lic·u de cnnsacrt.~r un effort plus important u 1 V augmentation
tiu nombre des centres de formation et de recherche dans les pays en voie de
d6veloppcml:~nt et il I' elaboration de prO{~rammf~G de formation ~ sur ce dernier point,
10. cor aurai t un roll" cons i dera.bl.e it .iouer. A cet ep;ard:l on a l"appele que toutes
les questions se rn.pporto.nt il In. recherche scientifique et au libre acces Q.
cet.te rpch0rche etaient en rC'uli tG depourvues de sir;nificatiol1 pour les pays en
voic de d~veloppement, taut que ceux-ci ne possGderont ni le personnel spGcialis~

ni les IroyenG techniqut."'ls qui leur pE>rmettront de participer ~1. In recherche
scientifiquc et de tirer parti des informations qui seront mises n leur disposition.
( l""·l·~ ... ·... ... ... ... ... i ... , "t)n a rappc e qu 1 aVUl t (H\l a l:te sur~r.t:\rc (e creer un f,l'oupe d experts qUl seral
cho.rrp , SOUS les auspices de 1 'ONU, de donner des avis sur l' evalua.tion des
r6sultats de la recherche uux l)OYS qui ne disposent pas n cet effet des specialistes
necess ai res. On ad' autre part fait observer qu' une disposition analogue, et
d'n.utres dispositionn encore, dcvraient viser 2i rcnforcer les moyens scientifiques
et techniques dont disposent les pays en voie de dGveloppement pour leur permettre
de tirer :narti tles programmt:s de recherche, en particulier 121 ou ces prop;rammes
se rapportent it leurs propres ressources cotiores. On a done sur.aere que Ie
Sous-Comite se preoccupe de In question de In formation dnns taus les aspects de la
rechercl1l:~ sur ll" milieu marin, et fasse figurer des dispositions appropriees
duns ll~s proj(~ Ls d' arti cles de trai tGs qui auront trait n cette question .

2Glt. On n. declare qu' il. existai t, en nrincipc tout au moins, un desir d' ouvrir des
crccti ts pour permettl"e 2t toutes les institutions internationales appropriees de
poursuivre leurs efforts en vue de creer et d'accroitre dans les pays en voie de
ueveloppement la capaci te d' interpretel' et d' exploi tel" les informations s cienti­
fiques, n leur profit et ~our leurs fins propres, d'accroitre leurs possibilites de
participer ?i 10. recherche sur le milieu marin, et de disposer d'un materiel de
recherche s cienti fique ainsi que du personnel 110cess aire il SOl1 entretien et ?t
son utilisat.ion. On a soulir:n~ que de tels credits viendraient s'ajouter aux
efforts que consentira l'autorite internationule du fond des mers lorsqu'elle
sera. crece t:t qu 'elle aura ~Ctltlis les moyens finl3.nc::,el"s n(.cessaires pour participer
:] ... ... ... " E f' 1 ~""" . ,. d(LC' son cotl~ ~\ cette oeuvre d aSslstance, In In, e ;...eSlr s est exprlme e
pnrti cirer uctivemt.?nt nux pror;rcmmes d' us sistunct:" mutuelle et de faire une place,
dans les laboratoires et ; bord des navires, n des scientifiques et a des
dll~rchours venont de pnyn en yoie de developpement.
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D. Projet de resolution sur les essais d'armes nucleaires dans Ie Pacifique

265. Les delegations de l'Australie, du Canada, du Chili, de la Colombie, de
Fidji 3 de l'Indonesie~ du Japon, de la Malaisie, de la Nouvelle-Zelande~ du
Perou, des Philippines, de Singapour et de la ThaIIElnde ont soumis Ie 31 juillet 1972
un projet de resolution A/AC.138/SC.III/L.22 (annexe IV, 4), dans lequel el1es
declaraient qu'il ne devrait plus etre procede a aucun autre essai d'armes
nucJeaires qui soit de nature a contribuer a la contamination du milieu marin.
Elles ont en outre prie Ie President du Sous-Comite III de transmettre leur
resolution au Secretaire general de l'Organisation des Nations Unies pour qu'il la
communique aux organes appropries des Nations Unies, y compris la Conference du
Comite du desarmement.

266. Plusieurs des pays du Pacifique et de l'Asie, coauteurs de ce projet de
resolution, ont pris la parol~ en sa faveur et ont exprime une inquietude commune
a l'egard des essais d'armes nucleaires qui sont susceptibles de porter atteinte
au milieu marin et a ses ressources biologiqu.eR. Ils se sont referes au principe 26
de la Declaration sur l'environnement, a la resolution sur les essais nucleaires
soumise a Stockholm par la Nouvelle-Zelande et adoptee par la Conference a une
importante majorite, a 1 'appel commun sur les essais nucleaires presente a la
Conference par neuf pays du Pacifique, et enfin au Traite interdisant certains
essais d'armes nucleaires.

267. Un certain nombre d'entre eux, apres avoir declare sans aucune ambigulte
qu'ils etaient opposes aux essais d'armes nucleaires en quelque milieu que ce soit~

ant particulierement insiste sur les essais d'armes nucleaires dans l'atmosphere
entrepris par la France dans Ie Pacifique Sud. Ils ont declare que de tels essais
presentaient un risque potentiel pour la sante des populations du Pacifique Sud,
sans leur apporter aucun avantage en compensation. De tels essais ne peuvent en
outre que contaminer davant age encore Ie milieu marin et menacer ses res sources
biologiques~ elements essentiels de la subsistance et de l'economie des iles du
Pacifique.

268. On a rappele que 1 'opposition 8.UX essais nucleaires dans Ie Pacif
s'etait exprimee dans la declaration faite par l'Association des product\
iles du Pacifique, par les Premiers Ministres de la Nouvelle-Zelande et de
l'Australie, par les Ministres des affaires etrangeres du Groupe de pays andins,
par Ie Conseil d'l~ZUS, par les Ministres des affaires etrangeres de l'Australie
et de la Nouvelle-Zelande et par les Ministres des affaires etrangeres des pays
de l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est. Toutes ces declarations
traduisent Ie mouvement spontane d'opposition que les essais ont suscite parmi
les populations de la region.

269. La delegation frangaise a l'appele qu' aucun pays n' avai t auparavant soumis
les experiences nucleaires a des conditions aussi strictes que la France aussi
bien en ce qui concerne la prevention des effets que leur contrale. Ce dernier,
effectue avec beaucoup de soin et a 1 'aide d'instruments perfectionnes avait
permis d'etablir qu'aucune pollution appreciable de la mer ne resultait des
essais frangais. Ces constatations consignees dans des ranports regulierement
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soumis au comite scientifique des Nations Unies pour l'etude des effets des
rayonnements ionisants n'avaient encore fait l'objet d'aucune observation de
la nart de cet organisme.

270. En face de ces constatations de caractere scientifique, Ie Sous-Comite
n' avait entendu que des affirmations sans portee scientifique s.elon lesquelles
les experiences frangaises pourraient eventuellement avoir des incidences sur
l'environnement. On pouvait done affirmer que la pollution de la mer n'etant
pas etablie, ce Comite n'etait pas competent pour adopter une resolution de ce
genre .

211. Le representant de la France a ajoute que Ie mandat du Comite du fond des
mers lui confiait une tache precise de ~reparation d'une conference sur Ie droit
de la mer et lletablissement, a cette fin, de projets de textes. II ne mentionnait
nullement liadoption de resolutions de caractere general, meme dans Ie cas ou Ie
Comite serait competent flratione materie.e n, ce qui n' etait pas Ie cas.

212. La presentation de tels textes ne pouvait que retarder encore les travaux,
alors que la phase constructive de ceux-ci venait tout juste de s'ouvrir. Pour
ces raisons~ la delegation frangaise ne pouvait que s'opposer a l'adoption de la
resolution en question.

213. Le representant de la Republique populaire de Chine a declare que la Chine
avait constamewnt preconise l'interdiction complete et la destruction integrale
des armes nucleaires, et que tant que cet objectif ne serait pas atteint, demander
l'interdiction des essais nucleaires serait une mesure qui contribuerait tout
particulieremevt a consolider Ie monopole des puissances nucleaires sur les
armes nucleaires. II a fait observer que la Chine ne s'etait dotee d'armes
nucleaires que pour sa defense, qu'elle n'avait fait qu'un tres petit nombre
d'essais nucleaires, qui ont eu lieu dans l'atmosphere au-dessus de regions
terrestres situees a l'interieur de ses propres frontieres, et en vue desquels
toutes les mesures inimaginables avaient ete prises pour eviter que sa population
et celles d'autres pays ne subissent de contamination nucleaire, et que par
consequent la Chine jusqu'ici ne s'etait rendue coupable d'aucun dommage.

214. Les deleeations de la France et de la Republique populaire de Chine se sont
declarees opposees a l'adoption de cette resolution, aussi aucun consensus n'a-t-il
pu ecre realise au sein du Sous-Comite au sujet de son adoption.

E. Projet de resolution sur les mesures a prendre pour prevenir la
pollu~ion du milieu marin et lutter contre cette pollution

215. Un projet de resolution relatif aux mesures a prendre pour prevenir la
pollution du milieu marin a ete presente par I 'OOSS (A/AC.138/SC.III/L.19). Sur
la base de ce docmnent et du projet de resolution presente l'an dernier par Ie
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Canada et la Norvege (A/AC.138/sC.III/L.5 et Add.l)23~ un texte de synthese
portant sur les mesures ~reliminaires a prendre pour prevenir la pollution du
milieu marin (A/AC.138/sC.III/L.25) a ete presente par l'Australie~ la Bulr,arie~

Ie Canada, la Grece, l'Islande. la Norvege~ les Pays-Bas, la Republique
socialiste sovietique d'Ukraine, la Suede et llUnion des Republiques socialistes
sovietiques. Ce texte et les amendements proposes en ce qui Ie concerne par les
Etats-Unis d'Amerique~ Ie Kenya, Ie Perou, la Republique-unie de Tanzanie et Ie
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord sont_reproduits en annexe au
present rapports Lannexe IV, 5 et 6 1), 2), 3)~ 4) et 51/. Une delegation a
declare que Ie Sous-COmite n'avait pas competence pour adopter des resolutions au
sujet de la pollution des mers.

23/ Documents officiels de l'Assemblee generale? vingt-sixieme session,
Suppl&;ent No 21 (A/8421), annexe V, 2.
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ANNEXES

I. DOCUMENTS ANNEXES AU CHAPITRE I

1. Frojet de decision proEOSe par l'Algerie~ Ie Bresil~ Ie Chili~ la Chine~ l'Irak
Ie Kenya~ Ie Kowei~~ Ie MexiQue~ Ie Perou~ la Republique arabe libyenne,

Ie Venezue~~~ Ie Yemen et la Yougoslavie~

Q

1e Comite des utilisations pacifiQ~es du fond des mers et des
des limites de la jur~diction nationale~

oceans au-dela

, .

RappelaDt la resolution 2574 D (XXIV) de liAssemblee generale, en date du
15 decembre 1969, dans laquelle l'Assemb1ee declare qu'en attendant la mise en
place ~iun regime international pour 1a zone du fond des mers et des oceans,
les Etats et les personnes~ physiques ou morales, sont tenus de s'abstenir de toute
activite diexploitation des ressources de la zone,

Ayant presentes a l'esprit les dispositions de la Declaration des principes
regissant Ie fond des mers et des oceans, ainsi que leur sous-sol" au-dela des
limites de la juridiction nationale, telle que cette declaration figure dans la
resolution 2749 (xxv) de lYAssemblee generale, en date du 17 decembre 1970, qui
stipule que la zone ne peut~ par quelque moyen que ce soit, faire l'objet
d'appropriation par des Etats ou des personnes physiques ou morales, qu'aucun Etat
ne peut revendiquer ou exercer la souverainete ou des droits souverains sur une
partie quelconque de celle-ci et qu'aucun Etat ni aucune personne physique ou
morale ne peut revendiquer~ exercer ou acquerir sur la zone ou sur ses ressources
des droits incompatibles avec Ie regime international a etablir et les principes
de la Declaration,

Gravement ~reoccupe par les temoignages selon lesquels un certain nombre
d'Etats, d'organismes et de consortiums se livrant deja a des activites opera­
tionnelles dans la zone,

Exhorte tous les Etats qui se livrent a des activites dans la zone du fond
des mers et des oceans, conformement aux dispositions des deux resolutions citees
plus haut~ a cesser toutes leurs activites visant a l'exploitation commerciale du
fond des mers et a s'abstenir d'entreprendre, soit directement, soit par l'inter­
mediaire de leurs ressortissants 9 des operations visant a une exploitation de la
zone avant la mise en place du regime international,

Reaffjrme qu'avant la mise en place du regime international ne sera reconnue
aucune revendication concernant une partie quelconque de la zone ou de ses
ressources et fondee sur des activites passees, :r:resentes ou futures.

Publie initialement SOllS la cote A/AC.138/L.ll/Rev.l.
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2. Texte de la Declaration de Saint-Domingue approuve pa! la reunion des
Ministres de la Con~ence speciale des pays de la regi~n des Caraibes

sur les problemes de la mer~ tenue Ie 7 juin 1972~

(Distribue en tant que document du Comite conformement
a la decision prise par Ie comite a sa 78eme seance~

Ie 20 juillet 1972)

La Conference speciale des pays de la region des Caraibes sur les problemes
de la.mer,

Rappelant que les Conferences internationales americaines reunies a Bogota
en 1948 et a Caracas en 1954 ont reconnu que les populations des Ameriques dependent
de leurs ressources naturel1es comme moyen de subsistance et ont proclame Ie droit
de proteger, conserver et deve10pper ces richesses~ comme d'en assurer l'utilisation
et la jouissance,

Quien 1956 ont ete adoptes les Principes de Mexico sur Ie regime juridique de
la mer~ qui ont ete admis comrne aliexpression de la conscience juridique du
continent et comme applicables par les Etats americains" et qui ont etabli les bases
de l'evolution du droit de la mer qui a abouti, la meme annee, lors de la
Conference speciale de la capitale dominicaine, a l'enonciation de concepts qui ont
ete reconnus par la Conference des Nations Unies consacree a la meme question et
tenue a Geneve en 1958,

Considerant que, dans sa resolution 2750 C (XXV), l'Assemb1ee generale des
Nations Unies a decide de reunir en 1973 une conference sur Ie droit de la mer,
et a reconnu "la necessite diun developpement prochain et progressif du droit de
la mer",

Qu'il est souhaitable de definir, sous la forme de regles d'application
universelle, la nature et la portee des droits des Etats, ainsi que celles de leurs
devoirs et responsabilites a l'egard des divers espaces marins, sans prejudice
diaccords regionaux ou sous-regionaux fondes sur ces regles,

Que les pays de la region des Caraibes, en raison de leurs conditions parti­
culieres, ant besoin de criteres speciaux diapplication du droit de la mer et que,
en meme temps, il est necessaire d'assurer la coordination de l'Amerique latine en
vue d'une action conjointe a l'avenir,

Que Ie developpement economique et social ,de tous les peuples et la garantie
de possibilites egales pour tous les hommes sont des conditions essentielles de la.paJ.x,

Que les ressources renouvelables et non renouvelables de la mer contribuent a
elever Ie niveau de vie des pays en voie de developpement, ainsi qu'a stimuler et

"'1' 1 ...acce erer eurs progres,

r

..

.' .

v
"'" Publi~ initialement sous la cote A/AC.138/80.
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MER TERRITORIA1E

Formule 1a de~la~ation de principes ci-apres

Que Ie droit de la mer doit harmoniser les besoins et les :nterets des Etats
et de la communaute internationale:;

Que la cooperation internationale est indispensable pour assurer 1a protection
du milieu marin et sa meilleure utilisation,

3. Les navires de tout Etat, riverain ou non de la mer, jouissent du droit de
passage innocent a travers cette zone, conformement au droit international.

2. La largeur de cette zone et la maniere dont elle est delimitee doivent faire
l'objet diun accord international, de preference de portee universelle. Tout Etat
a, entre-temps, Ie droit de fixer la largeur de sa mer territoriale jusqu'a une
limite de 12 milles marins a partir de la ligne de base applicable .

Qu'en raison du fait que Saint-Domingue a ete Ie point de depart de la C1Vl­
lisation americaine et Ie siege de la premiere Conference sur Ie droit de la mer
en Amerique latine, tenue en 1956, il y a une signification historique a ce que
dans cette ville soient proclames de nouveaux principes destines a activer l'evolution
progressive du droit de la mer,
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Que lesditesressources ne sont pas inepuisables, car les especes vivantes II
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1. La oouverainete de l'Etat s'etend, au-dela de son territoire et de ses eaux
interieures, a une zone de mer adjacente a ses cotes, designee sous Ie nom de mer
territoriale, ainsi qu'a l'espace aerien au lit et au sous-sol de cette mer.
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MER FATRIMONIALE
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1. L'Etat riverain exerce des droits de souverainete sur les ressources naturelles,
renouvelables et non renouvelables, qui se trouvent dans les eaux, sur Ie lit et
dans Ie sous-sol, d'une zone adjacente a la mer territoriale, denommee mer
patrimoniale.

2. L'Etat riverain a Ie devoir de promouvoir et Ie droit de reglementer les
recherches scientifiques dans la mer patrimoniale, comme celui d'adopter les mesures
necessaires pour eviter la pollution du milieu marin et pour assurer sa souverainete
sur les ressources.

,1

I. ,,\

3. La 1argeur de 1a mer .?atrimoniale doit faire I 'objet d 'un accord international,
de preference de portee universe11e. La somme de cette zone et de la mer terri­
toriale, compte tenu des circonstances geographiques, ne doit pas etre superieure
au total a 200 mi11es marins.

;1
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4. La delimitation de cette zone entre deux ou plusieurs Etats se fait conlor­
mement aux procedures pacifiques prevues dans la Charte des Nations Unies.

5. Dans la mer patrimoniale~ les navires et aeronefs de tous les Etats, possedant
ou non un littoral maritime, jouissent du droit de libre navigation et 3urvol, sans
autres restrictions que celles qui peuvent resulter de 1gexercice, par l'Etat
riverain, de ses droits sur ladite mer. Sous reserve de ces seules limitations,
est libre aussi la pose de cables et conduites sous-marins.

PLATEAU CONTINENTAL

1. L'Etat riverain exerce des droits souverains sur Ie plateau continental aux fins
de l'exploration de celui-ci et d gexploitation des ressources naturelles qui s'y
trouvent.

2. Le plateau continental comprend Ie lit de la mer et Ie sous-sol des regions
sous-marines adjacentes aux cotes, mais situees au-dela de la mer territoriale,
jusqu'a une profondeur de 200 metres ou davantage jusqu'au point ou la profondeur
des eaux surjacentes permet l'exploitation des ressources naturelles desdites

.;0 •reg1.ons.

3. En outre, les Etats participant a la presente Conference emettent l'avis que
delegations latino-americaines au Comite des utilisations pacifiques du fond des
mers et des oceans des Nations Unies devraient preconiser une etude relative a
l'utilite et a 190pportunite de fixer pour Ie plateau des limites exterieures
precises, compte tenu de 16 limite exterieure de 1gemersion continentale.

4. Dans la partie du plateau continental couverte par la mer patrimoniale, Ie
regime juriCique prevu pour ladite mer est applicable. En ce qui concerne la
partie non couverte par la mer patrimoniale, Ie regime etabli par Ie droit inter­
national pour Ie plateau continental est applicable.

FONDS ~~INS INTERNATIONAUX

les

•

•

1. Les fonds marins et leurs ressources, au-dela de la mer patrimoniale et du
plateau continental qui n'est pas recouvert par ladite mer, sont Ie patrimoine
commun de l'humanite, conformement a la Declaration adoptee par l'Assemblee generale
des Nations Unies dans sa resolution 2749 (xxv) datee du 17 decembre 1970.

2. Cette zone sera soumise au regime etabli par un accord international, lequel
devra instituer une autorit€ internationale habilitee a se livrer a toutes les
activites dans cette zone, notamment la prospection, l'exploitatiorl, la protection
du milieu marin et la recherche scientifique directement ou par l'intermediaire de
tiers, dans les formes et conditions etablies de commun accord.
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I-~UTE MER
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Les eaux situees au-dela de la limite exterieure de la mer patrimoniale
constituent une zone internationale denommee l;haute mer", dans laquelle existe la
liberte de navigation, de survol et de pose de cables et conduites sous-marins. La
liberte de la peche dans cette zone ne doit pas etre illimitee au exercee sans
discrimination; elle doit faire l'objet d'une reglementation internationale
appropriee, de preference de portee universelle Gt d'acceptation generale.

POLLUTION DES BERS

1. Tout Etat a Ie devoir de siabstenir d~accomplir des actes susceptibles de
polluer les mers et leurs fonds marins, que ce soit a l'interieur au a l'exterieur
de sa juridiction.

2. Est reconnue la responsabilite internationale des personnes physiques au
morales qui causent des dommages au milieu marin. A cet egard; il est souhaitable
d'elaborer un accord internationa1 7 de preference de portee universelle.

LA COOPERATION REGIONALE

1. Les Etats participants reconnaissent qu'il est necessaire que les pays de la
region unissent leurs efforts et adoptent une politique commune face aux problemes
particuliers de la mer des Ce,raibes lies notamment a la recherche scientifique,
la pollution du milieu marin et la conservation, la prospection, la defense et
l'exploitation des ressources de la mer •

2. lIs decident de tenir des reunions periodiques, si possible une fois par an,
de fonctionnaires gouvernementaux d'un rang eleve 7 en vue de coordonner et
concerter leurs efforts et leurs politiques nationales dans tous les aspects de
l'espace oceanique, dans Ie but d'assurer l'utilisation maximale des ressources par
taus les peuples de la region.

3. La premiere reunion pourra etre convoquee par l'un quelconque des Etats
participant a la presente Conference.

. i

t_
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Enfin, ils reaffirment la vocation de paix et de respect du droit international
dont ont de tout temps ete animes les pays de l'Amerique latine. C'est dans Ie meme
esprit d'harmonie, de solidarite et de renforcement des regles du systeme
interamericain, que se concretiseront les principes enonces dans Ie present document.

La presente Decla.ration Fjera denommee "Declaration de Saint-Domingue".

FAIT a Saint-Domingue de Guzman~ capitale de la Republique Dominicaine, en 4 •

langues espagnole, anglaise et frangaise, Ie neuf juin mil neuf cent soixante-douze.

• •

f •
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3. Conclusions du rapport general ~u Seminaire. regional de~:~:~ats_. africains
.~ur lE:,droit de la mer, tenu ~ YfJct:.nd6 dl!J_Q. au" 30 .i~Q.1912~

.t.

I..

(Distribuees en tant Que document du Comite comme suite a la decision
~u'il a prlse a ~a laeme s~ance, Ie 20 juillet 1912)

Apres avoir examine les rapports, conclusions et recommandations des divers
groupes d'experts qui ont fait l'objet d'observations et d'amendements, Ie Seminaire
a adopte les recommandations ci-apres :

.. I . a) En ce qU:L concerne la mer territoriale , la zone contigue et la haute mer

1) Les Etats africains ont Ie droit de determiner les limites de leur
juridiction sur les mers adjacentes a leurs cotes, selon des criteres
raisonnables qui tiennent compte particulierement de leurs propres
facteurs ~eoCraphiques, geologiques et biol03iques et des facteurs
de leur sccurite nationale.

2) La largeur de la mer territoriale ne devrait pas depasser 12 milles
n3.utiques.

. .

- .

Les Etats africains ont e~alement Ie droit d'etablir au-dela de la mer
territoriale une Zone economique sur laquelle ils auront une
juridiction exclusive aux fins d'une reglementation de contrale et de
l'exploitation nationale des ressources biologiques de la mer et de
l'affectation de ces ressources au service des interets primordiaux de
leurs peuples et de leurs economies respectives, ainsi qu'aux fins de
1a prevention de la pollution et de la lutte contre celle-ci.

L'etBblissement de cette ~one ne devra pas porter atteinte aux libertes
suivantes : liberte de nav~~ation, liberte de survol, liberte de poser des cables
et des pipe-lines sons-marins.

4) La possibilite d'explciter les ressources biologiques dans la Zone
6conomique devrait €tre ouverte a tous les Etats africains qu'ils
soient sans littoral ou presque, etant entendu que les entreprises
de ces Etats souhaitant exploiter ces reSSourceS Seront effectivement
controlees par des capitaux et du personnel africains. Les droits
des Etats sans littoral devront, pour etre effectifs, etre completes
par Ie droit de transit.

Ces droits devront etre enonces dans des accords, soit multilateraux,
sait regionaux, soit bilateraux.

La limite de la Zone economique Sera fixee en milles nautiques en
fonction de considerations regionales tenant dliment compte des
ressources de la region ainsi que des droits et des interets des Etats
sans littoral ou presque, sans prejudice des limites deja adoptees
par certains Etats de la region.

* Publiees initialement sous la cote A/AC.138/1~.
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6) Les limites entre deux ou plusieurs Etats seront fixees en conformite
avec la Charte des Nations Unies et celIe de l'Oreanisation de
l'unite africaine.

7) Les Etats africains reconnaitront mutuellement leurs droits
historiques existants.

'/
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Toutefois, certains participants ont exprime des reserves sur In formule
consistant a fixer a 12 milles la largeur de la mer territoriale et sur la formule
consistant a fixer une limite precise.

S'agissant de la recommandation No 5, d'autres participants ont estim~ qu'il
conviendrait de Se rp.ferer aux principes g6neraux du droit international pour la
fixation des limites maritimes.

b) En ce qui concerns, les "Droits historiques" et les "Baies hi storiques"

1) Il conviendrait de reconnaitre et de sauvegarder les "droits
historiques" acquis par certains Etats africains limitrophes sur
une partie de la mer qui peut relever de la juridiction exclusive
d'un autre Etat.

2} L'impossibilite pour un Etat africain de fa1re la preuve d'une
revendication ininterrompue sur Une baie historique ne devrait pas
constituer un obstacle a la reconnaissance des droits de cet Etat
sur ladite baie. Texte adopte sanS reserve.

II. En ce qui concerne les ressources biologiques de la mer, la peche et la
pollution du Filieu marin

Recommandations

Les Participants

Recommandent aux Etats africains d'etendre leur souverainete sur toutes les
ressources de la haute mer adjacente a leur mer territoriale dans le cadre d'une
zone economique a etablir et qui comprendra au mains Ie nlateau continental.

Invitent tous les Etats africains a defendre Ie principe de cette extension de
souverainete a la prochaine Conference internation~l sur Ie droit de la mer.

S'lggerent que les Etats africains favorisent une polit.i.que nouvelle de
cooperacion pour Ie developpement des pecheries de fa~on a accroitr~ leur partici­
pation a I'exploitation des ressources de la mer,

Recommandent aux Etats africains de prendre toutes les mesures voulues pour
lutter contre la pollution, notamment

- En etablissant des legislations nationales tendant a protegeI' leur ~ays

centre la pollution;

- En preconisant dans les orge.nisatiens internationales la conclusion d' accords
appropries SlIT les mesures de lutte contre la pollution.

Texte adopte sans reserve.
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III. En ce qui concerne Ie plateau continental et les fonds marins

Recommandations

s

•

..

1) La Zone economique englobe toutes les reSSourCeS eeonomiques comprenant
tant les res sources biologiques que les res sources non biologiques
telles que Ie petrole~ Ie gaz naturel et autres ressources minerales.

Les aspects politiques et strategiques des fonds marins ont ete examines.
La necessite d'utiliser les fonds marins exclusivement a des fins
pacifiques presuppose la definition d' un regime jUl"idique permettant
d' assurer une plus e;rande securite sur leEI mers tout en garantissant Ie
respect des droits des Etats riverains.

3) Les participants ont estirne que les ressources naturelles situees en
dehors1.e 1a Zone economique devraient etre gerees par l'Autorite
interna· ...onale.

4) Les participants ont souligne la necessite que l'Autorite fonctionne
democratiquement et que Ie continent y soit repres(~nte de fagon adequate.
La representation ne devrait pas etre fondee sur 11= seul critere de la
puissance maritime et il faudrait tenir compte du iesequilibre existant
entre les pays developpes et les pays en voie de developpement.

5) Le Seminaire a rejete categoriquement Ie systeme cl.u veto et a juge
antidemocrat:i.que Ie systeme du vote pondere'O

IV. En ce qui concerne Ie reglement des differends qui pou~raient surgir entre des
Etats riverains et la Communaute internationale'O

Recommandations

Compte tenu de Ses deliberations, Ie Seminaire approuve Ie principe de la
creation d'un organe directeur international charge de gerer Ie patrimoine commun
situe au-dela des limites de la juridiction nationale. I~ considere que cet organe
doit etre conforme a l'esprit de la resolution qui prevoit sa creation et que, pour
cette raison, il doit etre agence et fonctionner de telle! fagon que les pays en
voie de developpement en soient les princinaux dirieean~s et beneficiaires.

Le Seminaire recommande que l' organe international dl:mne suite a ses voeux
concernant Ie fond des mers et son sous-sol dans l'interet de la communaute
internationale.

En consequence, il considere que l'action de cet organe dependra du desir des
Etats d'etendre les limites de leur juridiction. Le Seminaire a note qu'il
i~portait que cet organe evite d'etre un simple dispositif administratif delivrant
des permis et repartissant des redevances.
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11 considere que pour etre efficace l'organe international devra rechercher les
meilleurs moyens de faire participer les entreprises commerciales et industrielles
des pays en voie de developpement a l'exploitation des ressources existant dans sa
zone de competence et d'utiliser ces reSsources pour favoriser le pro~res des
populations dans les pays en voie de d6veloppement de fagon a redresser Ie ~rave

desequilibre entre les nations.

Le Seminaire considere que tous ceS objectifs peuvent etre atteints si la
participation des pays en voie de developpement a la planification, a la crpation
et au fonctionnement de cet organe est assuree sans restriction.

Texte adopte a l'unanimite

Les Participants ont exprime le voeu unanime que ces recommandations soient
notifiees a tous les Etats africains et a l'Organisation de l'unite africaine.

..

•
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Pour avoir un debat fructueux sur la question et pouvoir en apprecier tous les
elements, il est necessaire de comprendre et de bien saisir la siBnification et les
incidences que peuvent avoir, sur Ie plan economique, les differentes propositions
faites au sujet des limites. 1e Comite n'a pas encore de renseignements a ce sujet
et c'est pourquoi les auteurs ont estime qu'il serait hautement souhaitable et
utile de demander au Secretaire general d:effectuer une etude de ce genre. Dne

~\ , telle etude devrait naturellement etre fondee sur les donnees et les connaissances
existantes. Elle completerait en outre Ie rapport etabli par Ie Secretaire general

•

•

4. Demande d'etude sur les differentes incidences economiques
des diverses propositions formulees au sujet des limites de

la zone internationale des fonds marins

preseptee par l'Afghanistan, l'Autriche, la Belgique, la Bolivie, la
Hongrie, Ie Nepal, les Pays-Bas, SinsaEour. la Tchecoslovaquie, Ie

Zafre et la Zambie*

II est propose que Ie Secretaire general soit prie de preparer une etude sur
les incidences economiques qu'aurait chacune des diverses limites de la juridiction
nationale qui ont ete s'llggerees en ce qui concerne la zone a placer sous l'autorite
du mecanisme international. Les limites suggerees sont les suivantes :

a) Isobathe de 200 metres;

b) Isobathe de 500 metres:

c) 40 milles marins;

d) 200 milles mar1.ns;

e) Bordure du plateau continental.

Expose explicatif

La question des limites de la juridiction nationale n'est pas seulement
importante pour les Etats riverains; elle l'est tout autant pour Ie regime inter­
national dont l'etendue devrait dependre des limites ainsi fixees. En outre, la
nature et les fonctions des organes du mecanisme international dependront necessai­
rement de l'etendue effective et de la nature de la zone soumise au regime inter­
national dont profitera en fin de compte lihumanite tout entiere.

Plusieurs propositions ont ete presentees par des delegations, tant
officiellement qu'oralement, sur la question des limites de la juridiction
nationale. L'importance economique et l'etendue du regime international varieraient
selon les limites adoptees en derniere analyse.

* Publiee initialement sous la cote A/AC.138/8l.
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en ce qui concerne les "Repercussions possibles sur les marches 1l1ondiaux de
l'exploitation des ressources minerales des fonds marins da~s la zone situee
aU-dela des limites de la ,juridiction nationale:l compte tenu en particulier deB
probl~mes des pays en voie de developpement~ apergu preliminaire ol (A/AC.138/36) a/~

ainsi que ses "Observations supplementaires sur les repercussions economiques
possibles de l'exploitation des ressources nlinerales des fonds marins dans la zone
internationale' (A/AC .138/73) (annexe II~ 2). Dans les deux docwnents en question,
il etait note que ces repercussions eventuelles dependraient de la delimitation
finale de la zone.

Les propositions em.ullerees dans la presente demande diet ude en ce qui concerne
les limites ne sont pas necessairement exhaustives. Les auteurs seraient disposes a
accepter toute adjonction que lion suggererait d'apporter a la liste etablie.

Les auteurs souhaitent egalement indiquer que la presente de::lunde est fai te
conformement a 10. resolution 2750 C (XXV) de l'Assemblee {Jenerale, au paraeranhe 11
de laquelle Ie Secretaire e;eneral etait prie de Ilpreter au Comlt6 toute l' assistance
necessaire dans les domaines juridique) economique, technique et scientifique '.

al Docmuents officiels de l'Assemblee p.enerale~ vingt-sixieme sess~on:l

SilEPlement No 21 (A/842l):l annexe II, 1.
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5. Declaration concernant les ~rincipes dGune exploitation rationnelle
des ressources biologiques des mers et des oceans dans l'interet
commun de tous les ?euples du ~lobe terrestre, adoptee a la reunion

des Ministres qui s'est tenue les 6 et 7 juillet 1972, a Moscou

,\
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(Document distribue a la demande des delegations de la Bulgarie, de
la Hon~rie, de la Pologne, de la Tchecoslovaquie et de l'Union des

Republiques socialistes sovietiques)~

Les Ministres responsables de la peche dans la Republigue populaire de Bulgarie~

la Republique populaire hongroise, la Republique democratique allemande, la
Republique populaire de Pologne, l'Union des Republiques socialistes sovietiques
et la Republigue socialiste tchecoslovaque,

Ayant examine, lors de la reunion tenue a Moscou les 6 et 7 juillet 1972,
les problemes lies a l'etude et a l'exploitation rationnelle des ressources
biOlogiques des mers et des oceans,

Notant que les mers et les oceans constituent l'une des sources les plus
importantes d'aliments pour l'homme et de matieres premieres pour diverses branches
de l'industrie moderne,

Considerant que, selon les donnees de la gestion scientifique des res sources
poissonnieres, il est possible d'accroitre davantage encore Ie volume des prises
de poisson et de nombreux autres animaux marins, sans nuire a la reconstitution
de leurs reserves,

Convaincus que Ie regime de la peche en haute mer doit etre base sur Ie
principe d'une participation egale en droit de tous les Etats aux activites de
peche, ainsi que sur une stricte observation de mesures scientifiquement fondees
ayant pour objet de maintenir les ressources biologiques des mers a un niveau
maximal stable,

Estimant que la conjugaison des efforts de tous les Etats interesses en vue
de l'etude et de la reconstitution des ressources biOlogiques des mers co~stitue

l'un des moyens prometteurs de resoudre Ie probleme que pose l'accroissement de la
productivite des mers et des oceans en ressources alimentaires,

Ont decide de formuler dans la presente declaration leurs vues concernant
les principes d'une utilisation rationnelle des ressources biOlogiques des mers
et des oceans.

1. La cooperation de tous les Etats interesses en vue de l'etude et de la regle­
mentation de l'exploitation des ressources biOlogiques marines represente une
condition necessaire de leur utilisation rationnelle et de l'accroissement de la

x Publie initialement SOllS la cote A/AC.138/85.
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productivite de la peche dans les mers et les oceans. Cette tache risquerait
toutefois de devenir irrealisable dans Ie cas ou une proportion notable des zones
biologiquement interdependantes de la haute mer serait partagee entre les Etats
par suite de la creation, par des Etats riverains, de zones speciales de grande
largeur (plus de 12 milles par exemple), dans lesquelles ces Etats beneficieraient
de droits exclusifs sur les bancs de poissons en migration permanente.

2. Les Etats socialistes signataires de la presente declaration se prononcent en
faveur d'une gestion rationnelle et scientifiquement fondee de l'industrie de la
peche et appuient les propositions visant a une execution plus efficace d'etudes
scientifiques par des organisations internationales s'interessant a la peche, ainsi
qu'a une reglementation de la peche en haute mer.

lIes systemes existants de reglementation internationale de la peche doivent
etre constamment ameliores. II convient d'accro~tre Ie role des organisations
internationales regionales s'interessant a la peche, d'elargir leurs attributions
et d'ameliorer les echanges d'informations scientifiques, techniques et profes­
sionnelles en vue d'une evaluation objective des ressources poissonnieres et de
&onner a tous les Etats interesses~ sans exception, la possibilite de participer
a ces organisations sur la base du principe de l~ur egalite souveraine. II faut
confier aux organisations internationales des fonctions de controle international
sur l'observation des regles de gestion de l'industrie de la peche, etant donne
qu'une telle mesure contribuerait a assurer plus efficacement la preservation des
ressources poissonnieres ainsi que leur maintien a un niveau maximal stable.

3. Dans Ie monde moderne, Ie developpement de la peche maritime des differents
pays est caractc:ise par l'inegalite.

Cette situation n'est pas due uniquement a des differences se rapportant aux
facteurs naturels qui determinent la productivite biologique des zones maritimes
d'habitat des bancs de poissons. L'utilisation methodique des ressources
poissonnieres dans l'interet de tous se heurte aux lourdes sequelles de la domination
coloniale et de l'oppression subie par de nombreux pays d'Asie, d'Afrique et
d'Amerique latine, dont la responsabilite in~ombe aux puissances coloniales.

4. Les Etats socialistes parties a la declaration appuient la lutte que les pays
en voie de developpement menent en faveur de la creation d'une economie nationale
independante, notamment dans Ie domaine de la peche. Ils comprennent fort bien
les aspirations de ces pays de creer une industrie de la peche fondee sur les
realisations modernes de la gestion scientifique des ressources poissonnieres et
de la technique de la peche maritime, et ils les aident a creer une industrie de
la peche et a la doter du materiel technique approprie. Ils continueront, comme
par Ie passe, de cooperer avec les pays en voie de developpement dans Ie domaine
de la peche maritime et, compte tenu de leurs propres possibilites et de celles de
leurs partenaires, de les aider a creer une industrie moderne de la peche maritime
ainsi que les installations cotieres appropriees; ils elargiront egalement leur
~ooperation en vue de la formation d'un personnel qualifie national pour l'industrie
de la peche et la flotte de peche.

5. Compte tenu de la difference qui nxiste entre les possibilites economiques et
techniques des Etats en voie de develo'~pement, riverains ou autres, d 'une part, et
celles des pays qui organisent des ex~editions de peche lointaine dans les memes
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regions qu'eux, diautre part, il conviendrait d'accorder aux pays en voie de develop­
pement certains droits preferentiels qui leur donneraient la possibilite de deve-
lopper leur industrie nationale de la peche et de combler leur retard sur Ie pla.n f'
technique.

6. Etant fermement convaincus de la necessite de resoudre au plus tot Ie probleme
que pose l'utilisation integrale des ressources biologiques des mers et des oceans,
sur une base rationnelle et dans I'interet commun de tous les peuples du globe
terrestre, les pays socialistes signataires de la presente declaration estiment
qu'il serait possible de trouver une solution de ce genre grace a une harmonisation
juaicieuse des interets des Etats riverains et des pays qui organisent des expe­
ditions de peche lointaine fondee sur une reglementation intprnationale de la
peche et non sur l' adoption de mesures unilaterales par def; pays agissant a titre
individuel.

~ I

Les ressources biologiques des mers et des oceans doivent devenir une source
permanente de relevement du bien-etre et du niveau de vie des peuples de notre
planete et servir les interets de l'humanite enti2re.

Moscou, Ie 7 juill~t 1972.
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II. DOCUMENTS ANNEXES AU CHAPITRE II

1. Groupe de travail I

ICONVENTION IDES NATIONS UNIESI SUR LE FOND DES MERS
ET DES OCEANS AU-DELA DES LIMITES DE LA JURIDICTION NATIONALE/

Textes montrant les zones d'accord et de desaccord sur Ie point 1 du
programme de travail "Statut, portee et dispositions fondA.plentales

du regime a etablir ~,ur la base de la Declaration des pJ:~incipe~"

PREMIERE PARTIE a/

- - - - -
PRINCIPES IDE BASE/ LFONDAMENTAUX/ LGENERAUX/

Note Le Groupe de travail n'a pas examine les intitules, les notes marginai~s

et la place des textes.

a/ Publiee integralement sous la cote A/AC.138/SC.I/L.18/Add.3.
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NOTE EXPLICATIVE

II' ..

" .

Apres avoir acheve la premiere lecture des textes, Ie Groupe de travail a
commence une seconde lecture au cours de lay-uelle il a essaye de reduire autant que
possible les zones de desaccord et de fusionner les variantes. Mais il n'a pas eu
Ie tempe de terminer la seconde lecture de tous les textes. Les textes qui ant
fait l'objet de cette seconde lecture sont ceux qui figurent sous les quatre
rubriques ci-apres : patrimoine commun de l'humanite; activites touchant l'explo­
ration et l'explQitation, etc.; non-appropriation et non-revendication ou exercice
de souverainete ou de droits souverains, aucune revendication, etc., de droits
incompatibles avec les articles du traite, non-reconnaissance des droits revendiques,
etc; et utilisation de la zone ~pa!' tous les Etats sans discrimination. Le deuxieme
des textes susmentionnes, qui a trait aux activites touchant l'exploration et
1 9exploitation, etc., remplace les textes III et VII du document de travail, et Ie
troisieme texte, qui traite de la non-appropriat50n, etc., remplace les textes IV,
V et VI du document de travail. Etant donne que des textes differents ont ete
examines au cours de la seconde lecture et afin de distinguer les textes qui ant
fait l'objet de cette seconde lecture, on a affecte aux derniers nommes des chiffres
arabes, alors que les textes qui n'ont pas fait l'objet d'une seconde lecture sont
encore designes par les chiffres romains initialement utilises dans Ie document
de travail. Ainsi, les textes 2, 3, 4 et 5 sont Ie resultat de la seconde lecture
faite par Ie Groupe des textes II, III, IV, V, VI, VII et VIII, tandis que les
textes IX a XXI sont ceux que Ie Groupe a examines en premiere lecture, mais qui
n'ont pas encore fait l'objet d'une seconde lecture.
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Note liminaire concernant Ie projet de traite sur_l'espace marin
fitabli par Malte (A/AC.138/S3) b/

La delegation maltaise a presente, pour chacun des aspects couverts dans Ie
present dOcUlhent de travail, des principes juridiques de caractere specifique et
de caractere general qui sont incorpores dans son projet de traite sur l'espace
marin. Ce projet de traite repose sur une approche unitaire des problemes de
l'espace marin dans son ensemble et par consequent se fonde sur l'idee qu'il faut
elaborer un nouvel ordre international pour I' espace marin. La "zone" visee dans
Ie present document de travail fait partie de l'espace marin international tel que
Ie congoit la delegation maltaise et tel qu'il est defJ.ni dans $on projet de traite.

Pour plus de brievete et eu egard aux conceptions de la delegation maltaise,
les passages pertinents de son projet de traite sur l'espace marin ne sont pas
reproduits sous chac~~ des textes du present document de travail, mais il y est fait
reference dans chaque cas au moyen d'un asterisque qui renvoie a Ia presente note
liminaire.

b/ Documen'~s officiels de 1 'Assemblee generale •. vingt-sixieme session,. ....---
Supplement No 21 (A/8421), annexe I,ll.
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1 1/

LIMITES DE LA ZONE (Te. 2/ Sec.l)~

•..

it

.; ..

•

•

Delimitation de la juridiction nationale~/

Procedures de notification, d'enregistrement et de pUblication des limites
effectives de la juridiction nationalc~/

I

\

I

1/ Le Groupe de travail n'a pas examine ce texte.

g/ T.C. =Tableau comparatif (A/Ae.138/L.IO).

x Voir note liminaire.

- 95 -



2

PATRIMOINE CO~1UN DE L'HUMANITE (TC. Sec.2)~

(A)

- 96 -

~ Voir note liminaire.

1/ Note expJicative : Les mots soulignes sont repris de Ia Declaration des
principes Lresolution 2749 (xxvll.

~/ D =Declaration des principes.

2./ L'expression "juridiction nationale" ne vise pas u prejuger la nature ou Ie
contenu de cette juridiction.

Q/ L'avis a ete exprime que, dans Ie cas ou des textes ulterieurs seraient
elabores, il conviendrait d' envisager l' insf'1"tion, apres 1e mot "hurnanite Ii, des
mots iiet en tant que tels sont administres au nom et pour Ie compte de la communaute
internationale par l'Autorit~ etablie en application de l'Article .•• ".

" .

..

'" .

I •

!
! i

. ..

ou

au (B)

Le fond des mers et des oceans, ainsi que leur sous-sol, au-deltl
des limites de la juridiction nationale 21 definis a l'Article ... ,
ci-apres denommes la liZone " et les res sources de la Zone 'I sont Ie­
patrimoine commun de l' humanite fil.

Les Articles qui figurent 1C1 precisent Ia sianification du
concept de patrimoine commun.

1. ]/

/2. Les res~ources visees dans les presents Articles [sontl
Icomprennentl les ressources minera1es et autres £essources non
bioloeiques de la Zone ~et de la co1onne d'eaul Lainsi que les
organismes vivants appartenant a des especes sedentaires, c'est-il­
uire des organismes qui, au stade ou ils sont exploitables, sont,
soit immobi1es sur ou sous la surface du fOud marin, soit incapab1es
de se mouvoir si ce n~est en contact physique constant avec Ie fond
marin ou son sous-so1/~/

1. (Tout Ie texte du paracraphe 1 de la section (A) ci-dessus,
suivi de la phrase suivante :)

LLes ressources visees lians 1es presents Articles constituent lc
contenu orBanique ou inorganique de la Zone~1

Patrimoine
commun
Limites
(D. 1) 41

Interpretat10n
du terme
"Ressources H

I
.\

';,

J



L,J.

...
t1

•

.. .

..

I •

, \

I •
~

OU (C) (pour le Preambule)

J;,TANT DON1~E QUE le fond des mers et des oceans, ainsi que leur
sous-sol, a IVinterieur des limites de la zone definie a
l'Article .•. , sont le patrilJ19ine commun de 1 ihumanite, conformement
aux dispositions des presents Articles •

- 97 -
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3

ACTIVITES TOUCHM~T L'EXPLORATION ET L'EXPLOITATION, ETC. (TC. Sec.5)X

- 98 -

~ Voir note liminaire.

II L'avis a ete exprime que Ie Groupe de travail n'est pas habilite d'apres son
mandat a faire mention, dans Ie present texte, de la recherche scientifique.

•

•

. "

,. -

au (B)

(A)

au (c)

1. Toutes les activites exercees dans la Zone, y compris la
recherche scientifique II ainsi que l'exploration et l'exploitation
des ressources de la Zone et les autres activites connexes sont
soumises aux dispositions des presents Articles et, sauf disposition
contraire des presents Articles, sont reglementes par l'Autorite
etablie en application de l'Article ...

Les dispositions des presents Articles regissent l'exploration
et l'exploitation des ressources de la Zone ainsi que les autres
activites canoexes qui sont expressement visees dans ces dispositions.
L'Autorite exerce, a l'egard de ces activites, les attributions qui
lui sont conferees par les presents Articles.

1. Toutes les activites exercees dans la Zone sont soumises au
regime international cree en application des presents Articles.
I,' Autarite internationale etablie en application de l'Article ...
detient, a l'egard desdites activites, les pouvoirs qui lui sont
conferes aux termes des presents Articles.

12. Du fait du pr~sent texte, la question d'un paragraphe inter­
pretatif pour Ie terllle "activites" reste en suspens~1

12. Aux fins du present Article, Ie terme "~<,ctivites" designe la
recherche sci ~tifique, la preservation du milieu marin, la
prevention de la pollution, la transformation et la commercialisation
des produits tires de la Zone, l'amenagement des utilisations de la
Zone, la conservation des ressources biologiques et la protection
des tresors archeologiques et historiques~1

Activites. "
v~sees

(D. 4)

Interpretation
du terme
tlActivites II

J

~
.1<;
"

!
I
j

I
~
f

!

I,
I

I
i
i

I



4

NON-APPROPRIATION ET NOrl-REVENDICATION OJ EXERCICE DE 80UVERAIN~TE

OU DE DROITS SOUVERAIliIS; AUCUNE REVENDICATION ETC., DE DROITS
INCOMPATIBLES AVEC LES ARTICLES DU TRAITE; NON-RECONNAISSm~CE DES

DROITS REVENDIQUES ETC. (~C. Sec.3 et 4)x

on

ion

L

3.tion
la

ion

tions.
,

qu~

,-

son

•

. ..

, ..

•

(A)

(D. 2 et 3) Ni la Zone, ni [ses ressources nil une partie quelconque de
celle-ci, ne sera soumise a appropriation, par quelque moyen que ce
soit, par des Etats ou par des personnes, physiques ou morales, et
aucun Etat ne revendiquera ou n'exercera de souverainete_ou de droits
souverains sur la Zone ou /sur ses Isur ses ressources oul sur une partie
quelcanque de cette Zone; de meme, s~uf dispositions contraires
specifiees dans les presents Articles, aucun Etat eu aucune personne,
physique ou. morale, ne revendiquera, n' acquerra au n' exercera de droits
sur les ressources de la Zone ou d'une partie quelconque de celle-ci.
Sous reserve de CL qui precede, aucune revendication de cette nature ni
aucun exercice de tels droits ne seront reconr:'lS.

OU (B)

1. Aucun Etat ne peut revendiquer ni exercer de souverainete ni de
droits souverains sur un secteur quelconque du fond des mers ou de leur
sous-sol. Les Etats Parties au present Traite ne reconnaitront aucune
revendication ni aucun exercice de souverainete ni de droits s01.lverains
de cette nature.

2. De meme, Ie fond des mers et leur sous-sol ne peuvent, par quelque
moyen que ce sait, faire l'objet d'appropriation par des Etats ou des
personncs physiques au juridiques.

x Voir note liminaire.
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5

UTILISATION DE LA ZONE PAR TOUS LES ETATS SANS DISCRIMINATION
(TC. Sec. 6) ~ 8/

.e

Non-discrimination
(D. 5)

La Zone devra etre ouverte a l~~tilisation a des fins
exclusivement pacifiques par tous les Etats, qu'il s'agisse de
~ays cotiers ou de pays sans littoral, sans discrimination
Lconformement aux dispositions des presents Article~/ ~/ .

II

~ Voir note liminaire.

8/ Une delegation a suggere de regrouper les textes 5 et X. Pour la variante
proposee, voir XI A.

9/ Une delegation a suggere de supprimer Ie dernier membre de phrase, apres Ie
mot ildiscriminationll

• Une autre delegation a suggere d 9 ajouter au texte actuel une
phrase ainsi congue "Tous les Etats, qu'ils soient sans littoral ou cotiers, ont
acces a la Zone conformement aux dispositions des presents Articles.
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IX

APPLICABILITE DES PRINCIPES ET REGLES DE DROIT INTERNATIONAL
(TC. Sec.7):{ 101

-i

x Voir note liminaire.

1,01 Le Groupe de travail n' a pas acheve la seconde lecture de ce texte.

Le
1e

n ,.

•

..

Conduite generale
des Etats
(D. 6)

LS'agissant de la Zonel, les Etats agircnt dans 11a Zone!
let a l'egard de la Zonel conformement aux IL'utilisation de la
Zone sera regie conformement auxl dispositions des presents
Articles, aux principes et aux regles applicables dU,droit
international ~ y compris Lceu:x. conten]!s dans (par.lL la Charte
des Nations Unies, let compte tenu del I clans (par.ll Ila
Declaration relative aux principes du droit international
}ouchant les relations amicales et la cooperation entre les
Etats conformement a 1a Charte des Nations Unies, adoptee par
l'Assemblee generale Ie 24 octobre 1970~1 Let en general toutes
les Declarations C'.3S Nations Unies qui sont app1icable.~./ et
Ldans (par.l/, la Declaration sur l'octroi de l'independance aux
pays et au:x. peuples_coloniaux, adoptee par l'Assemblee generale
Ie 14 decembre 19601, dans l'interet tant du maintien de la paix
et de la securite internationales let de la coexistence pacifique
des Etats dotes d'un regime social-differentl gue'de la promotion
de la cooperation internationale et de la comprehension mutuelle •
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/Aux fins du present article, l'expression 1ipays a_
plateau continental enclave H ("shelf-locked li

) designe .• ~./

IAux fins du present_article:t I' expression i'exploration
industrielle 'l designe • '.:./

ILa recherche scientifique etl l'exploration
/industriellel de la Zone et l'exploitation de ses ressources
se feront dans l'interet de l'humanite tout entiere~

independamment de lasituation geographique des Etats~ gu'il
s'agisse de pays cotiers ou de pays sans littoral 9 et compte
tenu particulierement des interets 8t des besoins des pays
en voie de developpelllent.

III doit etre dUhent ~enu compte de l~necessite de
sauvegarder les interets ides pays cotiers~1 des pays S&lS

littoral et des pa~s a plateau continental enclave
("shelf-locked") [pays dont la longueur des cotes est
inferieure a ... milles, et ceux dont la superficie du
plateau continental, a une profondeur de 200 metres au
maximum, est inferieur a ... milles carres/ lors de la mise
en valeur des ressources des fonds marins~/

X

INTERET DE L'HUMANITE TOUT ENTIERE (Te. Sec.8)~

x Voir note liminaire.

Interpretation de
l' expression 11pays a
plateau continental
enclave';
(l1shelf-locked'i)

Interets de groupes
particuliers

Objectif general
interet de l'humanite
tout elltiere
(D. 7)

'r~j""C"C'C"~',
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XI

RESERVATION DE LA ZONE EXCLUSlVEMENT A DES FINS PACIFIQUES
(TC. Sec.9)~

" .-""'~-"-~"~'-'.'---"" """~"-' /'~j--'

--.---- --~'", .• _.•.__ .-- .. ---

~ Voir note liminaire.
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Variante proposee enremp1acement des troisieme et quatrieme
alineas :

- 103 -

ILes activites de tous les sous-marins nucleaires sont interdites
dans la Zone et dans la zone des fonds marins des autres Etats. II
est i4terdit de placer des armes nucleaires et toutes autres ar~es

dans la Zone et dans la zone des fonds marins des autres Etats~1

La Zone est affectee a d~s fins exclusivement pacifigues L, et
aucun effort_ne sera epargne pour l'exclure de la course aux
armement~ L, et son utilisation a des fins militaires est interdit~/.

ILes Parties contractantes s'en~gent a conclure d'autres
accords internationaux des que possible/ pour la mise en oeuvre
effective des dispositicr.s -du present Article7/

111 est interdit de placer des armes nucleaires et d'autres
armes de destruction massive dans la Zone~J

III est interdit de proceder a des explosions e'!perimental€!s
d'armes nucleaires et thermonucleaires dans la zone~1

utilisations
pacifiques
(D. 8)

....
w,.

~ '.

! : 'I
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XI A

VARIANTE REGROUPANT LES TEXTES 5 ET X

/La Zone devra etre ouverte a l'utilisation a des fins exclusivement
pacifigues par tous les Etats sans discrimination. La recherche scientifique,
l'exploration et l'exploitation des ressources de la Zone se feront dans
l'interet de l'humanite tout entiere, independmnment de la situation
geographigue des Etats, gu'il s'agisse de pays cotiers ou de pays sans
littoral, et compte tenuparticulierement des interets et des besoins des
pays en voie de developpement:/
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XII

QUI PEUT EXPLOITER LES FONDS MARINS?
(comparer avec Ie TC. Sec.ll)~

- 105 -

~ Voir note liminaire.

Outre qu'elle delivre des permis pour les activites menees par les Parties
contractantes, l'Autorite peut decider d'entreprendre des activites d'exploration
et dterploitati£n des ressources de la Zone quand e1le est en mesure d'en assurer
Ie financement~/

LToutes les activites d'exploration et d'exploitation dans la Zone sont_
exercees par une Partie contractante ou un groupe de Parties contractantes Lou par
des personnes physiques ou morales agissant sous l·autorite ou sous Ie patronage
de cette Partie ou de ce groupe de Parties/./ /, sous reserve de la reglementation
etablie par l'Autorite et conformement aux regles concernant_l'exploration et
l'exploitation qui sont enoncees dans les presents Articles./

NOTE: Le Groupe devra examiner s'il convient d'enoncer ici, comme crest Ie
cas dans certaines propositions, les regles generales concernant l'exploitation
des fonds marins. II pourrait s'agir notamment des regles concernant l'octroi des
permis, les droits a payer, les secteurs a repartir, les conditions minimums de
travaux, les plans de travail, l'inspection, Ie retrait des permis, l'integrite
des investissements, les avis aux gens de mer et autres procedures de sfcurite.
En revanche, Ie Grou~e decidera peut-etre de ne pas les faire figurer dans la
premiere partie des Articles.

LToutes les actlvites d'exploration et d'exploitation des ressources de la
Zone e1les autres activites connexes sont exercees [par l'Autorite ou en_son nom~1

Lou/ LPar une Partie contractante ou un groupe de Parties contractantes Lou par des
personnes physiques ou morales agissant sous Ie patronage de cette Partie ou de ce
groupe de Parti.§l2./..2.. et ce, dans tous les cas, sous la surveillance et Ie contrale
de l'Autorite/~/ L, et conformement aux regles concernant l'exploration et
l'exploitation qui sont enoncees dans les presents Articles~/

il OU (A)
:i

I], {Sous reserve des pouvoirs de l'Autorite qui sont enonces au paragraphe
r'

i suivant, toutes les activites d'exploration et d'exploitation des ressources de la
Zone sont menees en vertu d'un permis delivre par l'Autorite a une Partie
contractante ou a un groupe de Parties contractantes. Dne partie contractante ou
un groupe de Parties c0ntractantes a qui un permis a ete delivre peut autoriser
une ou plusieurs personnes physiques au morales a entreprendre les activites qui
font l'objet du permis. Neanmoins, la ou les Parties contractantes restent
investies de la responsabilite~ vis-a-vis de l'Autorite et des autres Parties
contractantes, de veiller a ce que les activites ainsi autorisees soient menees
conformement aux dispositions des presents Articles.

I
~I .

IUlhl



XIII

NORMES GENERALES RELATIVEG A L'EXPLOITA'l'ION (Te. Sec .12 et l3);}t

En tant
qu' objectifs. .ou pr1.nc1.pes
directeurs de
1a eestion
(D. 9)

En tant
qu' objectifs/
obligations
touchant
l' exploration
et l'exploi­
tation
(D. 9)

LL' Av.torite etablie en application de 1 \Article .•.J La la
competence exclusive Ide l'administration/ de la Zone et de ses
r~ssources_dans l'interet de l'humanite tout entiere et/ LPrevoit/
/notamment/ la mise en valeur methodique et sure et la gestion
rationnelle de la Zone et de ses ressources, ainsi que Ie develoR­
pement de leurs possibilites d'utilisation, et assure Ie partage
equitable par 1es Etats LIes Parties contractante~1 des avantages
qui en sont retires, compte tenu particuli~rement des interets et
des besoins des pays en voie de deve10ppement, gu'il s'agisse de
pays cotiers ou de pays sans littoral./

LPans l'exercice de ses pouvoirs, l'Autorite tient dUment
compte a tout moment de l'objectif primordial de promouvoir l'avan­
cement des pays en voie de developpement notamment en a) evitant les
eventuelles repercussions defavorables de l'exploitation, aux fins
de cet avancement, d'une partie ~uelconque de la Zone ou en versant,
Ie cas echeant, 1'ne indemnite en dedommagement de ces repercussions,
b) en affectant une part appropriee de ses recettes a cet avancement
et c) en encourageant la participation des pays en voie de develop­
pement dans les aetivites menees par elle ou en son nom. Le partage
des avantages_sera equitable et, en principe, adapte aux besoins,
compte_ien,u Ldu stade de developpement economique de chaque Etat
membre(1 {des niveaux existants de developpement ainsi que d~
potentiel de developpement des pays en voie de developpement~1

/L'Autorite et les Parties contractantes tiennent dliment compte
de la necessite de reduire au minimum les repercussions defavorables
de la mise en valeur des res sources des, fonds marins sur les cours
des mineraux extraits sur Je continentI ll/.

LL'exploration de la Zone et Lla mise en valeur et/ l'exploi­
tation de ses ressources sont effectuee£.. d'une maniere methodique,
sure et rationnelle, de fagon a prevoirl Ie developpement de leurs
possibilites d'utilisation, et a assurer Ie partase Gquit.able par
les Etats zparties/ des avantages qui en sont retir€s, compte tenu
particulierement des interets et des besoins des pays en voie de
developpement, qu'il s'agisse de pays c6tiers ou de pays sans=littoral./--

c ..

o •

' ..

'; .
x Voir note liminaire.

11/ En ce qui concerne ces trois alineas, Ie representant de l'URSS s'est
refere a la note explic~tive rel~tive a l'article 9 de l'avant-projet soumis par
l'URSS et qui est reprnduite a la section II du Tableau comparatif (p. 38 de la
version frangaise).
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IL'exploitation des ressources de la Zone est effectuee d'une
maniere rationnelle de ragon a assurer leur conservation et a reduire
au mininlum les fluctuations des cours des mineraux et des matieres
premieres extraits sur Ie continent qui pourraient resulter de cette
ex:oloitation et avoir des repercussions defavarables sur les expor­
tations des pays en vaie de developpement~1

ILes avantages retires de l'exploitation des ressources de la
Zone sont repartis equitablement entre tous les Etats LPartie~/,

quelle que sait leur situation geosraphique et compte tenu en
particul:er des interets et des besoins des-pays en vaie de develop­
pement, qu'ils aient ou non acces a la mer~1

NOTE: 1e Groupe V'oudra peut-etre examiner s'il convient
d'enoncer ici, comme c'est Ie cas par exemple a ~'article 5 1) du
projet des Etats-Unis, les principes de base du partage des avantages,
ou de traiter cette question dans un chapitre suivant des Articles.

LLe produit de toute imposition fiscale pergue par un Etat a
l' occasion des activites se rattachant a I vexploitation de la Zone,
soit au titre de benefices realises, des prestations de services
effectuees ou des fournitures d'equipement et de materiaux, soit a
celui des salaires touches ou des interets encaisses, par les
personnes physiques au morales relevant de sa juridiction, sera
verse par cet Etat a l'Autorite en vue de sa repartition entre les
pays en voie de developpement~1
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XIV

R~CHERCH~ SCIENTIFIQUE (TC. Sec.14)~

Droit d'entreprendre
des recherches
scientifiques

Non-interference
avec les recherches
scientifiques

Promotion de la
recherche
scientifique;
dif:6usion des
resultats;
formation
(D. 10)

Les recherches ne
doivent pas
constituer Ia
base d'une
revendication

'II. Tout Etat, cotier ou non~_a Ie droit d'entreprendre des
recherches scientifiques dans [l'espace marinl {la Zone/.
Ce droit est soumis a toute reglementation de caractere
~neral et non discrimi~at£ire, qui Eourra etre edictee par
{I'Autorite competentelj Ll'Autoritel.

11. Chaque Partie contractante s' engage a encourager la
recherche_scientifique et a eviter qu'il y soit mis
obstacle~./

II. Aucune disposition des presents Articles, ni aucun
droit attribue ou exerce en vertu des presents Articles ne
porte atteinte a la liberte de recherch~ scientifique sur
Ie fond des mers et dans leur sous-scl~/

lIes Parties contractante;/ lIes Etat;/ favorisent la
cooperation internationale dans-Ie domaine de la recherChe
scientifigue [concernant la Zone/ la des fins exclusivement
pacifique.§./ :

a) En participant a d~ogrammes internationaux et
en encourageant la cooperation en matiere de recherche
scientifigue, de personnes originaires de .lli1ys differents;

b) En publiant de fa£on effective les programmes de
recherche et en diffusant les reaultats de ces recherches
par des voies internationales;

c) En cooperant a des mesures destinees a renforcer
la capacite des pays en voie de developp~ment dans Ie domaine
de la recherche, not~~ent par la participation de leurs
ressortissants a des programmes de recherche.

Aucune des ces activites Ide recherche/ ne pourra
constituer la b~se juridigue d'une revendication guelcongue
a l'egard d'une partie de la zone et de ses ressourses.

IAux fins du present Article l'expression "recherche
scientifique t1 designe . •--:1

\1

••

" .

x Voir note liminaire.
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xv

TRANSFERT DES TECHNIQUES~

s

\1

...

j. ""

., .

I !

_/Les Parties contractantes sieng~gent a etablir des que possible, en
consultation avec 1 'Autorite, des programmes tendant a faciliter le transfert
des techniques relatives a l'exploration de la Zone et a l'exploitation de
ses ressources, y compris, lorsque cela est possible, des techniques brevetees,
et a cooperer dans ces programmes. L'Autorite peut servir d'intermediaire
pour faciliter ce transfert sur une base aussi large que possible et elle aide
les Parties contractantes a etablir des progran@es a cette fin~/

{Les recettes tirees de l'exploration et de l'exploitation du fond des
mers sont utilisees, en cooperation avec d'autres organisations internationales
ou regionales ou par leur intermediaire, pour promouvoir une exploitation
efficace, sUl'e et economique des ressources minerales des fOl1ds marins:; pour
encourager la recherche de moyens de protection du milieu marin, pour favoriser
dVautres initiatives internationales visant a promouvoir une utilisation sure
et efficace du milieu marin, pour encourager Ie progres des connaissances
touchant la Zone et pour fournir a ces fins une assistance technique p.ux
Parties contractan~es ou a leurs ressortissants, sans di~crimination 12/~

/~'Autorite etablit des installations permanentes pour le transfertdes
sciences et des techniques de la mer aux pays en voie de developpement, et
donne la possibilite au personnel de ces pays de participer dans la mesure du
possible aux entre~rises conduites par elle ou par les entites fonctionnsnt
sous son controle~j

~ Voir note liminaire.

12/ En ce qui ccncerne cet a1inea, le representant de IVURSS s'est refere a la
note explicative relative a 1 Vartic1e 9 de l'avant-projet soumis par l'URSS et qui
est reproduite a la section 11 du Tableau comparatif (p. 38 de 1a version frangaise).
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XVI

PROTECTION DU MILIEU MARIN, ETC. (TC. 8ec.15)X

~ Voir note liminaire.

~

I
I
1,
i
i
I
f

t

I,

Protection du
milieu marinj
securite de
la. vie hurnaine
(D. 11)

En ce ~i concerne Itoutesl les activites Id'e~loration et
d'ex~loitation industriellesl {menGes par les Etatsl Idans la
Zone/, les Etats Ll'Autori tel..2.. agissant conformement .Laux dispo­
sitions des presents Article~/, prennent LPrendl lIes mesures
voulues et cooperent .Lentre eux et avec l'Autoritel .Lcooper~1 en
vue de l'adoption et de l'application del {se conforment {se
conformel aux dispositions des presents Articles concernant le~1

regles, normes et procedures internationales destinees notmmnent
a

a) Prevenir la pollution, la contamination et les autres
risques pour Ie milieu marin, y compris les rivages, ainsi que
l'ingerence dans l'equilibre ecologique du milieu marin;

b) Proteger et conserver les.ress·~lrces naturelles de la Zone
et prevenir les dommages a la flore et a la faune du TIl,' li r ma.rlil;

Ic) Proteger la vie humaine en mer~7

IToutes les activites dans la Zone sont exercees avec des
garanties strictes_et appr£Priees quant a la protection_de la vie
humaine et de 2.9. {securitel .Let de lal LPreservp:tionl Ldu milieu
marin~

IToutes les activites exercees dans la Zone Ie sont de maniere
a proteger et a conserver les res sources naturelles de la_Zone et
a ne pas endommager Ie. faune et la flore du milieu marin~/

{Les Etats fixerontl .Ll'Autorite fixeral des regles de securite
applicables au fonctionnement des installations d'exploration et
d'exploitation de Ia Zone et {coopererontl {coopereral egalement
dans ce domaine~1

NOTE: Le Groupe voudra peut-etre examiner s'il y a lieu ou
non de traiter plus en deta.il dans la premiere partie des Articles,
la question de la pollution du milieu marin, comme c'est Ie cas,
par exemple~ aux articles 80 a 83 du projet de Malte. (Comparer
egalement avec l'article 23 du projet des Etats-Unis.) , •
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XVII

NECESSITE DE TENIR Dill.illNT CO~@TE DES DROITS~ ETC. DES ETATS COTIERS
(TC. Sec.16)~

1

'!
~1

e

,.
e

.. 'II

,..

Droits des
Etats cotiers
(D. 12)

Mesure en cas
~urgence_

ID. 13 bll

II. Dans les activites qu'ils menent dans la Zone, y com~rls

celles qui portent sur ses ressources, les Etats Let l'Autoritel
tiennent dliment compte des droits et des interets legitimes
L, prevus par les presents ~rticles et par Ie droit internationalil
des Etats cotiers dans la region ou ces activites sont exercees,
aInsi que de tou., 1es autres Etats, susceptibles a.' etre affectes
~ar ces abtivites. Des consultations [,_Ie_cas echeant..:LI-.1, ainsi
qu' un systeme de notification prealable.:l.i .!.:Far l'Autoritel sont
maintenues avec les Etats Icotiersl interesses en ce gui concerne
Itoutesl les activites Ide ce genreI relatives a l'exploration de
la Zone et aI' exploitat ion de s es res sources I en vue d' e;riter
tout ~mpietement sur lesdits droits et' int6rets~1

OU (A)

La premiere phraae du paragraphe precedent serait libellee
comme suit :

LToutes les activites rnenees dans la Zone~ y compris celles qui
portent sur ses ressources, Ie sont compte dliment tenu des droits
et des interets legitime~ des Etats cotiers dans la reeion au ces
activites sont exercees~1

/2. Les Etats cotiers ont Ie droit LSOllS reserve des dispositions
des presents Article~1 de prendre les mesures necessaires pour
prevenir, attenuer au eliminer un danger grave et imminent
menaGant leurs cotes ou des interets connexes et im~utao'le a une
pollution, ou a une menace de pollution au a diautres accidents
resultapt de toutes activites Ide ce genrel Imenees dans la Zonel
ou causen par ces activitesQI

'.
J

'-:'

1 '

I
, .

-'

,

, "

Ressources
situees a
proximite des
limites de la
juridiction
nationale

13 Les ressources de la Zone qui chevauchent les limites de la
juridiction nationale ne sont explorees au exploitees qu'avec
l'accord de liEtat cotier ou des Etats cotiers interesses. Lorsque
ces ressources sont situees a proximite des limites de la juri­
diction nationale, elles sont explorees et exploitees en consul­
tation avec 1 'Etat ou les Etats cotiers interesses et, chaque fois,
que cela est possible, par l'intermediaire dudit ou desdites
Etats~1

I I
I

, J
\ j

x Voir note liminaire.
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XVIII

STATUT JURIDIQUE DES EAUX SUS-JACENTES DE LA ZONE, ETC.
(TC. Sec.17)~

'.

;
'~

Statut des eaux
sus-jacentes de
la Zone et de
l' espace aerien
situe au-dessus
de ces eaux
ID. 13 a)1

Droits reconnus
par Ie droit
international
en vlgueur

lSi ce n~est_conformement aux dispositions des presents
Articles~ rienl LIes dispositions des presents Article~ LIes
presenta Articles et les droits accordes ou exerces aux termes
des presents Article~1 ne portent pas atteinte :

_ a) Au statut juridique des eaux sus- j acentes de la Zone
Len tant que haute mer/, ni a celui de l'espace aerien situe
au-des sus de ces eaux;

b) Aux droits des Etats cotiers quant aux mesures destinees
Len conformite avec les conventions internationale~/ a prevenir,
attenuer ou eliminer un danger grave ou imminent menagant leurs
cotes ou des interets connexes et imputable a une pollution, ou
a une menace de pollution ou a d'autres accidents resultant de
toutes activites Imenees dans la Zonel ou causes par ces
activites;

c) Aux droits manifestement reconnus par Ie droit inter­
national en vigueur, notamment Ie droit de poser et d'entretenir
des cables et des pipe-lines sous-marins~1

lSi ce_n gest conformement aux dispositions des presents
Article~1 Ll'utilisation du fond des rners et de leur sous-sol
pour l'exploration et l'exploitation de leurs ressources ne doit
pas porter atteinte aux principes de liberte de navigation, de
peche, de recherche scientifique et d'autres formes d'activite
en haute mer~1

lSi ce n'est conformement aux dispositions des presents
Articles, rienl IAucune disposition des presents Articles
n'affecte la liberte de poser et d'entretenir des cables et des
pipe-lines sous-marins ni les autres libertes de la haute mer
qui sont reconnues par les principes generaux du droit
international~1

..

•

11 •

x Voir note liminaire.
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XIX

NECESSITE DE NE PASGENER LES AUTRES ACTIVITES ET PROTECTION DES
ACTIVITES DANS LA ZONE (TC. Sec.18)~

'.
NecessitS de ne pas
gener les activites
exercees sur Ie
fond des mers

Necessite dG ne pas
gener par les acti­
vites exercees sur
les fonds marins
les autres acti­
vites exercees dans
Ie milieu marin

/1. Pour toutes les activites exercees dans le milieu
marin~ il est raisonnablement tenu compte de l'exploration_
et de l'exploitation des ressources naturelles de la Zone./

/2. 1'exploration et l'exploitation des ressources
naturelles de la Zone ne doivent pas avoir pour effet de
gener d'une maniere injustifiableles autres activites
exercees dans le milieu marin~/

-., .....

Necessite de ne pas
gener la navigation

/3. L?exploration et l'exploitation des ressources
na,turelles ne doivent pas etre autorisees dans les ZO:1es
elles peuvent gener l'utilisation des routes maritimes
regulieres indispensables a la navigation internationale
dans lesquelles il est apparu~ a la suite de recherches
scientifiques, que l'exploitation de ces ressources
entrainerait probablement une grave pollution du milieu
marin~/

.....ou

ou

t\

I,
I,
I'
;

•

,"

•

NOTE: Le Groupe voudra peut-etre examiner s'il y a
lieu au non d'inclure a cet endroit une analyse plus
detaillee des llregles sur la necessite de ne pas gener les
autres activites Ii, comme celIe que renferment les
articles 4, 10 et 12 du projet de l'URSS, l'article 21 du
projet des Etats-Unis et d'autres textes traitant de cette
question .

A Voir note liminaire.

- 113 -



xx

SOIN DE FAIRE RESPECTER LE REGIME INTERNATIONAL ET RESPONSABILITE
EN CAS DE DOMMAGES (TC. Sec.19)~

Respons abilite
internationale
(D. 14)

phaque Etat a la responsabilite de veiller a ce que les
activites menees dans la Zone, y compris celles qui portent sur
il'exploration et l'exploitation industrielles del ses ressources,
que ce soit par des services gouvernementaux ou par des entites
non gouvernementales ou des personnes agissant sous sa juridiction
ou pour son compte? Ie soient conformement aux {dispositions des
presents Article~/. La meme responsabilite s'applique aux orga­
nisations internationales et a leurs membres en ce qui concerne
les activites r:lenees par ces organisations ou pour leur compte.
Tout dommaF,e resultant de telles activites entraine obligation
de reparer 13/, ide la part de l'Etat ou de l'organisation inter­
nationale en cause~ s'agissant d'activites menees ou autorisees
par ledit Etat ou ladite organisation/:. ILes Etats Parties aux
presents Articles sont responsables du prejudice cause aux autres
Etats Parties aux pre~ents Articles du fait de leurs activites
sur Ie fond des mers~/

12. Un groupe d'Etats a8issant de concert sont conjointement et
solidairement responsables en vertu des presents Articles~1

/3. Chaque Partie contractante :

i) Prend les'mesures appropriees ponr que ceux qui exercent
des a~tivites sous son autorite ou sous son patronage
respectent les presents Articles;

ii) Considere comme une infraction Ie fait, pour quiconque
exerce des activites sous son autorite ou sous son
patronage dans la Zone, d'enfreindre les dispositions
des presents Articles. Ces infractions sont punissables
conformement a des procedures administratives ou
judiciaires instituees par la Partie qui autorise ou
qui patronne les activites en cause;

iii) Est responsable du maintien de l' ordre pUbl".c sur les
installations et engins ayant a bord du personnel et
qui sont utilises par ceux qu'elle a autorises ou
patronnes.

.,

- I ..

•

•

x Voir note liminaire.

I

,, ,

13/ L~ Groupe de travail voudra peut-etre examiner s' il convient de faire I'
mention ici de la question des limites de responsabilit€ ainsi que de toutes autres
questions concernant la responsabilite.
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iv) Est responsable, viB-a-vis de toute autre Partie
contractante au de ses ressortissants, des dooonages
causes par les activites qu'elle autorise au patronne.

•

v) A la responsabilite d'appliquer toutes les mesures
necessaires pour retablir tout bi~n au toute zone
endommagee dans l~etat qui existait immediatement
avant le dommage~/

.,

" ...

•

. i

i"4. Chaquc {Partie contractant~1 IEtat/ prend les mesures
appropriees pour assurer que la responsabilite prevue au paragraphe
premier du present Article s'applique mutatis mutandis_aux orga­
nisations internationales dont Lelle/ Lil/ est membre~/
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XXI

REGL1~MbjN'l' DES DIFFERENDS (TC. Sec. 20) ~

/Tous les differends relatifs n l'interpretaticn ou a IVa~plication des
presents Articles sont resles conformement aux dispositions de l'Article ...~/.

NOTE : Un article de ce genre qui ne fait que renvoyer a des dispositions
plus detaillees concernant Ie reBlement des differends suffirait peut-etre
dans la premiere partie des presents Articles. Au cas ou Ie Groupe voudrait
examiner cette question de fagon plus approfondie, il pourrait se baser sur
Ie paragraphe 15 de la Declaration des principes 14/.

~ Voir note liminaire.

14/ L'avis a ete exprime que Ie texte XXI n'est acceptable que s'il est par Ia
suite-relie aux procedures regissant Ie reglement obligatoire des differends.
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2. Observations supplementaires sur les repercussions

II

economiques possibles de
ressources minerales des
internationale : Rapl)Ort

fonds marins dans la zone
d S "'t· '" '"u ecre alre generalx

x Publie initialement sous la cote A/AC.138/73.
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PREFACE

1. A sa session d'ete, en 1971, Ie Comi7~ des utilisations pacifiques du fond
des mers et des oceans au-del~ des limites de la juridiction nationale etait saisi,
pour l i examen des incidences economiques de l'utilisation des ressources des fonds
marins dans la zone internationale d'un rauport du Secretaire general intitule :
"Repercussions possibles sur les marches mondiaux de l'exploitation des ressources
minerales des fonds marins dans la zone situee au-dela des limites de la
juridiction nationale, compte tenu en particulier des problemes des pays en voie de
develop:oement : apercu preliminaire': (A/AC.138/36). Dans ce rapport on faisait
observer ~ue l'evolution rapide des connaissances et des techniques d'exuloitation
en mer rendait necessaire un examen periodique de la question. En outre, ~ la
session de mars 1972, quelques membres du Comite ont prie Ie Secretariat de passer
en revue les faits nouveaux dans Ie domaine de l'exploitation en mer. A cet
ega:~d, on a propose que les pays dans lesquels les essais de systemes d' exploitation
des nodul~s pourraient avoir atteint un stade avance fassent parvenir au
Secretariat, avant Ie 30 a-rri1 1972, des rensei~llements pertinents pouvant faciliter
un examen de ces developpements.

•

, .

2. Le present rapport est en quatre partie: 1) Description rauide de l'evolution
de l'exploitation en mer; 2) Considerations supplementaires concernant les reper­
cussions economiques possibles de cette evolution; 3) Elaboration plus poussee de
quelques concepts de mise en valeur des ressources des fonds marins que l'on
pourrait utiliser afin de minimiser les effets defavorables possibles de
l'exploitation en mer sur les marches mondiaux en general, et sur les recettes I~

d'exportation des pays en voie de developpement en particulier; et 4) Quelques
problemes concernant la politique internationale des produits de base 1./ . Dans
Ie present rapport, on a mis l'accent sur des methodes permettant de promouvoir :~

l'exploitation rationnelle des ressources minerales des fonds marins.

II Document presente ~ la troisieme session de la CNUCED, a Santiago (Chili),
Ie 13 avril 1972, sous la cote TD/ll3/Supplement 4.
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I. TENDANCEtJ ACTUELLES DANS LA MISE EN VALEUR DES RESSOURCES
DES FONDS ~ffiRINS

3. L'evolution des techniques et les activites d'exploration entreprises en 1971
ont renforce l'optimisme concernant les perspectives d'exploitation en mer. On

• examinera ci-apres les faits sai11ants concernant 1a production de petrole en mer
et l'exploitation de mineraux solides.

n

r

, .

...
I

i
I
11

i

Ii
I

'I \ 11

I'
I

I
I
Ii
II

1

A. Petrole

4. Dans l'industrie du petrole au large des cotes, 6n observe actuellement une
tendance marquee vers un deplacement des activites dans des eaux plus profondes
pour decouvrir et produire du petrole dans des' gisements dont l'existence avait
ete prevue par les geologues. A plusieurs endroits, des enquetes sismiques
detaillees sont actuellement effectuees a 1 000 metres de profondeur et des travaux
sismiques preliminaires se deroulent jusqu'a une profondeur de 2 000 metres. On
a acheve les plans de plateformes de production fixes destinees a etre utilisees
a une profondeur de 210 metres dans Ie canal de Santa Barbara (cote ouest des
Etats-Unis) alors que d'autres pla.tes-formes sent prevues pcur une profcndeur de
300 metres. Des progres ont egalement ete realises concernant les systemes
d'achevement des puits pouvant etre utilises sans plongeurs a partir '~e plates-formes
flottantes. On est en train de construire plusieurs plates-formes de ,forage semi­
sUbmersibles et bateaux de forage complexes qui permettront de travailler dans des
eaux plus profondes et plus agitees que par Ie passe. Le cout de ces nouveaux types
de plates-formes et de bateaux de forage peut depasser 15 millions de dollars
par unite~ et dans un cas Ie cout estimatif de ces unites a depasse 23 millions de
dollars 2/.

5. Parmi les faits connexes, il convient de mentionner un systeme de reintro­
duction de la tige de forage d'une precision et d'une fiabilite tres elevees, qui
a ete essayee avec succes a 200 metres de profondeur 1/. On signale des amelio­
rations continues dans les techniques de mise en place de tuyaux dans des eaux
plus profondes et plus agitees. Des progres ont egalement ete realises dans la
conception d'un reservoir de stockage au large des cotes. Dans l'avenir~ ces
reservoirs rendront sensiblement plus economique la production de petrole en eau
profonde et a grande distance de la cote en eliminant la necessite couteuse de
poser des tuyaux entre la zone de production et les reservoirs de stockage situes

2/ K. Edmiston "What is new in deep ocean drilling", pUblie dans O<",pp,n0]0f7Y,

janvier 1972~ p. 28, et Ocean Industry, fevrier 1972~ p. 41.

11 Ocean Industry, fevrier 1972~ p. 31-33, "Hole Re-entry System passes tests
in 580 foot water".
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sur terrei( Une evolution importante se produit egalement dans les techn1ques
sous-marines, a mesure que des. vehicules sans equipage perfectionnes et des
dispositifs telecommandes deviennent operationnels. Les progres constants realises
dans tous les domaines de la technique petroliere en eau profonde - exploration~

production~ stockage et transport - donnent a penser que la production de petrole
dans la partie exterieure du plateau continental et sur la partie superieure de la
pente est une possibilite reelle 2/.

B. Boues metalliferes et incrustations de manganese

6. Des prelevements d'echantillons effectues lors d'une exploration geophysique
des fonds marins sur l'ensemble de l'Atlantique Nord ont revele d'epaisses
incrustations de minerai de manganese contenant du nickel) du cuivre et du cobalt
dans les ,roches exposees de zones ou les mouvements telluriques ont provoque
des fissures d~rls le sol marin. Les donnees dont on dispose ont laisse supposer
que ces incrustations dans la dorsale medio-oceanique pourraient etre plus
epaisses et plus etendues que les nodules de manganese decouverts ces dernie:res
annees sur de larges secteurs des fonds marins 6/. A present~ on n~ dispose
d'aucune technique permettant d'exploiter ces incrustations de fagon economique.
II sera difficile de les detacher, car elles sont fixees solidement au socle marin.

7. ~'exrloration des boues metalliferes de la mer Rouge et'les essais techniques
se poursuivent. Sous les auspices du Gouvernement de la Republique federale
d'Allemagne~ Ie navire Valdivia a entrepris de mars a juillet 1971 une campagne
etendue de prospection en mer Rouge. II a decouvert un suintement de boues de
9uivre et de zinc a une profondeur de 2 200 metres. Pour remonter ces boues du
fond marin et pour en extraire les metaux qu'elles contiennent~ il faudra mettre
au point des techniques nouvelles. Li teneur en metal semble varier d'un endroit
a l'autre~ mais a un site se trouvant dans la partie centrale de la mer Rouge~ la
boue a presente une teneur de 5 p. 100 de zinc et de cuivre. L'epaisseur des
gisements est de 30 metres en moyenne. On a ramasse environ 30 tonnes
d'echantillons en vue de les soumettre a des tests ulterieurs. Selon certaines

!i/ "Largest floating storage barge", paru dans Ocean Industry, novembre 1971,
p. 25.

2/ Comme dans Ie rapport precedent (A/AC.138/36), les perspectives d'exrloi­
tation des hydrocarbures marins sont examinees en fonction de la profondeul de
l'eau sous laquelle on s'attend a trouver des gisements sous-marins. On er.time
generalement q~e de tels gisements sont associes a d'epaisl3es couches de sediments
trouves Ie {plus frequemment a proximite des grandes masses terrestres, plutot qu's
une grande distance de la cote~ sous les plaines abyssales. II- convient de note!'
cependant que l'exploitation des hydrocarbures dans la zone situee au-dela des
limites de la juridiction nationale doit en tout etat de 9ause etr~ consideree
comme une possibilite reelle dans l'avenir, bien que les donnees actuellement
disponibles ne permettent pas dien evaluer les repercussions economiques.

6/ "Trans-Atlantic survey finds manganese", paru dans Oceanolog;y, octobre 1971"
p. 22 et 23.
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informations~ Ie Gouvernement soudanais aurait octroye a l'entreprise Preussag A.G.
une concession miniere en mer pour une zone qui comprend ces gisements 7/. Les
specialistes estiment que les boues et les saumures chaudes riches en metaux
semblables a celles trouvees dans la mer Rouge pourraient egalement exister dans
d'autres zones, ou Ie sol marin presente des fissures.

C. Nodules de manganese

a) Exploration

8. En 1971~ les activites d'exploration se sont intensifiees et ont ete menees
a la fois par des expeditions scientifiques qui pUblient les resultats de leurs
travaux et par des societes~ qui les gardent pour eux.

9. L'Union sovietique et plusieurs pays d'Europe orientale ont cree un centre
international pour coordonner leurs efforts en matiere d'exploration marine.
Selon certaines sources, l'URSS aurait indique a une conference tenue a Riga en
1971 que des expeditions communes sont prevues dans les oceans Atlantique~ Indien
et Pacifique en vue de la selection de sites pour l'exploitation des mineraux 8/.

10. Un grand nombre de societes commerciales de nombreuses nations industrielles
ont explore les gisements de nodules dans Ie Pacifique. La societe americaine
Deepsea Ventures a effectue des enquetes au sud de Hawaii. Le Centre national pour
l'exploitation des oceans (CNEXO)~ organisme oceanographique frangais qui travaille
en association avec la spciete Le Nickel) a conduit des travaux d'exploration
environ 200 milles a l'est de Tahiti~ endroit ou lIon a trouve des nodules riches
en cobalt et en nickel. Metallgesellschaft A.G.~ societe immatriculee en
Republiquc federale d'Allemagne, a egalement entrepris des enquetes sur les nodules
dans l'ocean Pacifique. La societe Kennecott a mis au point son propre materiel
et ses propres techniques d' echantillonnage et d' exploration et a preleve., au cours
d'une serie de campagnes commencee en 1967, des echantillons de nodules de
manganese a plus de 3 000 sites 9/. Aux Etats~Unis, plusieurs institutions
scientifiques telles que Scripps a San Diego (Californie)~ Woods Hole
(Massachusetts) et l'observatoire Lamont-Doherty de l'Universite Columbia (New Yo~k)

ont egalement organise des enquetes etendues sur les nodules.

1/ "Red Sea Exploration", dans Mining Magazine, novembre 1971, p. 401 a 403.

8/ "Soviet block plans big sea-bed study", article paru dans Ie New York Times
Ie 24-avril 1971.

9/ T.N. Walthier:l "The current status of ocean mining"'J paru dans Mining
Engineering, octobre 1971~ p. 51 a 53.
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b) Systemes d'exploitation

i) Systeme pneumatigue et systeme hydra~ligue

11. Le systeme de remontee pneumatique mis au point par Deepsea "Ventures continue
d'etre perfectionne. Plusieurs societes au Japon. en Amerique du Nord et en
Europe occidentale en sont a divers stades de la conception et de la mise a
l'essai de systemes d1exploitation des/nodules. La societe ouest-allemande
Demag-Bilderdienst a mis au point un Bysteme d'exploitation hydraulique qui
fonctionnerait a des profondeurs atteignant 4 500 metres. Ce systeme comprendra
une station de pompage~ une salle de machines et des installations de traitement
primaire des nodules dans un compartiment submerge d'une longueur de 22 metres.
Les nodules seraient ramasses sur Ie fond marin par un equipement special mor.te
3ur chenilles et seraient pompes vers une station de traitement intermediaire
sUbmergee, a partir de laquell~ on les remonterait vers Ie bateau d'exploitation 10/.

" •

12. La societe Hushes Tool a engage des fonds importants~ peut-etre plus de
50 millions de dollars, dans la mise au point d'un systeme d'exploitation des
nodules de manganese. Global Marine de Los Angeles execute Ie projet au nom
de la Hughes Tool, et deux navires d'exploitation sont en construction. Un bateau
d'une longueur de 180 metres et jaugeant 35 000 tonnes~ dont Ie cout est estime
a 40 millions de dollars environ~ est en construction au Sun Shipping Yard, en
Pennsylvanie. Un deuxieme navire (96 x 32 m) est en construction au National Steel
and Ship Building Yard~ a San Diego (Californie)~ d'apres des plans etablis par
la Lockhead Missiles and Space Company. Le fait que la Hughes Tool Company ait
mis au point une technique d'avant-garde pour Ie pompage et~ d'autre part~O la
forme etrange de ce deuxieme navire peuvent laisser supposer que l'exploitation
seloa effectuee par la methode du dragage hydraulique par injection d'a~rJ la
station de pompage etant sUbmergee a des profonJeurs de 75 metres ou plus.

ii) Le systeme de godets en ~ne continue

13. Ce systeme a ete con~u et developpe par M. Yoshio Masuda du Japon. II
consiste en une boucle continue de cable auquel est attachee une serie de godets
de dragage. La boucle est suffisamment longue pour atteindre 10 fond marin a
partir d'un navire de surface. Le systeme a ete mis a l'essai en ete 1970 a
diverses profondeur3 (allant jusqu'a 3 500 metres) a proximite de Tahiti~ a des
endroits ou lion a trouve des gisements de nodules.

14. La capacite de production de ce systeme depend de la dimens~on des godets,
de leur espacement sur. Ie cable de dragage, de lR rapidite du mouvement imprime
a ce cable et de l'efficacite du remplissage des godets. Cette efficacite est
fonction de la conception des godets et des conditions d'exploitation~ a savoir
la vitesse laterale du navire de surface par rapport a la vitesse verticale du
cable~ et de 1~ longueur de la ligne de godets qui traine sur Ie sol marin. Une

10/ "Mining system will process ore J.n under'-water station":. paru dans
Ocean Industry, octo~re 1971, p. 18.
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" '.
technique operationnelle appropriee (la synchronisation de la vitesse du cable)
de la vitesse laterale du navire et de lientrainement des godets sur le sol marin)
doit empecher que les godets repassent continuellement sur le meme secteur du fond.
Les resultats des essais de ~~ ~:70 semblent indiquer qu' il est possible) av~c une
methode d'exploitation appropr~ee. de maintenir liefficacite de remplissage a plus
de 50 p. 100 de la capacite des godets 11/. .

•

'.

. ' ,

1'1\ •

15. La puissance de l'installation~ la dimension des godets et la resistance du
cable sont les principaux i'acteurs qui limitent la capacite de production du
systeme. Lors des essais qui auront lieu en ete 1972, on utilisera un cable en
polypropylene d'un diametre de 120 rom let d'une longueur de 16 000 m qui a une
resistance a la traction de 150 tonnes. Les neux types de godets employes 121
auront respectivement une capacite de 0)5 n13 et de 0~3 m3; les godets seron~
attaches au cable a intervalles de 2) a 50 metres. Pour entrainer Ie systeme 3

on disposera cet ete dfenviron 900 kilowatts. La puissance disponible et la
dimension des codets limitera la production du systeme a un maximum de 650 tonnes
de nodules par jour. En augmentant la puissance des moteurs d'entrainement et en
agrandissant les godets, on pourrait

J
en principe~ porter la capacite a 3 800 tonnes

par jour, point auquel on se rapprocherait de la limite de resistance du cable
(150 tonnes). Des cables en polypropylene tresse~ d'une resistance a la traction
de 500 tormes, sont deja fabriques au Japon. En utilisant un tel cable et des
moteurs plus puissants, la capacite de production du systeme pourrait etre portee
a environ 7 600 tonnes de nodules par jour 1~/.

16. Les essais du systeme organises cet ete se derouleront sous la direction
generale de M. r1asuda aide par M. Mero? et ils seront finances par un consortium
de plus de 20 societes. Ce consortium n'a ete etabli que pour Ie financement et
la supervision des essais) apres ~loi chaque societe participante sera en mesure
de decider si elle veut acheter Ie droit diappliquer Ie systeme au detenteur du
brevet~ M. Masuda. Les principaux objectifs des e~sais sont les suivants :

1) Essayer Ie systeme en mer dans une variete de conditions d'exploitation
pour des gisements de nodules dont l'explo:i.tation serait consideree

~ .comme economlque;

III John L. Mero "Hill ocean mlnlng prove commercial?H, paru dans Offshore
Technology, avril 1971, p. 131. Voir egalement liThe Future Promise of.Mining in
the Ocean li

, paru dans Canadian Mining and Metallurgical BUl1etin~ avril 1972~

p. 21 a 273 et "Continuous Bucket-Line Dredging at 12 000 feet ll
, paru dans

Offshore Technology Conference, avant-tirage etabli en vue de la troisieme
Conference annuelle des techniques marines, Houston (Texas), 19-21 avril 1971.

121 La densite des nodules s'elevant a environ 1 1000 kg par m3 , les godets
mis a:l'essai, remplis a 50 p. 100 de capacite, remonteront respectivement environ
250 kg et 159 kg de nodules chacun.

131 Source: Ocean Resources Inc.~ La Solla~ Californie.
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2) Obtenir des donnees 'techniques sur Ie fonctionnement du systeme dans
tous ses aspects;

Maintenir une exploitation proouctive de routine pour une periode diau
moins dix JOurs;

4) Determiner d'eventuelles tendances de mauvais fonctionnement du materiel
et les pertes de temps qui en resulteraient~

5) Obtenir un minimum de 3 000 tonnes de nodules de trois gisements distincts
au moins~ qui seraient repartis entre les participants aux essais~

6) Etablir des rapports techniques complets indiquant la conception optimale
du systeme et son fonctionnement~ y compris les donnees techniques et
les donnees relatives au coat obtenues au cours des essais.

c) Traitement metallurgigue

17. Pendant quelque temps, on a pense que Ie traitement des nodules etait un
probleme encore plus epineux que leur ramassage dans les fonds marins. Ces deux
dernieres annees, cependant, plusieurs communications ont indique que divers
procedes permettant une extraction economique des metaux ont ete essayes avec

....succes.

18. La societe Deepsea Ventures continue les travaux de mise au point d'un
procede hydrometallurgique essaye en 1971 dans une usine pilote d'une capacite
d'une tonne par jour. II parait que la societe est en train de preparer des essais
de traitement supplementaires qans une usinepilote d'une capacite de '10 tonnes
par jour. an commence par broyer et secher les nodules afin d'exposer une surface
plus large et de renforcer la reaction chimique. Les nodules broyes sont ensuite
places dans des fours ou ils sont traites a l'acide chlorhydrique puis les
chlorures des metaux, qui sont solubles, sont lessives a l'eau. Le liquide de
lessivage est ensuite traite avec des liquides d'extraction des solvants afin de
separer Ie cuivre, Ie cobalt et le nickel; que l'on recupere par precipitation
electrolytique. La solution de chlorure de manganese qui subsiste contient encore
du cadmium, du zinc et du chrome, que l'cn elimine avant la conversion 'en manganese
pur 14/. On pretend que cette methode permet d'extraire un pourcentage eleve des
metaux - plus de 95 p. 100.

19. Le Centre de recherches du Bureau of Mines des Etats-Unis a Salt Lake City
a annonce que des experiences de traitement des nodules par lessivage acide et
alcalin avaient ete effectuees avec succes. Cette solution plutot conventionnelle
permet d'extraire un pourcent8ge eleve de tous les metaux compris dans les nodules.

14/ A. B. Caldwell, "Deepsea Ventures Readying its Attack on Pacific Nodules",
dans Mining Engineering, octobre 1971, p. 54 a 55.
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La societe Kennecott. Copper, apres dix ans de recherches portant sur tous les
aspects de I'exploitation et du traitement des nodules, a signale la mise au
point d'une methode de traitement pyrometallurgique. Les procedes pyrometal­
lurgiques supposent generalement des investissements et des depenses drexploitation
e1evees~ mais Ie taux drextraction du nickel, du cobalt et du cuivre assure par
ce procede Kennecott serait superieur a 90 p. 100.

20. Des travaux experimentaux sont en cours a l'Universite de Californie a
Berkeley en vue de mettre au point une technique de lessivage differentiel des
metaux contenus dans les nodules. Ce procede de lessivage des oxydes en vrac
permet de separer Ie nickel~ Ie cuivre et Ie cobalt sans que Ie manganese ou Ie
fer ne passent dans la solution. II permettrait done Ie ttaitement des nodules
avec un investissement initial assez faible dans les installations, et avec des
frais d'exploitation peu eleves. A ce ~our~ ces experiences n'ont permis
d'extraire que 60 a 80 p. 100 du metal contenu dans les nodules, mais on espere
que Ie developpement ulterieur du procede en accroitra l'efficacite.

d) Quand pourra-t-on exploiter l~s nodules!

21. En raison de la nature de l'exploitation des nodules de manganese~ qUl
suppose Ie recours a des innovations techniques a la fois pour 1 rextraction et
Ie traitement~ il est difficile de prevoir 1a date des premieres activites
operationnelles. Certains representants qui siegent au Comite du fond des mers
ont estime que l'exploitation commerciale pourr?it etre possible vers la fin de
la presente decennie. Dans les milieux industriels~ on est plus optimiste. La
societe Deepsea Ventures affirme qutelle sera en mesure diexploiter et de traiter
les nodules des 1976) a condition que 1a question des droits exclusifs sur les
sites du fond marin soit resolue d'une maniere satisfaisante 15/. Les promoteurs
du systeme a godets continus ont indique que l'exploitation comm~rcia1e des nodules
pourrait commencer avant 1975. En outre, Ie grand'navire et Ie systeme d'exploi­
tation qui sont actue11ement construits pour 1a Hughes Tool Co. deviendront
probablement operationnels en 1973. et il est done possible qu'ils soient capables
d'assurer une production commercia1e vers la fin de 1973 ou en 1974.

15/ L'American Mining Congress a elabore un projet de loi sur Ie fond des
mers,-que les senateurs Metca1f~ Al1ott~ Be1lmon~ Jackson et 8tevensont depose
au 8enat des Etats-Unis (projet de loi 8.2801). Ce projet a ete renvoye pour
examen conjoint a 1a Commission des affaires interieures et insulaires et a la
Commission des affaires etrangeres. Un projet de loi analogue a ete depose a la
Chambre des representants. Dans une declaration faite au 80us-Comite I du Comite
des fonds des mers Ie 14 mars 1972, M. Vincent E. McKelvey a signale que
ltexecutif du Gouvernement des Etats-Unis n'a pas pris position sur ce projet
de loi.
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II. INUIDENC]:S ECONOI'-lIQUES DE L' EXPLOITATION DES RESSOURCES MmERALES
DES FONDS I0.ARINS

"
22. En raison des progres rapides realises ces dernieres annees dans les techniques
d' exploitation et de traite l11ent des mineraux des fonds marins, les possibilitef de
production sont considerables. II s'agit maintenant de savoir dans quels delais ces
possibilites deviendront roalite'~ II est difficile d t Gvaluer les incidences
economiques a long terme de la production des mineraux marins, vu l'evolution rapide
des techniques.d1exploitation en mer, qui permettront peut-etre, Ie moment venu, de
produire du nickel, du cuivre, du cobalt et eventuellement du manganese non seulement
£:. partir de nodules mais aussi de boues metallif'cres. Dans un avenir plUS lointain,
une fois mises au point les techniques necessaires, il sera meme possible,
semble-~-il, d'exploiter les iccrustations de manganese des dorsales oceaniques, qui
contiennent egalement du nickel, du cuivre et d'autres metaux.

23_ Etant do~ne l'importance des etudes et recherches consacrees a l'exploitation
des nodules de manganese, il parait probable que la phase de production commerciale
intervi~ndra plus tot dans leur cas que dans celui des boues metalliferes ou des
incrustations. II est tout ~ fait possible que l'explbitation commerciale des
nodules de manganese commence dans les cinq ans L. venire Vu l'incertitude qui
entoure la mise au point de techniques de mise en valeur des boues metalliferes et
des incrustations de manganese, seuls les nodules ont ete pri~ ici en consideration
dans l'evaluation des incidences economiques de l'e~:ploitation des mineraux marins e

24. Les progres realises depuis la parution de l'otude precedente du Secretaire
general sur les repercussions economiques eventuelles de la production de ces
mineraux (A!.AC.138/36) ne semblent pas devoir illodifier les conclusions preliminaires
presentees dans cette etude. Toutefois, les renseignements supplementaires
disponibles ont permis de t~ettre davantage en lumiore certains points. Le rythme de
recuperation du metal dependra de l'emplacemen~ exploite et de la methode de
traitement adoptee. Les evaluations fondees sur de nouvelles techniques comportent
necessairement une part d'incertitude, mais on estime que les chiffres mentionnes
dans Ie rapport precedent (A/AC.138/36) au sujet de la production d'une seule
exploitation miniere (un million de tonnes de nodules par an - poids a sec) restent
valables. Toutefois, des echantillons de nodules riches en metaux donnent a penser
que la production de nickel sera Sffns doute superieure au moins de 15 p. 100 et
peut-etre meme de 50 p. 100 a la production de cuivre 16/. Les repercussions de
l'exploitation des nodules sur les marches des mineraux pourraient etre les
suivan't1es

16/ L~'production annutlle d'une exploitation portant sur un million de tonnes
par an pourrait etre d1environ 16 000 tonnes de nickel, 13 000 tonnes de cuivre,
2 800 tonnes de cobalt et 270 000 tonnes de m~nganose, si ce metal etait egalement
extrait.
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A. Cobalt

25. La production de cobalt a partir de nodules representerait probablen~nt une
proportion elevee de la demande mondiale, et Ie marche de ce metal serait peut~etre

Ie premier a etre affecte. Une seule exploitation couvrirait sans doute pres de
8 p. 100 des besoins mondiaux en cobalt d'ici 1980 17/. Cependant, deux facteurs
tendront a a'ctenuer l' effet sur Ie marche d' un approvisio'nnement accru. En prem:t,er
lieu, il est possible que la demande de cobalt augmente plus rapidement si les prix
baissent. Jusqu'ici, l'elasticite de la demande de cobalt a ete assez f'aible; mais
les prix sont rarement restes assez bas pendant un temps suffisant pour favoriser de
nouvelles applications. Cette situation changerait probablement si les nodules
assuraient un approvisionnement appreciable E~t regulier. Le deuxieme fa~cteur resulte
de la nature du marche existant : un seul producteur important dans un pays en voie
de developpement est en mesure de diminuer l'offre pour repondre a une baisse des
prix. Ce comportement du producteur ma~tre des prix pourrait changer si Ie cobalt
extrait des nodules devenait la source d'approvision'nement principale.

26. Les repercussions de l'exploitation des gisements sous-marins sur Ie marche
du cobalt pourraient etre tout a fait considerables si Iron recuperait les nodules
a haute teneur en cobalt de la dorsa.le medio-oceanique du Pacifique 18/.. Dans cette
zone, a l'ouest de Hawaii, une seule exploitation draguant un million de tonnes de
nodules par an d'une teneur en cobalt de 2 p. 100 produirait environ 19 200 tonnes
de cobalt. Cette quantit6 est presque equivalente a la production totale extraite
des mines terrestres en 1969 et pourrait atteindre la moitie de la demande mondiale
de cobalt en 1980 (calculee en extrapolant a partir des utilisations actuelles de
ce metal).

27. En bref, la production de cobalt a partir de nodules fera sans doute baisser Ie
prix, mais on ne peut encore dire quand et dans, que lIe mesure. II se pourrait
cependant que Ie prix du cobalt ne puisse descendre au-dessous drun plancher qui
serait Ie prix du nickel 19/. Le cobalt pouvant remplacer Ie nickel dan::> plusieurs
de ses emplois, il n'est Fas exclu, au cas ou son prix tomberait jusqu1a atteindre
celui du nickel, que les entreprises de traitement des nodules fournissent les deux
metaux en meme temps plut6t que separement.

11/ A/AC.138/3G, p. 57.
18/ Nations 1Jnies, Les ressources minerales de la mer (Publication des Nations

Unies; numero 'de vente: F.70.II.B.4), p. 16.
19/ Le prix du cobalt est actuellement d ' e'Qviron 2,20 dolll,Lrs la livre et celui

du nickel de 1,30 dollar la livre.
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B. Manganese

28. L'exploitation des gisements ~ous-marins pourrait egalement influer sur Ie
marche du manganese, etant donne que la demande de ce metal est presque inelastique
et qu'on ne prevoit pas de nouvelles util~sations importantes susc~ptibles d'absorber
une production accrue a un moindre prix. Y.ais i1 n'est pas du tout sur que
l'extraction du manganese se revele inter~ssante sur Ie plan commercial. Selon Ie
procede metallurgique adopte, Ie traitement des nodules peut fournir (outre Ie
nickel, Ie cuivre et Ie cobalt) : 1) des scories u jeter; 2) un equivalent de minerai
de manganese a faible teneur (oxyde de manganose); 3) du ferromanganese et 4) du
manganese pur. On ne peut encore dire quel procede sera Ie plus economique. II
semble toutefois que l' extraction du ma'nganese sera la phase la plus couteuse du
traitement des nodules; la plupart des procedes a l'etude ne prevoient pas la
recuperation du manganese. Les evaluations provisoires du cout de diverses methodes
de traitement des nodules semblent indiquer que l'oxyde de manganese extrait des
nodules ne pourra pas soutenir la concurrence du minerai de manganese extrait de
mines terrestres au prix actuel (environ 60 dollars la tonne de minerai de
manganese c.a.f., ports de la cote est des Etats-Unis ou du golfe du Mexique).

29. Il est done encore trap tot pour savoir si 1e manganese sera reeupere sous forme
d'oxyde, mais 1es perspectives ne sont pas encourageantes. Si Ie manganese et Ie
fer contenus dans les nodules ne peuvent gtre vendus, l'entreprise de traitement
devra depenser de un a cinq dollars par tonne de nodules pour se debarrasser des
scories. Etant donne que 1'0'0 aura deja paye les f:rais de l'exploitatioo. miniel'e
et de la recuperation des autres metaux et compte tenu du cout de l'elimination du
dechet, on trouvera peut-etre des moyens d'utiliser le residu de fer-manganese s'il
est vendu a tres bas prix.

30. II est possible que la production de ferromanganese et de manganese obtenue a
partir des nodules soit un jour commercialement rentable. Le prix du ferro­
manganese 201 aux Etats-Lhis est d'environ 182 dollars la tonne et celui du
manganese pur (environ 650 dollars la tonne) est egal a plus de 10 fois Ie prix du
minerai de manganese. Ainsi, bien que Ie coOt d'extraction du manganese seul soit
assez eleve (peut-gtre 20 c plus de 100 dollars la tonne), les exploitants de ~ules

pourront avoir interet k,produire du ferromaneanuse et du manganese pur. Cepl ;,
les marches actuels de ces deux produits so'nt trus limites, et un approvisionnei1!,~ ..~G
accru aurait pour effet, du moins au debut, de faire baisser les prix. A mesure
que la production de manganese et de ferromanganQse s'accrottra, la structure
el' e'nsemble des marches du manganese pourrait changer. La part du manganese utilise
sous la forme de metal, ainsi que du ferromanGanose, pourrait augmenter al~~ depens
de celIe du minerai. Ce qui importe, crest qulil existe des liens entre les trois
marches (minerai, ferromanganese et metal) et que, quelles que soient les modifi­
cations de la structure de l'offre, la demande totale de manganese sous toutes ses
formes ne variera vraisemblablement pas beaucoup. Elle sera .toujours probablement
fonction de la production d'acier, laquelle aosorbe environ 94 p. 100 de la
production totale de manganese.

2~ Qualite normale (71~-76 p. 100 de Ma).
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C. Nickel

31. On estime que le principal metal extrait des nodules sera le nickel, qui
devrait representer plus de 50 p. 100 du revenu brut 21/. La demande de nickel
devrait s'accroitre assez rapidement pendant les deux ou trois prochaines decennies,
malgre les prix actuels, plut6t eleves. L'accroissement de'la demande pourrait
meme encore etre plus grand si les prix du nickel diminuaient. Compte tenu de ces
perspectives tres favorables, il ne semble pas que l'exploitation des gisements
sous-marins puisse avoir des repercussions facheuses sur les marches du nicltel.

32. Au cours de la deuxi~me moitie des annees 60, les excelleptes perspectives du
marche et l'augmentation regu1iere des prix ont conduit les exploitants de gisements
terrestres a accro:I:tre leur capacite. Si tous les plans d'expansion dont on a fait
etat en 1970 devaient se realiser, la capacite mondiale de production de nickel
ausmenterait de 88 p. 100 d'ici 1975 22/. Meme en s'en tenant a une estimation
prudente, cette capacite passerait de 650 000 tonnes par an en 1970 a pros de
1 050 000 tonnes par an en 1975. Cela representerait encore une augmentation
considerable, correspondant a un taux cumulatif de 10 p. 100 par an.

Revenu
a'tl'nuel
brut

13 500 000

45 750 (,00

11,. 300 000

13 550 000

270 000

16 000

13 000

2 800

Production annue11e en
tonnes metriques'::'

Minerai de manganese

21/ II est difficile d'evaluer les revenus qui seront tires de l'exp10itation
des nodules car on ne sait pas sur que1s prix se fonder, ceux-ci pouvant etre
affe~tes par 1es operations sous-marines. En sLlpposant que 1a production de la
premiere entreprise puisse etre vendp'e aux cours existants et que 1 r o'n puisse
produire un eqUivalent de minerai de manganese, le revenu annuel brut de la vente
des mineraux pourrait etre Gvalue de la fa~on suivante :

Prix approximatif
du marche (en
dollars des E.-U.)

50, OO/tonne

1,30/livre

0,50/1ivre

2,20/1ivre

Cuivre

Cobalt

Nickel

Produit

. "

Total 87 100 000

I

I

II
Ii

\i...._'---'_"""'-_' ".,,,..-.~--.-.--_.,

I:
i

,,: .It

·::·Voir note 13.

22/ E. Boudet, M. Janjou et C. Deschamps, "Perspectives de deve10ppement de
la production mondiale de nicke1 tr

, Annales des Mines, mars 1971, p. 23-42.
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1). Cuivre

33. Des quatre productions considerees, celIe du cuivre devrait avoir dans
l'immediat les repercussions les plus faibles. D'abord, la demande de cuivre est
superieure d'environ 10 fois u celIe de nickel: ensuite, on produira a partir des
nodule~ environ quatre tonnes de cuivre pour cinq tonnes de nickel bien qu~, comme
on l'a note, Ie rapport puisse etre d'une tonne pour deux; enfin, qu point de vue
economique, l'exploitation des nodules depend principalement de la production de
nickel. Dans les conditions actuelles, l'effet de la product.;-::-.... marine SLlr les
marches serait sans doute 10 fois moindre dans Ie cas du C14.J,. '::'f~-:lue dans celui du
nickel.

34. Cette situation changerait naturellement si la demande de nickel s'accroissait
beaucoup plus rapidement que la demande de cuivre. 8i, par exemple, la demande
annuelle de nickel augmentait de 10 p. 100 et celIe de cuivre de 4 p. 100, au bout
de 30 ans, la demande de cuivre representerait environ Ie double de la demande de
nickel. Dans ces conditions, les effets de l'e~ploitation des nodules sur les
marches du cuivre pourraient etre beaucoup plus considerables. Pour qu'une telle
h:rpothese se r\9a,:,~.ise, il faudrai t evidemment qlle la structure de la consommation
de ces deux metaux, dont la demande slest accrue a peu pres au meme rythme au cours
des dernieres annees, subisse de gros changements.

35. 8i 1'0'0 suppose que l'augmentation des approvisionnements en nickel proviendra
principalement des nodules (et certains prevoient deja un accroissement de la
production des gisements terrestres), l'exploitation des gisements sous-marins devra
prendre une ampletw extraordinaire. En admettant une hypothese extreme, a savoir
que l'augmentation totale de la demande de nickel, de 1975 a 1990 (au rythme annuel
de 10 p. 100) serait satisfaite par la production des nodules, qqelque 260 exploi­
tations sous-marines devraient fonctionner au cours de cette periode. 11
s'ensuivrait' egalement que pour faire face a cet accroissement de la demande de
10 p. 100 par an, il faudrait mettre en route en 1990 31 exploitations supple­
mentaires de nodules de manganese, de maniere a repondre a l'augmentation de la
demande pour cette seule annee 21/.

36. Pour extreme qu'elle soit, cette hypothese fait apparaitre les nombreuses
incertitudes auxquel1es se heurte la prevision des incidences economiques de la
production de mineraux dans 'la zone i'nternationale du fond des mers et elle montre
combien il est necessaire de faire sans cesse un effort de planification et de
gestion.

'.' "

..

I

~/ Evaluation fondoe sur une production d'un million de tonnes de nodules
?~ an (poids a sec) d'une teneur de 1,5 p. 100 en nickel, avec un taux d'extraction
Col. metal de 96 p. 100).
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III. PROMOTION DE LfEXPLOITATION RATIONNELLE DES RESSCURCES
DES FONDS MARINS

•

37. La mise en valeur des ressources de la zone internationale place le monde
devant des problemes nouveaux. Elle augmenterait sensiblement les reserves
mandiales a un moment ou l'on se demande avec inquietude si ces reserves sont
suffisantes pour permettre une pr~ductiJn croissante a long terme. D'autre part,
i1 est tout a fait possible qufune mise en valeur a grande echelle des ressources
des fonds marins affecte a des degres divers les producteurs terrestres
traditionnels. En outre, les techniques perfectionnees necessaires a l'exploration
et a l'exploitation de ces ressources sont mises au point par les pays industriels
les plus avances, ~e qui risque dlagrandir llecart technique entre pays
industrial~ses et pays en voie de developpement.

38. Comme on lla note, on ne sait pas encore quand ces ressources seront mises
en valeur, mais i1 y a lieu de penser que l'efCplo:Ltation des nodules pourrait
commencer dans cinq ans. Les marches du manganese et du cobalt sentiraient les
effets d'une concurrence accrue des Ie debut dtune telle exploit'ation. II est
probable que les repercussions de Ifexploitation en grand des nodules se feront
sentir plus fortement'dans les annees 80.

39. Dans ces conditions, il importe dtetudier prochainement et avec soin les
incidences dtune exploitation rationnelle de la zone internationale et de ses
ressources. 11 y a evidemment bien des fagons de promouvoir une telle exploitation,
compte tenu notamment des diverses idees qui ant ete avancees au sujet de la nature
et des pouvoirs du mecanisme international envisage. II faudra aussi dispose!' de
renseignemcnts beaucoup plus complets et organiser leur collecte •. On examine
brievement ci-apres quelques considerations a retenir pour evaluer - et crest la
Ie principal objet du present rapport - les repercussions economiques d~ la mise
en valeur des ressources des fonds marins et les moyens de reduire au minimum les
inconvenients economiques des fluctuations des cours des matieres premieres qui
pourraient en resulter. On presentera quelques considerations theoriques
preliminaires concernant les moyens de promouvoir l'exploitation rationnelle
des ressources des fonds marins, et lIon exposera quel~ues-unes des nombreuses
possibilites qui s'offrent.

"
:1

A. Planification de la mise en valeur des ressources
des fonds marins

La portee de 18 planification
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40. Le present rapport traite principalement des incidewces economiques de
l'exploitation des ressources de fonds marins. Cependant, lfinteret qu'il'y a
a promouvoir l'utilisation rationnelle de ces ressourCES ne doit pes faire oublier
urt probleme plus large, a savoir que la mise en valeur desdites ressources peut
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affecter les autres utilisatians de llacean, au en subir les effets. La reche,
la navigation, les communicatians par cables et le deversement des dechets sant
taus des elements du tableau dtensemble des diverses utilisati;ns c~ncurrenteA
de l'ocean 24/. A mesure que les activites en mer se developperant, il faudra
s'attendre a des conflits plus frequents concernant les utilisatiGns de Itespace
oceanique et de ses ressources. Compte tenu des objectifs enances dans la
Declaration des principes (resolutian 2749 (xxv) de llAssemblee generale), la
cJmmunauts internationale devra 8 1 accuper de c~ordonner ces utilisations de faqon
a reduire les conflits au minimum et a prcteger le milieu marin.

b) Disponib11ite des donnees et planification

.' •

..

..

1\·

·f
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41. Lorsque la Conference sur Ie droit de la mer examinera les caracteristiques
pr~cises du regime international, elle devra dispaser de donnees detaillees.
Une fois cree le mecanisme international, It une de ses premieres taches sera
sans doute dtorganiser le reseau vaulu pour rasserrmler les d~nnees necessaires
a la prise.de decisians.

24/ Le Canseil econamique et social s'est preaccupe de cette questian : il a
demande dans sa resalutlon 1537 (XLIX), qu'~n effectue une etude gcnerale sur les
utilisatians traditionnelles et previsibles des oceans et sur les canflits qu'elles
paurraient entratner. Un rapport a ete soumis aux Etats Membres pour observatiJns;
le Secretai~e general leur a demande de suggerer des moyens de renf~rcer la
cooperation internationale dans le domaine des oceans.

25/ Une propositian analogue a ete faite par Ie Comite preparatoire de la
Canference des Natians Unies sur l'environnement, qui a demande la creation drun
systeme de renseignements.

42. Un ban systeme dtinfarmation suppose 1) llacces aux dannees existantes
concernant 1a mer et 2) Itelimination des lacunes. II existe deja plusieurs
banques de donnees. Ce qu'il faut actuellement, ce nlest pas necessairement
centraliser tautes les donnees relatives a l'~cean, mais faire l'inventaire des
banques existantes et trouver des IDayens d'avair rapidement acces a leur contenu 25/.
Les donnees sur la geologie et 1a topographie des fonds marins, les caurants -
oceaniques et les conditions en surface rev~tent une impartance particuliere pour ~ I
1' exploitation des ressources des fonds marins. Ii

I
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43. Malgre 1 ~ inten.sif'ication recente des activites de recherche, les cotmaissances
sont encore tres incompletes 26/. Du point de vue de l'explaitation des ressources
des fonds marins, les renseignements les plus interessants concernent 1) la repar­
tition des ressources mineral~s sur les fonds et.dans leur sous-sol, leur empla­
cement et leur importance economique; 2). les progres techniques concernant
l'exploration, l'exploitation et Ie traitement des ressources et 3) les dangers
que les activites d'extraction en mer font courir a l'environnement.

c) Les objectifs

44. Les objectifs generaux que vise l'etablissement d'unregime international
sont enonces dans la Declaration des principes (resolution 2749 (XXV) de
l'Assemblee generale). Fondessur les decisions que prendra la Conference sur
Ie droit de la mer au sujet de la nature du regime et du mecanisme international,
ils pourraie.n.t probablement @tre deduits de la Declaration ainsi que des propo­
sitions et suggestions faite~ au Comite et ailleurs. En ce qui concerne la mise en
valeur des ressources des fonds marins, les directives regissant la planification
pourraient @tre a peu pres les suivantes

1) Encourager l'utilisation de la zone et de ses ressources de maniare a
promouvoir le developpement harmonieux de l'economie mondiale et une
croiosance equilibree du commerce international et. a reduire au minimum
tout effet economique defavorable du aux fluctuations des cours des
matieres premieres qui resulteraient de telles activites.

2) Obtenir pour la c8mmunaute mondiale Ie maximum d'avantage~ (y compris
des avantages financiers), qui seraient partages compte tenu des inter@ts
et des besoins particuliers des pays en voie de developpement avec ou
sans littoral.

3) Assurer la mise en valeur et l'uti1isation methbdiques, efficaces et
equi1ibrees des reSS8urces biologiques et autres de la mer (c~nservation).

4) Preserver 1a qua1ite du milieu marin •

./ ..
26/ La co~munaute inte1'~ationa1e en a conscience et a entrepris plusieurs

programmes de recherches marines parmi lesquels i1 convient de mentionner 1e
Programmeelargi et a long terme de recherches oceanographiques (LEPOR).
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Declaration des principes, qui stipule que 1a mise en valeur et l'utilisation de
la zone et de ses res sources devl'ont @tre entreprises de maniare a "reduire au
minimum toutes consequences economiques defavorables des fluctuations de prix
des matiares premieres resultant de ces activites tl

• Cette consideration merite
d'etre examinee plus avant.

46. S I i1 y a fluctuations des prix, certains y perdent, d'autres y gagnent. Si
des penuries temporaires font monter 1es prix en fleche, les consommateurs font
1es frais de 1a situation, mais les produ.cteurs en pr~fitent. Si, au c~:mtraire,

des desequilibres a court terme entre l'offte et la demande provoquent une chute
des prix, les consommateurs gagnent aux depens des prJducteurs. Les deux
situations provoquent des perturbations, mais il semble qu'un d~s principaux
objectifs de la mise en val~Lj.' des ressources minerales de la mer soit d' eviter
des effets defavorables pour les fournisseurs traditionr-els des pays en voie de
developpement. I1 est evident qu'une baisse des cours des,matieres premieres
aurait des incidences f~cheuses sur les economies ae plusieurs pays en voie de
developpement exportateurs de ces mineraux. Mais i1 faut ega1ement se rappeler
~~'un nombre beaucoup plus grand de pays en voie de deve10ppement importent ces
mineraux (transformes ou non) et quTune baisse des prix leur profiterait.
Cependant, les grands beneficiaires dTune baisse des prix seraient 1es pays
developpes, qui sont les principaux importateurs de mineraux.

d) Quelques problemes ~articuliers

47. Deux facteurs technico-economiques influeront sur la conception des ffiecanismes
aevant :-tegir 1 f exp10itati~itl des res sources des fonds marins. Le premier est le
temps. En moyenne, la "per-lode de gestati::m" d' une entreprise d ' exploitation
miniere en mer sera sans doute de six a dix ans; les negociations concernant les
emplacementG a exploiter, et l'etude et 1a realisation des systemes d'exp1Jitation
et des usines de traitement devr~nt etre achevees avant que les operations puissent
commencer avec des chances dn succes. Il faudra donc planifier l'utilisation des
ress~urces - tache qui inc om, ra au mecanisme inter-national - pour une dizaine
d t annees au m~ins. Meme si on a realise d.es progres c8nsiderab1...·s dans le domaine
de l'eva1uation des giselnents et de la c~nception des systemes d'exploitation au
m~ment OLl le permis d' expl~itatlon au Ie contrat est octroye, i1 s' ecoulera deux
a quatre ans avant que la production ne parvienne aux marches. Or, avant de se
lancer dans une telle entreprise, les parties interessees devront connaitre les
regles applicables a lrexploitati~n des mineraux des fonds marins. Dr une maniere
genera1e, les dispositi~ns juridiques concernant les parties a des entreprises
d'exploitation miniere en mer ser~nt evidemment definies par Ie regime international.
Dans ce contexte, l'adoption, par le mecanisme, de mesures "fiscales" et de
reglements prendra un temps considerable.
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48. L'autre considerati~n technic~-economiqueest la suivante : Ie traitement
de quelques mineraux extraits du fond des mers, tels que les n~dules de manganese,
fournira pl~sieurs mAtaux dans une proportion qui ne correspond nullement a la
demande mondiale. Pour chaque t~nne de cobalt, ~n pourrait recupercr egalement
97 tonnes de manganese, 5 t~nnes de nickel et 4,9 tonnes de cuivre. Or, 1a
demande mondiale actuelle, par rapport a une tonne de cobalt, est de l'ordre de
381 tonnes de manganese, .27 tonnes de nickel et 279 tonnes de cui'l~re 27/. Ains.i,
vers 1980, la part de la demande m~ndiale qu'une entreprise d'exploitati~n des
nodules pourrait satisfaire s'eleverait a 7,9 p. 100 pour Ie cobalt, a 2 p. 100
pour Ie manganese, a 1,3 p. 100 pour Ie ni~kel et seulement a 0,13 p. 100 pour Ie
cuivre. II est possible, en fin de compte~ que 1es usines de traitement sDient
egalement en mesure de recuperer p1usieurs autres metaux dont les traces sont
presentes dans 1es nodules. II est impossible pour Ie moment d'eva1uer
rais::mnablement Ie volume de production probable de ces metaux et leurs :reper­
cussi~ns eventuelles sur 1es marches mondiaux.

e) Le principe de la charge fiscale equivalente

49. En lfabsence de tout mecanisme de reg1ementation, les ressources'des fonds
marins seront theoriquement exploitees a partir du moment ou les techniques de
production en mer permettront de soutenir la concurrence dE l'exploitation sur
la terre ferme, et aussi longtemps que durera cette situatio~. Cependant,
l'utilisation d'indicateurs de marche pour une allocation "efficace IT des ressources
suppose que ces indicateurs n'ont pas ete fausses. La possibilite la plus evidente
de distorsion est l'octroi de subventions importantes ou l'imposition de freins
a l'exploitation des ressources de la mer par rapport aux sources traditionnelles
d'approvisionnement en mineraux.

'50. L'application du principe de l'equivalence de la fiscalite et d'autres
~?sures de reglementation pour toutes les sources d'approvisionnement quelles
qu'elles soient causerait d'enormes difficultes, qui tiennent aux differences
entre les systemes economiques et s~ciaux. Par exemple, certains pays invoquent
1a necessite de proteger des industries naissantes pour accordp.r des incitations
speciales a de nouvelles industries qU'ils s'efforcent de promouvoir. Dtautres~

qui ont un grand avantage competitif~ imposent des charges fiscales plus
grandes a des industries analogues. Dans quelques cas, des consideratiJns
strategiques ou protectionnistes ont A.mene les gouvernemE::-nts a' subventionner
ouvertement la production interieul'e de certains mineraux. Ces pratiques indiquent
qu' en realite la "charge fiscale" des .0perati:::ms executees sur la terre ferme
pourrait aller d'un impot negatif (subvention) a une taxe tres elevee atteignant
pres de 50 p. 100 de la valeur commerciale de certains mineraux. Avec une garrme
de possibilites aussi larc;e, "la charge fiscale moyenne ll serait dtune faible utilite
lorsqu I il Sf agirait de fixer un "prelevement equivalent IT pour l' exploitati~:m
miniere en mer. C'est pourquoi la determination du prelevement Ilfiscal ll frappant
l'exploitation des ressources de la zone internationale devrait etre une decision
politique et economique qui tiendrait compte 1) de la situation financier~ et .
technique de l~exploitation miniere en mer; 2) de la necessite d'obtenir des
avantages financiers maximaux a.long terme pour Ie mecanisme et pour 1a C0mmUnaUte
internationale; et 3) de 1a necessite de stabiliser Ie marche des mineraux
interesses.

27/ Voir document A/AC.138/36.
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I

B. Une strategie possible pour limiter les repercussions de
l'exploitation des fonds marins

51. Vu la nature de l'industrie des nodules, qui produira les quatre principaux
metaux dans des quantites ne correspondant pas du tout au niveau reel de la
demande, il sera extrgmement difficile de limiter le~ repercussions possibles
de l'exploitation de ressources minerales de la mer sur les marches mvndiaux.
II faudra reduire les effets economiques eventuellement defavorables de cette
production, mais aussi obtenir des recettes maximales pour Ie mecanisme
international et promouvoir activement l'expansion des ressources disponibles dans
Ie monde. II est probable que seul un systeme tres complexe permettra d'arriver
a un compromis acceptable qui tienne compte de ces objecti~·· contradictoires.
Aucun instrument de politique 11nique ne suffirait a produire tous les resultats
recherches. II faudra prevoir plusieurs rouages afin d'obtenir la souplesse qui
mettra Ie mecanisme en mesure de resoudre les problemes qui se posent pour Ie
marche de chaque mineral sans pour autant etouffer la mise en valeur des autres
mineraux. On pourra envisager plusieura solutions a cette fin; pour Ie moment,
on n'examinera qu'une seule strategie dans la derniere partie de Ie presente section,
pour illustrer les principaux facteurs qui pourraient intervenir dans l'exploi­
tation des nodules de manganese. On espere que cette etude preliminaire encou­
ragera les discussions sur la question·. Dans de futurs rapports, Ie Secretariat
examinera d'autres methodes qui pourraient se degager d'un examen ulterieur du
probleme.

52. La strategie examinee dans Ie present rapport exigerait de la part de
l'organisation mise en place Ie recours a une politique d'exploitati~n

concurremment avec des mesures de caractere"rrfiscal" et compensatoire. On
pourrait aussi envisager des arrangements produit par p~oduit pour completer ces
moyens d' action. Chaque instrumeat de la politique pris isolement ne p,ermettrait
de realiser qu'en partie les obj'ectifs multiples vises, mais une combinaison
appropriee des differents moyens dont on disposera pourrait permettre d'obtenir
Ie resultat souhaite.

53. La politique d'exploitation serait conque de faqon a controler Ie rythme de
la production. On sait qu.e l'exploitation des nodules influera sur les divers
marches des mineraux de faqon notablement differente selon les cas. Les ~arches

du manganese et du cobalt pourraient en subir Ie contre-coup des que I'exploitation
des nodules atteindrait une echelle tant soit peu importante; celui du nickel ne
subirait peut-~tre d'effets sensibles qu'apres une expansion~considerable de
la nouvelle activite, et Ie marche du cuivre pourrait nl@tre affecte serieusement
que bien plus tard, si des changements importants venaient a se manifester dans
l' ~.ndustrie des nodules et sur les marches de metaux. En definitive cependant,
quel que soit Ie rythme d'exploitation que l'on cboisisse, certains marches des
mineraux en seront affectes et, corome Ie cuivre est Ie mineral J'exportation
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le plus important des pays en voie de devel')ppement 28/) on pourrait orienter la
politique d'exploitation de faqQn essentiellement a 6viter des repercussions
majeures sur le marche de ce metal.
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54. La politiqu'e "fiscale ll aurait pour objectif principal d' assurer au mGcani.~TY!.:
responsable les recettes maximums qui seraient com"9atibles avec la realisation de::.
conditiJns necessaires pour que l'industrie des nodules puisse se developper.
En m@me temps, le f1prelevement" effectue par l'Autorite pourrait jouer le role
d'un stabilisateur naturel des prix.

55. Dans la mesure ou la politique d'exploitation et la taxe envisagee par
tonne de minerai produit ne permettraient pas d'eviter des repercussions nefastes
sur les exportations de certains pays en voie de developpement (ce qui pourrait
etre le cas pour certains producteurs de manganese et de cobalt), on pourrait
peut-~tre faire appel a des mesures compensatoires. Celles-ci seraient tout a fait
conformes aux dispositions du paragraphe 2 de la resolution 2750 A (xxv) de
l' Assemblee generale tendr-,nt a "reduire au minimum toutes consequences economiques
defavorables des fluctuations de prix des matieres premieres". Aux dispositifs
compensatoires pourraient aussi s'ajouter des arrangements produit par produit)
qui seraient negocies pour les mineraux dont les marches risqueraient d'etre
soumis a des fluctuations importantes 29/.

56. L'un des objectifs d'une po1itique a'ensemble serait de promouvoir, dans
toute la mesure souhaitable, un equilibre a long terme pour ce qui est des
mineraux provenant du fond des mers. Il faudra donc, pour les decisi;ns cJncernant
des mesures particulieres, faire appel a' des techniques de planification a long
terme. Essentiellement, les principes d'action pourraient etre deduits dfetudes
de marches qui prendraient en consideration, pour les diffetents mineraux,
d'une part des previsions sur 5, 10 et 20 ans de la demande et de l'offre dans
Ie cadre de l'approvisionnement classique, et d'autre part l€s diverses estimations
possibles) pour les memes periodes, de la production pouvant provenir du fond des
mers.

a) La politique d'exploitation

57. Une fois que les previsions a long terme sur l'offre et 1a demande auraient
ete effectuees, le mecanisme responsable serait en mesure d'arreter la politique
d'exploitation appropriee. Il y a lieu de noter que dans toute politique possible
i1 faudra resoudre deux problemes differents : 1) la faqon de repartir lea licences
d'exploitation; 2) le nombre et la capacite memes des exploitations minieres
qui commenceraient a fonctionner chaque annee 30/.. -

28/ Pour une estimation de l'importance du cuivre pour les pays en voie de
developpement, voi.r A/AC.138/36, p. 30 et 32.

29/ Voir la section IV.

30/ Voir aUBsi d'autres methodes possibles a ce sujet dans la section IV.
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58. La fagon de mener l'exploitation des ressources du fond des mers sera definie
dans le cadre du regime a adopter. Le Comite est saisi de plusieurs propositions
d' apres lesquelles on envisage ou bien d' acc::n'1er des concessions sur les
ressources du fond des mers a ~es parties interessees ou bien, inversement,
de reserver ces ressources au mecanisme responsable, qui les exploiterait lUi-meme,
soit par s~us-traitance, soit en association. Le pr~gramme de repartition des
licences pourrait comprendre des procedures appro~ri6es en ce qui concerne la
responsabilite financiere et technique, ainsi qu'un ealendrier approuve de mise
en valeur de l'emolac€ment concece. Une clause qu'il pourrait etre souhaitable
d'inclure dans les aec~rds dfexploitation porterait sur la participation, sous
diverses formes, des pays en vote de developpement, dispositi~n qui aurait pour
effet de faciliter la diffusi~n des connaissanees techniques.

59. La question cruciale reste done : comment faire en sorte que la politique
d'exploitat!on permette une gestion de la production minerale du fond des mel'S
qui soit assez efficace pour que la co~munaute mondiale tire de cette production
les avantages nets maximums et qu'en meme temps les perturbations des prix du
marche des mineraux soient reduites au minimum. Peut-etre pourrait-on prendre
ici un exemple. On supposera que les previsions a court et a long terme portant
sur plusieqrs variantes possibles des conditiJns de l'offre et de la demt'nde ont
fourni au mecanisme les indications necessaires pour envisager la mise en valeur
la plus souhaitable de chaque produit mineral du fond des mers. Celui-ci serait
alors en mesure de determiner quelle augmentation de la production des nodules (par
exemple pour les dix annees suivantes) serait compatible avec les objectifs fixes
de stabilisation des marches.

cO. Compte tenu du fait que l'industrie des nodules produirait simultanement
plusieurs metaux qui existent dans les nodules a l'etat associe, s'il y avait
en 1980 trois exploitations minieres ?;l/, Ie marche du cobalt et peut-etre celui
du manganese eprouveraient des baissesde prix notables, alors que celui du
nickel serait peu touche et celui du cuivre ne le serait pratiquement pas.
Si le nombre dfexploitations etait de 10, les repercussions sur le manganese
(sl on en produit) et sur le cobalt seraient probablement severes jg/, et
l'influence sur le marche du nickel serait notable (car les nodules fourniraient
13 p. 100 environ de 1a demande totale estimee), mais par contre le cuivre qui
proviendrait des nodules ne representerait encore que 1,3 p. 100 de la demande
mondiale estimee. 8i lron veut contr81er l'importance de la productiJn, i1
faudra nota~ment deCider du nombre maximum d'exploitatious n~uvelles qui seraient
autorisees chaque annee dans Ie fond des mers, ce qui supp~sc une c~ordinati~n

etroite ~'vec If utilisation des autres instruments regu1ateurs de Ie politique
a suivre. On supposera, pour les besoins de l'analyse, qUE l'un des obj€ctifs
fondamentaux de 1a politiquf' d fexploitation consisterait 8. empecher une pertur­
bation grave du marche du cuivre.

31/ En supposant que 1a capacite d'une exploitation serait en moyenne de
1 million de tonnes de nodules pa? an. Voir Ie document A/AC.138/36, p. 52
et suivantes '.

32/ En supposant que toutes ces exploitations decident d'extraire Ie manganese
et Ie cobalt malgre 1a baisse attendue des prix.
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61. Une fois que les objectifs de politique gene~ale du mecanisme responsable
auront ete determines, il sera possible de fixer le nombre maximum d'exploitations
minieres nouvelles a autoriser pour la periode consideree. Si le nombre de demandes
de licences drexploitation ou le nombre de soumissions est superieur au nombre
recommands on pourrait recourir a des moyens Boit indirects (majoration des
versements initiaux en especes et de la taxe sur 1a tonne de metal produit),
sait m@me directs (limitation du nombre des licences) pour que la pr~ducti~n

ne depasse pas de beaucoup leo niveau souhaite •

62. Cette faqon de proceder ne donnerait des resultats que s'il etait possible
d'etablir une correlation satisfaisante entre le nombre des licences accordees
et la production future des exploitations correspondantes, compte tenu de la
periode de gest'l.' ".on qu' il faut vraisemblablement prevoir. Si l' on se contentait
draccorder aux parties interessees des concessions de tres grande superficie sur
les fonds oceaniques sans exercer en meme temps un contrale sur le nombre de
licences drexploitation, il serait difficile dretablir une politique d'exploitatilt
capable drassurer la stabilite du marche. Au contraire, cela serait possible si
lron accordait des concessions d'une superficie suffisante pour entretenir la
production a plein rendement drune exploitation miniere, par exemple pendant
20 ans, qui serait la duree drutilisation previsible du materiel.

63. Pour mettre ~n oeuvre cecte politique, le mecanisme responsable devra
disposer drun nombre de donnees considerable sur la repartition des gisements de
nodules et sur les methodes drexploitation en mer. On sait qufen certains endroit~

la concentration des nodules peut atteindre 120 000 tonnes par kilometre carre,
alors qurune concentration de 6 000 tonnes par !~ilometre carre peut deja etre
consideree comme interessante. Naturellement, la concentrati)n peut varier
beaucoup sur des distances relativement fai-bles. En outre, il peut y av/ir, en
un certain endroit, un noffibre eleve QE nodules, mais ces derniers n'auront pas
necessairement une teneur elevee en metal, facteur le plus important pour deter­
miner 8i un emplacement est economiquement avantageux. Pour simplifier, on
suppose ici que les emplacements initialement exploites seront riches et auront
une concentration de 20 000 tonnes de nodules environ par kilometre carre. Cela
voudrait dire quril suffirait que lrEmplacement ait une superficie de
3 000 kilometres carres pour assurer pendant 20 ans le fonctionnemp.nt drune
installation capable drextraire 5 000 tonnes de nodules par jour (300 jours par
an, en supposant 50 p. 100 de produit utile dans le tor~nage extrait)"

64. Cependant, si lYon admet que le but de la politique drexploitation est
drassurer un contr61e de la production, i1 ne faudra pas se borner a allouer un
certain nombre dremplacements de 3 000 kilometres carres chacun, par exemple,
car en theorie les entreprises pourraient alors pr8duire, en utilisant sur leur
emplacement plusieurs instal1ati~ns d'extraction, 2, 3 ou meme 4 fois le tonnage
de nodules prevu initialement. On pourrait repondre quravec une exploitation plus
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intensive que celIe envisagee initialement (a l'aide de quatre installati~ns,

par exemple); l'emplacement serait epuise au b~ut de cinq ans environ et que
l'entreprise consideree serait exclue a partir de ce moment-la de toute activite
dans le secteur internati~nol. Cependant, ce risque ne la dissuaderait pas
necessairement d'utiliser sur l'emplacement plus d'une installation. Etant donne
les pratiques actuelles, qui dans la plupart des pays industriels fav~risent un
amortissement accelere, l'entreprise aurait probablement am~rti la totalite de
s~n investisscment inb~ial en materiel d'extrac:tion, et pourrait, e. ce moment-le.,
le vendre ou le l~uer a d'autres entreprises. I1 est done important que la
politique d'exploitati~n tienne compte n~n seulement du nombre de nouveaux
e~placemcnts a autoriser, mais aussi de la capacite et du nombre d'installations
a utiliser sur ces emplacements (en d'autres termes, du niveau s~uhaitable de
la production). crest pourquoi ~ pourrait acc~rder un autre type de c~ncession,

qui autoriserait a produire annuellement un tonnage total d~nne de certains
mineraux (ffietaUX) au lieu d~accorder des droits exclusifs sur un emplacement
d~nne. Une autre ffieth~de - qui permettrait de reglementer l'importance de la
pr~duction autrement que par l'attributi~n de c~nc:essions (que ce s~it en limitant
la superficie ou la pr~ducti~n) - consisterait s~it a faire entreprendre
l'exploitation par le mecanisme responsable lUi-meme soit a lui assurer en
permanence un contr81e financier grace aux participations qu'il detienQrait
dans toute operati~n executee en ass1ciati~n ou dGns des travaux sJus-traites.

Le prelevement du mecanisme internati~nal

65. Le ITprelevement" efI'ectue par le mecanisme international pourrait etre
conqu C~ffiree un instrument efficace de controle qui'c~mpleterait la politique
d'exploitati~n. 8i les recettes du mecanisme resp~nsable resultaient du
prelevement d'une taxe a la t~nne de mineral (au de metal) produit; cette taxe
aurait en elle-meme un effet stabilisateur. Elle pourrait dissuader automati­
quement les entreprises de c~ntinuer a extraire des nodules les minerais qui
consti.tueraient manifest(=lment une pr~ducti~n excedentaire, et ainsi le mecanisme
responsable n'aurait pas besain d'appliquer les mesures de contrale laissees
a sa discretion. Ce prelevement a la tonne c~mpleterait la p~litique 0iexp10itati~n

en fav~risant un equilibre a long terme du marche, ce qui est soullRitable et
faciliterait aussi les reajustements necessaires si le march~ etait l'objet de
fluctuations inattendues a c~urt terme.

GG. Le stabilisateur constitue par le prelevement sur chaque tJnne de metal
produit f:Jnctionnerait de fagan assez simple. Po ..:r. chaque metal produit, Ie
revenu net d'une entreprise d'exploitation oceanique serait donne par l'equation
suivante :

Rtver.u net = prix du marche - (frais de production/tonne + prelevement/tonne).

Pour simplifier, ~:m supp~se ici que les frai s de production par' tonne de metal
sont c'Jnstants. Con:me le prelevement a la t~nne sereit une sottme fixe (8U un
pourcentae;e du prix du marche) qui viendrait s T a,j outer aux frais de I' entreprise,
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670 A titre d'exemple, on considerera Ie cas hypothetique du manganese" dont
Ie marche pendant les quinze dernieres annees a ete en general favorable aux
acheteurs" puisque Ie prix du produit qui etait en 1957 de 145 dollars par tonne
de manganese contenu dans Ie minerai (c.a.f. ports de la cote est des Etats-Onis)
est tombe a 54 dollars par tonne en lCflQ ...",'15/o L'inelasticite de la demande de
mangau0se et la tendance actuelle a la surproduction font que ce mineral est l'un
de ceux qui seraient Ie plus affectes par une pr~duction a partir de nodules.

~ ~ En outre" plusieurs pays en voie de developpement sont exportateurs de minerai de
manganese" d'ou llinter@t particulier quTil y aurait a stabiliseI' ce marche.

•

Ie revenu net prov€nant de l'extraction du n:etal pourrait peu a peu etre reduit
a neant au @tre transforme en perte si Ie prix du metal venait a tomber ~3/.
II serait done peu interessant de continuer a extraire ce metal. Une fois
effectues les investissements dans les installations materie11es destinees a
l'extraction drun metal donne" la production ne. s'arrgterait pas immediatement
si Ie prix du marche torubait en dessous du niveau indispensable pour couVrir
les frais de production" les frais generaux" l'amortissement et les interets
sur 1Tinvestissement. La production unon rentable ff du D:etal continuerait tant
que Ie prix (net du prelevement) serait suffisant pour couvrir les frais
d'exploitation lies au traitement de ce metal particulier. Dans la mesure au
Ie prelevement accrottrait le coat reel de l'extraction de chaque tonne de metal
(frais de production + prelevement)~ au selon un autre calcul dans la m€sure o~

il ferait diminuer Ie prix n~t (prix du marche - prelevement~" les entreprises
d'exploitation du fond des mers seraient" du fait de ce prelevement" plus
sensibles aux fluctuations de prix que les exploitations classiques 54/.

~jl On notera a ce sujet qu'un droit qui serait un pourcentage invariable
du prix de marebe n'influerait pas sur Ie prix de vente de la ~~me faQon qu'un
droit fixe.

34/ Naturellement" de nombreuses exploitations sur terre ferme doivent payer
des redevances en plus des imp6ts sur les benefices. Le prelevement a 1a tonne
envisage pour les entreprises d'exploitation du fond des mel'S serait l'equiva1ent
de l'ensemble des redevances, de llimpot s~r les societes" et des autres
prelevements qui sont a la charge des entreprises classiques.

?J5/ CNUCED" TD/B/C.l/105, Problemes du marche mondial du minerai de manganese"
tableau A.. 14 • '
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68~ Au prix actuel du minerai de manganese sur le marcbe (60 d~llars par tonne
48 p. 100 Mn), il est peu probable que la production drequivalent de minerai
de manganese a partir de nodules puisse faire c~ncurrence aux producteurs
de terre ferme si elle devait fa ire Itobjet drun dr~it preleve sur la tonne
d'equivalent de minerai.

69. On sait que lrextracti~n du manganese a partir de nodules est une etape
tres complexe et couteuse du traitement metallurgique. Par exemple, selan
un auteur ~6/, le cout de lrextraction de l'equivalent drun minerai de manganese
a basse teneur est d'environ 45 dollars par tonne. Drapres ce meme auteur, la
valeur du manganese et du fer contenus dans les nodules pourrait @tre de 35 dollars
par tonne. Malgre les nombreuses inconnues de lrequation, les experts estiment
generalement que l'extraction de ltequivalent de minerai de manganese a partir
des nodules aurait tout au plus un interet marginRl (voir la secti~n II). En fait,
plusieurs projets de traitement metallurgique a lretude ne prevoient pas
lrextraction du manganese.

70. Lrun des avantages qu'il y aurait a utiliser le prelevement a la t~nne comme
instrument de controle indirect est que ce prel~vement pourrait @tre calcule de
maniere a decourager la pr~ducti~n lorsque les prix tomberaient en dessous drun
minimum acceptable. Sur la base du coat estime de l'extraction du manganese
a partir des nodules, le prelevement a la tonne pourrait @tre fixe de faqon
a rendre cette operati~n manifestement n~n rentable si les prix descendaient
au-dessous d'~n certain niveau.

71. Malgre le pouvoir considerable de dissuasion qu'auraient les dispositions
ci-dessus, ITextraction d'une certaine quantite de manganese ne serait pas
entierement exclue. Premierement, certains gouvernements des principaux pays
industriels, tributaires du manganese importe, pourraient vouloir subventionner
lrextraction du manganese afin de pouvoir obtenir le produit de s~urces diverses.
Deuxiemement f il est tres probable que la majeure partie du manganese que
lrindustrie des nodules pourrait eventuellement fournir se presenterait sous la
forme d'un produit different du produit actuel, et superieur pour certaines
applications a celui fourni par les mines de terre ferme. C'est-a-dire que les
usines utilisant ce manganese produiraient probablement du ferromanganese ou
du manganese a ITetat de metal pur. Naturellement, Ie marcbe du ferromanganese
est bien plus reduit que celui du minerai. D'autre part, actuellement,
quelques industries seulement ont besoin de manganese a lretat de metal pur
et l'on estime que la pr~duction dTune seule expl~itation de nodules serait

36/ Jobn Mero, rrp~tential Economic Value of Ocean Floor Manganese Nodule
Deposits lT (valeur ec~n~mique potentielle des gisemeLts de nodules de manganese
des fJnds oceaniques), memoire presente au Colloque sur les gisements oceaniques
de manganese qui sTest tenu au Lamont-Doberty Geol~gical Observatory (Etat de
Ne'W York) Ie 21 janvier 1972.
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suffisante pour satisfaire la demande mondiale actuelle. Cependant, il est
concevable que 8i ce produit est constamment disponible en grande quantite un
nombre croissant d'industries pourraient etre arne ~ees en fin de compte a utiliser
le metal pur, meme si son coat est bien superieur a celui du minerai a haute
teneur 31/.

72. Un changement de structure du marche du manganese se traduisant notamment
par une augmentation de la part du ferromanganese et du metal pur est hypothetique,
mais Ie fait qu' il soi.t possible donne une idee des problemes comple~es qu' il
faudrait resoudre pour atteindre les objectifs de stabilisation que la communaute
mondiale pourrait rechercher.

73- 'Un autre aspect interessant du prelevement a la tonne est qu'il serait un
moyen ,efficace d'accroissement des recettes. 8i le prelevement effectue par Ie
mecanisme responsable est fonde sur les recettes nettes des exploitations minie:res
en mer, son rendement pourrait etre1fort decevant. En l'absence de contr31es,
l'expansion de l'industrie des nodules pourrait s'accompagner .de la chute des
prix de certai~s minerais, de sorte ~ue les recettes nettes des entreprises
d'extraction en mer diminueraient au point au l ' extraction des nodules serait a peine
profitable. A ce stade, l'industrie des nodules serait le principal fournisseur
de cobalt, de nickel et peut-etre de manganese, et un fournisseur important de
cuivre, mais ses revenus nets seraient tres modestes, ce qui aurait pour effet"
de diminuel' les recettes du mecanisme responsable s1 celles-ci dependaient du
revenu net. Au contraire, si l'on imposait une taxe sur chaque tlnne de minerai
extrait des nodules, les recettes du mecanisme augmenteraient proportionnellemenG
a l'expansion de la production minerale du fond des mere. ,La communaute
internationale disposerait ainsi de revenus bien plus considerables.

74. La taxe a la tonne aurait aussi l'avantage de la simplicite. II faudrait
s'attendre a de grandes difficultes si l'on voulait adapter aux structures
eventuellement applicables au domaine situe au-dela de la juridictian nati~nale

les structures fiscales existant actuellement pour le petrole et l'industrie
miniere. Dne organisation etendue et encombrante serait necessaire pour administrer
un tel systeme "fiscal", et la determination des llbenefices Tt imposables ou des
revenus nets donnerait vraisemblablement lieu a de nombreuses contestatiJns.
Ces difficultes pourraient gtre evitees si Iran instituait une taxe unique a la
tonne de mineral (ou de metal) produit dans le secteur. . "

171 D'apres certains mil.ieux industriels, le manganese electrolytique a
lletat pur pourrait se vendre 0,30 dollar des Etats-Unis la livre environ,
c1est-a-dire un prix dix fois plus eleve que celui du minerai de manganese.
Le prix du ferromanganese est de 3,5 a 4 fois plus eleve que celui du miherai
(180 a 220 dollars la tonne).
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que l'::m peut.
la determination
divers facteurs
les incidences

Mesures compensatoiresc)

75. LTapplication du systeme de prelevement serait d'apres ce
prevoir assez simple. Cependant, il nlen est pas de m@me pour
initiale du prelevement. Il faudrait prendre en consideration
economiques essentiels de chaque activite, EG, en particulier,
de la production simultanee de plusieurs produits associes.

78. A l'avenir, il pourrait aussi etre souhaitable de prendre drautres mesures
pour stabLliser les marches de certains mineraux. Comme on lt a fait observer dans
le rapport precedent (A!AC.l38!36), les accords portant sur les differents prJduits
ont en general pour but de maintenir Ie statu quo entre les fJurnisseurs et ils
nTauraient de ce fait qu'une portee limitee au stade initial de ITexploitation
des fonds marins.

77. La conception et la gestion des mecanismes compensatoires mettraient en jeu
certaines questions complexes (voir la section IV du present rapport) •. Il faudra
etudier en detail les diverses formules possibles et leurs incidences pour les
pays en voie de developpement qui normalement exportent les mineraux qui seraient
affectes.

79. Les dispositions visees ici sont en general difficiles a administ+er. La
section IV traite de la portee eventuelle des arrangements a conclure produit par
produit pour les marches des mineraux qui pourraient etre affectes par
lTexploitation des fonds marins.

76. Le troisieme element drune strategie d'ensemble destinee a reduire au
minimum les repercussions defavorables eventuelles de lTexploitation du fond des
mers serait l,adoption, sous une forme ou sous une autre, de mesu~es compensatoires.
Co~me on Ira dit plus haut, vu la nature de lrindustrie de lrexploitation des
nodules et la politique "fiscale tr du mecanisme responsable, il semble quraux
premiers stades de lrexploitation miniere des fonds marins seuls les exportateurs
de cobalt et. peut..@tre ceux' de manganese seraient affectes, mais cela pose la
question d'une assistance compensatoire.



IV. QUELQUES PROBLEMES D'UNE POLJTIQUE INTERNATIONALE
DES PRODUITS DE BASE 38/

•

"

___l _

80. Les notes qui suivent ant pour but de jeter quelque lumiere sur la nature des
consequ.ences economiques que peut avoir~ en particulier sur les marches mondiaux:1
l'exploitation des minerau~.du fond des mers 3 ainsi que sur Ie type de mesures a
envisager pour prevenir~ pallier ou reduire a un minimum toute incidence
defavorable de cette production sur les pays en voie de develop~tffient qui fournissent
traditionnellement les mineraux en question en exploitant des' gisements terrestres.

81. Les mineraux du fond des mers qui~ d'apres ce que l'on sait actuellement~sont1e
Ie plus s~sceptibles d'etre exploites commercia1ement dans un avenir previsible, sont
les nodules manganiferes contenant du cuivre, du coba~t3 du manganese et du nickel
et~ de fagon moins immedia~~e) Ie petrole et Ie gaz naturel 39/ 40/. On a deja

38/ La presente section reproduit pour l'essentiel un rapport (TD/113/Supp.4)
qui a ete etabli par Ie secretariat de Ia CNUCED pour la troisieme session
de la Conference des Nations Unies sur Ie commerce et Ie developpement et ou
sont brievement examines 3 a la lumiere des donnees dont on disposait sur la
question, les principaux problemes de politique internationale des produits
de base qui pourraient se poser du fait de l'explGitation de la Z0ne situee
au-dela de la juridiction internationale en vue de'la production de mineraux.

A la sixieme session de la Commission des produits de base de la CNUCED 9

Ie secretariat de cet organisme a fait rapport sur les modalites de sa cooperation
avec le Departement des affaires economiques et sociales de I'ONU pour
I'etablissement des etudes demandees par la resolution 2750 A (xxv) de l'Assemblee
generale. Au cours du debat que la Commission a consacre a cette question
a sa sixieme seclsion, les representants des pays en voie de developpement
ont declare qu'ils attachaient beaucoup d'importance a la ~uestion sur'laquelle
portait Ia partie A de 1a resolution 2750 (xxv) de l'Assemblee generaIe, que la
cooperation envisagee dans cette resolution etait a ~onsiderer comme celIe de la
CNUCED a l'echelon intergouvernemental aussi bien qu'a celui du secretariat, qu'il
fallait prendre des dispositions pour que la Commission des produits de base soit
informee de fagon continue des faits nouveaux dans ce domaine et ];?::; examine:l et que
119. troisieme session de la Conference devrait fournir l'occasion d·<..4.!1 examen de la
question (TD/B/370~ par. 234-236). Des opinions analogues ontete exprimees a la
onzieme session du Conseil du commerce et du developpement. (Voir Ie rapport du
Conseil sur cet'te session, pocumentp officiels de l'Assemblee generale~ vingt­
sixieme sessi. .:l, Supplem~nt ~ 15, (Jr .lisieme partie, par. 152 a 153).

39/ On trouvera dans Ie document A/AC.138/36 une recapitulation utile des
renseignements actuellement disponibles sur les perspectives d'exp10itation des
ressources minerales du fond 1es mers.

40/ Ibid., par. 10.
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procede:; a titre experimental, a l'extraction de nodules manganiferes et un groupe
financier aurait l'intention de commencer a exploiter d'ici quelques annees
certains gisements situes dans l'ocean'Pacifique 41/. Les reserves de nodules
manganiferes du fond des mers semblent vastes et:» d~apres les estimations, elles
augmenteraient a un taux sup~rieur a la consommation annuelle des metaux lui
entrent dans leur composition 42/. Les divers metaux contenus dans les nodules
manganiferes s'y trouvent dens des proportions qui ne correspondent pas a celles
des besoins mondiaux actuels) telles qu'elles ressortent de la structure de la
population mondiale en 1968~ c'est ce que montl'ent 1es chiffres ci-apreB :

Metaux contenus dans
les nodules du fond

des mers

Structure de la
production

mondiale

Manganese
Cuivre
r~ickel

Cobalt

90:»0
4~5
!~ ,6
O~9

100:10

(En pourcentage)

56
40
4

(0,15)

100:»0

Les pays en voie de developpement fournissent actuellement Ie gros du minerai
de mansanese du cobalt et du cuivre ecoules sur les marches internationaux, mais
une ~etite fraction seulement de 1a quantite de nickel vendue sur ces marches.

82. Lorsque l'on examine les repercussions po~sibles de l'exploitation des mineraux
du fond des mers:l il faut tenir compte de la decouverte eventuelle de nouveaux
gisements sous-marins importants et penser aussi aux progres techniques qui pourront
survenir dans les methodes d'extractio~ miniere sous~marine. On ne doit donc pas
exclure non plus la possibilite que l'exploitation se fasse a plus grand~ echelle
et porte sur un plus grand nombre de mineraux que l'on ne Ie prevoit actuellement.

A. Consequences d'ordre general

83. Etant donne que le fond des mers constituerait une source entierement nouvelle
d~approvisionnement en tel ou tel produit mineral et que l'on peut raisonnablement
penser que l'exploitation ne serait entreprise que si elle pouvait soutenir la
~oncurrence avec celIe des gisements terrestres, l'exploitation des ressourcec
minerales du fond des mers tendrait a faire baisser les cours des mineraux consideres.
L'f.~pleur des repercussions sur l'offre et les prix dependrait evidemment des
qualites techniques des mineraux sous-marins~ des conditions particulieres dans
lesquelles l'exploitation sous-marine est assuree (importance des nouvelles quantites
extraites par rapport a 1a production des mines terrestres, cout de l'exploitation

41/ Ibid., par. 139.

!!2/ Ib~9:.. SI par. 152.

- 148 -

,\ ,



C. Cons'eguen~_ 'Pour les produc:teurs de res sources minerales terr~stres
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43/ Cf. Nicholas Kaldor qui fait observer que "si;) dans l'industr:Le
manufacturiere~ ce sont les ~roducteurs qui conservent dans une large mesure les
avantaees du progres technique (sous forme d'une augmentation des benefices et des
salaires reels), dans Ie cas des produits de base par contre~ ce sont essentie1Iement
les consommateurs qui en beneficient, sous 1a forme d'un accroissemet:t du reven~

reel. (Les seules exceptions sont les cas ou~ ~OlM~ pour Ie petrole, la distribution
du produit,de base est controlee par de grandes entreprises internationales;")
"Stabili zing the terms of trade of under-developed countries I.' (Stabilisation des
termes de l'echange des pays sous-developpes), Economic ~ulletin for Latin America,
Vol. VIII, No 1, mars 1963.

44/ Le rapport entre Ie cout marginal de la recuperation du mineral a partir des
nodules et Ie prix en vigueur sur les marches serait un autre element a considerer.

85. Comme on l'avu plus haut (par. 83), l'exploitation du fond des mers aurait
pour effet de faire baisser les cours des mineraux consideres. Cela serait notamment
le cas pour des mineraux qui~ comme le cobalt et le manganese, seraient extraits en
meme temps que d'autres mineraux de plus grande valeur - Ie nickel et le cuivre - et
pourraient etre tires des nodules manganiferes en quantites superieures a la demande
mondiale de ces metaux 44/. Que l'exploitation des gisements sous-marins risque

et de la commercialisation et taux d'imposition), ainsi que de 1a situation de
l'offre et de la demande~ et notamment de la fagon dont les prix reagissent a un
accroissement donnee de l'offre. Si Ie prix du mine~al considere manifestait au
prealable une tendance a la hausse 9 l'exploitation des fon~s marins aurait pour
effet de freiner ou d'arreter, ou meme de renverser cette tendance; si~ au contraire,
les cours et,cdent stables ou en baisse:l cette exploitation entrainerait une baisse
ou accentuerait la baisse existante. De fagon generale done, bien quVil soit
impossible d'avan~er des chiffres - parce que l'on ne dispose pas de renseignements
p£ecis sur les conditions d'exploitation des fonds marins et qu'il est toujours
difficile dVevaluer des repercussions sur les marches - on peut considerer que
l'exploitation des fonds marins aurait pour effet de faire baisser les cours des
mineraux consideres.

84. II decoule de ce q~i precede que leaccroissement des quantites extr.aites et
la baisse probable des couts margina,ux lies a l'exploitation des ressources
minerales sous-marines profiteraient directement aux consommateurs des mineraux en
question, c'est-a-dire en gros aux industries des pays developpes qui utilisent
ces mineraux. Comme cela arrive souvent pour les produits de base, Ie gain de la
productivite attribuable, dans ce cas, a des progres techniques rendant possible'une
exploitation sous-marine a moindres frais serait essentiel~ement a l'avantage des
consommateurs~ sous forme d'une baisse des cours, en l'absence de toutes mesures
de compensation 43/.
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fort d'avoir des repercussions marquees sur les prix de certains mineraux, cela
ressort de calculs illu8tratifs' qui montrent que cinq exploitations minieres
sous-marines~ extrayant chacune 5 000 tonnes de nodules par jour~ produiraient en
un an une quantite de manganese re~resentant plus de la moitie des exportations
annuelles de manganese de l'ensemJle des pays en voie de developpement~ et une
quantite de cobalt equivalant a la production annuelle totale de cobalt des pays
en voie de developpement 45/.

86. D'autre part~ etant donne que pour de nombreux mineraux la demande globale ne
varie ~as beaucoup en cas de baisse des cours J la production provenant des fonds
marins tendrait a se substituer a la production marginale d'origine terrestre (ou
a la producti0n terrestre ecoulee auparavant dans Ie pays ou les nouvelles ressources
provenant du fond des mers seraient consormnees). A ce facteur quantitatif
defavorable s'ajouteraient les effets restrictifs qu'auraient sur l'exploitation
des gisements terrestres la baisse de la rentabilite et la diminution concomitante
des,ressources dis~onibles pour l'investissement.

.' ..

•

87. La conclusion a tirer des paragra~hes 85 et 86 est que les recettes totales des
exploitations terrestres produisant les mineraux consideres diminueraient ou bien
augmenteraient moins rapidement qu'elles ne l'auraient fait normalement : en tout
etat de cause~ elles seraient moins ~levees que si les ressources du fond des mers
etaient restees inexploitees. Les consequences seraient plus ou moins durement
ressenties par les pays et les ertreprises~ selon leur efficacite relative, la

• • " :JI# •composltlon des echanges et la structure des marches.

88. Toutefois, etant donne que la demande mondiale des mineraux consideres
continuera vraisemblablement de croitre, a des taux atteignant peut-etre 5 p. 100
ou plus par an, les ressources supplementaires tirees du fond des mers
n~empecheraient pas necessairement les producteurs traditionnels exploitant des
sources terrestres de developper leurs exportations, et elles n'auraient pas
necessairement pour effet de faire descendre les cours en dessous des niveaux
existants 46/. D'un autre cote, 11 expl oitation des mineraux du fond des mers ne
saurait avoir des repercussions aussi moderees sur les marches mondiaux que si les
prix auxquels ces nouvelles ressources seront ecoulees sont soumis au controle
strict du wecanisme international qu'il est question de creer.

~5/ Document A/AC.138/36, Tableaux 1 et 17 et par. 155 a 160.

46/ Plus la demande mondiale d1un mineral donne croit rapidement, plus il est
possible que les quantites extraites du fond des mers et de sources terrestres
augmentent simultanement sans qu~il en resulte une baisse des cours. C'est ainsi
que, si l'on utilisait de plus en plus le cobalt comme produit de remplacement du
nickel, les besoins mondiaux de cobalt augmenteraient beaucoup plus vite et l'effet
exerce sur les cours du marche par une quantite donnee de cobalt provenant du fond
des mers serait attenue. (Toutefois, une quantite donnee de nickel recuperee
dans les nodules aurait alors des repercussions plus sensibles sur les cours du
nickel que cela ne serait normalement le cas.)
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a) Les pays producteurs en voie de developpement sont en general plus
largement tributaires des mineraux consideres (notamment Ie cuivre et
le minerai de manganese)~ pour leurs recettes d'exportation et leurs
recettes pUbliques, que ne Ie sont les pays producteurs developpes.

bl La part des pays en voie de developpement dans Ie commerce mondial de
certains mineraux (en particulier le minerai de man~anese) a flechi du
fait que la production des pays developpes qv~ est destrnee a l'expor~ation

a progresse plus rapidement.

- 151 -

Le besoi~ d'investissements importants pour la prospection et 1 'extraction
des ressources du fond des mers risque d'avoir des cOLsequences
defavorables sur l~apport de capitaux prives pour des activites du meme
genre dans les pays ~n voie de developpement.

Les pays en voie de developpement~ qui de plus en plus traitent les
mineraux des gisements terrestres avant de les exporter, perdraient ces
recettes potentielles d'exportation dans la mesure ou les mineraux
extraits du fond des mers seraient traites dans le pays ou l'entreprise
d'extraction aurait son siege. En outre, le fait que lrexploitation des
fonds marins accentuerait sans doute la tendance technique actuelle a
transformer directement les concentres mineraux, et la suppression
d'operations intermediaires dont une partie est actuellement effectuee
dans les pays en voie de developpement producteurs, aggraveraient encore
la perte de recettes potentielles d'exportation pour le~ pays en voie de
developpemnnt.

e)

d)

c) Les pays en voi'e de developpement ne participeront directement a
l'exploitation des mineraux du fond des mers que dans une faible mesure :
en raison de son caractere hautement technique et de l'importance des
capitaux qu'elle e":ige, cette exploitation sera sans nul doute entre9rise
essentiellement par des pays riches et techniquement avances.

90. La concurrence des mineraux sous-marins~ qui aurait probablement des
repercussions economiques plus ou moins defavorables sur les recettes d'exportati.on
de tous les producteurs traditionnels~ risque moins d'etre particulierement desavan­
tageuse pour les Days producteurs en voie de developpement. II y a a cela
diverses raisons :

89. Bien que l'effe't Ie plus important de l'offre de mineraux oarins sur les marches
mondiaux doi'le s' exercer sur la tendance et Ie niveau des prix des prod.uits
consideres~ il est egalement possible que cette production nouvelle accen~ue les
fluctuations 8 court terme des prix. Ceci pourrait arriver si les quantites
extraites du fond des mers etaient irregulieres~ ou bien si l'exploitation du fond
des mers etait assuree en majeure partie par des entreprises commerciales integrees
verticalement, de telle sorte que Ie "marche libre ll mondial de chaque mineral
considere aurait a son actif une proportion de moins en moins importante de
l'ensemble des transactions reelles et deviendrait plutot une sorte de marche
residuel ou les prix seraient plus sensibles a des variations donnees de l'offre
ou de la demande.
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a) L~ethode preventive

92. II semble qu'il y ait deux fagons possibles d1aborder Ie probleme de la
protection des pays en voie de developpement qui sont les exportateurs attitres des
Luneraux en question: a) essayer d1empecher ou d1attenuer Ie plus possible toutes
les repercussions defavor~bles eventuelles, et b) envisager d'accorder aux pays
affectes une indemnisation ~our les consequences defavorables que leurs recettes
d'exportation sont estimees avoir subies.
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Etant donne que les possibilites qui s'offrent sur Ie plan de
IVinvestissement et de llemploi sont moins variees dans les pays en voie
de developpement quP. dans les pays developpes~ toute reaffectation des
ressources qui serait rendue necessaire par la concurrence des mineraux
marins entrainerait des charees economiques et sociales particulierement
lourdes.

f)

91. Le problclae essentiel que souleverait l'exploitation des mineraux du fond des
mers serait done imputable a 11 effet defavorable de cette production - en l'absence
d'arrangements speciaux - sur Ie bien-etre economique des pays producteurs en voie
de develvppement et~ par consequent~ a la difference entre ses couts et avantages
sociaux et ses cou~r et avantages purement econom~ques. Sur Ie plan de la politique
internationale cela veut dire qu'il faudrait des arrangements fermes prealables
pour eviter que cette exploitation ne nuise aux interets des pays producteurs en
voie de develdppement, ou, mieux encore~ leur apporter sinsi qu'aux autres pays en
voie de dGveloppement des avantaces positifs.

93~ La methode preventive consisterait essentiellement a prendre les dispositions
necessaires pour eviter que l'exploitation du fon~ des mers n'empeche les pays ~n

voie de developpement qui sont les producteurs traditionnels et suffiswmaent
efficients des m5neraux consideres (a partir de sources terrestres) d10btenir des
prix remunerateurs. A cette fin, il faudrait que le taux de production des
min~raux sous-marins~ ou Ie taux diecoulement de cette production, ou les prix de
vente et autres conditions d1ecoulement, soient strictement controles par Ie
mecanisme international envisaee, afin que les cours des mineraux consideres
ne descendent, pas au-de';3sous d 'un niveau declare remunerateur et eql.dtable par 1a
communaute internationale. Ainsi:J une po1itique a!>propriee des prix pourrait
consister a fixer des prix de vente minimums pour les mineraux sous-marin~ des
droits d'importation etant en outre per9us 1e cas echeant par les pays importateurs
arin d'oter aux ptoducteurs prives eventuellement autorises a exploiter ces mineraux

l •
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dans Ie cadre du regime international Ia possibilite de faire tomber les prix ~_/.

Si des droits d'im90rtation etaient ainsi pergus, Ie produit en serait vraisem~·

blablement verse a l'autorite chargee du fond des mers.

94. Si lion proteGeait les interets des pays actuellement producteur3 en fixant Ies
prix de vente minimums des mineraux sous-marins a des niveaux qui soient interessants
pour les producteurs exploitan~ des cisements terrestres; une plus grande partie des
revenus nets de l'autorite chargee du fond des mers pourrait servir a promouvoir
le developpement economique des pays en voie de develo:')pement non producteurs, y
compris des pays sans littora1.~ comme l'Assemblee generale l'envisage dans sa
resolution 2750 A (XXV).

95. Selon la seconde methode. celle de l'indemnisation? les pays exportateurs en
voie de developpement, dont '.es irrterets seraient affectes par I' exploitation des
mineraux du fond des mers, recevraient nne indemnisatian qui serait, dans la mesure
du possible~ prelevee sur Ie revenu net tire par liautorite internationale de
l'exploitatioll du fond des mers? soit sous forme de redevance, de droits et de taxes
(si 1 1 autorite internationale ne se Iivrait pas elle-meIl1e aux operations d' exploi­
tation), soit sous forme de bt§nefices (si elle exploitait directement Ie fond des
mers). Ainsi une proportion appropriee des revenus nets de l'autorite chargee de
fond des mers servirait a indemniser les pays producteurs en voie d~ developpement.

96. La mise au point d'un systeme pratique d'indemnisation poserait cependant
des proble~es extremement complexes, notamment celui des criteres ~ appliquer pour
mesurer l'ampleur des "consequences defavorables ll pour lee pays producteurs
interesses : on pourrait peut-etre prendre comme mesure Ia difference entre Ie
montant des recettes tirees de l'exportation des mineraux en question et Ie
montant que ces recettes atteignaient auparavant~ ou Ie montant qu'elles auraient
pu raisonnablement atteindre si Ie fond des mers etait reste inexploite: on pourrait
ou non tenir compte de la perte, imputable a l'exploitation du fond des mers, des
benefices tires de toutes operations supplerlentaires de transformation des mineraux.
On peut egalement se demander si les mesures de compensation devraient etre adoptees
pour chaque mineral, ou au contraire~ pou~ l'ensemble des mineraux consideres J si
elles devraient se limiter a une periode donnee et a quel intervalle il faudrait
les revisel>. En ce qui concerne la repartition des fonds disponibles pour
l'indemnisation, il faudrait sans doute tenir compte du montant des recettes
potentielles dtexportation dont l'exploitation du fond des mers entraine la perte~

et aussi des disponibilites en devises, du degre de developpement du pays considere
et de l'existence d'autres possibilites d'utiliser la main-d'oeuvre et les autres
ressources.

~/ Les arrangements devraient etre aussi simples que possible. Si toutefois il
s'averait necessaire de conclure des accords internationaux detailles pour les
mineraux consideres afin de proteger. efficacement les interets des pays producteurs
en voie de developpement, on pourrait peut-etre prevoir la constitution, COIDnle dans
le cas de l'Accord international sur l' etain, d I un stock regulateur gere paJ: l' auto­
rite internationale a titre de complement utile a d'autres mesures visant a maintenir
les prix dans des timites convenues.
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97. L'une d~s questions critiques que pose la nlethode d 1 indemnisation est celIe de
savoir si Ie revenu net ele 1 1autoritf char:?;(:e du fond des mers suffirait a.
lle:~3cution d'un proeramme dtindemnisation comme celui qui est decrit plus haut.
S'il est im90ssib1e de repondre avec precision a cette ~uestion~ il apparait
c~~endant que, dans les cas ou les pays en voie de dGveloppement ont a leur actif
la rlus ~rande part, ou une Dart imDortante du COllwerce international des mineraux
pn question, Ie revenu net que l'autoritG inter~ationale tirerait de l'exploitation
du fonel des mers serait tres certainement inferieur au montant necessaire pour
indepmiser les pays producteurs en voie de developpenlent des pertes de recettes
diexDortation imputables a l'exploitation du fond des 01erS J si Ie total de ces
pertes Gtait censG comprendre 1 i accroiSSeJ:1ent qui se serait normalement produit
dans les eXDortations. Cela serait vrai dans Ie cas du cobalt~ du minerai de
~lan~ancse ~8/ et du cuivre, mais probablement pas dans Ie cas du nickel, dont les
pays en voie de developpement n'ont a leur actif qu'une faible part des exportations
mondiales. que la perte de recettes d'exportation doive probablemcnt etre superieure
an revenu net de I' autorite ch3.rge~· au fond des mers, il y a a cela deux raisons :
d'abord, pour 1a plu~art des mineraux la demande est telle que, toutes choses
etant ega1es par ailleurs 1 une augmentation de la production entraine generalement
une baisse proportionnellement plus import~nte des prix

J
et par consequent une

diMinution des recettes totales. ensuite. il ne serait pas realiste d'escoID9ter que
Ie revenu net de liautorite chargee du fond des mers depasse 10 ~ 30 p. 100 des
recettes brutes provenant de 10.. vente des mineraux sous--marins ~ a. l' exception
peut-"etre du petrole. Dans ces conditions~ pour ~ouvoir appliquer Ia methode
d 1indemnisation il faudrait sans doute faire en sorte que Ie solde nacessaire
au versen~nt des indemnites soit fourni par les pays consow~ateurs ou par les
institutions financieres internationales.

9B. En revanche~ si les pays en voie de dGveloppement p.xportateurs ne devaient
recevoir d' indemn~.sation que pour maintenir Ie niveau passe de leurs recettes au
titre de l' exportation des mineraux consideres , lElS revenus nets de l' au.torite
chargee du fond des mers seraient peut-etre suffisants, bien que cela semble encore
douteux 90ur Ie cobalt j Ie minerai de manganese et Ie cuivre. De toutes fagons~

un systeme statique de ce genre sew~lerait incom9atible avec la Strateeie inter­
nationale du developpement pour la deuxieme Decennie des Nations Unies pour Ie
develop~ementJ qui pr~voit ~ne contribution positive a la satisfaction des besoins
commerciaux et de developpement des pays en voie de developpement grace a une serie
coherente de mesures internationales en la matiere.

99. ~uelles que soient les d1spositions prises pour proteger les interets des peys
en voie de developpell'l.~nt :9roducteurs de min~raux:" il faudra probabl'ement poser
comrae 1 i une des conditions fondamenta1es de Itexploitation du fond des mers

~~/ C7est ainsi quien c~ qui concerne le minerai de manganese, on a estime qu'une
seule entreprise d'extraction miniere sous-marine ferait perdre aux producteurs de
minerai terrestre de T!l'·.nr·~ancse des recettes d' exportation potentielles s' elevant :1
pres de 15 millions d:- ":olla,rs r.:>ar an (document AIAC .138/36) annexe II ~ par. 36).
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qu'aucun engagement direct ou deguise ne devra etre donne a cette exploitation, ce
qui nuirait aux industries extractives terrestres) notamment a celles des pays en
voie de developpement. Le corollaire de cette condition est que~ si les operations
d'exploitation etaient effectuees par des entreprises nationales et non directement
par llautorite internationale les mesures fiscales et les cond.itions ree;issunt
l'entree de la production dans Ie pays dont releve l'entreprise d'ex~loitation

devraient etre congues de telle maniere que les ressourcex extraites du fond des
mers ne beneficient pas d'un traitement preferentiel en comparaison de la production
des mines terrestres. II faudrait egalement chercher a eviter les preferences
autometiques dont jouirait ] 'exploitation du fond des mers du seul fait qu'eIIe
serait assuree par des entreprises integrees sises dans des pays developpes.

100. En raison du risque de perturbations des marches~ il semblerait important de
veiller des le debut ?i ce que les projets d1exploitation sous-marine apportent un
profit global net a la communaute internationale~ et en particulier aux pays en
voie de developpement. Dans sa resolution 2750 C (XXV), l'Assemblee generale
envisageait Ie transfert aux' pays en voie de developpement non producteurs~ et en
particulier aux pays sans littoral, d'une part equitable des avantages retires
des operations de l'autorite chargee du fond des mers~ ainsi que la protection des
interets des pays producteurs en voie de developpement. ~et objectif semblerait
exieer l'imposition de redevances~ d'impots et de droits aussi cleves que possible
sur l'exploitation du fond des mers dans Ie cas oil l'autorite internationale ne
se livrerait pas elle-meme aux activites d'exploitation. Le n~ntant global de ces
charges devrait .etre au minimum equivalent a celui des impots nationaux frappant
l'exploitation ues gisements terrestres des mineraux consideres.

DERNIERE REr~QUE

101. Au moment ou il presente ce rapport~ Ie Secretaire general n'ignore
nullenlent 'qu'il faudra effectuer des travaux supplementaires tres considerables
pour etudier les diverses methodes pouvant eventuellement etre appliquees a Ia
solution des problemes consideres plus haut. Conformement a Ia resolution
2550 A (XXV), Ie Secretariat s'efforcera, en cooperation avec Ia CNUCED; de fournir
au Comite en temps utile des renseignements et des ra};>ports supplementaires sur
la question complexe et en evolution rapi.de des effets eventuels de l'exploitation
des ressources des fonds marins sur Ie marche mondial des mineraux .

J '".,:.\.---...:'
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III. DOCUi\1ENTS ANNEXES AU CHAPITRE III

1. Liste de sujets et de questions relatifs au droit de la mer a soumettre
a la Confer~nce sur Ie droit de la mer presentee par les pays suivants :
Algerie OJ Argentine') Bresil, Cameroun, Chili :L..£.hine '9 Ch:y-pre'l Colombie:l
Congo, Cote d'Ivoire, Egypte, El Salvador, Eguateur, Espagne, Ethiopie,
Fid.ii, Gabon!; Ghana') Guatemala, Guyane" Inde .. Indonesie, Iral{, Iran:l
Islande .. Jamaique!; Kenya') Koweit? Liberia, dadagascar') lVIalaisie'l Maroc,
~laurice ') HaurJ-tanie .. Mexique'l Nicaragua, NigeriaOj Pakistan, Panama, Perou,
Philippines, Republique arabe libyenne'l Republique-Unie de Tanzanie,
Roumanie, S~negal, Sierra Leone') Somalie, Soudan, Sri Lanka,
Trinit~-et-Tobago, Tunisie., Uruguay, Venezuela, Yemen, Yougoslavie et

Zaire~ -.

0> Q

q •

I
~,

Note explicative

La presente liste a ete etablie conformement a la resolution 2750 C (xxv)
de l'Assemblee generale de l'Organisation des Nations Unies.

Elle niest pas necessairement complete et ne fixe pas un ordre de priorite
pour ~'examen des divers sujets et questions.

Comme elle a Gte dressee dans une optique detaillee et vise a englober une
large gamme de possibilites~ Ie fait de la presenter ou de l'accepter ne prejuge
la position d'aucun Etat et n'engage aucun Etat quant aux points qu'elle contient
ou a leur ordre~ forme ou classement.

Elle devra donc servir de cadre a la dis.cussion et a la redaction des articles
voulus jusqu'~ l'adoption de l'ordre du jour de la Conference.

~ Publiee initialement sous la cote A/AC.133/66 et Corr.l et 2.
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Liste de sujets et de questions relatifs au droit de la mer

1. Regi~e international du fond des mers et des oceans au-dela de la juridiction
nationale

2. i~r territoriale

5. Plateau continental

4. Detroits

Nature et portee des droits souvera~ns des Etats riverains sur Ie
plateau continental
Limite exterieure du plateau continental : criteres applicables
Question de la delimitation entre Etats
Ressources naturelles du plateau continental
Regime des eaux sus-jacentes du plateau continental
Recherche scientifique

Nature et caracteristiques
Limites
Droits des Etats en matiere de securite nationale~ de douane et de
contrale fiscal, de contrale sanitaire et de contrale des immigrations

Nature et caracteristiques, y compris la question de l'unite ou de 1a
pluralite des regimes dans la mer territoriale
Eaux historiques
Limites
Delimitation de la mer territoriale
Largeur de la mer territoriale. Criteres globaux regionaux. ~ers et
oceans ouverts~ mers semi-fermees et mers fermees
Passages inoffensifs dans la mer territoriale
Liberte de navigation et survol resultant de la question de la
pluralite des rczimes dans la mer territoriale

Nature et caracteristiques
Mecanisme international : structure~ fonctions, pouvo~rs

Incidences economiques
Partage equitable des avantages, compte tenu des interets et des
besoins speciaux des pays en voie de developpement, ayant un littoral
au non
Definition et limites de la zone 1/

3.1
3.2
3.3

4.1 Detroits servant a la navigation internationale
4.2 Passage inoffensif

2.1

2.4
2.5

2.2
2.3
2.3.1
2.3.2

1.1
1.2
1.3
1.4

3. Zone contigue

5.1

5.2
• 5.3

5.4
5.5
5.6

(, •

"" ..

1/ A examiner compte tenu de l'accord de procedure figurant au paragraphe 22
du rapport du Comite (Documents officie1s de l'Assemblee generale~ vin~t-sixiem~

session, Sup~lement No 21, A/842l).
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6. Zone economique exclusive au-dela de la mer territoriale

6.1

6.2
6.3
6.4
6.5
6.6
6.6.1
6.6.2
6.6.3
6.6.4

6.6.5

6.7
6.7.1
6.7.2
6.7.3
6. 7.!~
6.8

6.8.1
6.9

~jature et caracteristiques y compris les droits et la juridiction des
Etats riverains en rapport avec les ressources, la lutte contre la
pollution et la recherche scientifique dans cette zone
Ressources de la zone
Liberte de navigation et survol
Arrangements re8ionau:~

LiLlites : criteres a:gplicables
Pecheries
Zone exclusive de ~eche

Droits preferentiels des Etats riverains
Gestion et conservation
Protection des pecheries des Etats riverains dans les mers fermees et
semi-fermees
Regime des. lIes SOllS domination et contrale etrangers ,ar rapport aux
zones de juridiction exclusive de peche
Fond de mers sous juridiction nationale
~~ture et caracteristigues
Demarcation entre Etats adjacents et opposes
Droit souverain sur les res sources naturelles
Limites : criteres appli~ables

Prevention et lutte contre la pollution et les arrcres menaces du milieu.marln
Droits et responsabilites des Etats riverains
Recherche scientifique

7. Haute mer

7.1 Nature et caracteristigues
7.2 Liberte de naviGation et survol
7.3 Droits et obligati9ns des Etats
7.4 Gestion et conservation des ressources biologiques

J. Droits et interets des pays sans littoral

8.1
8.2

I~ 3o.

6.4
8.5

Liberte d'acces a la haute mer
Liberte d'acces a la zone internationale des fonds marins au-dela de
la juridiction nationale conformement au regime qui sera etabli et
autres arrangements concernant cet acces
Interets des pays sans littoral en voie de developpf'ment en ce qUl
concerne la peche
Participation des pays sans littoral au regime international
Interets et besoins particuliers des pays sans littoral en voie de
developpement en ce qui concerne Ie regime internationl

9. Droits et interets des Etats a Dlateau continental enclave et des Etats a
plateau ~ ligne cotiere etroite

9.1 Regime international
9.2 Pecheries
9.3 Interets et besoins particuliers des pays en voie de c1eveloppement 8,

ylateau continental enclave au a~ant un plateau ou une ligne cotiere
etroit
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D~ve1oppement des capacites tecnniques des pays en vo~e de
developpement
Partage des connaissances et des techniques entre pays d~ve1oppes

et pays en voie de developpement
Formation de personnel des pays en voie de developpement
Transfert des techniques aux pays en voie de developpeLlent

Hature, caracteristiques et objectifs de la recherche scientifique
sur 1es oceans
Reg1ementation de la recherche scientifique
Cooperation internationale en matiere de recherche scientifique

Source de pollution et d'autres dangers, et mesures destinees a
les combattre
Mesures destinees a preserver l'equi1ibre ecoloBique du milieu marin
Res~onsabi1ites en cas de dommages causes au milieu marin et a
1 1Etat riverain
Droits des Etats riverains

.~.:- .. - .

13.1.1

13.1.2
13.l.3

12.2
12.3

Recherche scientifique

13.1

12.1

21. Utilisations p~cifiques de l'espace oceanique : zones de palx et de securite

23. Tra~smissions a partir de la haute mer

20. Reglement des differends

22. Irresors archeo1ogiques et historiques du fond des mers et des oceans au-de18
des limites de la juridiction nationa1e

19. Responsabilite en cas de dormnages resultant de l'utilisation du milieu mar~n

17. lIes et installations artificielles

14. Arrangements r0.gionaux

16. fuers fermees et semi-fermees

18. ReGime des lIes : a) sous dependance coloniale ou sous domination ou contrale
etranger; au b) sous 1a souverainete d'un Etat etranger et situees stu' Ie
plateau cOutinental d'un autre Etat dans un continent different

13. Develop.gement et transfert des techniques

15. Archipels

12.

11. Preservation du milieu marin

10. Droits et interets des Etats a plateau large

11.1

11.2

'i 11.3

11.4

, (\

.,..

,....

• i
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2. Amendements au document A/AC.138/66 et Corr.l et 2 presentes par

1) MalteX

Point 1.

Ajouter la rUbrique suivante :

1.6 Harmonisation des utilisations de la zone.

Point 2.

1

" .

Remanier cormne suit la rubrique 2.3

2.3 Limites et lignes de base.

Ajouter la rubrique suivante

2.6 Protection des interets internationaux.

Point 3.

Ajouter la r'll~lrique suivante :

3.4 Protection des interets internationaux.

Point 4.

Suppril .. r les rUbriques 4.1 et 4.2.

Point 5.

Remanier comme suit les rubriques 5.1 et 5.2 :

5.1 Nature et portee des droits souverains et des responsabilites des Etats
en ce qui concerne le plateau continental •

5.2 Limite exterieure rn1 plateau continental ~ crite~c8 et limites
applicables •

Point 6.

..

Pi

8

Pc

9.

Po

10

Po:

Poj

Remanier comme suit les rubriques 6.1 et 6.3 :

6.1 Nature et caracteristiques, y compris les droits, les obligations
juridiction des Etats riverains pour ce qui est des ressources de
lutte contre la pollution et de la recherche dans cette zone.

• .,

Poi
et la
la • •

6.3 Protection des interets internationaux, y compris la navigation et Ie
survol.

~,. Publie initialement sous la cote A/AC.138/67.
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Point 7.

Ajouter les rubriques suivantes :

7.5 Pipe-lines et cables sous-marins.

7.6 Esclavage, piraterie~ stupefiants.

7.7 Poursuite.

7.8 Questions diverses.

Point 8.

Remanier Ie titre comme suit :

8. Droits, interets et obligations des pays sans littoral.

Point 9.

Remanier Ie titre corillne suit :

9. Droits, interets et obligations des Etats a plateau continental enclave et des
Etats a plateau etroit ou a ligne c6tiere peu etendue.

Point 10.

Remanier ce point coome suit :

10. Droits, interets et obligations des Etats a plateau large.

Point 11.

Ajotrcer la rubrique suivante

11.5 Cooperation internationale.

Point 12.

Remanier comme suit la rubrique 12.2 :

12.2 Liberte de la recherche scientifique; ses limites.

Point 15.

Remanier ce point comme suit

15. Archipels et iles.

Point 18.

Supprimer ce point.
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1. Point 4

2)
::.::

Les Etats-Unis d vAmerique~- 7

Ajouter la rUbrique suivante

4.3 Libre transit.

2. Point 6
" •

8,

1) Remanier Ie titre comme suit :

6. Zone economique exclusive ou autres ty~€S de juridiction ou droits
economiques de }'vEtat riverain au-dele. de la mer territoriale.

,., .

2)

3.

Modifier comrae suit la rUbrique 6.3

603 Liberte de navigation et survol et autres utilisations.

Point 7

Modifier corn.rne suit J a rUbrique '7.2 :

7.2 Liberte de navigation et survol et autres utilisations·

Po:

4. Point 11

Modifier comme suit la rUbrique 11.4 :

11.4 Droits et obligations des Etats riverains.

5. Point 12

Inserer une nouvelle rUbrique 12.2 ainsi con~ue :

12.2 Liberte de recherche et acces aux renseignsments scientifiques.

2) Renumeroter les rUbriques 12.2 et l2.3~ qui deviennent 12.3 et 12.4.

6. Point 21

Remanier Ie titre comme suit

21. Utilisations pacifiques de IVespace oceanique.

~ Publie initialement sous la cote A/AC.138/68.
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7. Inserer un nouveau point 22 ainsi congu

22. Zones de paix et de securite

8. Renmneroter les points 22 et 23, qui deviennent les points 23et 24
respectivement

2. Libeller les l'u.bX'i{.~uef::;?l, 2.3.2. et 2.5. camme suit:

*Ie Japon4)

5) L'TTnion des ~ubligues socialistes sovietiques*

Liberte de navigation et de survol. ~i

Nature et caracteristiques. iI

utilisation exclusivement a des fins pacifiques .;;

6. Zone economique exclusive ou droits preferentiels des Etats riverains
au-dele. de la mer territo~iale.

3) La Grece et liltalie*

Ajouter au point 1 la rubrique suivante :

Le point 13 devrait etre modifie comme suit

3. Supprimer le8 mots "de la zone" dans la rUbrique 6.2 •

2. Su.pprimer les mots "dar.s cette zone" dans la rubrique 6.1.

1. Modifier Ie titre carone suit :

18. Regime des fles.

17 2.3.2. Largeur de la mer territoriale."

"2.1.

Point 6.

1.

•

•

....

II

'(-

-;!If * Publie initialement sous la cote A/ACo138/69.

* Fublie initialement sous la cote A/AC.138/70.

~ Publie initialement sous la cote A/AC.138/71.
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3. Modifier 19intitule du point 4 comme suit
internationale."

Supprimer les rUbriques 4.1 et 4.2.

"Detroits servant a la navigation

4. Modifier 1 9intitule du point 6 comme suit ~ ilDroits preferentiels des Ktats
riverains au-dela. de la mer territoriale . II

A la rUbrique 6.1. supprimer les mots I1dans cette zone H
•

A la rUbrique 6.2. supprimer les mots "de la zone i1
•

Supprimer les rUbriques 6.6.1. et 6.6.2.
/. '

Libeller la rUbrique 6.9. comme suit :

ilCoCtperation internationale en matiere d 9 etude et d 9exploitation
rationnelle des ressources biologiques de la mer. if

L~beller ~a rUbrique 7.2. comme suit:

91Liberte de nav:t?;ation et autres libertes. Ii

6. Libeller la rubrique 12.2. comme suit ~

ilCoordination de la recherche s cientifiquE'. ,I

7. Su~primer le point 14 intitule "Arrangements regionaux. H

8. Libeller Ie point 21 comme suit

il21. Utilisations pacifiques. 1i

9. Ajouter au projet de liste un nouveau point intitule :

i1Mesures indispensables pour assurer 1 9adhesion l..miverselle des Etats
aux conventions multilaterales relatives au droit de la ~er, y compris les
Conventions de Geneve de 1958. 11

6) L'Afghanistan, ~~Autriche~ la Bel~ique, la Bolivie, la Hongrie,
le Mali, le Nepal~ la Tchecoslovaquie et la Zarubie*

•

<1' •

(NOTE Les numeros et les mots entre crochets doivent etre
supprimes et ceux qui sont soulignes doivent etre ajoutes) c "

6. Zone economique preferentielle ou exclusive au~dela de la mer territoriale.

v Publie initialement sous la cote A/AC.138/72 et Corr.l.
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'" . .
reg~me qu~ sera
acces/ .

fonds marins au-dela

moyens et facilites·

Liberte dYacces a la zone internationale des
de la juridiction nationale Iconformement au
etabli et autres arrangements concernant cet

8.2.5

Nature et caract6ristiques y compris les droits let la juridiction7
des Etats riverains ainsi que des Btats sans littoral OU a plateau
continental enclave en rapport avec les ressources, la lutte contre
la pollutmon et la recherche scientifique dans cette zone.

- 165 -
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8.2.4 Egalite de traitement dans les ports des Etats de transit.

8.2.3 Transports et cOillmunications

8.2.2 Liberte de transit.

·..

8.1 Principes generaux du droit de la mer concernant les pays sans littoral.

6.6.5 Regime des iles sous domination et contrale etrangers par rapport aux
/zones de juridiction exclusive de peche/ zones de peche.

6.7 Fond de mer /sous juridiction nationalel ~~-Qela de la mer territoriale.

6.7.3 Droit /souveraip) preferentiel des Etats riverains sur les ressources
naturelles et participation des pays sans littoral ou a plateau conti­
nental enclave a lYexploitation des ressources naturelles.

6.6.4 Protection des pecheries des Etats /riverains/ dans les mers fermees
et semi-fermees.

6.6.2 Droits £prefer2ntiels/ des /Etats riverains/ E~Ys sans littoral au
a plateau continental enclave.

6.6.1 Zone preferentielle au exclusive de p@che des Etats riverains.

6.1

18.3 Interets des pays sat's littoral en voie de developpement en ce qui
concerne la peche~/

/8.4/ 8.2.6 Participation [des pays smlS littora!j au regime international~

y compris Ie mecanisme 9 et au partage equitable des avantages
de la zone.

8,2 Droits et interets des pays sans littoral.

/8~1/ 8.2.1 Liberte dYacces a /1a haute merl la mer et depuis la mer.

8. IDroits et interets desl pays sans littoral.

( \11I

-.*.

a' •
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9.

8.2.7 Droits et interets spe'ciaux des pays sans littoral en ce qui concerne
les ressources biologiques de la mer.

18.51 8.3 Interets et besoins particuliers des pays sans littoral en voie de
developpement en ce qui concerne Ie regime international et les
ressources biologiques de la mer.

•••

IDroits et interets desl Etats a plateau continental enclave et /des/ Etats
la plateau/ a ligne cotiere etroite.

9.1 /Regime international/ Droits et interets des Etats a. plateau continental
erclave et des Etats a ligne c6tiere etroiteo

9.1.2 Liberte d'acces a la haute mer et depuis la haute mer.

9.1.3 Liberte d'acces a la zone internationale des fonds maTins au-dela
de la .iuridiction nationale.

9.1.4 Participation au regime intel~tational~ y camprls Ie mecanisme~ et
.§.~rtage eguitable des avantages de la ZOI. '.

9.1.5 Droits et interets speciaux des Etats a plateau continental enclave
et des Etats a lign~ c6tiere etroite en ce qui concerne les
ressources biologiques de la mer.

19.2 pecheries/.

/9.31 9.2 Interets et besoins particuliers des pays en voie de developpement a
plateau_continental enclave et des pays en voie de developpement
ayant lun plateau ou/ une ligne cotiere etroite en ce qui concern~

les ressources biolo~iques de la mer·

.. ~

,'.

•

•

11. Droits et interets des Etats a plateau continental etroit.

Renumeroter les' points suivants du document A/AC.138/66 ~omme il convient.

1. Point 2

Ajouter les rUbriques suivantes

2.6 Les lIes·

2.7 Delimitation de la mer territcriale entre les Etats limitrophes ou se
faisant face, y compris celIe de lIes.

* Publie initialement sous la cote A/AC.138/74 et Corr.l et 2.
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2. Point 5

Remplacer Ie texte actuel de 1a rUbrique 5.3 par Ie suivant ~

5.3 De1imitation du pl~~teau continental entre les Etats limitrophes au se
faisant face, y compris celIe de iles.

I) •

•

3. Ajouter Ie pcint suivant

24. Relations et effets des textes prepares conformement a la resolution
2750 C (xxv) a 1ge9ard des Conventions de 1958 sur Ie droit de la mer
(A/AC.138/48) .

8) La France!) 1es Pays-Bas et Ie Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et dVlrlande du Nord~

1. Point 4

1) Modifier Ie titre comme suit :

4. Detroits servant a Ia navigation internationale.

2) Supprimer les rUbriques 4.1 et 4.2.

2. Point 6

Modifier Ie titre comme suit :

6. Zone economique exclusive ou autre juridiction ou droits economiques
d'Etats ~atiers au-dela de ~a mer territoriale.

'l'. 3. Point 12

1) Inserer une nouvelle rUbrique 12.2 ainsi congue :

12.2 Liberte de 1a recherche et acces a la recherche scientifique.

2) Les rUbriques actuelles 12.2 et 12.3 deviendraient 12.3 et 12.4.

9 ) La Pologne;;

1. Point 4

4.1 Ajouter a la fin du texte actuel de cette rubrique

"y compris la question du libre transit 11 •

~ Publie initialement sous la cote A/AC.138/76.

~ Publie initialement sous la cote A/AC.138/77?
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2. Point 7

Modifier COlmne suit la rUbrique 7.2 :

117.2 Liberte de navigation, survol, peche et pose de cables et pipe-lines
sous-marins n •

10) Le Japon*

Point 6

Dans Ie libelle actuel du point 6 tel quVil a ete amende par Ie Japan dans
Ie document A/AC.138/70, ajouter les mots IIOU autre" apres Ie mot i1exclusiveH.

Le titre revise de ce point devrait se lire comme suit :

116. Zone economique exclusive ou autre, ou droits preferentiels des Etats
riverains :"u-dela de la mer terri-Goriale il

•

..r Publie initialement sous la cote A/AC.138/78.
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3. List~ de sujets et de questions relatifs au droit de la mer
a soumettre a la Conference sur Ie droit de la m~r presentee

par Ma.lte~

.. ~ La liste ci-jointe:; ou un certain nombre de 8ujets et de questions sont groupes
sous divers titres, est consideree comme repondant en fait a l'objet de la
resolution 2750 C (xxv). Elle est complete; par ailleurs elle ne prejuge la position
diaucun Etat, et n'engage aucun Etat quant a tel ou tel su~et ou question qui
pourrait etre examine.

.• If

Note explicative

La liste est destinee : a) a fourni~~ un cadre utile pour la discussion et
la redaction d'articles: b) a proposer un ordre de priorite rationnel pour liexamen
de groupes de sujets et de questions interdependants~ et c) a faciliter, Ie cas
Acheant, une nouvelle repartition des sujets et des questions entre les trois
Sous--Comites du Comite des utilisations pacifiques du fond des mers et des oceans
au-dela des limites de la juridiction nationale 7 compte tenu du texte de l'accord
sur liorganisation des travaux dont Ie President du Comite a donne lecture Ie
12 mars 1971.

Bien que ce dernier point ne soit peut-etre pas essentiel, il pourrait etre
utile de modifier la repartition des sujets et des questions comme suit :

1) Sous-ComiteI: sujets et questions du point 4.

Sous··Comite II : sujets et questions des points 1, 2 et 3.

3) Sous-Comite III : sujets et questions du point 5.

Le point 6 sera examine; en temps utile 7 en seance pleniere.

Au cas ou il y aurait une nouvelle repartition des taches entre les
Sous-Comit~s, il ne se poserait de serieux problemes de priorite qu'au
Sous-Comite II. La solution pourrait etre la suivante : Ie Sous-Comite commencerait
l'examen des sujets et questions du point 1 tandis que se derouleraient simulta­
nement en seance pleniere les debats sur les sujets et questions des points 2 et 3
de maniere ales preparer pour que Ie Sous-Cornite puisse les examiner lorsqu'il
en aurait fini avec Ie point 1.

Liste de points regroupant les su.iets et questions relatifs au droit de 18. mer

1. Definitions et principes generaux relatifs au droit de la mer

Sous ce titre seraient examines tous les articles des Conventions de Geneve
de 1958 sur Ie droit de la mer et tous les sujets et questions figurant dans les
projets de conventions, projets d'articles de traites~ docume~ts de travail et
projets de listes de sujets et de questions (y compris notamment la liste de sujets
et de questions publiee sous la cote A/AC.138/66 et ses amendements) presentes au
Comite et qui portent sur la definition de notions generales et la formulation de

x Publiee initialement sous la cote A/AC.138/75 et Corr.l.
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principes generaux relatifs au droit de la mer et au milieu marin dans son ensemble
(sa preservation, son utilisation, et les droits et responsabilites des Etats en
ce qui Ie concerne).

2. Juridiction de l'Etat riverain

pl
ei
C,
rE
te
cc

Sous ce titre seraient examines tous les articles figurant dans les Conventions
de Geneve de 1958 sur Ie droit de la mer et tous les sujets et questions figurant
dans les projets de conventions~ projets d'articles de traites, documents de travail
et projets de listes de sujets et de questions (y compris notamment la liste de
sujets et de questions pUbliee sous la cote A/AC.138/66 et ses amendements)
presentes au Comite et qui portent sur la juridiction de lYEtat riverain (limites,
etendue, mode de delimitation) dans certains domaines ou dans l'ensemble des
domaines interessant Ie milieu marin.

3. Milieu marln relevant de la juridiction nationale

•

...

6.

Sous ce titre seraient examines tous les articles figurant dans les Conventions
de Geneve de 1958 sur Ie droit de la mer et tous les sujets et questions figurant
dans les projets de conventions~ projets dYarticles de traites, documents de travail
et projets de listes de sujets et de questions (y compris notamment la liste de
sujets et de questions pUbliee sous la cote A/AC.138/66 et ses amendements)
presentes au Comite et qui traitent de la nature~ des caracteristiques et de la
portee des droits et responsabilites des Etats en ce qui concerne l'exploitation
des ressources biolociques et non biologiques~ la navigation et les autres
utilisations de la mer dans les secteurs places sous leur juridiction, ainsi que
des accords regionaux. ,.

4. Milieu marln au-dela des limites de la juridiction national~
".1 1OI

Sous ce titre seraient examines les articles, autres que ceux concernant les
principes generaux, figurant dans les Conventions de Geneve de 1958 sur Ie droit
de la mer et tous les sujets et questions figurant dans les projets de
con~sntions, projets d'articles de traites, documents de travail et projets de
listes de sujets et de questions (y compris notamment la liste de 8ujets et de
questions pUbliee sous la cote A/AC.138/66 et seG amendements) presentes au Comite
et qui portent sur les prin~ipe3 de base, les droits et devoirs des Etats, les
dispositifs institutionnels (ou Ie mecanisme) regissant :e fond des mers et ses
ressources ou d'autres utilisations ou secteurs du milieu mariil au-dela des limites
de la juridiction nationale, y compris les incidences economiques de IVexploitation
des res sources et la repartition equitable des benefices, les besoins et les
problemes des pays sans littoral et les dispositions concernant Ie reglement des r, \~

differends.

5· Cooperatio~ internationale en matiere de recherche scientifique et de
develappement et de transfert des teChniques

Sous ce titre seraient examines tous les sujets et questions figurant dans
les projets de conventions, projets d'articles de traites, documents de travail et
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projets de listes de sujets et de questions (y compris notamment la liste ~c sujets
et de ques·t1ons pUbliee sous la cote A/AC.138/66 et ses amendements) present~s au
Comit~ et qui portent sur la cooperation internationale dans Ie domaine de la
recherche scientifique et du proGres des techniques et de leur transfert aux pays
techniquement peu developpes ainsi que sur la preservation du milieu marin (y
compris~ entre autres, la prevention de la pollution).

6. Projets d'articles : rapport avec·le8 Conventions de. 1958 sur le droit de la
mer et effets sur ces conventions

.. it 'I
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4. Pro~et d'article relatif a la peche (dispositions
fondamentales et note explicative) presente par
l'Union des Renu1Jligues socialistes sovietiques~

1. L'Etat riverain en voie de developpement peut se reserver chaque annee~ dans
les regions de la haute mer adjacentes a sa mer territoriale ou a sa zone de
peche (qui ne doivent pas etre superieures a 12 milles), une partie de 1a peche
de poisson permise, que les navires arborant le pavil10n dudit Etat sont ca~ables

de prendre.

Au fur et a mesure que se developperait la flotte de peche de l'Etat riverain
en voie de developpement, la partie susindiquee de la peche de poisson "permise~

reservee par cet Etat~ pourrait s'accroitre respectivement.

2. Tout Etat riverain peut se reserver chaque annee, dans les regions de la haute
mer adjacentes a sa mer territoriale ou a sa zone de peche (qui ne doivent pas etre
superieures a 12 milles), ULe partie de la peche permise de la reserve du poisson
anadrome, frayant dans ses fleuves, que les navires arborant le pavillon dudit
Etat sont capab1es de prendre.

Le volume de 1a partie reservee de la prise de poisson sera notifie
l'Etat riverain en voie de developpement a l'Organisation internationale
peehe, dont la competence s' et~~.ld a 1a region donnee, ainsi qu' aux Etats
livrent a la peche dans les regions susmentionnees.

par
de la.
qUl se

c •

3. La partie non reservee de la peche de poisson permise, conformement aux
paragraphes 1 et 2, peut etre prise par des navires arborant le pavillon d'autres
Etats, y compris les Etats sans littoral, sans prejudice a la reproduction des

" .. .....reserves pOlssonnleres.

4. Dans celles des regions susmentionnees ou des mesures de reglementation de la
pecherie sont appliquees par l'intermediaire des organisations internationales pour
la peche, ce mode de reglementation restera en vigueur a l'avenir.

Dans les regions en question le contrale du respect des mesures de reglemen­
tation de la pecherie continuera a s'effectuer sur la base des dispositions
adoptees dans le cadre des organisations de peche internationales competentes.

...

5. Dans les re~ions visees au present article, auxquel1es ne s'etend pas l'effet
des mesures mentionnees au paragraphe 4, l'Etat riverain peut decider lui-meme~ en
se basant sur des donnees scientifiques,'des mesures a ~rendre en matiere de
reglementation de la pecherie. De te11es mesures sort adoptees par l'Etat
riverain en accord avec ceux des Etats qui se 1ivrent eGalement a 1a peche dans
lesdites regions. ~ r.

Les mesures de reGlementatlon ne doivent pas etre discriminatoires, dans leur
forme ou quant au fond, a l'encontre des pecheurs d'un de ces Etats.

~ Publie initialement sous la cote A/AC.138/SC.II/L.6.

i ,: :

- 172 -



6. L'Etat riverain peut exercer lui-meme Ie contrale sur Ie respect des mesures
de reglementation de la peche, qu'il a adoptees en vertu du paraeraphe 5.

'" .

Dans Ie cas ou les autorites competentes de l'Etat riverain ont de bonnes
raisons de penser que Ie navire etranger qui exerce la peche contrevient aces
mesures, elles peuvent faire stopper Ie navire en question et Ie soumettre a
l'inspection, ainsi que dresser un acte sur les contraventions qui ont eu lieu.
L'examen des cas qui peuvent surgir a la suite des contraventions aux mesures
susindiquees, commises par Ie navire etranger, ainsi que les sanctions a l'encontre
des personnes qui en sont coupables, faisant partie de l'equipage du navire, sont
effectues par l'Etat dont Ie navire qui a commis une contravention bat Ie pavilIon.
Ledit Etat notifie a l'Etat riverain les resultats de I'instruction et lesl
mesures qu'il a adoptees.

7. Les differends entre Etats sur des problemeB relatifs a l'application des
dispositions du present article peuvent etre regles a la demande de l'une des
parties au differend, par voie d'arbitrage a moins que les parties ne conviennent
d' un autre moyen de reglemen'~' pacifique, prevu par 1 1Article 33 de la Charte des
Nations Unies.
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Note explicative

,
'i
t
;

L'Union sovietique attribue une ~rande importance a ce que des decisions
concertees soient obtenues sur les problemes de la peche en haute n1er, en voie
d'examen au Comite de l'ONU pour la preparation de la Conference sur Ie droit de
la mer. L'URSS estime que Ie reglement desdits problemes doit se faire de telle
sorte que tous les pays aient des possibilites reelles pour l'utilisation des
ressources poissonnieres de la haute mer en vue de satisfaire aux besoins de
leurs peuples.

En meme temus nous comprenons l'interet que portent les pays en voie de
developpenlent a une utilisation rationnelle des ressources poissonnieres qui
existent dans les regions de la haute mer adjacentes a leurs cotes. Nous nous
rendons compte du fait que les pays en voie de developpement~ qui ont ete
longtemps soumis a l'exploitation colonialiste, disposent de moyens economiques
et teChniques beaucoup moins importants pour se livrer a la peche, par rapport a
ceux des Etats developpes qui ont leur propre flotte hauturiere.

Etant donne ce qui precede, l'Union sovietique se prononce pour que les pays
en voie de developpement se voient octroyer des droits speci.aux en matiere de
peche, qui leur permettent d'exploiter largement les ressources poissonnieres des
regions adjacentes de la haute mer dans leur propre interet, et de promouvoir
leur necherie nationale.

Nous sommes d'avis qu'en principe les problemes de la peche ~ourraient etre
resolus dans le cadre international en coordonnant d'une fagon raisonnable les
interets des pays riverains en voie de developpement avec ceux d'autres pays, y
compris les pays sans littoral.

Cette position de l' URSS a ete exposee au Comite p011r la preparation de la
Conference sur Ie droit de la mer, notamment a sa IIIeme session en mars dernier
3. Ne'i'l York.

Elle a egalement trouve son expression dans le projet de dispositions
fondamentales de l'artiele relatif a la peehe, qui est soumis avec la presente
note, aux Etats membres du Comite.

La disposition prineipale de ce projet est eelle qui dit que l'Etat riverain
en voie de developpement peut se reserver ehaque annee, dans les regions de la
haute mer adjacentes a sa mer territoriale ou a sa zone de peehe (qui ne doivent
pas etre superieures a 12 milles), une partie des ressources poissonnieres que les
navires arborant son pavillon sont capables de pecher.

Le projet prevoit qu'au fur et a mesure que se developperait la flotte de
peche de l'Etat donne, la partie des ressourees poissonnieres qu'il se reserve,
pourrait s'aecroitre respeetivement.

Ainsi, l'Etat riverain en voie de developpement aurait Ie droit d'avoir toute
la qualltite de poisson que peuvent prendre ses navires de peehe; en meme temps cet
Etat aurait une perspective assuree pour Ie developpement de sa pecherie nationale
et pour l'aceroissement de la quantite de poisson priSe
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En procedant au reglement des problemes de la peche, on ne devrait evidemment
pas ignorer les interets legitimes des peuples d'autres Etats en ee qui eoncerne
l'exrloitation des ressources poissonnieres de l'oeean mondial. Nous partons de
l'idee que ce serait un gaspillage absolument injustifiable des ressources
alimentaires precieuses, si necessaires a l~humanite, si les ressources poissonnieres
qui ne sont pas prises par l'Etat riverain, perissaient sans etre utilisees par
d'autres Etats. Le projet sovietique contenant les dispositions fondamentales de
l'artiele relatif a la peche prevoit que la partie des ressources poissonnieres
qui ne sera pas reservee par l'Etat riverain en voie de developpement, peut etre
prise par d'autres Etats sans prejudice pour la reproduction des ressources. . ....pOlssonnleres.

Le projet sovietique reserve une attention necessaire aux problemes de :La
reglementation de la peche et de la conservation des ressources poissonnierAs.

II prend en consideration Ie fait que dans certaines regions de la haute mer
on voit fonctionner et se perfectionner un systeme de regles et de contrale de la
peche, justifie par la pratique~ lesdites regles ont et~ elaborees sur la base
des donnees scientifiques et elles sont appliquees dans Ie cadre des organisations
internationales competentes en matiere de peche.

Etant donne qu'un tel systeme de reglementation et de contrale n'existe pas pour
toutes les reBions de la haute mer, nous estimons utile de reconnaitre a l'Etat
riverain Ie droit d'adopter, en se basant sur des donnees scientifiques, des
mesures de reslementation de la peche dans eelles des regions de la haute mer,
adjacentes a ses cotes, qui ne se trouvent pas sous la competence' des organisations
de peche internationale.

. .

...
L'Etat riverain aurait dans les regions susindiquees Ie droit de controler

l'observation des regles etablies pour la peche, allant jusqu'a faire stopper et
inspecter Ie navire qui enfreint lesdites regles. II est suppose qu'en ce qui
concerne l'etablissement de telles regles, les Etats riverains coopereraient avec
les pays se livrant a la peche dans ces regions.

Le projet sovietique contient egalement une disposition concernant Ie reglement
des differends qui peuvent surgir en matiere d'application de l'article relatif
a la peche.

Nous considerons que Ie projet sovietique contenant les dispositions fonda­
mentales de l'article relatif a la peche~ qui va plus loin, - en ce ~ui concerne
1a reconnaissance aux pays en voie de developpement des droits speciaux pour 180
peehe, - que les propositions soumises par d'autres Etats au Comite pour 180
preparation de 180 Conference de l'ONU sur Ie droit de 1a mer pourrait servir de

~. base pour l'elaboration, au sein du Comite, de decisions coneertees sur les
problemes de 180 peehe.

On sait que Ie probleme de la peche est examine pa.r ledit comite en meme
'r" temps que d'autres problemes du droit de 180 mer. En ce ~ui concerne ces derniers,

notamment Ie probleme de l'etablissement du regime du lit de la mer, l'Union
sovietique est esalement disposee a cooperer et va au-devant des pays en voie
de developpement.

i
. i
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Le projet de traite sur l'utilisation du lit de la mer a des fins pacifiques,
dont l'URSS a saisi Ie Comite Ie 22 juillet 1971~ prevoit que l'exploitation de
ses ressources s'effectuerait pour Ie bien de l'humanite entiere, independamment
de la situation geographique des Etats, riverains ou sans littoral, et tenant
specialement compte des interets et des besoins des pays en voie de developpement.
L'URSS accepterait de voir au trair,t· sur Ie lit de la mer une clause relative a
une repartition equitable des biens obtenus a la suite de l'exploitation des
ressources du lit de la mer, si elle voyait se dessiner une solution concertee des
problemes de la peche et des problemes tels que l'etablissement d'une limite de
12 milles pour l'etendue des eaux territoriales et la garantie de la liberte du
passage dans les detroits utilises pour la navigation internationale.

L'URSS est toujours prete a cooperer dans Ie reglement des problemes du droit de
la mer, et elle continuera a deployer des e';':orts en vue d'obtenir leur solution
concertee.
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5. Projet d'articles sur les detroits utilises pour la
navigation internationale presente par l'Union des

Republigues socialistes sovietiquesx

Article ...

1. Dans les detroits utilises pour la navigation internationale entre une partie
de la haute mer et une autre partie de la haute mer, tous les navires en transit
jouissent, aux fins de passage a travers les detroits, de la meme liberte de
navigation qu'en haute mer. Les Etats riverains peuvent, dans les detroits de
faiole largeur, fixer des couloirs convenant pour Ie passage de tous les navires
a travers ces detroits. Dans les detroits ou les navires en transit utilisent
habituellement des chenaux de navigation speciaux, les couloirs suivront Ie
trace de ces chenaux.

2. La liberte de navigation prevue dans Ie present article aux fins de passage a
travers les detroits s'exerce conformement aux dispositions suivantes

a) Les navires empruntant les detroits doivent prendre toutes les mesures
necessaires afin d'eviter toute menace a la securite des Etats riverains des
detroits, et en particulier les navires de guerre empruntant les detroits ne
doivent pas, dans la zone des detroits, proceder a des exercices ou a des tirs
que1conques, utiliser des armes de type quelconque, faire decoller leurs aeronefs
ou effectuer d'autres oper&tions de ce genre sans rapport avec Ie passage a travers
les detroits;

b) Les navires empruntant les detroits doivent respecter rigoureusement les
reglements internationaux concernant la prevention des collisions de navires ou
d'autres accidents et, dans les oetroits ou il est prevu ~ue Ie mouvement des
navires a'effectue dans deux sens, ils doivent respecter rigoureusement la ligne
1e separation du trafic. lIs doivent en outre s'abstenir de toute manoeuvre
injustifiee;

c) Les navires empruntant les detroits sont tenus de prendre des mesures de
precaution afin d'eviter de polluer les eaux et Ie littoral des detroits ou
de causer tout autre prejudice aux Etats riverains des detroits;

d) Le prejudice qui pourrait etre cause aux Etats riverains des detroits par
suite du transit de navires donne lieu a reparation par l'Etat dont Ie navire qui a
cause Ie dommage bat pavilIon, ou par les personnes juridiques se trouvant sous sa
juridication ou agissant en son nom;

e) Aucun Etat nta Ie droit d'interrompre ou de suspendre Ie passage des
naVlres a travers les detroits, de prendre des mesures entravant Ie passage des
navires et d'exiger l'arret des navires empruntant les detroits ou 1a communication
de tel au tel renseignement par ces navires.

~ Publie initialeQent sous la cote A/AC.138/sC.II/L.7.

- 177 .-

6 2



3. Les dispositions du present article :

a) S'appliquent aux detroits qui sont recouverts par les eaux territoriales
d'un ou de plusieurs Etats riverains;

b) Ne prejugent pas les droits souverains des Etats riverains sur la surface
et Ie sOlis-sol du fond, ainsi que sur les ressources vivantes et sur les ressources
minerales des detroits; ·1)

c) Ne prejugent pas Ie regime juridique des detroits ou Ie passage est
reglemente par des accords internationaux qui concernent specialement ces detroits.

1. Dans les detroits dont l'espace aerien est utilise pour Ie passage d'aeronefs
etrangers entre une partie de la haute mer et une autre partie de la haute mer,
tous les aeronefs jouiront de la liberte de survol au-dessus des detroits, corrrme
dans l'espace aerien au-dessus de la haute mer. Les Etats riverains peuvent
designer des couloirs aeriens speciaux convenant pour Ie vol des aeronefs, fixer
l'altitude de vol dans differentes directions et donner des instructions concernant
les radiocommunications avec les aeronefs.

Article ...

2. La liberte de survol prevue dans Ie present article pour Ie passage des
a.eronefs au-dessus des detroits s'exerce conformement aux dispositions suivantes

a) Les aeronefs en transit prendront les mesures necessaires pour ne pas
violer les limites des couloirs aeriens et de l'altitude de vol au-dessus des
detroits telles qu'elles sont fixees par les Etats riverains et pour eviter Ie survol
du territoire de l'Etat riverain, pour autant que Ie couloir etabli par l'Etat
riverain ne prevoie pas un tel survol;

b) Les aeronefs en transit devront prendre toutes les mesures necessaires
pour eviter toute menace a la securite des Etats riverains et, en particulier,
les aeronefs militaires ne devront pas, dans la zone des detroits, proceder a
des exercices ou a des tirs quelconques, utiliser des armes de type quelconque,
proceder a des prises de vues photographiques ou clnematcgraphiques, au survol
de navires, a des vols en pique ou au ravitaillement en combustible, ou effectuer
d'autres operations de ce genre sans rapport avec Ie passage au-dessus des detroits;

c) Le prejudice qui pourrait etre cause aux Etats riverains par suite du
passage d'aeronefs au-dessus des detroits donnera lieu a reparation par l'Etat
auquel appartient l'aeronef ayant cause Ie prejudice, ou par les personnes
juridiques se trouvant sous sa juridiction ou agissant en son nom;

d) Aucun Etat n'a Ie droit d'interrompre ou de suspendre Ie passage d'aeronefs
etrangers dans l'espace aerien au-dessus des detroits, effectue conformement au
present article.
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3. Les dispositions du present article :

a) S'appliquent au passage des aeronefs au-dessus des detroits recouverts par
les eaux territoriales d'un ou plusieurs Etats riverains;

b) Ne prejugent pas Ie regime juridique des detroits dont Ie survol est
reglemente par des accords internationaux qu~ concernent specialement ces detroits.
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6. Documr:>nt de travail sur la gestion des ressources biologiques
de la mer presente par le Canada*

I. IWrRODUCTION

Le present document de travail est soumis par la delegation canadienne aux
fins de discussion. 11 ne refle~e pas necessairement les vues definitives du
Gouvernement canadien.

De l'avis de la deleGation canadienne~ c'est sous l'angle technique que lIon
peut le plus judicieusement aborder l'etude d'un systeme rationnel de Bestion des
ressources biologi~ues de la mer. Dans cette optique, on est amene a reconnaltre
qu'il faudra peut-etre envisager des systemes differents pour differentes
categories d'especes. Neanmoins~ on peut degager un certain nombre de principes
de base qui devraient servir de fondement i3: tout regime d' exploitation des
ressources biologiques m0~ines. Le present document de travail a pour objet de
mettre en relief les el~nlents essentiels de ce que doit etre la gestion des
ressources biologiques de la mer, abordee sous l'angle technique, et de developper
davantage les principes dont s'inspire cette approche, eL fonction de la maniere
dont ils pourraient. .3e retrouver dans les articles d'un futur traite.
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II. LA GESTION DES RESSOURCES BIOLOGIQUES DE LA MER ENVISAGEE
SOUS L'ANGLE TECHNIQUE
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Rapports avec la gestion du milieu marln dans son ensemble

Si lIon envlsage la gestion des ressources halieutiques suus l'angle
techr.ique~ il faut la replacer dans le contexte d'une conception plus large de la
gestion du milieu marin dans son ensemble. L'importance d'une telle approche
globale - et ses rapports avec la _estion des ressources halieutiques - a ete
soulignee a la deuxieme session du Groupe de travail intergouvernemental sur la
pollution des mers~ tenue a Ottawa en 1971. Les objectifs definis par le Groupe
de travail, qui fie;urent dans son rapport et qui ont par la suite ete approuves
par la Conference de Stockholm 3ur l' environnement, peuvl,,;nt etre cons ideres comme
les directives a suiv~e pour l'etablissement de principes sains en matiere de
gestion des ressources halieutiques. Ces objectifs sont ainsi definis :

fiLe milieu marin et tous les organismes vivants qu'il comporte ont une
importance vitale pour l'humanite, et il est de l'interet de chacun de veiller
a ce que ce milieu soit protege contre tout ce qui peut nuire a sa qualite et
a ses ressources. Cela s'applique notarmnent aux Etats cotiers qu'interesse
tout particulierement la gestion des ressources de la zone cotiere.
L'aptitude de la mer a assimiler les dechets et a leur enlever toute nocivite,

.. • .,;1" ,;1"'" • -..

c!'L,~Sl que son pOUVOlr de regeneratlon des res sources naturelles., ne sont pas
illimites. Dne gestion appropriee est necessaire et les mesures visant a
prevenir la pollution des mers et a lutter contre cette pollution doivent etre
considere'es comme un element essentiel de cette gestion des oceans et des mers
et de leurs ressources naturelles."

:u:
~. Publie initialement sous la cote A/AC.138/SC.II/L.8.
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Differenciation des especes

Pour preciser Ia notion de gestion nes ressources halieutiques vue sous
I'angle technique, il est necessaire d'etablir une distinction entre diverses
categories d'especes, dans Ie but d'id~ntifier les types de regime qui paraltront
les plus appropries pour chaque cas. La classification la plus commode consiste
a distinguer quatre grandes categories ecologiques, selon la repartition des
ressources halieut:~lues et leur comportement en matiere de migration, a savoi! :
a) les especes seCi. __... taires, b) les especes cotieres, c) les especes anadromes et
d) les especes miBratrices.

a) Aux termes de la Convention de 1958 sur Ie plateau continental, l'~tat

riverain exerce des droits souverains sur les organismes vivants qui appartiennent
aux especes sedentaires, c'est-u--dire sur les organismes qui, au stade ou ils
peuvent etre peches, sont soit immobiles sur Ie lit de la mer ou au-dessous de ce
lit, soit incapables de se deplacer si ce n'est en restant constamment en contact
physique avec Ie lit de la mer ou Ie sous-sol. De l'avis de la delegation
canadienne, cette fagon d'envisager l'exploitation des especes sedentaires est
appropriee et adequate, en ~e qu'elle reconnalt la correlation qui existe entre
l'exploitation des ressources biologiques et l'exploitation des ressources
minerales et qu'elle reconnalt aux seuls Etats riverains Ie droit entier et
exclusif de disposer de toutes les res sources qui font partie du plateau
continental.

12

;""

b) La deuxieme grande categorie de ressources biOlogiques marines, a savoir
les especes cotieres, comprend les especes non sedentaires, nageant librement et
habitant les zones riches en aliments qui sont adjacentes a la cote. Cert~.. ines
especes de poissons et de coquillages vivent en association etroite, mais pas
toujours - au stade ou ils peuvent etre peches - en contact physique constant,
avec Ie lit de la mer. D'autres especes vivent dans les eaux situees immedia­
tement au-dessus du lit de la mer; d'autres sont veritablement pelagiques,
c'est-a-dire qu'elles vivent dans les eaux surjacentes ou en moyenne profondeur;
d'autres enfin sont pelagiques pendant presque toute la duree de leur existence
mais retournent sur Ie lit de la. mer ou dans les eaux cotieres peu profondes au
mGment du frai. Etant donne qu'en general la capacite de reproduction de ces
especes depend dans une large mesure de facteurs lies au sol, l'Etat riverain a
une responsabilite particuliere et un int~ret special en ce qui concerne Ie
maintien de cette capacite de reproduction . respnnsabilite et interet qui doivent
se traduire, de l'avis de la delegation canadienn~, par Ie droit que lYon
reconnaltrait a l'Etat riverain d'exploiter ces especes et d'indiquer sa position
preferentielle en ce qui concerne leur utilisation.

c) Les especes anadromes representent une categorie a part dans les especes
cotieres. Elles se reproduisent et vivent au debut de leur existence dans les
cours d'eau de l'Etat d'origine. Elles peuvent se deplacer tres loin des cours
d'eau dont elles sont originaires mais elles y reviennent toujours pour Ie frai.
Si l'Etat auquel appartiennent ces cours d'eau ne prenait pas des mesures
spec~ales pour y maintenir des conditions f~)orables, les principaux stocks
d'especes anadromes disparaltraient rapidement. L'entretien des rivieres
represente une entreprise couteuse dont l'Etat d'origine assume l'entiere charge,
Dans les dernieres annees, de nombreux pays ont depense des sommes de plus en
plus importantes pour encourager la reproduction des especes anadromes par des
moyens artificiels, qui sont venus s'ajouter au cout d'entretien. La gestion '~n
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vue de developper les stocks opere Ie plus effica.cement au moment ou Ie poisson
revient vers les rivieres natales~ ayant atteint son poids maximum et parvenant
dans ces eaux au meilleur de sa forme.

Par consequent, dans Ie cas des especes anadromes encore plus que dans Ie
cas de n'importe quelles autres especes, c'est l'Etat d'origine qui a pratiquement
la seule responsabilite d'entretenir les stocks et qui doit assumer les principales
depenses destinees a assurer l'entretien et 1 'alimentation. De l'avis de la
delegation canadienne, ces responsabilites lourdes et exclusives, et les couts
eleves qu'elles entratnent, ne sont justifies que si l'autorite en mati~re de
gestion est confiee a l'Etat d'origine et si l'on admet Ie principe que cet Etat
a un droit exclusif en ce qui concerne la peche des especes anadromes elevees dans
ses eaux. Dans cet esprit, les autorites canadiennes ont propose que la peche de
ces especes n'ait pas lieu en haute mer.

d) II y a enfin la cateBorie des especes migratrices, qui comprennent la
plupart des grands poissons~.p.elagiques tels que Ie thon et la plupart des
mammiferes marins. On.peut egalement envisager d'y inclure les poissons qui
vivent dans les grandes profondeurs (especes bathypelagiques) aux fins de
l'etablisJement d'un regime commun d'exploitation. Etant donne que ces especes
sont reparties sur de tres vastes espaces oceaniques et etant donne eralement
leur presence temporaire, a certaines saisons, dans les eaux cotieres de divers
Etats, il semble qu'une autorite internationale composee des Etats interesses
representerait Ie mecanisme Ie plus approprie pour regir l'exploitation de ces
especes. Compte tenu du degre de dependance de certaines especes vis-a.-vis des
eaux cotieres, on pourrait etudier une disposition qui permette de tenir con~te

des interets de l'Etat riverain en ce qui concerne ces especes pendant la periode
ou elles se trouvent dans ses eaux cotieres.

III. INTERET SPECIAL DE L'ETAT RIVERAIN
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L'Etat riverain a un interet special et une responsabilite speciale en ce
qui concerne la conservation des res sources biolo~iques de la mer adjacente a.
ses cotes et doit jouir de l!autorite ne~essaire pour gerer ces ressources d'une
maniere compatible avec son interet special et sa responsabilite speciale~ ainsi
que de droits preferentiels pour l'exploitation de ces ressources.

Ce principe s'applique particulierement a. la gestion des especes cotieres et
anadromes (pl.lisqu'il a deja regu un maximum d'application en ce qui concerne les
especes sedentaires). La reconnaissance limitee de l'interet special de l'Etat
riverain dans la Convention de 1958 sur la peche et la conservation des ressources
biologiques de la haute mer ne suffit pas pour permettre a un Etat riverain
d' appliquer un syst~~-rte efficace de gestioil"de's ressources halieutiques cotieres.
Cet interet special decoule de la responsabilite qui incombe a l'Etat riverain en
ce qui concerne la productivite des ressources biologiques adjacentes a. ses cotes,
ainsi que de la dependance socio-economique a laquelle sont soumises de longue
date les communautes riveraines a. l'egard des stocks de poisson se trouvant a.
proximite.

Les rapports existant entre la terre et la me!' dans les zones c0tieres
imposent certaines responsabilites a. l'Etat riverain. II doit proter,er Ie milieu
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cotier ou les ressources biologiques sont concentrees et qui est indispensable a
la reproduction~ au premier developpement ou a l'alimentation de nombreuses
especes. Les eaux bordant les continents sont beaucoup plus productives que la
haute mer. Il peut arriver que cette productivit~ diminue en raison des dommages
causes au milieu marin par les polluants apportes par les rivieres au p&r l'air,
par le deversement de detritus et de dechets industriels et par les modifications
apportees a la lignc cotiere, notamnlent dans le cadre de travaux de remblai.
Les responsabilites que l'Etat riverain doit assumer pour le maintien de la
productivite et de la qualite des ressources~ ainsi que les depenses qu'il encourt
pour s'acquitter de ces taches:> d.oivent etre compensees pa.r l'autorite de gestion
et le droit preferentiel d'utiliser les ressources marines biologiques adjacentes,
dans le cadre de principes internationalement acceptes (voir ci-dessous).

Les populations riveraines dans des re~ions eloignees des zones industrielles
sont generalement tri9utaires d'une forme d'industrie primaire pour assurer leur
bien-etre. Dans bien des cas, la peche est la seule forme d'emploi possible pour
la plus grande partie de la population. Celle-ci est generalement dispersee en
un certain nombre de petites communautes~ chacune mair-tenant un equilibre parfois
precaire entre la di~lension de la communaute et l'abondance des especes de
poisson dont e11e depend. Chaque communaute a tendance a exploiter les ressources
halieutiques se trouvant dans son voisinage immediat. Ces populations riveraines
ne sont souvent pas en mesure d1entreprendre des operations de peche a longue
distance. L'exploitation pxcessive des ressources biologiques proches de la cote
a de Berieuses repercussions socio-economiques pour l'Etat riverain dont la
depeddance a l'egard des ressources cotieres doit etre prise en consideration.
Pour certaines especes, 1 1 Etat riverain.:9ourrai t jouir d 'un droit d' exJ:.:: ·)itation
exclusif, pour d'autres~ il pourrait etre approprie de leur reserver un droit
preferentiel. On peut aussi envisager que l'Etat riverain partage les benefices
decoulant des ressources c6tieres sans veritablement participer a la peche, par
exemple en concluant avec d'autres Etats des accords de cession de droits de
peche .

En ce qui concerne les limites de la zone placee sous l'autorite et la gestion
de l'Etat riverain, el1es peuvent avoir un caractere biologique ou geographique:
Dans le premier cas, l'Etat riverain pourrait exercer son autorite conformement a
la repartition connue et aux limites zoo-geographiques des stocks a gerer, mises
a part les eaux territoriales d'un autre Etat ou les eaux placees sous la juri­
diction d'un autre Etat. Il peut arriver cependant qu'il soit considere comme
souhaitable ou necessaire, a des fins administratives d'ordre pratique, de fixer
une certaine forme de delimitation geographique de l'autorite.

IV. PRINCIPES FONDAMENTAUX RELATIFS ALIi GESTION PAR L' ETAT RIVERAIN

Les principes suivants s'appliqueraient a tout systeme de gestion rationnelle
des ressources biologiques de la mer. lIs ont cependant ete elabores en tenant
compte tout particulierement de la gestion des especes cotieres par l'Etat
riverain dont l'autorite et les droits preferentiels seraient regis par ces
principes, comme le serait egalement la participation d'autres Etats a des pech~s

particulieres gerees par l'Etat riverai~
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II convient de reconnaitre que l'interet special de l'Etat riverain a l'egard
des ressources halieutiques adjacentes a ses cates est un principe primordial en
ce sens que les conditions sociales et eC0nomiques propres a l'Etat riverain
peuvent necessiter la modification de ces principes pour certaines peches
particulieres. L'essentiel est que l'utilisation des ressources halieutiques
cotieres apporte Ie maximum d'avantages a la population de l'Etat riverain sur
Ie plan de l'efficacite economique, de la contribution a l'economie et de
l'amelioration des conditions sociales.

1) Le rendement d'une peehe doit etre reparti entre les participants selon une
formule appropriee de fagon que chaque participant puisse obtenir sa part
dans les conditions les plus avantageuses.

(

Les stocks peuvent etre proteges contre une peche excessive et la production
portee a long terme au maximum en imposant aux pecheries des regles fixant des
prises annuelles appropriees. Si cette reglementation ne comprend pas un plan de
repartition entre les participants, la concurrence qui en resultera pour les
prises disponibles entrainera inevitablement un gaspillage des apports de capitaux
et de main-d'oeuvre. Dans ces conditions, certains participants seront mieux
places que les autres et, dans les cas extremes, un ou deux d'entre eux seront en
mesure de s'approprier la plus grande partie de la prise, a des couts qui peuvent
etre plUS eleves que la valeur de la production. Par souci d'equite a l'egard de
tous les participants, la production doit etre repartie de fagon a ne pas
favoriser certains participants eu egard a leur capacite de peehe. A l'heure
actuelle, ce systeme d'allocation se rencontre rarement dans les pecheries inter­
nationales et n'a ete en fait applique pour la premiere fois qu'au debut de cette
annee, en ce qui concerne l'allocation des pris('s de harengs et de poissons de
fond, dans Ie cadre de la Commission internationale des pecheries de l'Atlantique
nord-ouest (les questions relatives au mode de repartition des parts sont
examinees en liaison avec Ie principe suivant).
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L'acces aux lieux de peche devrait etre contrale selon une formule
appro"p!'iee, de manie7e a assuI·er. que la prise n' excede pas Ie produit
biologique maximal et qu'elle n'exige pas d'investissements excessifs
en capital et en main-d'oeuvre.

2)

Le contrale de l'acces aux lieux de peche est Ie corollaire oblige de tout
systeme d'attribution de parts. L'objectif d'une gestion rationnelle de la peche
devrait etre de contenir la capacite de production d'un lieu de peche en en
controlant l'acces, de maniere que les prises n'exigent pas Ie deploiement de
moyens superflus, compte tenu toutefois des facteurs sociaux en cause. II est
possible de developper cette notion, et l'on pourrait par exemple envisager que
l'un des objectifs de la rationalisation de la peche consiste a obtenir Ie
produit economique maximal a partir des ressou~ces existantes. Autrement dit,
les lieux de peche seraient exploites de telle maniere que la difference entre la
valeur du produit et Ie cout de l'operation soit aussi elevee que possible. II
est generalement possible d'atteindre cet objectif en se fixant un volume de
prises legerement inferieur au volume maximal qu'il soit possible d'en realiser
reg',lierement. II existe en effet des situations au les moyens mis en oeuvre
pour pecher autant de poisson qu'il soit possible d'en prendre regulierement
soient hors de proportion avec Ie supplement de prise ainsi realise.
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La gestion devrait prevoir un contrale sur Ie taux d'expansion de la peche.
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La gestion doit se conformer a des criteres scientifiques et socio-economiques
largement reconnus et acceptables sur Ie plan international.

S'il est vrai qu'une politique de cette nature est particulierement difficile
a appliquer lorsqu'il s'agit de peuplements halieutiques exploites par des
flotilles de peche battant des pavilIons differents~ on pourrait cependant
considerer comme une solution relativement satisfaisante la fixation d'une limite
globale des prises, une part etant attribuee a chaque participant. Avec
l'assurance de recevoir une part de la prise definie a l'avance, chaque pays
serait en mesure de faire de cette part l'usage Ie plus avantageux que lui
dicteraient les objectifs de sa politique sociale. De l'avis de la delegation
canadienne, l'Etat cotier devrait avoir l'autorite necessaire pour fixer Ie volume
autorise des prises des diverses especes cotieres relevant de sa gestion,
conformement au principe que nous venons d'esquisser et en consultation avec des
commissions consultatives regionales. C'est parce que l'experience internationale
a demontre combien il est difficile de parvenir a un accord sur les mesures
particulieres qu'appelle l'examen de donnees scientifiques que nous proposons de
donner a l'Etat cotier l'autorite necessaire pour imposer une decision dans les
cas ou un consensus parait impossible.

4)

Cette consideration est capitale, dans l'interet de l'efficacite comme de
l'equite. Faute d'un accord sur ces criteres, aucune directive de caractere
objectif ne pourrait servir soit pour exercer l'autorite de la gestion, soit
pour prevenir ou resoudre les differends qui pourraient s'elever. C'est pourquoi
des criteres internationalelnent acceptes sont un element essentiel de tout recime
de gestion, et en particulier de la gestion de l'Etat cotier.

Un grand nombre de problemes qui se posent dans la gestion des lieux de peche
internationaux resultent de l'expansion rapide et incontrolee de la peche. Bien
souvent, les consequences de cette expansion ne se manifestent que lorsque Ie mal
est fait. On pourrait citeI' de nombreux exemples dans lesquels la diminution du
volume des prises parait etre causee, du moins partiellement, par la brusque
augmentation de prises occasionnelles, dont Ie volume est incompatible a long terme
avec les ressources fournies par Ie repeuplement naturel, et qui, dans des cas
extremes, peut meme porter un prejudice grave a la capacite reproductive des
peuplements. Dans ces conditions, Ie repeuplement peut etre tres lent et
entrainer pendant de longues annees des prises negligeables ainsi que des

Quant a la formule a utiliseI' pour calculer les parts d'autres Etats
frequentant un lieu de peche qui releve de la gestion d'un Etat cotier, elle
aurait pour facteur determinant Ie principe dliment reconnu que l'Etat cotier
pourrait se reserver une part proportionnee a ses besoins et a sa capacite
d'exploiter l'espece en question, conformement a des criteres de conservation
acceptes d'un commun accord. Ce principe une fois pose, la question de la repar­
tition des parts entre les participants se trouverait naturellement tres simplifiee,
et elle pourrait etre laissee a la decision de commissions consultatives regionales
(qui pourraient s'appuyer sur l'experience que des organes tels que la CIPANO
acquierent en la Inatiere). II pourrait en etre de meme lors de l'acces de
participants nouveaux a un autre lieu de peche., ,.
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desequilibres possibles a long terme entre les especes biologiques de la mer,
les consequences d'une telle situation etant actuellement imprevisibles.

5) Tous les poissons captures d0vraient etre declares et utilises.

Les methodes de peche doivent etre telles qu'aucune quantite importante de
l'espece recherchee ou d'autres especes prises accessoirement en meme temps que
l'espece recherchee, ne soit rejetee a la mer. ~1alheureusement, une telle
pratique est maintenant beaucoup trop frequente dans la peche d'especes possedant
une valeur marcl!ande elevee, alors que des quantites importantes d'autres especes
se trouvent prises et rejetees a la mer en d~pit du fait qu'elles ont une valeur
certaine pour d'autres participants et qu'elles sont peut-etre, elles aUSS1,
soumises a des reglements de conservation.

6) La peche pour la consommation humaine devrait en principe avoir priorite sur
d'autres activites de peche dont Ie produit doit etre transforme en farine
de poisson.

Les oceans sont l1ne source de proteines dont l'importance ne fait que croltre.
La maniere la plus efficace d'utiliser ces ressources consiste ales consommer
directement plutat quIa les affecter a l'alimentation du betail et a produire
ainsi des quantites de proteines moins importantes. Partout ou existe une
possibilite d'~tiliser des especes directement pour la consommation humaine, la
peche de ces especes devrait etre prioritaire. II serait necessaire de tenir
compte de circonstances particulieres telles que les structures traditionnelles
de la peche et les besoins socio-economiques des pays qui se livrent a la peche.
La transformation des dechets de poissons et d'especes qui ne sont pas directement
propres a la consommation humaine, en vue de produire des concentres de proteines
acceptables qU€ l'on pourrait utiliser comme additif alimentaire pour la
consommation humaine, prendra peut-etre une importance plus grande que la
production de farine de poisson.

7) Tout regime de gestion d'un lieu de peche en exploitation internationale
doit accepter de faire rapport a la communaute internation r sur la maniere
dont il exerce cette gestion; il y a lieu de prevoir des pl.xres
appropriees de reglement des differends.

• •

'. ...

•

•

L'entite chargee de gerer les reSSOlITCeS doit etre investie d'une autorite
suffisante pour pouvoir s'acquitter de cette responsabilite. S'il est vrai que
l'exercice de l'autorite doit etre assujetti a un contrale, en revanche, son
principe ne doit pas pouvoir etre contestee La notion selon laquelle l'Etat
cotier gere les especes cotieres en tant que "gerant" agissant pour Ie compte de
la communaute internationale n'aurait pas pour corollaire que l'exercice par un
Etat cotier des pouvoirs et des responsabilites qui lui sont devolus doive etre
soumis a une surveillance etroite, mais plutat que l'exercice de ces pouvoirs,
lorsqu'il demeure conforme a des criteres internationalement reconnus, soit
soumis a des procedures appropriees de reglement des differends.

Pour ce qui est de l'obligation, pour l'Etat cotier, de se soumettre a des
procedures de reglement de differends lorsqu'il s'est reserve la totalite d'une
espece pour faire face a ses besoins particuliers, la delegation canadienne estime
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que les procedures de reglement des differends ne devraient s'appliquer en pareil
cas que si Ie differend porte sur l'utilisation complete et effective de cette
espece, ou d'une autre espece en rela~ion de dependance, dans les limites des
besoins de conservation acceptes d'un commun accord.

Quant a savoir si l'Etat cotier devrait rendre compte de l'exercice de
l'autorite qu'il exerce sur la totalite de l'habitat d'une espece, y compris sa
mer territoriale et sa zone exclusive de pecbe, on estimera peut-etre inopportun
de chercher a reduire enquelque fagon que ce soit les droits que l'Etat c6tier
exerce sur des lieux de peche situes dans sa mer territoriale et dans sa zone
exclusive de peche. Toutefois, et il faut Ie reconnaltre, il serait anormal qu'un
systeme bien congu de gestion des peches applique un ensemble de principes de
conservation a l'interieur de la mer territoriale et dans la zone exclusive de
peche, et un autre ensemble de principes, incompatibles avec les premiers, dans
des zones immediatement adjacentes.

8) Tous les pays ayant une part dans des pecheries en exploitation international~

devraient cooperer avec l'autorite de gestion designee.

Les participants devraient contribuer pour une part eqllitable aux couts de
gestion des ressources, proportionnellement aux benefices qu'ils retirent de ces
ressourcesj ils devraient fournir les informations necessaires a la gestion
(prises, moyens mis en oeuvre, statistiques biologiques, etc.). Les contributions
des participants pourraient prendre la forme de programmes de recherche, par
exemple. II ne faudrait pas qu'un petit nombre de participants aient a supporter
cette charge a eux seuls, encore que la responsabilite premiere doive incomber a
l'Etat cotier.

9) La gualite des eaux oceaniques doit etre preservee.

Comme on l'a vu a la section II, Ie principe a ete admis que la gestion aes
ressources de la peche est inseparable de la gestion du milieu marin tout entier.
La preservation de la qualite de l'environnement s'impose pour deux raisons: il
faut d'abord assurer que la capacite de reproduction et les autres processus
biologiques de l'espece ne subissent aucune atteinte due a la degradation de
l'environnement; il faut aussi prendre les mesures necessaires pour que des
contaminants dangereux pour la vie et la sante de l'homme ne se concentrent pas
dans des chaines alimentaires maritimes au point de rendre certaines especes
impropres a la consommation humaine. Sur ce point aussi, l'Etat cotier possede
un interet et porte une responsabilite particuliere, ainsi que la Conference de
Stockholm l'a reconnu.

V. PRINCIPES SCIENTIFIQUES

Comme nous l'avons dit plus haut (section IV~ principe 3), tous les systemes
de gestion de la peche doivent etre fondes sur certains principes scientifiques
fondamentaux si l'on veut qu'ils maintiennent la productivite de la ressource et
la valeur de son rendement. On trouvera ci-dessous quelques exemples de ces
principes. II ne s'agit pas d'une enumeration complete ou generale; ils tendent
a illustrer les rapports entre les facteurs scientifiques et une gestion judicieuse.
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Le dynamisme de la science de la peche impose son reexamen frequent sur Ie plan
mondial. Un tel reexamen et la mise au point de nouveaux principes scientifiques
devraient etre confies a des organlsmes techniques specialises.

1) Les groupes doivent etre geres comme des unites distinctes.

I
I,
I
~
'I
I
!

Pell d'especes forment des melances homogenes d'individus a travers toute
leur gamme. Ces individus tendent plutot a se reunir en populations ou groupes
separes, souvent en rapport avec certaines caracteristiques oceanographiques
particulieres, telles que les courants ou des zones distinctes de plateaux, les
divers groupes se melangeant peu entre eux. Chaque groupe & ses propres
caracteristiques biologiques (taux de croissance, de mortalite), selon sa
constitution genetique et Ie milieu ou il vito Chacun dieux a un comportement
different par rapport a la peche, selon sa dimpY' .... .;nn et S2::; caracterist.i.ques
propres. Les methodes de gestion doivent etl c .''''; ~ues de fa<;on a tenir compt.e
des caracteristiques differentes de chaque grouve.

Les zones ou vivent ces groupes varient en superficie mais, pour les especes
cotieres, elles sont generalement bien definies. Pour certains groupes, la zone
peut s'etendre aux eaux cotieres de plusieurs Etats limitrophes; pour d'autres,
elle se limitera aux eaux adjacentes d'un seul Etat. Dans tous les cas, Ie
groupe doit etre gere comme un tout si l'on veut que la gestion soit efficace.
Ceci ne veut pas dire que les groupes doivent etre geres isolement d'autres
gr01.:pes appartenant a la meme espece, ou isolement d' autres especes. Le systeme
de gestion doit etre efficace pour les especes exploitees sur de vastes zones
cotieres, faute de quoi les pecheurs feront simplement porter leurs efforts sur

'des especes ou groupes non reglementes.

... if

Lorsque l'exploitation est tres faible, tout Ie potentiel de productivite du
groupe peut ne pas etre realise, et les rendements annuels sont inferieurs a ce
qu'ils pourraient etre. On peut rencontrer la meme situation dans les cas ou
l'exploitation est tres intense, car la dimension iu groupe peut etre reduite au
point ou la production annuelle de nouveaux individus est inferieure a ce dont
l'espece est capable. Dans des conditions extremes d'exploitation excessive, Ie
groupe peut etre reduit dans des proportions telles ~ue la peche commerciale
devient impossible .. II faut donc permettre a un nombre suffisant de poissons
d'echapper au pecheur pour assurer la presence continue d'un nombre suffisant de
reproducteurs.

2)

3)

L'exploitation des groupes unitaires doit etre controlee de faGon a porter
au maximum la production de nouveaux groupes d'ar;e ou "recrues".

Chaque groupe d'age d'une espece, qui devient propre a etre peche, doit
l'etre au moment ou sa contribution aux prises peut etre la plus forte.

.. .
I

, I

, J __:<'.J.>,j',

...:..

Au fur et a mesure qu'un groupe d'age vieillit, il gagne en poids dans son
ensemble en raison de la croissance des individus, et il perd du poids par l'effet
de la mortalite naturelle. Au debut, la croissance est rapide et les gains
depassent les pertes. Au moment ou gains et pertes s'equilibrent, Ie groupe d'age
atteint son poids maximum et c'est a ce moment qu'il peut contribuer Ie plus aux
prises, compte tenu, toutefois, des considerations economiques et sociales
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pertinentes. Lorsque l'exploitation est intense~ Ie poisson est souvent pris
alors qufil est trap petit et les prises sont inferieures a ce qu'elles pourraient
etre si l'on permettait aux individus de grandir.

Le volume des divers groupes d'age varie souvent d'une annee a l'autre~ maiA
il peut generalement etre prevu a l'avance~ parfois plusieurs annees avant l'epoque
au Ie groupe d'age assure Ie plus grand rendement. Cela permet de planifier les
operations de peche de fa~on a en retirer les meilleurs resultats.

VI. ROLE DES COMMISSIONS INTERNATIONALES

De l'avis de la delegation canadienne~ seul l'Etat riverain est en mesure
d'appliquer effectivement les principes susmentionnes pour gerer les especes
cotieres C'est l'Etat riverain qui subit les pertes les plus lourdes si les
ressources adjacentes ne sont pas gerees judicieusement. Seul l'Etat riverain est
en mesure d'agir rapide~ent pour faire face a des besoins urgents en matiere de
conservation. De par sa situation ~eo~raphique, l'Etat riverain est le mieux a
meme d'assurer et d'exercer l'autorite. Cette autorite serait la consequence
naturelle des responsabilites qui incombent deja a l'Etat riverain a l'egard des
especes cotieres.

Toutefois, Ie systeme qu'envisage la delecation canadienne, a savoir la
gestion des especes cotieres par l'Etat riverain~ n'empecherait pas les commissions
internationales de la peche de jouer un role dans Ie contexte de ce systeme. Selon
la delegation canadienne, ces commissions pourraient jouer un role consultatif
important aupres de l'Etat riverain dans l'accomplissement par celui-ci de ses
fonctions de gestion. rlusieurs elements concrets de ce role consultatif ont deja
ete examines a propos de certains des principes definis ci-dessus. D'une fagon
plus generale, les commissions internationales de la peehe, etablies sur une base
regionale et eomprenant a la fois des Etats qui se livrent a la peehe cotiere et
des Etats qui se livrent a la peche en eaux lointaines pourraient fournir des
centres aux fins de cooperation et de consultation et, notamment, elles pourraient
etre des centres tres utiles de rassemblement, de presentation et d'analyses des
donnees statistiques et biologiques necessaires aux fins de gestion. De meme, on
pourrait instituer des formes particulieres de consultation et de cooperation,
avec ou sans la creation formelle d'une commission, lorsque certains groupes
particuliers d'especes eotieres relevent de la gestion de plusieurs Etats
riverains voisins. Pour les cas au des especes a migrations de grande envergure
vivent temporairement dans des eaux au l'Etat riverain assure la gestion~ l'Etat
en question devrait etre membre de la commission appropriee chargee de gerer
l'espece migratrice en cause.

I I
. I

"
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7• Pro,; et d 1articles revise sur les pecheries presente
par les Etats-Unisx

I. POUVOIRS DE REGLEMENTATION

Les pouvoirs relatifs a la reglementation des ressources vivantes de la haute
mer sont determines par leurs' caracteristiques biOlogiques et sont exerces en vue
d'assurer leur conservation, leur utilisation maximale et leur repartition equitable.

" •

II. RESSOURCES BIOLOGIQUES CONSTITUEES PAR LES ESPECES COTIERES
ET LES ESPECES ANADROMES

L'Etat riverain reglemente toutes les res sources biOlogiques de la mer au large
de ses cotes, au-dela de la mer te~ritoriale jusqu'aux limites de leur zone de
migration et jouit d'un droit preferentiel sur ces ressources. L'Etat riverain
dans les eaux douces ou les estuaires duquel se reproduisent des especes anadromes,
telles que les salmonides, a Ie pouvoir de reglementer ces ressources au-dela de
la mer territoriale jusqu'a leur zone de migration en haute mer, ~le ces ressources
se trouvent au non au large des cotes dudit Etat, et jouit de droits preferentiels
sur ces ressources.

A. L'expression "ressources cotieres" desiBne toutes les ressources vivantes
au large de Ia cote d'un Etat riverain, a l'exception des especes essentiellement
migratrices enumerees a l'annexe A a/ et des ressources anadromes.

B. L'Etat riverain peut reserver chaque annee a ses navires battant pavilIon
national, conformement au present article, la part des ressources anadromes et
cotieres qu'ils peuvent exploiter~

C. Les ressources constituees par les especes cotieres et anadromes presentes
dans les eaux adjacentes a plus d'un Etat riverain, ou qui y effectuent des
migrations, sont reglementees par accord entre ces Etats.

III. RESSOURCES CONSTITUEES PAR L~S ESPECES PELAGIQUES
ESSENTIELLEMENT MIGRATRICES

L'exploitation des ressources constituees par les especes pelagiques essentiel­
lement migratrices enumerees a l'annexe A est ree1ementee par des organisations
internationales appropriees en matiere de peche.

A. Tout Etat 'riverain partie a la Convention ou tout autre Etat partie dont les
navires battant pavilIon national exploitent ou ant l'intention dfexploiter des
ressources reglementees ont un droit egal a participer a l'action de ces organisations.

x PUblie initialement sous la cote A/AC.138/SC.II/L.9.

a/ L'annexe A n'est pas jointe.
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B. Aucun Etat partie dont les naVlreB battant pavilIon national exploitent des
ressources reglementees ne peut refuser de cooperer avec ces organisations. Les
re~lements de ces organisations etablis conformement au present article~ s'appliquent
a tous les navires pechant les ressources reglementees, quelle que soit leur
nationalite.

" •
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C. Dans Ie cas ou les Etats interesses sont dans l'impossibilite de creer une
orGanisation internationale ou estiment qu'elle est inutile, les ressources sont
rcglementees par voie d'accord ou de consultation entre ces Etats.

IV. PRINCIPES DE CONSERVATION

Afin d'assurer la conservation des ressources pelagiques vivantes, l~Etat

riverain ou l'organisation internationale appropriee applique les principes suivants

A. Le nombre des prises autorise est determine et d'autres mesures de conservation
sont adoptees en vue de permettre, d'apres les donnees les plus sures 3 de maintenir
ou de retablir Ie rendement maximal possible, compte tenu des facteurs ecologiques
et economiques appropries.

B. A cet effet, il est communique et echange, a intervalles reguliers, des
renseignements scientifiques et des statistiques sur les prises et les autres
activites, ainsi que toutes autres donnees pertinentes.

Ce Les illesures de conservation et leur application n'ont ni dans leur forme ni
quant au fond d'effet discriminatoire a l'encontre de pecheurs quels qu'ils soient.
Les mesures de conservation restent en vigueur en attendant Ie re~lefJ~nt, effectue
conformement aux dispositions pertinentes du present article, de tout desaccord
concernant leur validite.

V. UTILISATION ET REPARTITION

Pour assurer l'utilisation maximale et la repartition equitable des ressources
cotieres et anadromes, l'Etat riverain applique les principes suivants :

A. L'Etat riverain peut reserver a ses navires battant pavilIon national la part
des prises annuelles autorisees qu'elle peut realiser.

B. L'Etat riverain permet aux autres Etats a'acceder, dans des conditions
raisonnables, au volume des ressources non entierement exploitees par ses navires,
selon l'ordre de priorite suivant

1) Etats pechant tradit:ionnellement une espece, SOliS reserve des conditions
indiquees a l'alinea c;

2) Autres Etats de la region, en particulier les Etats sans littoral et les
autres Etats qui ont un acces limite aces ressources 3 et avec lesquels des arran­
gements communs ou reciproques ont ete conclus; et
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VI. NOTIFICATION ET CONSULTATION

L'Etat riverain notifie en temps utile a tous les Etats en cause tout reglement
concernant la conservation, l'utilisation OLl. la repartition, avant de l'appliquer,
et procede a des cons1iltations avec les autres Etats interess~s.

C. Toutes les fois qu'il est necessaire de proceder a un compromis, la part allouee
aux peches traditionnelles des Etats riverains peut etre red·J.ite sans discrimination
entTe les Etats qui pechent traditionnellement une espece, dans les proportions
suivantes : (Formule a negocier au Sous-Comite II~ compte tenu des interets des
Etats procedant a des peches traditionnelles).

Les Etats dont les pecheurs exploitent une reSSOllrce reglementee par un Etat
riverain peuvent etre requis, sans distinction, de verser des droits raisonnables
pour acquitter leur part du cout de cette reglementation.
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VIII. APPLICATION

VII. ASSISTAT;8E TECHNIQUE

Un registre international d'experts independants de la peche est etabli et
tenu a jour par l'Orgenisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agri­
culture b/. Tout Etat en voie de developpement partie a la presente Convention
ayant besoin d'une assistance peut designer un nombre approprif d'experts choisis
sur ce registre pour former un groupe consultatif en matiere de gestion des peches,
charge de lui fournir des avis.
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Les meSllres prises en vertu du present paragraphe sont appliquees de maniere
a en;.caver Ie moins possible la peche et d'autres activites dans Ie milieu marin.

A. Etat riverain - L'Etat riverain peut inspecter et arraisonner tout bateau
qUl peche en violatic de ses reglements. II peut mettre en jugement et punir
les navires qui pechent en violation de ses reglements, ~ condition que J si l'Etat
dont Ie bateau a la nationalite a fixe des procedures pour Ie jugement et l'impo­
sition de sanctions en cas de violation du regl~ment. etabli par l'Etat riverain
en matiere de peche conformement au present article, Ie batiment arraisonne soit
remis sans delai pour jugement et aux agents dUment autorises de l'Etat dont Ie
bateau a la nationalite; ledit Etat notifie a 1 'Etat riverain dans un d61ai de
six mois Ie j~gement rendu en l'espece.

b/ Le Sous-Comite voudra peut-etre, conformement au paragraphe 13 de la
resolution 2750 C (XXV) de l'AssembIee generale, inviter Ie Directeur general
de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture a faire
connaltre ses observations quant a la possibilite pour l'Organisation d 1 assumer
de telles responsabilites.
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B. Organisations internationales des peches - Chaque Etat partie a une organi­
sation internationale qualifie d'infraction, pour les bateaux naviguant sous son
pavilIon, Ie fait de violeI' Ie reglement sur la peche adopte par cette organisation
conformement au present article. Les agents de l'Organisation internationale
appropriee, ou de tout Etat qui y est autorise par l'organisation, peuvent inspecter
et arraisonner les bateaux coupables d'avoir viole Ie reglement sur la peche adopte
par cette organisation. Tout batiment arraisonne est remis sans delai aux agents
dument autorises de l'Etat dont il bat pavilIon. Seul l'Etat de pavilIon du

.. II batiment coupable 0.' infraction a competence pour juger l' affaire ou pour impos~r

des peines, quelles qu'elles soient, ayant trait a la violation de reglements,
sur la peche adoptes par les organisations internationales aux termes du present
article. II incombe a cet Etat de notifier a I' oJtganisation poursuivante _ dans

•• un delai de six mois, la decision prise en l'espece.

IX. REGLB;~1EIJT DES DIFFERENDS
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Tout differend pouvant surgir entre Etats dans l'interpretation du present
article est, a la demande de l'une des parties au differend, soumis a une commission
speciale composee de cinq membres, a mains que les parties ne conviennent d'e~

rechercher la solution par un autre mode de reglement pacifique conformement a
l'Article 33 de la Charte des Nations Unies. Ladite commission procede confor­
mement aux dispositions suivantes :

A. Les membres de la Commission, dont l'un est charge des fonctions d.e president,
sont nommes d'un CODIDlun accord par les Etats parties au differend, dans un delai
de deux mois compte de la demande de reglement du differend presentee conformement
aux dispositions du present article. A defaut d'accord; ils sont, a la requete
de tout Etat partie au differend, nommes dans u~ nouveau delai de deux mois par
Ie Secre+aire general (1.e l'Organisation des Nations Unies, en consultation avec
les Eta" en cause ainsi qu' avec Ie President de la Cour internationale de Justice
'?G Ie Directeur general de l'Organisation des Nations Unies pour I' alimentation

. l' al~riculture, parmi des personnes dfunent qualifiees, choisies en dehors des
.~cats parties au differend et specialistes des questions juridiques, administratives
au scientifiQues relatives a. la peche selon la nat11re du differend a regler.. II
est pourvu aux vacances G._ i.a meme maniere qu' aux designa.ti ons initiales.

B. Tout Etat partie a u~e procedure prevue dans les presents articles a Ie Jrolt
de designer l'un de ses ressortissants pour faire partie de la Commission s~eciale,

avec Ie droit de participer pleinement aux debats, dans les memes conditions que
les membres de la Commission; ~outefois, ce ressortissant n'a pas Ie droit de vote
et ne ])eut pas prendre part a la .redaction de la decision de la Commission.

c. La Commission fixe elle-meme sa procedure de maniere a assurer a chacune des
parties la possibilite de se faire entendre et de defendre son point de vue. Elle
statue egalement sur la repartition des frais et depens entre les parties, a defaut
d'un accord entre celles-ci a ~e sujet.

D. Tant que la Commission speciale n'a pas pris une decision ~efinitive, les
mesures qui font l'objet du differend continuent a s'appliQuer; la Commission

'2ut de :_. der quelles sont les autres mesures qui doivent eventuellement s' appliquer,
et sous quelle forme, en attendant qu'elle ait rendu sa sentence.
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E. La Commission speciale rend sa decision, qui a force obligatoire pour les
parties, dans les cinq mois qui suivent la designation de ses membres, a moins
qu'elle ne decide, en cas de necessite, de prolonger ce delai d'une duree qui
ne saurait exceder deux ~ois.

F~ En prenant sa decision, la Comnlission speciale se conforme au present article
ainsi qul~ tous accords conclus entre les parties au differend en vue du re01ement
de ce dernier.

X. AUTRES UTILISATIONS

L'exploitation des ressources biologiques de la haute mer sera conduite en
tenant dliment compte des autres activites qui se deroulent dans Ie milieu marin.

XI. CONVENTIONS EXISTAr'~:S

Les dispositions du present article peuvent s'appliquer aux conventions sur
la peche et autres accords internationaux deja en vigueur concernant 1a peche.
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8. Pro.iet d'articles :relatifs au concept d'une zone economig~e

exclusive presente par Ie Kenya~

ARTICLE I

IUSU': II lit lin. '_, r
'I

•

., .,

, "

•

-/$, . 'lI

i,
,

Tous les Etats ont Ie droit de fixer les limites de leur juridiction sur
les secteurs maritimes adjacents a leurs cotes au-dela dtune mer territoriale
de 12 nlilles, conformement aux criteres qui prennent en consideration leur situation
eeo{~raphique, geologi~ue, bioloeique, ecoloeique et economique et les besoins
de leur securite nationale.

ARTICLE II

Conformement a Itarticle qui precede, tous les Etat8 ont Ie droit dtetablir,
au-dela de la mer territoriale, dans ltinteret essentiel de leurs populations et
de leurs economies respectives, une zone economique dans laquelle ils exerceront
des droits de souverainete sur les ressources naturelles, aux fins d'exploration
et d'exploitation. A l'interieur de cette zone, ils seront exclusivement competents
pour conti'oler, reglementer, exploiter et preserver les ressources tant biologiques
que non biologiques de la zone et pour empecher et combattre la pollution.

L'Etat riverain exercera sa juridiction sur sa zone economique et les Etats
tiers ou leurs ressortissants seront responsables de tout dommage resultant des
activites exercees par eux dans la zone.

ARTICLE III

La creation d'une telle zone sera sa~s prejudice de l'exercice de la liberte
de navigation, de la liberte de survol et de la liberte de poser des cables et des
conduitcs sous-marins, t~lles qu'elles sont reconnues par le droit international•

ARTICLE IV

L'exercice de juridiction sur la zone pvrtera sur toutes les ressources
economiques de la re~ion, biOlogiques et non biologiques, soit a la surface de
l'eau ou dans l'eau, soit sur le sol ou dans Ie sous-sol des fonds marins.

ARTICLE V

Sans prejudice de la competence juridictionnelle generale conferee d l'Etat
riverain par l'article II ci-dessus, l'Etat peut etablir, a l'interieur de sa
zone economique, des reelements speciaux concernant:

a) ]~, exploration et 1 9exploitation exclusives des ressources marines
non re1l0uvelables;

b) L'exploitation exclusive ou preferentielle des ressources renouvelables;·

c) La protection et la conservation des ressources renouvelables;

x Publie initialement sous la cote A/AC~138/SC.II/L.IO.
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d) La prevention, la repression et Ia suppression de la pollution uu
milieu marin;

e) La recherche scientifique.

'rout Etat peut obtenir Je l' Ett:..G riverain l' autorisRtion d ' exploiter l\JJ
ressources de la zone si l'autorisation est donnGe Jans 1es termes puuvant etre
enonces et conformement aux luis et rel~lements de 1 'Etat riverain.

ARTICLE VI

L' Etat l":verain autorise l' exploitation d(!s resnources biolol~iques dans sa
zone par des pays voisins en voie de dGveloppement, sans littoral, presque sans
littoral ou ne possedant qu'un petit plateau continental, 2i condition que les
entrepl"ises des Etats desireux d ' exploiter lesdi tf:B rt:~3sources soient effectivement
diri~ees et servies par des capitaux et du per:iUllnel du pays.

Pour etre effectifs, les droitR des nays sans littoral ou presque sans littorul
seront con~1€t6s par Ie droit d'a~cds a la wer et Ie droit de transit. Ces droits
seront inscrits dans des aGC'ords multilat€;raux, rt~r.;ionaux ou bilateraux.

ARTICLE: VII

Les limites de la zone economique seront fix(~es en milles marins conformement
aux criteres de chaque rf;{~ion qui prennent en consid0ration les ressources tic 1a
region et les droits et interets des Etats en voie de devel()!Jpemcnt sans littural,
presque S~.Lns littoral, u. plateau continental enclave (shel f-locked) ou a plateau
continental etroit, et sanB prejudice des limit~s ado1ltl~es par tout Etat dans la
region. La zone cconOi'!lique nE: d5passera en :lucun cas 200 milles marins, rlcsur0s
a partir des liGnes e.e base qui servent it dCtern~iner Is. mer territoriale.

ARTICL..:; VIII

Le trace de la zone economique entre Etats dont les cotes Gont limitrophes et
Etats dont les cotes se font face sera effectue conforr,l~laont au droit international.
Les differends resultant de cette op6ration seront r6r;1~s conformGmcnt ,1. la Charte
des Nations Unies et a tous autres arrangements rG(r,ionaux pertinents.

ARTICLE IX

Les Etats voisins en VOle de developpemcnt reconnaitront rnutucllernent leurs
droits historiques existants. En outre, ils s'accordpront r~ciproquement un
traitement prcferentiel pour l'exploitation des ressourccs biolo~iqueo de leurs zones
economiques respectives.
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ARTICLE X

Chaque Etat fera en sorte que toute activite d'exploration au d'exp1aitation
dans sa zone economique soit ex,8rc6e eXC11]sivertlent a d(~s fins pacifiques et de
rnaniere a ne pas porter indllinent tatteinte aux interets legiti!l1es des autres Etats
de la r~c;ion ni <~j, ceux de Ia communaute internationale.

ARTICLE XI

Aucun territoire sous domination au autorite etran~ere n'aura Ie droit de
". of'·creer une ZOll(,; econolillque.
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9. Document de travail presente par l'Australie
et la Nouvelle-Zelanden

PRINCIPES APPLICABLES A UN REGIME DE LA PEChE

Le present document de travail est soumis par les delegations de l'Australie
et de la Nouvelle-Zelande ainsi que des documents emanant d'autres delegations et
traitant directement ou indirectement de questions de juridiction sur les ressources
biologiques de la mer et d'utilisation de ces ressources.

II ne represente pas necessairement les vues definitives des gouvernements
de l'Australie ou de la Nouvelle-Zelande. Toutefois~ les deux delegations qui en
sont les auteurs considerent qu'il serait utile d'enoncer des principes qui
pourraient constituer la base d'un nouveau regime applicable aux ressources
biologiques de la mer.

L'objectif general de tout regime devrait etre de creer des conditions qui
permettront l'utilisation rationnelle de chaque espece de poissons. II n'est pas
moins necessaire de se souvenir des caracteristiques particulieres des res sources
halieutiques, lesquelles sont parfaitement capables de se regenerer, et encore bien
plus de s'epuiser a la suite d'une sur-exploitation. Ces caracteristiques justifient
en partie l'interet particulier de l'Etat cotier dans les ressources de la peche
a proximite immediate de ses cotes, cet interet se trouvant deja reconnu, avec
certaines limitations, dans la Convention de 1958 sur la peche et la conservation
des ressources biologiques de la haute mer. De ce fait, l'Etat cotier a une double
responsabilite, savoir ~ ..
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a) Assurer l'utilisation rationnelle des ressources et en particulier gerer
celles-ci de maniere a conserver les especes; •

b) Assurer une production al :~lentaire aussi elevee que possible a partir des
ressources disponibles.

On peut encore faire observer a titre preliminaire qucune zone cotiere de
ressources halieutiques, telle qu'il est propose ci-apres de la definir, pourrait
facilement s'incorporer a une zone econcmique s'etendant a toutes les ressources
biologiques ou non, par exemple.

Nous utiliserons plus loin certains termes qui consacrent une difference entre
les groupes ou les especes de poissons. A cet effet, on peut distinguer quatre de
ces groupes, qui sont : a) les especes sedentaires, b) les especes cotieres, c)
les especes anadromes et d) les especes pelagiques. A cet egard, on voudra bien se
referer aux pages 2 et 3 du document de travail presente par la delegation
canadienne sur la "Gestion des ressources biologiques de la mer 71 (document
A/AC.138/SC.II/L.8).

La situ~bion actuelle des especes sedentaires est la suivante : elles sont
soumises a la juridiction que l'Etat cotier exerce sur les fonds marins et qui est

* Publi€ initialement sous la cote A/AC.138/sC.II/L.11.
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reconnue par 1a Convention de Geneve de 1958 sur le plateau continental. A cet
egard, i1 ntest pas envisaGe de modifier la juridiction de l'Etat cotier. De meme~

dans 1a zone situee au-ae1a de cette juridiction, il serait opportun que toutes les
ressources biologiques sedentaires soient soumises a la reglementation qu'edictera
l'Autorite internationale des fonds marins ou tout autre organe international dont
la creation est proposee. En consequence, nous proposons les principes ci-apres en
supposant q'le les especes sedentaires feront, ou pourront faire, l'obj et d tune autre
reglementation .

I
'!

" II

I. L'Etat cotier aura juridiction exclusive, conformement aux Principes enonces
ci-dessous, sur les ressources biolo~iques de la mer dans les limites dtune zone
suffisamment vaste de la haute mer adjacente a sa mer territotiale

(Cornmentaire II sera necessaire de definir avec precision les limites de la zone
de peche sur laquelle l'Etat cotier exe~ce sa juridiction. La
formule de base pourrait consister a instaurer la responsabilite et
l'autorite de l'Etat cotier sur les especes cotieres, ces dernierea
etant des especes non sedentaires et pelagiques qui habitent des
regions riches en elements nutritifs adjacentes a la cote. )

b) Limiter Ie nombre des nav~res et des engins qui nourront etre utilises;

III. L'Etat cotier pourra prendre certaines mesures, et en particulier ~

-"
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Specifier Ie type d'engins qui pourra etre utilise;

Fixer 1es dimensions des po~ssons qu~ Dourront etre prJ.s;

Fixer la periode pendant laque1le la caDtur~ de po~ssons appartenant a une
esnece ou line cateRorie donnee sera autorisee;

e)

c)

d)

a) De conserver les neuplements a un niveau capable d'assurer Ie rendement
Ie plus eleve qu'il soit uossible de soutenir;

a) Rendre obligatoire, pour les navires et les engins de neche qui operent
dans la zone, la possession d ' un permJ.s delivre uar 111.i;

c) LorsQue les ressources en Question sont indispensables a 1a consommation
humaine directe dans l'Etat cotier 9 attribuer la priorite la' plus elevee
possible a J.a production de poisson destine a la consommatiun humaine
directe.

b) D'utiliser rationnellement les ressources et de promouvoir 1a stabi1ite
economique~ tout en maintenant une production alimentaire aussi elevee
que possible;

II. II appartiendra a l'Etat cotier de gerer et dtutiliser efficacement des
ressources biolo~iQues vivant dans la zone soumise a sa juridiction exclusive~ et en
particulier :

(Commentaire : Dans ltexercice de ces responsabilites, un Etat pourra aV0~r recours
aux mesures enoncees au Principe III ci-dessous.)

..
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f) Specifier les methodes de peche qui pourront etre utilisees dans une zone
specifiee, ou en vue de capturer une espece ou une categorie de poissons
.§.:Qecifies, et interdire l' utilisation de toute autre l;J.ethode.

IV. Dans l'exercice de sa juridiction exclusive~ l'Etat c6tier pourra determiner
Ie vol~maxima' des prises de toute espece, et se reserver la proportion de ces
prises gu'il sera en mesure de capturer, et aui pourra en atteindre la totalite

(Commentaix'e La notion de juridiction exclusive signifie ~u'il appartiendra a
l'Etat cotier de decider, a titre preliminaire aussi bien que
definitif, de toute question interessant les ressources biologiques
qlli viendrait a se poser. Toutefois, la juridiction exclusive ne
serait pas incompatible avec l'existence de procedures consultatives
auxquelles on aurait recours pour regler des questions fondamentales
interessant l'exercice, par l'Etat c6tier~ de sa juridiction sur les
ressources, ou les caE OU d'autres Etats interesses souleveraient ces
points de droit.)

v. Lorsque l'Etat cotier n'est ytiS en mesure de capturer la totalite des prises
admis.sibles d tune espece .. telles 9U' elles auront ete determinees en vertu des
presents Principes, il autorise l'entree de navires de neche etrangers de maniere
a maintenir au niveau Ie plus eleve possible l'apurovisionnement en aliments.

L'acces de ces navires aux lieux de peche sera autorise a concurrence du volume
m~ximal des prises autorisees et dans des conditions eauitables~ il ne sera pas
sUbordonne a des conditions deraisonnables, et il ne sera fait aucune discrimination
entre les ressortissants d'autres Etats, sous reserve des dispositions que
pourraient prevoir des accords transitoires approchant de leur terme et conclus
conformement aux presents Principes

VI~ Les ~esures adoptees par l'Etat c6tier devront tenir compte de la peche de
subsistance traditionnelle dans telle ou telle partie de la zone de peche

J
1
I
I

(Commentaire

(Commentaire

La question des droits et taxes demande a etre examinee de pres. Eu
egard aux taxes et autres charges fiscales imposees aux pecheurs
navigant sous son pavilIon, et au cout des moyens materiels et des
services de surveillance mis en place, l'Etat cotier desirera
peut-etre taxer plus lourdement les navires de peehe etraneers, sans
toutefois leur imposer d'exigences deraisonnables.)

II sera peut-etre necessaire de definir la "peche de subsistance
traditionnelle" de maniere a preciser Ie genre limite de peche dont
il s'agit en vertu du present Principe. Dans la pratique, la
meilleure maniere de resoudre Ie probleme sera peut-etre de conclure
des arrangements de caractere regional entre pays interesses.)

. I

I I
.J\
I

I
I

\

"

VII. Si l'Etat riverain se propose de s'attribuer la totalite de la prise permise
d'une espece conformement aux presents Principes, il doit entrer en consultation
cvec tout autre Etat qui demande de telles consultations et qui est en mesure de
deillontrer que ses navires nrocedent a la peche dans la zone de ressources
halieutiau~s dans une mesure importante depuis au moins /10/ ans .. en vue:

_£1
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a) D'analyser les statistiQues de prise et d'activite de l'autre Etat afin
de determiner le volume des operations de peche effectuees dans la zone
par l' autre 'ff:tat;

s

b) De negocier des accords specia~c avec l'autre Etat, en vertu desauels les
navires de ce dernier seraient "graduellementel:iimines l1de la peche eu
egard au developpement de la capacite de peche de l'Etat riverain;

c) Dans le cas ou l'accord ne se: ferait pas par voie de consultation q il y
aura une periode d'''elimination graduelle" de /cinal ans.

VIII. L'Etat riverain~ dans l'exercice de sa juridiction sur les ressources de la
zone~ aura le pouvoir d'aborder~ de saisir et de detenir des bateaux de peche.
Toute violation de l'une des clauses d'un permis~ d'une loi ou d'un reglement
s'appliquant a la zone conformement aux presents principes relevera de la competence
des tribunaux de l'Etat riverain interesse.

IX. En ce qui concerne les especes pelagiques de poisson qui sont exploitees dans
les limites de la zone q l'Etat riverain participera a l'elaboration et a l'appli­
cation d'accords internationaux r~~atifs a la gestion de ces especes.

1,
I,.I
'I'\
,I
j

I
1

XII. Lorsgu'un Etat pretend:

a) Que les ressources biOlogiques de la zone son notablement sous-exploitees;

(Obersation : A cet egard, il devra etre tenu compte de tous interets particuliers
que ces especes presentent pour l'Etat riverain.)

Ou que l'Etat riverain interesse s'ecarte substantiellement des pri~cipe~

de conservation generale admis~

b)

X. 11 incombe a l'Etat riverain d'effectuer des recherches sur les ressources
situees a l'interieur de la zone pour pouyoir satisfaire a l'obligation d'assurer
une gestion convenable et une utilisation rationelle de ces ressources. Ilpubliera
les resultats de ces recherches dans un delai raisonnable. D'autres Etats operant.
a l'interieur de la zone aideront a l'execution des programmes de recherche et
fournj"ront des donnees completes sur les prises 2 les activites et les ressources
biolof,,;iques a des intervalles de temps raisonnables" selon les besoins.

XI. 11 est reconnu qu'une espece anadrome ~st une espece au sujet de laQuelle
l'Etat riverain interesse exerce des responsabilites lourdes et exceptionnelles.
Partant, 'ledit Etat riverain aura le droit exclusif de gerer les peuplements
d'especes anadromes Qui se reuroduisent dans ses eaux nationales.

(Observation: Au sujet des especes anadromes, priere de se reporter au document
de travail presente par la delegation du Canada.)

e

il peut prier l'E~at riverain de reVOlr les mesures prises par lui. L'Etat auteur
de l'allegation peut demander qu'il soit defere a un groupe consultatif d'experts
qui serait habilite a faire connaitre ses conclusions aux Etats interesses et,si.
ce groupe le ,juge souhaitable q a faire des recommandations en vue de resoudre .la
controverse.
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(Observation II devrait etre prevu que Ie groupe consultatif d'experts sera
designe, soit d'un commun accord par les Etats interesses ou, a
defaut d'accord, par d'autres moyens. On pourrait avoir recours a
des organisations internationales, y compris des organisations
regionales, qui pourraient convenir de fournir des facilites a cet
effete L'exercice, par l'Etat riverain, de sa juridiction pourrait
etre examine en ce qui concerne les controverses en question, mais
Ie role du groupe d'experts serait purement consultatif. La respon­
sabilite de la gestion des ressources implique Ie pouvoir souverain
necessaire pour exercer cette responsabilite.)

1 •

XIII. Des organisations internationales 9 y compris eventuellement des commissions
jnternationales des peches~ seront creees pour assurer la gestion des especes
pelagigues et, s'il y a lieu, des especes bathypelagiques et d'aubres especes qui
habitent dans les eaux situees au-dele. des limites de la .4uridiction nationale des
ressources halieutiques. Tous les Etats auront egalement Ie dToit de faire partie
de telles organisations.

11 a

(Observation En ce qUl concerne les especes pelagiques, VOlr aussi plus haut,
Ie Principe IX.)

XIV. /Le role d'organismes internationauxl

(Observation: Comme il est indique dans Ie document de travail canadien, la notion
de responsabilite de l'Etat riverain n'empeche pas les commissions
internationales de peche de jouer un role. Ces commissions
pourraient avoir un caractere mondial ou regional. Elles pourraient
jouer un role consultatif important aupres de l'Etat riverain pour
l'exercice de ses responsabilites.)

XV. II incombera a l'Etat riverain de faire en sorte que les activites de peche
ayant lieu dans la zone de peche soient exercees compte dliment tenu des autres
activites exercees dans l'environnement marin.

D'autres activites seront de?loyees compte dument tenu des operations de
peche effectuees a l'interieur de la zone.

.. 1·

...._-_ .......

(Observation En particulier tout dommage aux engins de peche devra etre evite.
II serait souhaitable que tout differend relatif a la conciliation
d'utilisations concurrentes a l'interieur de la zone soit regIe par
une procedure obligatoire de reglement, a moins qu'une autre forme
de reglement ne soit convenue d'un commun accord par les parties dans
un delai raisonnable.)
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10. Propositions relatives a un regime de la peche en haute mer
presentees par le Japon~

Resume des propositions

11 II

" i.

Le present Qocument~ qui contiEnt notamment un ensemble de propositions
relatives aux droits preferentiels des Etats riverains concernant la peche en
haute mer, vise a concilier de fagon generale et equitable les interets des Etats
dans l'exploitation et l'utilisation des ressources biologiques de la haute mer,
en considerant que tant les Etats riverains que les autres Etats sont tributaires
de la peche. Tout en accordant aux Etats riverains en voie de developpement un
droit preferentiel de prise correspondant a leur capacite d'exploitation et un
droit preferentiel different aux Etats riverains dev-·'.oppes, les propositions
tiennent egalement compte des interets legitimes &es autres Etats. Ainsi, elles
cherchent a faire en sorte que la conciliation graduelle des interets paisse etre
realisee dans l'exploitation et l'utilisation croissante des ressources halieutiques
de la haute mer, sans causer un changement brusque dans l'ordre actuel de la peche
qui risquerait d'avoir pour effet de perturber les structures economiques et sociales
des Etats. Le8 propositions peuvent se resumer comme suit :

i) Les regles generales proposees concernant les droits preferelltiels des
Etats riverains visent a assurer une protection suffisante des
pecheries cotieres des Etats, particulierement des Etats riverains en
voie de developpement, eu egard aux activites de peche des autres Etats
dans des eaux lointaines, dans des zones marines adjacentes a leur
limite de 12 milles~

ii) Les droits preferentiels habilitent un Etat riverai~ en voie de
developpement a recevoir chaque annee une attribut~on de ressources
correspondant a sa capacite d'exploitation; il est dfunent tenu compte
du taux d'accroissement de la capacite de peche de cet Etat riverain
en voie de developpement s' il est capable de prendre une pIllS grande
part de la prise autorisee. Ils habilitent un Etat riverain developpe
a recevoir une attribution de ressources necessaires pour le maintien
de sa pecherie cotiere locale de faible importance. Les iuterets ~es

pecheries etablies de longue date par d'autres Etats sont dument pris
en consideration pour determiner la part de la prise autorisee ainsi,. ,.
reservee.

iii) Comme la situation varie grandement selor. les zones maritimes, les
regles generales de protection des intert~"~;' des Etats riverains doivent
etre assez souples, en ce qui concerne les methodes a employer pour
sauvegarder ces interets, permet-cre aux parties d' adopter toutes .
mesures eff~cRces et appropriees a chaque cas en particulier. La
substance de la protection, c'est-a-dire les mesures concretes
applicables pour rendre effectifs les droits preferentiels des Eta~s

riverains, sont l' obj et de negociations entre les Etats river,p,inf! et
les autres Etats interesses et sont mises au point dans un accord;

iv) Si les negociations echouent, l' affaire en litige, est rellvoyee a un
corps d'experts qui rend une decision obligatoire, sauf si Ie litige -,

* Publiees initialement sou~ la cote A/AC.138/SC.II/L.12.
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est regIe par tout autre moyen convenu entre les parties interessees.
Pendant Ie litige, les Etats pecheurs dans des eaux lointaines
assument l'obligation de restreindre leurs activites de peche scIon des
plans precis prevus dans des mesures provisoires (6.1 de la
proposition) ;

1
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v) A la conclusion d'un accord sur Ie droit preferentibl d'un Etat
riverain en voie de developpement, la cooperation internationale est
effective dans Ie domaine des peches et d'autres industries connexes
entre l'Etat riverain en voie de developpement et d'autres Etats
pecheurs interesses, en vue d'accroitre l'efficacite de la protection
des interets dudit Etat riverain en voie de developpement;

vi) Aucun statut special relatif a la conservation et aucun droit
preferentiel de prise n'est reconnu aux Etats riverains en ce qui
coneerne l'exploitation des peuplements essentiellement migrateurs~

y compris les peuplements anadromes. La conservation et la reglemen­
tation de ces peuplements ont lieu conformement a des consultations
ou a des accords internationaux ou regionaux ou, si tel est deja Ie cas,
par Ifintermediaire des cormnissions regionales de peche existantes a/j

vii) En vertu des regles~ les Etats du pavilIon restent competents en matiere
d'exeeution, mais Ie droit des Etats riverains d'inspecter les navires
etranSe:rs pour constater les infractions et d'arreter les navires
delinquants pour les remettre sans delai aux Etats du pavilIon, est
reconnu.

al Le probleme de la conservation et. de la reglementation des peuplements
anadromes (par exemple, Ie saumon) est un probleme restreint qui ne concerne que
quelques pays de certaines regions et, par consequent, il est deja trait~ par les
organismes de peehe existants~ tels que la Commission Japon-URSS des peches du
Pacifique nord-ouest~ la Commission internationale des peches du Pacifique nord; la
Commission internationale des peches de l'Atlantique nord-ouest; la Commission des
peches de l'Atlantique nor~'~st~ la Commission internationale Etats-Unis-Canada des
peches de samnon dans Ie Pacifique.
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DISPOSITIONS GENERALES

1.1 Le regime propose s'applique a la peche en haute mer dans les zones
adjacentes a la limite de 12 milles 7 rnesuree a partir de la cote d Yun Etat
conformement aux regles pertinentes du droit international (ces zones sont
denommees ci-apres "eau.."C adjacentes i

').

I.? Tous les Etats ont droit a ce que leurs ressortissants se livrent a la peche
en haute mer, dans les conditions prevues par Ie present regime et sous reserve
des obligations decoulant des traites auxquels ces Etats sont parties.

1.3 Le regime propose ne modifie en rien les droits et obliGations des Etats
qui decoulent dVaccords internationaux Gxistants relatifs a des lieux determines
de peche en haute mer.

CONSERVATION DES RESSOURCES HALIEUTIQUES

2.1 Objectif des mesures de conservation

L'objectif des mesures de conservation est dYobtenir Ie rendement maximal
possible des ressources halieutiques, de fagon a assurer et maintenir un
approvisionnement maximal en ressources alimentaires et autres ~roduits provenant
de la mer.

2.2 9bligation dYadopter des mesures de conservation

--...

i
, ~

, It

'.

i
,~,

. I
; j

!

1) Dans les cas ou les ressortissants d'un seul Etat se livrent exclusivement
a la peche d'une espece particuliere de poisson, cet Etat adopte 7 lorsque cela
est necessaire, des mesures appropriees de conservation.

Dans les cas ou les ressortissants de deux Etats ou plus se livrent a la peche
d'une espece particuliere de poisson, ces Etats~ a la demande de l'un quelconque
d'entre eux, negocient et concluent des arrangements prevoyant des mesures
appropriees de conservation.

Ces mesures de conservation doivent etre compatibles avec 1 'objectif de
conservation mentionne au paraeraphe 2.1 ci-dessus et sont adoptees en conformite
des princ1.l;leS enonces au paragraphe 2. 3 ci·~apres.

2) Lorsque des Etats ont deja adopte des mesures de conservation en ce qui
concerne une espece particuliere de poisson qui est exploitee par leurs
ressortissants, un Etat nouveau venu doit adopter de son cote des mesures de
conservation aussi restrictives que les mesures en vigueur, jusqu'a. ce que de
nouveaux arrangements soient conclus entre tous les Etats interesses. Si les
mesures de conservation qui sont en vigueur comprennent une limitation des pTises
ou quelque autre reglementation n'autorlsant pas les ressortissants de l'Etat
nouveau venu a se livrer a la peche de l'espece halieutique en cause, les
Etats qui appliquent les mesures de conservation en vigueur entam0nt immediatement.
des negociations avec 1 'Etat nouveau venu en vue de conclure de nouveaux
arrangements. En attendant la conclusion de ces arrffilgements, 1es ressortissants
de l'Etat nouveau venu ne se livreront pas a la peche de l'espece en cause.

3) Les Etats auront recours dans la mesure du possible aux organisations
internationales ou regionales de peche pour adopter des mesures appropriees de·
conservation.
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2.3 Principes fondarnentaux relatifs aux mesures de conservation

1) Les mesures de conservation doivent etre adoptees compte tenu des
meilleurs renseir,nements scientifiques disponibles. Si les Etats intcresses ne
peuvent s 'entendre sur 1 'evaluation des conditions caracterisant 1 'espece a
laquelle des mesures de conservation doivent etre appliquees~ ils demandent a un
organismc international approprie ou a un autre tiers impartial d'entreprendre
cette evaluation. Afin d'obtenir l'evaluation la plus juste possible des conditions
caracterisant cette espece~ les Etats interesses cooperent a la mise en place
d'institutions regionales pour des travaux d'enquete et de recherche sur les
ressources halieutiques.

2) Aucune mesure de conservation ne doit se traduire par une dis crimination
de forme ou de fait entre les pecheurs d t un Etat et ceux des autres Etats.

3) Les mesures de conservation sont determinees, autant que possible, sur la
base des prises admissibles estimees pour les diverses especes de poissons. Ce
principe n'empeche cependant pas d'arreter des mesures de conservation sur
d'autres bases dans les cas ou, faute de donnees suffisantes, il n'est pas
possible d'etablir avec un deBre raisonnable de precision une estimation des
prises admissibles.

4) Aucun Etat ne peut etre exempte de l'obligation d'adopter des mesures de
conservation pour Ie aeul motif qu'il n'existe pas de donnees scientifiques
suffisantes 0

5) Les mesures de conservation adoptees sont con~ues de l.1aniere a ~ener

Ie moins possible les activites de peche concernant des especes de poissons qui, Ie
cas echeant, ne sont pas sOunUses a de telles mesures.

6) Les mesures de conservation et les donnees sur la base desquelles ces
mesures sont adoptees font l'objet d'un rcexamen a des intervalles appropries.

2.4 Statut special des Etats riverains sur Ie plan de la conservation des ressources

Un ~tat riverain est reconnu comme jouissant d'un statut special en ce qui
concerne la conservation des resscurces halieutiques de ses eaux adjacentes.
Crest ainsi que l'Etat riverain a Ie droit de partfciper, sur un pied d'e~alite,

A toute enquete sur les res sources halieuti~~es qui est menee dans ses eaux
adjacentes a des fins de conservation, que les especes particulieres en cause
soient ou non pechees effectivement par des ressortissants de cet Etat riverain.
Les Etats non 1'iverains qui effectuent 1 'enquete doivent, a la demande de 1 'Etat
riverain, communiquer a cedernier les resultats de leurs enquetes et recherches
relatives aux especes en question.

De meme, a l'exception des mesures interimaires (par. 6.1 ci-apres), aucune
mesure de conservation ne peut etre adoptee en ce qui concerne une espece
~uelconque de poisson sans Ie eonsentement de l'Etat riverain dont les
ressortissants se livrent a la peche de l'espece particuliere en Question (ou de
la majorite des Etats riverains lorsqu'il y en a trois ou davantage).

Un Etat riverain a en meme temps l' ,~'hl.I.Bation de prendre, en cooperation avec
les autres Et~ts, les mesures necessaires pour maintenir la productivite des
ressources halieuti1ues d~ ses eaux auj<.~cent(R a un niveau qui permette une
utilisation efficace et rationnelle de ees ressources.

- 206 -

" ..

.. : ""

.-" :~.. ~
, - .... .---'< ,

'"'.J •

:ct
un

son
par
des
riv



15 7?5_illl_. 2 aI

DROITS PREFERENTIELS DES ETATS RIVERAINS

, "

. ,,.

3.1 Droits preferentiels

Dans la li~ite au le permet l'objectif de conservation des ressources~ un
Etat riverain jouit d'un droit p:r.eferentiel pour assurer a ses pecheries c6tieres
une protection suffisante effectuee dans ses eaux adjacentes.

L'Etat riverain peut reserver chaque annee a ses navires battant pavillon
national la part de la prise autorisee c. 'une espece <J.e poisson qu' il peut
exploiter compte tenu ue la capacite de ses pecheries cotieres. Pour
determiner la part de la prise autorisee a reserver a l'Etat riverain
en voie de developpelllent ~ il est dtiment tenu C0111l)te du taux d' ex:nansion
de la capacite de peche de cet Etat jusqu'a ce qu'il ait augmente cette
ca~acite au point de ~ouvoir peeher une plus Grande part b/ de la prise
autorisce de liesDece.

ii) ~tat riverain developpe

L'Etat riverain est autorise chaque annee a reserver a ses navires battant
pavilIon national la part de la prise autorisee d'une espece de poisson
qui est necessaire pour oue les petites pecheries c6tieres operant
localcment puissent se maintenir. Les interets des pecheries etablies
de lonc;ue date des autres j,.:tats soat dument pris en consideration pour
determiner In prise a reserver aces retites pecheries cctieres.

3.2 Application des droi~s preferentiels

1) Les mesures a adoDter Four appliquer les droits preferentiels sont
detcrminees par accord entre l'Etat riverain et les Etats non riverains
interesses, a Dartir des propositions faites par l'Etat riverain. Pour etablir
ccs propositions, l'Etat riverain peut faire appel a l'assistance technique de
l'Organisation des Nations Unies pour l'aliDentation et l'acriculture ou a
d'autres organismes competents.

2) L'etendue du droit pref6rentiel d'un Etat riverain est fixee compte tenu
du nombre des prises autorisees Qe l'espece de poisson qui fait l'objet de la
repartition~ si la prise autorisee pour cette espece est deja estimee aux fins
de conservation. Quand il n'y a pas diestimation de la prise autorisee, l'Etat
riverain et les Etats non riverains interesses s'entendent sur les mesures a
prendre de maniere a permettre au mieux a l'Etat riverain de beneficier pleinement
de son droit preferentiel.

3) Les reglementations adoptees pour permettre a un Etat riverain d'appliquer
son droit preferentiel peuvent comprendre une repartition des prises (cont.~; ~ent

par pays) et/ou d i autres l,lesures complementaires qui s i appliqueront aux bateaux
des Etats non riverains pratiquant la p~che dans les eaux adjacent~s de l'Etat
riverain; ces mesures tendront a :

a) Fixer des saisons pendant lesquelles la peche sera ouverte et des salsons
pendant lesquclles elle sera fermee;

b/ Environ 50 p. 100, par exemple.
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Interdire la peehe dans certaines zones:

e) Re31eiilenter les engins ou Ie mo:teriel susceptibles d' €. ere utilises;

d) Li~liter la prise d'une certaine espece de poisson qui peut etre pech6.

,
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4) Les reGle1l1entations adoptees son congues <le maniere a entraver Ie lUoins
possible les aetivites de peehe des Etats non riverains portant sur les espeees
de poisson, s' il en est ~ auxquelles ces reLlelJcntations ne s' appliquent pas.

5) Les Etats non riverains cooperent avec les Etats riverains en vue de
:r:rocede:r a Ull echanse d'informations seientifiques, de statistiques sur les prises
et les autres activites et d'autres donnees pertinentes.

6) Quand les ressortissants de deux Etats riverains ou plus, qui sont
habilites a. beneficier- de droits preferentiels:l pechent une melne cspece de poisson '1

aucun de ces Etats ne peut invoquer son droit preferentiel sur cette espece sans
l~ consentement de I' autre ou des autres Etats Tivcrains interc;.:;;scs. DUllS cc cn.fJ J

ces Btats riverains procedent a des consultations:J au niveau reGional, avec If,;[;

autres ~tats interesses en vue dtexercer leurs droits preferen'tiels.

7) Les mesures adoptees conformelllcnt aux dispositions (le la presente ~. :~ti(:m

font l' obj et d 'un reexamen a des intervalles convenus entre les Etats inter'"'i;,.Jfj.

3.3 Cooperation internationale

Pour favoriser l'expansion de la capacite de peehe dtun Etat riverain en voie
de developpement et, partant, lui permettre plus facilement de beneficier
pleinement de son droit preferentiel:,J une cooperation internationale s'instt.l.ure
dans Ie secteur de la peche et des industries connexcs, entre l' Et~,t rivl:~rain en
voie de developpement et les autres Ltats peeheurs, en vue de In conclusion d'un
accord relatif au droit preferentiel de cet iltat riverain en voie de d6vl~10rJpe!,1E:nt.

REGLEPENTATION CONCERNANT LES ESPECES PELAGIQUES
ESSENTIELLEimNT !·lIGR.ATRICES

4.1 L'Etat riverain ne beneficie diaucun statut special pour In, cOllservaticn des
ressources (2.4) ni d'aucun droit preferentiel (3.1)) pour ce qui est des especes
peIagiques essentiellement mieratrices, y compris les cspeces anadrOlu€s. La
conservation de ces especes et Ia re~lementation qui les eoncerne sont assurees,
selon Ie cas, dans Ie cadre de consultations ou d'accords internationaux auxquels
tous les Etats interesses participent~ ou par l'intermediaire des organisations
internationales au regionales de peche •

APPLICATION

5.1 Droit d~ re~ard exeree par les Etats ri~erains

En ce qui concerne les ree;lementations adoYJtees en e.pplieation du present
regime, les Etats rivera-ins qui peUvl,dt benef':'eier d~ droits preferentiels et/ou
drun statut special en ee qui concerne Ia conservation, ont un droit de re~ard sur
les activites de p~k~;e mcmees dans leurs eaux a<1jacentes respectives. Dans
l'exercice de ce uroit, les Etats riverains peuvent insrecter le~ bateaux des
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uutres Etats at arruisonner ceux qui violent les reglementations en vigueur~
Toutefois ~ les bateaux a:r'raisonnes sont rapidement remis aux Etats dont ils battent
pavilloJ. Les gta.ts riverains ne peuvent pas refuser aux autres Etats de participer
1 I' ope:-c1.tiol1 d' inspection:l les officicrs de bord de ces Etats pouvant meme, sur
la de1Jlande de ceux-ci:l y particiJ)er a bord des bateaux de surveillance des Etats
riverains. Les lltCsu:ces de contrale sont fixees:l dans Ie detail, par les parties
.. ,; "
~n'c~ressees .

5.2 Juri~iction

a) Tout Etat qualifie d'infraction la violation par un de ses ressortissants,
de l'une quelconque des dispositions de la reglementation adoptee en vertu
d ,; '" .u present reUl~e.

b) Les ressortissants dfun Btat se trouvant a bord d'un navire qui viole 1a
reGlerrtC'l1tation en vie-ueur sont poursuivis pa.r 11Etat de pavillon interesse.

c) Les ra1'ports 6tablis par les ac;ents autorises d 'un Etat riverain quant a
1 t infraction cOl1llnise par un navire d 'un Etat non riverain sont dfunent
respecte:s par lcdit jjtat non riverain, qui informe l'Etat riverain dans les
plus b:"'~fs delais du jur,emel1t rendu en l'esnece.

MESURI:S INTERIMAIRES ET REGLEl1ENT DES DIFFI:RENDS

G.l I~lesures interir''.aires

8i ~ nu terme de six Inois de neGociations:J les Et!:1ts interesses ne sont pas
parvenus a un accord sur les ':lesures relatives aux droits preferentiels prevus
tlU paro/'T3.i ')he 3.1 et/ou sur cl es arranGements relatifs aux mesures de conservation
pr~'vus c..u T'arar;rar'lhe 2.2, I 'un quelconquc des Etats peut entall1er la procedure de
l·!'·glement des differcnds. En attendant le re[;lernent des differends, les I:tats
interesses adoptent des mesures interir.laires. Ces mesures interimaires ne
nrejugent en rien In position respective de l'un quelconqu~ des Etats interesses
en ce qui concerne Ie ~ifferend en question.

a) Dans les cas ou c'est la limitation de la prise qui fait I'objet du
differend? chaque partie prend les mesures necessaires pour que sa prise
de l'espece en question ne de~a~se pas, sur une base annuelle, sa prise
annuelle moyenne pour les Lcing! annees precedentes.

b) Lorsque d'autres elements font l'objet du differend - fonds de peche,
en~ins de Deche ou saison de peche - et qulil s'aGit de mesures touchant
I'application du droit preferentiel d'un Etat riverain, ou dtarrangements
touchant 10s mesurcs de conservation les autres Etats interesses adoptent
les dernieres propositions de l!Etat riverain en ce qui concerne la
question controversee. Toutefois, ils ne sont pas tenus de Ie faire si
l'adoption de la proposition de l'Etat ~iverain risque de modifier
considerable!nent soit sa prise auto:cisee en vertu de l' alinea a)
ci-dessus, soit sa prise de quelque autre espece - independarr~ent du droit
preferentiel de l'Etat riverain - qu'il exploite dans d'il~ortantes

pro~ortions. En pareil cas~ les autres Etats prennent toutes l~s mesures
qui leur paraissent appropriees et qui sont en leur pouvoir pour proteger
les pecheries cotieres visees.
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Toute partie au differf::nd peut demander 0. 10. Commission speciale (1' arreter
des mesures provisoires au suj et de la question en liti,.:e.

c)

r" Hn.'11 •••••.". L h . 111311 •

II
d) Tout Etat informe 10. Commission speciale etablie COnfOl"lllement au

paragr.:1phe 6.2 ainsi Clue tous les autres :t::tats interesses ~ des !'lCSUrcs
interil.li.1ires precises qu' il a rrises conformcnent ii I 'une quelconque
des dispositions qui precedent.

6.2 Procedure relative au rer;lcnen"i: §es diffcrentls (COrtill1issio!' sT)ecjale) •

1.
1i
dt:
tr

Tout diffcrend !,ouvo.nt surt:;ir entre :;tats dans 1 v interprcto:tion au present
regime est sour'1is par 1 'un des Etats interesses a. un~ cOIlIDlission speciale de cinq
mernbres dont Ie reGIGment est Ie suivant~ a mains que les parties nc conviennent
de Ie re[';ler par d i autres ':loyens conformement aI'Article 33 de 10. Charte des
Nations Unies.

. ..
2.

BU:

a) DeUX mtJ!il1Jres au maximum peuvent etre des ressortissants ues Etats parties,
linn de 1 iEte..t riverain, li 11.utrF de l'Bcat non riverain.

4.
reJ
pIt

b) Les decisions (lola Commission s:Deciale sont prises ii 10. majorite et ont
force obli coire i')Qur les })arties.

c) La Conuniuclion speciale rend sa decision dans 1e:s ::3i.~c uois qui suivent so.
creation.

5.
ellt
re1
ser
cel

d) En depit des mesures interL:lajres :nriscs pur les parties au titre du
l1ara,3rt:'..phe 6~ l:l la Commission speciale peut 'J 3. la rlemande de 1 'une
quelconque des parties ou de sa propre autorite, arreter des mesures
provisoires') si elle Ie ,juge necessaire. La Commissioi.1 rend sa decision
definitive dans les six ~ois qui suivent so. decision concernant ces
mesures provisoires.

un ]

Sou::

I
i

DISPOSITIons DIVERGES

7.1 Cooperation avec les :oo."'.'s en voie de developneLlent

Afin Q'encourager Ie develoP:Dement de l'industrie de In poche, 10. conso~nation

interieure et l'ex:Dortation des produits de la peche dans les pays en voie de
developpeB0nt~ y compris les pays suns littoral:l 1es pays (~6veloppes non riverains
coopercnt par tous les moyens avec les pays en voie de developpement uans des
domaines tels que l'etude des ressources de la peche, l ' expansion de l~ capacite
de peche, la construction de facilites de stockage et (Ie transformation et
l'mllelioration des systeilles de comnlercia1isution.

7.2 Cooperation au .'3e~n des commissions regionales de neche

... .ou 1

20-::
Sous

Sous

(dan
Sous
aux

Au titre du present regime, la cooperation entre les Etats riverains et non
riverains se fait autant Clue possible daDs le cadre de cOlnIllissions retSionales de
peche. A cet·i:.e fin, 1es Etats iuteressen G' efforcent de renforcer les commissions
existantes et collaborent a 1'1 creation de nouvelles commissions chaque fois que
cela est souhaitable et possible.

part.
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11. Pro~ositions relatives a l'organisation future des
travaux du Sous-Comite II~ ~resentees par l'Australie

et Ie Canada.~

1. Vne fois la liste de sujets et de questions definitivement arretee, il y aurait
lieu d'entreprendre des consultations au sujet de l'organisation des travaux futurs
du Sous-Comite II, en vue de parvenir a un accord susceptible de faire avancer les

• travaux du Comite.

, t'numero es en
ainsi de suite.
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~ Publiees initia1ement sous 1a cote A!AC.138/sC.II!L.14.

a/ Dan8 Ie present document, les differents points ont ete
partant du principe que Ie poiI.Lt 6 bis deviendra Ie point 7, et

Suggestions concernant la repartition des travaux entre les sOlis-comites a/

Sous-Comit~ II

2. La marche a suivre pourrait etre celIe qui est indiquee ci-apres.

Sous-Comit€ I

Point 1, aspects pertinents des points 9 et 10, points 14-15 (dans la mesure
ou i1s se rapportent aux questions qui sont du ressort du Sou~-Comite I), points
20-21 (dans la meGure au ils se rapportent aux questions qui sont du ressort du
Sous-Comit€ I), point 23.

3. Dans un premier temps, on eliminerait de la liste les sujets qui relevent d~s

Sous-Colnites I et III, et que ces derniers examinent deja ou examineront par la
suiteo

5. II y aura certainement des chevauchements ou des doubles emplois, aussi bien
entre les questions examinees par les trois sous-comites qu'entre les sujets
relevant expressement du Sous-Comite II. Toutefois, etarrt donne que Ie Sous-Comite
sera charge de coordonner les activites de ses groupes de travail et Ie Comite
celles des sous-comite3, il devrait etre possible de reduire ces chevauchements a
un minimum et d'operer les ajustements necessaires a mesure que les travaux
progressent. L'essentiel au stade actuel est adupter une methode souple.

4. Dans un second temps on grouperait Ie reste des sujets - c'est-a-dire ceux qui
relevent du Sous-Comite II - en plusieurs sections, afin de faciliter leur examen
plus detaille par Ie Sous-Comite.

Points 2 a 8, aspects pertinents des points 9 et 10, point 11, point 15
(dans la mesure ou il se rapporte aux questions qui sont du ressort du
Sous-Comite II), points 16 a 19, points 20-21 (dans 1a mesure au ils 5e rapportent
aux questions qui sont du ressort du Sous-Comite II), point 24.

a

! :



Sous-Comite III

Points 12-13, point 14 (dans 1a mesure ou i1 se rapporte aux questions qui sont
du ressort du Sous-Comite III), points 20-21 (dans 1a mesure ou i1s se rapportent
aux questions qui sont du ressort du Sous-Comite III).

Les points 22 et 25 pourraient peut-etre etre renvoyes au Comite 1ui-meme. A. ,.
Programme de travail sur.~ere par Ie Sous-Comit6 II

Section 1 points 5
... 7 9 (aspects pertinents), 10 (aspects pertinents) et 11.a f ,

Section 2 points 2 "'- 4, 16 et 17.a

Section 3 points 8 et 24.

Section 4 point 15.

Section 5 points Ie et 19.

Section 6 points -.! et 21.

" .

, J

I \.
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I
Ii
~

I i
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IV • DOCUMENTS ANNEXES AU CHAPITRE IV

1. Programme de travail pour Ie Sous-Comite III, adopte par
Ie Sous-Comite a sa 1geme seance, Ie 27 mars 1972~

A. Preservation du milieu marin (y compris Ie fond des mers)
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c) Participation des Etats cotiers a la recherche scientifique ainsi
qu' aux resultats et avantages qui en decoulent

a) Rapport sur la Conference

a) Imperatifs de la recherche scientifique

b) Liberte d'acces aux renseignements scientifiques

Discussion generale

c) Communication a la Conference de Stockholm des resultats de cet
examen

b) Examen du rapport

Conference technique de la FAO sur la pollution des mers et ses effets
sur les ressources biologiques et la peche (Rome, decembre 1970)

b) Examen du rapport

Preservation des ressources biologiques de la haute mer (sans prejudice
du mandat du Sous-Comite II)

~ Publie initialement sous la cote A/AC.138/SC.III/L.14.

a) Rapport sur la reunion

Elimination et prevention de la pollution du milieu marin (y compris Ie fond
des mers)

1.

5.

6. Elaboration de principes juridiques et de pro~ets d'articles de traite

7. Questions diverses

2.

4. Reunion du Comite des peches de la FAO en avril 1972 (sans prejudice
du mandat du Sous-Comite II)

3.

1. Discussion generale

B.
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i) Reunion preparatoire de fevrier/mars 1972

Suite a donner par Ie Comite du fond des mers

Examen des rapports
f

Communicatio,h a la Confere~':lce de Stockholm des resultats de cet €;xamen

Rapport de 181, Conference de Stockholm

Rapports du Groupe de travail intergouvernemental de la pollution
des mers (Lotldres~ juin 1971 et Ottawa 9 novembre 1971)

d)

e)

c)

a)

b) Examen du rapport

c) Communication a lYOMCI des resultats de cet examen

a) Rapport sur la Reunion

a) Rapport du Groupe de travail intergouvernemental pour la declaration
sur l'environnement

e) Suite a donner par le Comite du fond des mers

d) Rapport de la Conference de Stockholm

a) Rapports du Groupe de travail intergouvernemental de la pollution
des mers (Londres, juin 1971 et Ottawa, novembre 1971)

c) Communication a la Conference de Stockholm des resultats de cet examen

e) Suite a donner par Ie Comite du fond des mers

d) Rapport de la Conference de Stockholm

b) E,xamen du rapport

b) Examen des rapports

c) ,Communication a la Reunion de Reykj avik et a la Conference de
Stockholm des resultats de cet examen

b)

5. Conference de l'OMCI sur l'elimination de la pollution causee par les.
nav~res

3. Conference de St.)ckholm sur l'environnement - Projets d'articles sur les
~ I

deversements en mer

2. Conference de Stockholm sur lYenvironnement - Principes concernant la
pollution des mers

4. Conference de Stockholm sur l'environnement - Aspects du projet de
declaration sur l'environnement qui ont trait a la pollution des mers

. ,.~...-:..



ii) Reunion preparatoire de juin 1972

.. .

Examen du rapport

Rapport sur la Reuniona)

Liberte d'acces aux renseignements scientifiques

b)

Imperatifs de la recherche scientifique

Participation des Etats cotiers a la recherche scientifique ainsi
qu'aux resultats et avantages qui en decoulent
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c) Communication a l'OMCI des resultats de cet examen

c)

a)

Convention regionale d'Oslo relative aux deversements en mer

a) Rapport du Groupe de travail de la cor

a) Rapport sur la Convention

b) Examen du rapport

c) Communication a la cor des resultats de cet examen

a) Examen du projet de resolution

b) Conununication a la Conference de Stockholm des resultats de cet
examen

Examen des conventions exista.ntes relatives a la pollution des mers

b) Examen du rapport

b)

Projet de resolution relatif a des mesures preliminaires de prevention
et de lutte contre la pOllution des mers~ presente par Ie Canada et
la Norvege (A/AC.138/SC.III/L.5 et Add.l)

Groupe de travail de la Commission oceanog' ~l3.phique intergouvernemet:l:tale
(cor) charge des questions juridiques liees a l'etude scientifique
des uceans (New York, fevrier 1970)

10. Elaboration de principes juridiques et de projets d'articles de traite,
y compris des projets d'articles pouvant etre consideres comme une suite
a donner a la Conference de stockholm

11. Questions diverses

2. Examen des principes enonces dans la resolution 2749 (xxv) au sujet de
la recherche scientifique

3.

9.

1. Discussion generale sur la nature, les caracteristiques et les objectifs
de la recherche scientifique

8.

6.

7.

C. Recherche scientifique sur Ie milieu marin (y comprlS Ie fond des mers)

, I
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4. Co~ference preliminaire d'experts gouvernementaux charges de formuler
un projet de convention sur Ie statut juridique des systemes d'acqui­
sition de donnees oceaniques (SADO), Paris, 31 janvier-12 fevrier 1912

a) Rapport de la Conference preliminaire

D. Elaboration et transfert de techniques

E. Questions diverses

3. Formation de personnel des pays en voie de developpement

b) Examen du rapport :E..
]
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Liberte d'acces aux renseignements scientifiques

Questions diverses

Elaboration de principes juridiques et de projcts d'articles de
traite

c) Communication a l'UNESCO/COI et a l'OMCI des resultats de cet
examen

Examen des dispositions des conventions existantes qUl ont trait a la
recherche oceanographique

L'ordre des points du programme ne determine pas l'ordre de priorite selon
lequel ils seront examines par Ie Sous-Comite.

4. 'rransfert des techniQues aux pays en voie de developpement

2. Mise en commun des connaissances et des techniques entre pays
developpes et pays en VOle de developpement

5.

8.

7.

6.

1. Accx'oissement des ca.pacites techlJ.iques des pays en vOJ..e de
developpement

l'Jote
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2. Document de travail soumis par Ie Canada~

..

PRINCIPES RELATIFS A LA RECHERCHE SUR LES MERS ET LES OCEANS

a soumettre a la troisieme Conference du droit de la me~

PREAMBULE

1. II importe a 19humanite tout entiere que la recherche scientifique sur les m8rs
et les oceans soit facilitee et ses resultats pUblies .

2. Par recherche scientifique sur les mers et les oceans, on enteno. toute
recherche~ fondamentale ou appliquee~ qui vise a accroitre Ie volume des
connaissances sur Ie milieu marln~ et notamment sur la totalite de ses ressources
et de ses organismes vivants, et toute activite scientifique connexe.

3. Les objectifs de la recherche scientifique sur les mers et les oceans sont
notamment les suivants : 19acces a un niveau de connaissances qui permette
d g evaluer et de predire avec exactitude les processus de la vie oceanique, de
fonder une politique de gestion telle qu'aucune atteinte ne puisse etre portee a
la qualitG au aux ressources du milieu marin, et de faire un usage rationnel de ce
milieu, pour Ie bien-etre de l'humanite, dans un esprit d'equite internationale et
de progres economique, et dans l'interet de la paix et de la cooperation interna­
tionale entre les Etats.

PRINCIPES

1. Les connaissances fournies par la recherche scientifique sur les mers et les
oceans appartiennent au patrimoine commun de l'humanite tout entiere; les
connaissances et informations de cette nature qui niappartiennent a personne en
particulier et qui n 90nt aucun caractere militaire devrant etre echangees et mlses
a la disposition de tous les pays.

2. La recherche scientifique sur les mers et les oceans est une activite legitime
exercee dans Ie milieu marin. Tout Etat, qu'il ait ou non acces a la mer, et
toute organisation internationale competente ont Ie droit de conduire des
recherches scientifiques sur Ie milieu marin, au d'autoriser la conduite de telles
recherches conformement aux regles et aux principes reconnus du droit international
et sous reserve des dispositions enoncees dans les presents principes.

3. La rec~erche scientifique sur les mers et les oceans ne pourra constituer en
tant que telle Ie fandement juridique d'aucun droit d'exploitation ou d'aucun
autre droit qui pourrait etre invoque dans des zones situees au-dela des limites
de la juridiction natianale.

4. La recherche scientifique sur les mers et les oceans sera conduite de maniere
raisonnable et il ne devra en resulter aucune atteinte injustifiable a d'autres
utilisations du milieu marin; a l'inverse, les autres utilisations du milieu marin
ne devront porter aucune atteinte injustifiable a la recherche scientifique sur les
mers et les oceans.

~ Publie initialement SOliS la cote A/AC.138/SC.III/L.18.
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5. La recherche scientifique sur les mers et les oceans ne devra pas donner lieu
a une collecte excessive de specimens et d'echantillons et ne devra provoquer nl
pollution, ni bouleversement injustifiable de l'environnement marln.

6. L' acces de tout Eta't aI' information et aux connaissances fournies
recherche scientifique sur les mers et les oceans sera facilite par la
cation effective entre les pays des principaux programmes de recherche
ainsi que de leurs objectifs, et par la pUblication et la diffusion de
resultats a la diligence des organes internationaux.

par la
cornmunl-. ~envlsages
leurs

7. Les Etats prendront les mesures necessaires pour faciliter Ie developpement et
la croissance de la recherche scientifique sur les mers et les oceans et pour faire
dispara!tre tout obstacle a ses progreso lIs s'efforceront d'elaborer d'un commun
accord des regles internationales destinees a faire progresser cette recherche.
lIs faciliteront la conclusion d,arrangements et d'accords destines a faire
progresser la recherche scientifique sur les mers et les oceans ainsi que les
echanges regionaux et globdux de donnees et d'informations 9 en cooperation avec
d'autres Etats et avec des organisations internationales, gouvernementales et non
gouvernementales.

8. Les Etats favoriseront, clLacun en ce qui Ie concerne et en cooperation avec
d'autres Etats et avec les organisations internationales competentes, la circulation
de donnees et de renseignements scientifiques ainsi que Ie transfert aux pays en
voie de developpement de l'experience ~ournie par la recherche scientifique sur
les mers et les oc~ans. lIs s'efforceront de porter les possibilites de ces pays
en matiere de recherche sur les mers et les oceans a un niveau correspondant a leurs
betioins et a leurs ressources, et participeront en particulier a des programmes
visant d donner une formation suffisante a leur personnel technique et scientifique.

9. La recherche scientifique sur les mers et les oceans dans des regions relevant
de la juridiction d' un Etat cotier ne sera conduite qu' avec Ie consentement de cet
Etat cotier. Si ce consentement est accorde~ l'Etat cotier aura Ie droit de
participer aces activites de recherche scientifique vU d'y etre represente,
d'utiliser les echantillons recoltes, d~avoir acces aux donnees et aux resultats de
la recherche, et d'exiger que ces resultats'soient pUblies.

10. Avant de decider s'il acceptera que des activites de recherche scientifique
sur les mers et les oceans soient menees dans des zones relevant de sa juridiction,
l'Etat cotier pourra demander que des informations lui soient fournies en parti­
culier sur les points suivants : periode, emplacement, nature et objet des
recherches envisagees, observations inscrites au programme, sort qu'il est envisage
de donner a tous les materiaux recoltes, moyens a utiliser et, Ie cas echeant, nom
du navire, accompagne de sa description complete, y compris son tonnage, son type et
sa classe, nom de l'ins~itution qui accorde son patronage a la recherche, noms du
commandant du navire, des membres du personnel scientifique de tout grade qu'il est
propose d'affecter a la mission, ainsi que tous details relatifs aux escales
eventuelles dans un port de l'Etat cotier. L'Etat cotier sera tenu informe de
toute modification apportee aux elements d'information ci-dessus.

11. L'Etat cotier repondra sans retard a lme demande accompagnee des informations
qu'il aura demandees conform~ment aux dispositions du principe 10. II facilitera
Ie conduite des recherches scientifiques sur les mers et les oceans auxquelles il
aura donne son consentement en mettant toutes les fois que ce sera possible a la
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disposition des naVlres et du personnel scientifique tous les moyens materiels qUl
leur seront necessaires pendant la duree de leurs operations dans des regions
relevant de sa juridiction.

.J

I.,.. "

12. La recherche scientifique sur les mers et les oceans se conformera aux lois
et reglements de l'Etat cotier lorsqu'elle sera conduite dans des zones relevant
de la juridiction de cet Etat. Cette disposition s'appliquera notamment aux
reglements et aux directives en matiere d'exploitation des ressources~ dans les
regions ou l'Etat cotier exerce son autorite sur des ressources qui se trouverrbt
sur son plateau continental, aux reglements de protection de l'environnement dans
les zones ou l'Etat cotier a la responsabilite essentielle de cette protection,
aux regles d'exploitation des zones soumises a un reglement de la peche, dans
lesquelles toutes les informations recueillies a la suite de cette recherche seront
en outre mises a la disposition de l'autorite a laquelle ladite zone est soumise,
enfin~ aux reglements et aux directives necessaires pour proteger la securite -de
l' Etat cotier.

13. La i:echerche s~ientifique sur les mers et les oceans, lorsqu 1 elle porte plus
particulierement sur Ie fond des mers et des oceans et sur leur sous-'.;ol au-dela
des J.imites de la juridiction nationale, se conformera a 'tous les reglements que
pourralt elab~rer une organisation internationale competente en vue de reduire au
minimum tout derangement de l'environnement marin, de prevenir sa pollution et de
gener Ie moins possible les activites d'exploration et d'exploitation.

14. Les Etats se o.oteront d 1 un moyen permettant de repartir les responsabilites
lorsque des Etats 0~ des organisations internationales auraient cause des domnages
au cours d'une activite de recherche scientifique sur les mers et les oceans, ou
lors~le les activites de personnes relevant de leur juridiction auraient cause des
dommages de ce genre a l'environnement marin, a tout autre Etat ou a ses
ressortissants.
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3. Document de travail presente par la Bulgarie, la Republigue socialiste
sovietique d'Ukraine et l'Union des Republigues socialistes sovietigues~

PRINCIPES FONDAMENTAUX RELATIFS A LA COOPERATION INTERNATIONALE POUR
LES RECHERCHES SCIENTIFIQUES SUR L'OCEAN MONDIAL

Dans Ie preambule, on pourrait indiquer :

1
I
!

1
!
J
";,

- Que I'humanite tout entiere est interessee a la realisation de nouveallX
progres en matiere de recherches scientifiques sur J.'Ocean mondial, entreprises
a des fins pacifiques;

.- Qu' une importance considerable s' attache a lB. connaissance, sous tous les
aspects, des processus et phenomenes qui se situent dans l'Ocean mondial, et
notamment sur Ie fond des mers et dans leur sous-sol;

- Que les recherches scientifiques sur l'Ocean mondial favorisent l'utilisation
pratique des espaces marins et des ressources des mers, et facilitent la lutte contre
les catastroph::.s naturf'lles;

- Que les recherches sur l'Ocean mondial doivent etre orientees de maniere a
profiter a tous les pays, quel que soit Ie niveau de leur developpement economique
et scientifico-technique;

- Que Ie fait de contribuer aux recherches scientifiques sur l'Ocean mondial
favorise Ie relevement du bien-etre des peuples, en particulier de ceux des pays
en voie de developpement;

- Que seuls la mise en commun des possibilites scientifiques et les efforts
conjugues des Etats permettront d'acquerir avec succes des connaissances multi­
formes sur l'Ocean mondial;

- Qu'il est indispensable de contribuer au developpement ulterieur de la
cooperation internationale en matiere de recherches scientifiques sur l'Ocean
mondial, ainsi qu'a la creation de conditions optimales pour proceder aces
recherches.

Les principes fondamentaux pourraient etre les suivants :

1. La cooperation des Etats pour Ie developpement ulterieur des recnerches
scientifiques sur l'Ocean mondial et la conjugaison des efforts des savants en vue
d'acquerir des connaissances sur la matiere meme et les correlations des phenomenes
et des processus qui se situent dans l'Ocean moniial representent une condition
indispensable pour l'utilisation efficace et rationnelle, dans l'interet de tous
les pays, de tous les biens et de toutes les ressources des mers et des oceans.

~ Publie initialement sous la cote A/AC.138/SC.III/L.23.
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2. La cooperation internationale pour la conduite des recherches scientifiques
sur l'Ocean mondial doit poursuivre des buts pacifiques et contribuer a augmenter
Ie bien-etre des peuples de tous les pays.

3. Les recherches scientifiques sur l'Ocean mondial doivent s'effectuer
conformement aux principes et aux normes universellement reconnus du droit inter­
national, y comprlS la Charte des Nations Unies.

Taus les Etats peuvent effectuer sans entrave des recherches scientifiques en
haute mer, sur une base d'egalite pt en l'absence de toute discrimination quelle
qu'elle soit.

4. Les Etats coopereront entre eux en vue de creer des conditions favorables
pour la conduite de recherches scientifiques sur l'Ocean mondial et d'ecarter les
obstacles qui pourraient entraver ces recherches. En particulier, dans l'interet
de Ia cooperation internationale, les Etats faciliteront, dans Ie cadre de leurs
lois et reglements nationaux, I'entree dans leurs ports, suivant une procedure
simplifiee, des batiments qui procedent a des travaux de recherche scientifique
dans l'Ocean mondial.

5~ Les Etats coopereront pour Ia mise en oeuvre de mesures orientees vers
l'elargissement des possibilites de recherche des pays en voie de developpement,
ainsi que des pays sans littoral, y compris la participation des ressortissants
de ces paYb a des recherches scientifiques, la formation de cadres scientifiques
parmi lesdits ressortissants et Ie transfert de l'experience fournie par les
travaux de recherche scientifique.

6. Tous les Etats peuvent participer a des programmes internationaux de
recherches scientifiques sur l'Ocean mondial et ils encourageront Ie personnel
scientifique de leurs pays a prenare part a la mise en oeuvre des mesures prevues
dans ces programmes.

7. La cooperation internationale des Etats et des organisations inter­
nationales pour la conduite de recherches scientifiques sur l'Ocean mondial en
execution du programme a long terme ~largi d'etudes et de recherches oceanographiques
est placee sous l'egide de la Commission oceanographique intergouvernementale
de l'UNESCO,

8. Les Etats encourageront par tous les. ',lyens les echanges reciproques de
donnees scientifiques et ils mettront notamment celles-ci a la disposition des pays
en voie de developpement, dans Ie cadre de la fourniture otune assistance
scientifico-technique.

9. Les Etats prendront et encourageront des mesures ayant pour objet de
pUblier et de diffuser largement les resultats des recherches scientifiques sur
l'Ocean mondial, notamment par l'intermediaire du systeme existant de centres
mondiaux et regionaux de donnees.

10. Tous les Etats coopereront entre eux afin d'empecher Qu'il ne soit porte
atteinte au fonctionnement normal et a l'integralite des am~nagements ou instal­
lations se trouvant en haute mer, Qu'ils soient stationnaires ou mobiles, occupes
ou inoccupes, et qui sont equipes d'instruments scientifiques et destines a effectuer
des mesures ou des experiences scientifiques.
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11. Les recherches scientifiques sur l'Ocean mondial doivent s'effectuer
sans causer a l'environnement de dommages susceptibles de perturber les equi1ibres
eco1ogiques de ce1ui-ci.

12. Les recherches scientifiques ne doivent pas creer de menaces pour 1a
securite de 1a navi~ation maritim3 ni d'entraves injustifiees pour les activites
de peche. En cas de besoin, l'epoque a 1aquelle s'effectueront les recherches
et les zones ou elles auront lieu feront l'objet d'une notification appropriee
en temps utile.

13. Lcs Etats sont internationa1ement responsables des activites nationales
liees a la conduite de recherches scientifiques sur l'Oc~an mondial, que les
activites en question soient Ie fait d'organes gouvernementaux ou celui ue personnes
physiques ou morales relevant de leur juridiction.

14. Aucune activite de ce genre ne saurait constituer un fondement juridique
pour des pretentions quelles qu 1 el1es soient a l'egard de n'importe quelle partie
de la zone concernee ou des ressources de celle-ci.

15. Les presents principes valent egalement pour les recherches scientifiques
effectuees sur Ie fond des mers ou dans leur sous-sol au-dela des lim,~ tes (I.u

platea~ continental.
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4. Projet de resolution presente par l'Australie, Ie Cerada, Ie Chili,
~a Colombie~ Fidji~ l'Indonesie, Ie Japon, la ~alaisie9 la
Nouvelle-Zelande, Ie Perou, les Fhili~pines, Singapour et la

Thailande~

Le Comite des utilisations pacifiques du fond des mers et des oceans au-dela
des limites de la juridiction nationale~

~ 1..11.
i

, \

!
i,

Rappelant Ie texte suggere d'une declaration o.u Sous-Comite III, propose a la
huitieme seance de ce sous-comite a/,

Rapcelant en outre la resolution adoptee par la Conferer..ce des Nations Unies
sur l'environnement au sujet des essais nucleaires~ ainsi que Ie Principe 26 de
18. Declaration sur l'environnement adoptee par la meme conference,

Agissant conformement aux principes du traite interdisant certains essais
d'armes nucleaires,

Av&pt note l'inquietude manifestee par les nations et les populations du
Pacifiql~e devant les essais d'armes nucleaires effectues dans cette region~

ainsi que leur opposition aces essais,

Conscient de son obligation de proposer des normes juridiques pour la
preservation du milieu marin et la prevention de la pollution marine,

1. Declare qu'il ne devrait plus etre procede a aucun autre essai diar~es

nucleaires qui soit de nature a contribuer a la contamination du milieu marin;

2. Prie son President de transmettre la presente resolution au Secretaire
general de l'Organisation des Nations Unies pour quiil la communique aux organes
appropries des Nations Unies~ y compris la Conference du Comite du desarmement.

~ Publie initialement sous la cote A/AC.138/sC.III/L.22.

a/ Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-sixieme session,
Supplement No 21 (A/8421), annexe V.

- 223 -

'I

. "- ';'.) _ " ..:-- '" , " ". "
'- --_.- - _._., _.~--~--~_ _.. ---'---•...._- '_'_--"'-~--_ .._,------_._-~-~---_ __._---~-



I _ t ., • ~

, • I,

r "
• • •• '. • • ~ Illo.

" .. , • t, .

;gQ~L!kil&t 1Jl1i.

/.

5. Pro,iet de resoJ.ution sur les mesures preliminaires
propres a prevenir ou a combattre la pollution du
milieu marin, presente par l'Australie~ la Bulgarie,
Ie Canada, la Grece, l'Islande, la Norvege, les
Pays-Bas, la Republique socialiste sovietique
d'Ukraine et l'Union des Republiques socialistes

sovi€tiques:i{

L'Assemblee generale,

Affirmant que Ie milieu marin ainsi que tous les organismes vivants qui en
tirent leur subsistance sont d'une importance capitale pour l'humanite,

Reconnaissant l'utilisation toujours plus intensive des regions maritimes et
l'importance croissante de ces regions pour l'humanite,

Consciente de la menace toujours plus grave que la pollution du milieu marin
fait peser sur la vie des mers, sur l'ecologie des oceans et sur l'ensemble de
I 'humanite,

Considerant que grace a la recherche scientifique et technique et aux conquetes
de la science et des techniques modernes il est devenu possible de resoudre les
problemes que pose Ie maintien du niveau de purete du milieu marin et Ie relevement
de ce niveau,

Ayant presente a l'esprit l'importance qui s'attache a la recherche continue
sous tous les aspects des processus de la pollution du milieu marin et des methodes
utilisees pour la prevenir,

Tenant compte des travaux precieux et des resolutions utiles a inscrire au
credit des organes et conferences des Nations Unies, des institutions specialisees
et d'autres entites,

Notant que Ie probleme de la prevention de la pollution du milieu marin ne peut
etre effectivement resolu que par une cooperation internationale mondialp ,

Reconnaissant en outre que Ie probleme pose par la prevention de la pollution
du milieu marin et la lutte contre cette pollution ne peut etre resolu que par
l'action concertee des Etats, s'exergant aux niveaux international, regional et
national,

1. Demande aux Etats de prendre, en attendant que des instruments interna­
tionaux soient elabores et mis en oeuvre, les mesures preliminaires propres a
prevenir et a combattre dans toute la mesure du possible dans Ie cadre de leur
juridiction, la pollution du milieu marin quelles qu'en soient les sources et en
particulier les rejets incontroles dans l'ocean de substances ou de matieres
toxiques ou dangereuses emanant des divers modes de transport et creees par l'ecou­
lement des fleuves, des lacs ou des estuaires dans la mer;

2. Demande instamment aux Etats de prendre les mesures necessaires en vue de
prevenir et de combattre dans toute la mesure du possible les dangers de pollution
du milieu marin provenant de l'exploration et de l'exploitation des ressources
minerales sur ou sous leur plateau continental;

~ Publie initialement sous la cote A/ACo138/sC.III/L.25.
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3. Be felicite d' apprendre que des Etats ont elabore une reglementation
appropriee tendant a proteger Ie milieu marin;

4. Demande instamment aux Etats de collaborer a la mise en place et au
renfo'cement de systemes efficaces de reglementation et de surveillance continue
visant a prevenir et a combattre la pollution du milieu marin, dans Ie cadre des
orgEllieb internationaux appropries ou par la voie de la cooperation regionale;

5. Rappelle que les mesures qui seront prises pour donner suite a la presente
resolution ne devront prejuger en aucune maniere l'elaboration et la mise en oeuvre
d'instruments internationaux de caractere general ou regional, ou la creation
d'institutions internationales ayant pour mission de prevenir et de combattre la
pollution du milieu marin.
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6. Amendements au document A/AC.138/SC.III/1.25 presentes par

1) 1e Kenya

1. Ajouter l'a1inea suivant au preambule :

2.

1.

Convaincue que c' est aux Etats principalement responsab1es de la
pollution des mers qu'il appartient essentiellement de l'eliminer,

Ajouter Ie paragraphe suivant au dispositif :

6. pouligne que les pays industrialises doivent fournir aux pays en
voie de developpement l'aide necessaire pour eliminer la pollution de leurs.eaux marJ.nes.

2) Le Perou

Supprimer Ie cinquieme alinea du preambule.

lr

1.

2. A la fin du paragraphe 5 du dispositif, supprimer Ie point et ajouter Ie texte
suivant :

, non plus que l'adoption par les Etats en voie de developpement de
dispositions visant a relever Ie niveau de vie de leur population.

3) 1e Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord

Au paragraphe 3 du dispositif, avant les mots "une reglementation", ajouter
les mots "a cet effet Ii •

4) La Re"pub~i9.ue-Unie de Tanzanie

" ft

mil
foi

1. Au huitieme alinea du preambule, supprimer la negation "ne Ii. •• que .

2. Ajouter au preambule un nouvel alinea congu comme suit

Notant en outre que les Etats riverains ont des responsabilites en ce quJ.
concerne la lutte contre la pollution des mers,

3. Ajouter au dispositif un nouveau paragraphe 4 congu comme suit et renumeroter
les paragraphes suivants en consequence :

4. Demande en outre aux Etats riverains de prendre les mesures
necessaires pour prevenir et combattre la pollution des mers dans les zones
placees sous leur juridiction et dans les zones adjacentes.

5) Les Etats-Unis d'Amerigue

Au paragraphe 3 du dispositif, avant les mots lIune reglementation", a,jouter
les mots iie. cet effet'i.
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7. Document de travail sur la protection du milieu marin presente par le Canada*

I. OBJET DU PRESENT DOCUf~NT DE TRAVAIL

- Concentrer les activites du Groupe de travail sur la pollution des mers;

- Indiquer les grandes lignes d'une solution globale du probleme de la
protection du milieu marin et de celui des mesures propres a prevenir la
pollution des mers et a y faire face et autres mesures connexes~

Degager les principes pouvant servir de base aux articles d'un projet de
traite pour les soumettre a l'examen de la Conference sur Ie droit de la mer.

II. ELEHENTS D'UNE SOLUTION GLOBALE

1. Definition d'une solution globale

Si 130n veut apporter une solution globale au probleme de la protection du
milieu marin, il faut s' attaqu-aX" 8: toutes les sourc€s de pollution des mers a la
fois, qu'elles soient terrestres ou maritimes. Cela suppose:

- Que l'on adopte toute une gamme de mesures sur Ie plan national et inter­
national (les mesures prises sur Ie plan national concernant des problemes
tels que celui des sources terrestres de pollution des mers et celui des
effets nefastes pour l'environnement pouvant resulter de l'exploitation des
ressources du plateau continental), dont chacune visera a resoudre un
probleme particulier et sera basee sur une etude interdisciplinaire tenant
compte de tous les aspects, scientifiques, economiques, juridiques et autres~

de ce probleme~

- Que lIon harmonise les mesures prises sur Ie plan national et international
en tenant compte de l'indivisibilite du milieu marin et de ses rapports
avec l'ensemble de la biosphere;

Que lIon repartisse les fonctions entre les institutions nationales et inter­
nationales en les coordonnant de maniere a assurer la mise en oeuvre efficace
des mesures susmentionnees.

2. A~plication d'une so~ution globale

l '

~
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j
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Que la Conference sur Ie droit de la mer adopte une solution globale du
probleme de la protection dU milieu marin ne signifie pas necessairement qu'elle
doive n'elaborer qu'un seul instrument traitant de tous les aspects de la pollution
des mers. Cela n'implique p~s non plus que des institutions specialisees, comme
l'Organisation intergouvernementale consultative de la navigation maritime (or1CI),
n'aient pas un role important a jouer dans l'elaboration des normes et des mesures
d' ordre technique applicables en matiere de lutte contre la pol~, i~ion des mers.
L'essentiel est que les instrtw1ents, quel qu'en soit Ie nombre, constituent
~ris ensemble un systeme de traites coherent, harmonieux et complete

* P'lblie initialement sous la cote A!AC.138/sC.III!L.26.
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La Conference sur le droit de la mer pourrait poser les fondements d'un tel

systeme en elaborant un "traite-cadre" qui se presenterait cornme un ensemble de
principes generaux fondamentaux et qui :

- Fixerait a.'un point de vue general les objectifs a atteindre ainsi que les
droits et obligations des Etats en ce qui concerne la protection du milieu
marJ.n;

Comporterait un engagement general d'elaborer et de ratifier des traites
particuliers portant sur des questions speciales en vue d'atteindre les
objectifs generaux;

- Donnerait une orientation et un~ impulsion communes a l'elaboration de
nouvelles mesures sur le plan natiL~lal et international et constituerait un
lien organique, tant du point de vue du fond que de celui de l'application,
entre les mesures visant a p~oteger le milieu marin (qu'elles existent deja
ou qu'on en envisage l'adoptJ.on);

- Fixeralt des regles uniformes peur certaines questions communes aces
instruments~ comme celles de l'application, de l'indemnisation, etc.

3. La solution globale : les sources terrestres de pollution

Toute solution Globale du probleme de la protection du milieu marin comporte
necessairement d.es esures relatives aux sources terrestres de pollution des mers
(specialement dans Ie cas de polluants passant dans l'at~osphere avant de retomber
en mer), mais ni le Comite des util:sations pacifiques du fond des mers et des
oceans au-dela des limites de 10 juridiction nationale ni la Conference sur le droit
de la mer ne sont necessairement les instances les mieux placees pour elaborer ces
mesures. Le droit de la mer reglemente les activites maritimes et les rapports
entre Etats qui en decoulent. La reglementation des activites terrestres, bien
qu'elles puissent avoir des effets importants sur Ie milieu marin (et, en fait~

elles constituent de loin la source la plus in~ortante de pollution des mers)
souleve visiblement des problemes d'un autre ordre, specialement du point de vue de
la juridiction. En essayant d'etendr~ l'application du droit de la mer a des
activites terrestres, on ne ferait actuellement qu'allonger la liste deja longue des
problemes qui doivent faire l'objet de negociations et on risquerait de rendre leur
solution impossible. Peut-etre est-ce au secretariat de l'environn~ment, cree a
Stockholm, qu'il reviendrait de diriger l'harmonisation des mesures d'ordre national
et l'elaboration de mesures d'ordre international visant a la suppression des sources
terrestres de pollution des mers. Neanmoins, Ie droit de la mer peut et doit edicter
des principes qui auront des consequences immediates du point de vue de la reglemen­
tation des sources terrestres de pollution des mers (par exemple Ie principe du
devoir des Etats de proteger le mili~u marin .et de prendre des mesures pou:c en
eviter la pollution).

4. La solution globale : sources maritimes de pollution

Les principales sources maritimes de pollution des mers, accidentelle ou
intentionnelle, sont les navires, les plates-formes fixes, ainsi que l'exploitation
des ressources minerales du fond des mers et les autres utilisations du fond des mers.
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L'article 25 dispose:

"1. Tout Etat est tenu de prendre des mesures pour eviter la
pollution des mers due a l'immersion de dechets radioactifs, en
tenant compte de toutes normes et de toutes reglementations qui
auront pu etre elaborees par les organismes internationaux
competents.

"Tout Etat est tenu d'edicter des regles visant a eviter la
pollution des mers par les hydrocarbures repandus par les navires
ou les pipe-lines, ou resultant de l'exploitation et de l'explo­
ration du sol et du sous-sol sous-marins, en tenant compte des
dispositions conventionnelles existant en la matiere."

{
)L'article 24 de cettei) La Convention de Geneve sur la haute mer (1958)

convention dispose :

A. Ce qUl a cte fait

On peut subdiviser ces grandes categories mais elles correspondent aux problemes
essentiels qui se posent a propos de la pollution des mers et dont la Conference sur
Ie droit de la mer doit s'occuper en s'aidant des travaux de diverses institutions
specialisees. Un certain nombre de traites internationaux - mUltilat~raux,

regionaux et bilateraux - deja conclus concernent, directement ou indirectement,
divers aspects de ces problemes; il en est de meme de la legislation interne de
dirferents pays. Le present document n'examine pas d'une maniere exhaustive les
mesures prises sur Ie plan national et les arrangements bilateraux et regionaux
mais s'attache essentiellement a l'etude des accords multilateraux plUS generaux.
Parmi les questions qui se sont posees au su.jet de ces accords tres divers; les plus
difficiles sont celles qui concernent les attributions de competence, d'une part
pour ce qui est de prescrire les mesures et, d'autre part, pour ce qui est de veiller
a leur application. Le present document, dans lequel on a tenu compte des tendances
et de l'evolution recentes; propose une nouvelle maniere d'aborder ces problemes
fondamentaux et tente de resoudre Ie conflit historique de competences entre l'Etat
cotier et l' Etat du pavilIon en instit'lant un partage d' autorite base sur des
principes acceptes d'un commun accord et en abandonnant les vieilles categories de
juridiction exclusive. Cette solution est exposee d'une maniere detaillee dans les
dernieres sections. Dans les sections qui suivent immediatempnt, on exposera
brievement ce qui a ete fait dans Ie domaine de la pollution marine, qu'il s'agisse
de mesures prises sur Ie plan national ou sur Ie plan international, ce que l'on
fait actuellement et ce q~i reste a faire.

•

•

'.1
JI •

, 2. Tous les Et~ts sont tenus de cooperer avec les organismes
internationaux competents a l'adoption de mesures tendant a e-iter
la pollution des mers ou de l'espace aerien sus-jacent, resultant
de toutes activites qui comportent l'emploi de materiaux radio­
actifs ou d'autres agents nocifs."

Ces deux articles constituent un point de depart utile dans la mesure
ou ils definissent en termes generaux les obligations imposees aux
Etats en vue d'eviter la pollution des mers par Ie rejet d'hydro­
carbures, l'exploitation du fond des mers et l'immersion de dechets
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radioactifs. lIs ne contiennent cependant aucune disposition
detaillee ou expresse relative a l'accomplissement de ces obli­
gations. (Les auteurs de l'article 24 avaient presente a 1 'esprit
la Convention internationale pour la p~evention de la pollution
des eaux de la mer par les hydrocarbures de 1954, mais ils n'ont pas
obli~e les Etats a ratifier cette convention ou a edicter des reBles
analogues a celles qui y sont contenues.) Enfin, aucun de ces deux
articles ne tente de regler des questions telles que celles de la
competence pour ce qui est de l'application ou de l'indemnisation.

ii) La Convention de Geneve sur Ie plateau continental (1958) : Le
paragraphe 1 de 1 'article 5 de cette convention dispose:

"L'Etat riverain est tenu de prendre dans les zones de
securite toutes les mesures propres a proteger les res sources
biologiques de la mer contre les agents nuisibles."

Ce paragraphe pose un principe important mais il est incomplet car
il prevoit seulement des mesures a prendre dans des zones de secu­
rite creees aux fins de l'exploitation du plateau continental, ne
mentionne que les ressources biologiques (au lieu de la categorie
plus generale des "organismes marins") et ne contient aucune dispo­
sition sur l'execution par l'Etat cotier de ses obligations. En
outre, comme la Convention sur la haute mer~ cette convention ne
traite pas des questions d'indemnisation des dOImnages causes a
d'autres Etats au a leurs ressortissants. Enfin, il traite du seul
plateau continental et non de la pollution resultant de l'exploi­
tation du fond des mers au-dela des limites de la juridiction
nationale.

.<l

¢ ,

•

II

iii) La Convention internationale pour la prevention de la pollution ,
des eaux de la mer ~ar les hydrocarbures (conclue en 1954 et amendee
en 1962 et 1969) : Cette convention, telle qu'elle a ete amende~,

interdit de repandre intentionnellement en mer des hydrocarbures et
des melanges contenant des hydrocarbures, a l'exception de certaines
quantites negligeables dont Ie rejet est permis pour certaines cate­
gories de navires et pour certaines zones. Ce~endant, cette
convention n'a pas encore entraine la suppression complete des rejets
intentionnels d'hydrccarbures. L'Etat du pavilIon est eXQlusivement
competent pour decider s'il exercera des poursuites en cas
d'infraction et il n'est pas prevu d'indemnisation pour les dommages
subis.

La Convention internationale sur la limitation de la responsabilite
des proprietaires de navires de mer (1957) : Aux termes de cette
convention, les proprietaires de navires sont, en l'absence de
faute personnelle, responsables des dornnages causes par leurs
navires jusqu'a concurrence de 1 millions de dollars environ. Cette
convention ne contient aucune disposition sur la responsabilite des
Etats et ne vise pas expressement les dommages resultant de la
pollution.
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v)

vi)

La Convention relative a la responsabilite des exploitants de
navires nucleaires (1962) : Cette convention (qui n'est pas-encore
entree en vigueur) prevoit un regime de responsabilite objective
des exploitants de navires nucleaires et fixe la limite de cette
responsabilite a 100 millions de dollars. Elle ne prevoit aucune
mesure preventive bien qu'elle reconnaisse implicitement a l'Etat
cotier Ie droit d' intertlire ses eallX territoriales et ses ports
aux navires nucleaires.

Le Traite interdisant les essais d'armes nucleaires dans
l'atmosphere 1 dans l'espace extra-atmospherique et so~l'eau
(1963) : Ce traite est generalement considere comme une mesure de
desarmement, mais il constitue egalement, de par ses termes memes~

un accord tres important pour la protection de l'environnement. II
interdit aux Etats parties d'effectuer toute explosion nucleaire,
dans quelque milieu que ce soit, si une telle explosion provoque
la chute de dechets radioactifs en dehors des limites terri­
toriales de l'Etat sous la juridiction ou Ie controle duquel a ete
effectuee l'explosion.
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viii) La Convention internationale sur la responsabilite civile pour les
dommages dus a la pollution par les hydrocarbures (1969) : Cette
convention (qui n'est pas encore entree en vigueur) declare que
(sauf certaines exceptions: actes de guerre ou catastrophes
naturelles~ actes commis intentionnellement par des tiers ou
negligence des responsables de l'entretien des aides a la navi­
gation), Ie proprietaire de tout navire-citerne qui a repandu des
hydrocarbures a la suite d'un accident de mer et a cause un dorr~age

sur Ie: territoire ou dans les eaux territoriales d lun des Etats
parties en est objectivement responsable. (II nlest pas prevu
d'indemnisation pour les dommages causes a des ressources ou a
d'autres interets de l'Etat cotier dans des "zones economiques"
situe1es au-dela de la limite de 18, mer territoriale.) Cette
convention fixe a 14 millions de dollars environ par accident Ie

La Convention internationale sur l'intervention en haute mer en cas
d'accident entratnant ou pouvant entratner unepollution par les
hydrocarbures (1969) : Cette convention (qui n'est pas encore
entree en vigueur) autorise les Etats cotiers a prendre en haute
mer (sans qu'il soit prevu de limitation de distance) les mesures
qui peuvent etre necessaires pour proteger leurs cotes ou interets
connexes contre une pollution des eaux de la mer par les hydro­
carbures a la suite d'un accident de mer susceptible selon toute
vraisemblance d'avoir des consequences dommageables tres importantes.
Cette convention ne contient aucune disposition sur un droit
analogue d'intervention lorsque ce n'est pas un navire transportant
des hydrocarbures qui a un accident et provoque la pollution. Elle
s I interesse 8. 1e reparation plutot qu' a la prevention, c' est-g,-dire
aux mesures qui peuvent etre prises apres qu'un accident est
arrive plutot qu'a celles qui devraient etre prises pour Ie

, " .prevenlr.

vii)

i) ,

I
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montant maximum de l'indemnisation. Outre qu'elle ne concerne
qu'une seule forme de dommages dus a la pollution des mers, elle
ne traite pas la question 03 la responsabilite des Etats. Elle ne
supprime pas non plus les difficultes de procedure que comportent
les recours tendant ~ l'indemnisation des dommages causes par la
pollution.

ix) La Convention internationale portant creation d'un fond inter­
national d'indemnisation pour les dommages dus a la pollution par
les hydrocarbures (1971) : Cette convention (qui n'est pas encore
entree en vigueur) libere les proprietaires de navires de la
"charge financiere supplementaire" que leur a imposee la Convention
sur la responsabilite civile de 1969 et permet d'accorder une
indemnisation plus elevee aux victimes de la poLlution par les
hydrocarbures (jusqu'a un plafond de 30 millions de dollars). Elle
a institue un regime d'indemnisation speciale pour les dommages
causes par une categorie particuliere de navires (c'est-a-dire par
les navires-citernes) mais, meme a cet egard~ elle est incomplete
car elle ne prevoit pas d'indemnisation pour les dommages causes
par les rejets intentionnels d'hydrocarbures qui ne sont pas lies
a un accident de mer et exclut toute indemnisation pour les
dommages resultant d'actes de guerre ou du rejet d'hydrocarbures
par un navire de guerre ou par tout autre navire exploite par un
gouvernement a des fins non commerciales. Enfin, elle ne prevoit
pas d'indemnisation pour les dommages causes par la pollution aux
ressources et autres interets cotiers dans une "zone economique"
situee au-dela des limites de la mer territoriale et elle laisse
entieres les difficultes de proeedure que comportent les recours
tendant a obtenir une indemnisation au-dessus d'un plafond de
30 millions de dollars.

x) La Convention d'Oslo pour la prevention de la pollution marine par
les operations d'immersion effectuees par les navires et
aeronefs (1972) : Cette convention interdit de fa~on absolue
l'immersion de certaines substances extremement toxiques et
reglemente l'immersion de toutes les autres substances dans les
regions de la mer du Nord et de la partie nord de l'ocean
Atlantique.

B. Ce qui est fait actuellement

i) D~claration des principes regissant Ie fond des mers et des oceans,
ainsi que leur sous-sol, au dela des limites de la juridiction
nationale (resolution 2749 (xxv) de l'Assemblee generale) : Les
principes 11 et 13 b) concernent la question de la pollution due aux
activites d'exploitation des ressources du fond des mers au-dela
des limites·de la juridiction nationale.
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ii) La Declaration de la Conference des Nations Unies sur l'environ­
nement 11 : La Declaration de Stockholm constitue une declaration
de principes sur.laquelle s'est realise un tres large accord et l'on
peut considerer qu'elle servira de base a l'elaboration d'un droit
international de l'environnement. Les principes contenus dans cette
declaration qui interessent particulierement la lutte contre la
pollution des mers sont les suivants : Ie principe 7, qui dispose
que les Etats ont Ie devoir d'empecher la pollution des mers; Le
principe 2l~ qui reconnait que les Etats ont Ie devoir de s'assurer
que les activites exercees dans les limites de leur juridiction eu
sous leur contrale ne causent pas de dommage a l'environnement dans
d'autres Etats ou dans des regions ne relevant d'aucune juridiction
nationale; et Ie principe 22 selon lequel les Etats doivent ~ooperer

POlIT d~velopper encore Ie droit international en ce qui concerne l~

responsabilite et l'indemnisation des victimes de la pollution et
d'autres dommages ecologiques.

iii) Declaration d'objectifs en ce qui concerne Ie milieu marin: Cette
declaration (qui a ete elaboree par Ie Groupe de travail inter­
gouvernemental sur la pollution des mers a la session qu'il a tenue

Ia Ottawa et que la Conference de Stockholm a fait sienne) reconnait
que la gestion des ressources de la zone catiere interesse parti­
culierement .Les Etats cotiers; que l' aptitude de la mer a assimiler
les dechets et son pouvoir de regeneration ne sont pas illimites;
et qu'il faut, par consequent, appliquer Tes principes d'une gestion
appropriee en ce qui cor.~·'erne Ie milieu marin, l' exploitation des
ressources marines et la lutte contre la pollution des mers.

iv) Princi~es sur la pollution des mers : Les 23 principes sur la
pollution des mers, ~le Ie Groupe de travail intergouvernemental sur
la pollution des mers a elabores a la session qu' il a tenue a OttavTa
et que la Conference de Stockholm a fait siens, constituent un
ensemble de directives et un cadre general pour une solution
globale et interdisciplinaire de tous les aspects du pr6bleme de
la pollution des mers, ~ compris celui des sources terrestres de
pollution. Ces principes constituent Ie premier pas vers une gestion
appropriee du milieu marin, en vue de sa protection, grace a
l'adoption de mesures sur Ie plan national et international. lIs
definissent d'une maniere assez detaillee les devoirs des Etats
(particulierement des Etats cotiers) a cet egard mais ne traitent
pas pleinement des droits qui en sont la contrepartie.

v) Principes relatifs aux droits des Etats cotiers : Trois principes
relatifs aux droits des Etats c6tiers' (proposes par la delegation
canadienne) ont ete discutes mais n'ont ete ni appTouves ni rejetes
a la deuxieme session du Groupe de travail intergouvernemental sur
la pollution des mers, tenue a Ottawa. La Conference de Stockholm

11 A/CONF.48/l4.
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a pris note de ces trois principes et a decide d.e les soumettre
a la Conference de 1973 de l'Organisation intergollvernementale
consultative de la navigation maritime pour information et a. la
Conference de 1973 sur Ie droit de la mer en vue de leur donner la
suite qu'il convient. Ces principes concernent respectivement :
Ie droit de l'Etat cotier d'exercer une autorite speciale en ce qui
concerne la protection du milieu dans les zones maritimes adjacentes
a ses eaux territoriales; Ie droit de l'Etat c6tier d'interdire aux
navires de penetrer dans les eaux relevant de son autorite du point
de vue de la protection du milieu; et la necessite que ces droits
de l'Etat c6tier s'exercent sur la base de regles et de normes ayant
fait l'objet d'un accord international et sous reserve des
procedures appropriees de reglement des differends.

vi) Projet d'articles et annex~s concernant les deversements dans
l'ocean : Le projet d'articles et les annexes contenus dans les
rapports des reunions intergouvernementales qui ont eu lieu a
Reykjavik et a Londres cette annee (et qui ant depuis ete soumis au
Comite des uxilisations pacifiques du fond des mers et des oceans
au-dela des limites de la juridiction nationale, pour information
et examen, et a une conference intergouvernementale qui doit se
tenir avant novembre 1972 et en poursuivre l'examen en vue de son
adoption definitive) constituent un essai d'etude globale du
probleme des deversements dans l'ocean. Leurs auteurs ont adopte
Ie meme systeme "liste noire-liste grise" que ceux de la Convention
signee a Oslo en 1972 (dont on a parle plus haut) qui interdit
l'immersion de certaines substances extremement toxiques et soumet
l'immersion d'autres substances a une reglementation restrictive.
En ce qui concerne la competence pour ce ~ui est de l'application,
Ie projet d'articles laisse a la Conference sur Ie droit de la mer
Ie soin de prendre une decision definitive sans exclure aucune
option. '

vii) La Convention de l'OMCI sur la pollution des mers (1973) : Ce projet
de convention qui est actuellement en preparation sous les auspices
de l'OMCI (et qui doit etre examine a une conference que l'OMCI
c0nvoquera au cours de l'automne 1973) vise a eliminercompletement
la pollution des mers par les hydrocarbures et par d'autres
substances nocives ainsi qu·'a reduire au minimum les rejets
accidentels. En d'autres termes, cette convention doit etre un
instrument de lutte contre toutes les formes de pollution causee
par des navires, qu'elle soit accidentelle ou intentionnelle. Selon
un rapport presente au Comite des utilisations pacifiques du fond
des mers et des oceans au-dela des limites de la jur.idiction
nationale par l'OMCI (A/AC.138/sC.III/L.lS) :

"Le projet de conventi,on comprend des articles qui portent
sur tous les aspects de la prevention de la pollution de la
mer par les navires (a l'exclusion du rejet dans la mer de
dechets provenant de la terre), et il contient des annexes
teChniques concernant :
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- La prevention de la pollution par les hydrocarbures
deverses par les naVlres.

La prevention de la pollution par des substanges nocives,
liquides ou seches, autres que les hydrocR.I.'uures.,
transportees en vrac par les navires et deversees par
ceux-ci (a Itexclusion du rej~t'dans la mer de dechets
en provenance de la terre).

- La prevention de la pollution liee a la conception, a la
construction et a l'equipement des navires transportant
des hydrocarbures.

La prevention de la pollution liee e. la concepti~n, a la
constructio~ et a l'equipement des navires transportant
des substances nocives en vrac.

La prevention de la pollution par les substances nocives
transportees sous emballage ou en conteneurs.

La prevention de la pollution par les eaux usees des
naVlres.

- La prevention de la pollution par les dechets provenant
des navires. lt

• if

•

: If

I
I..'[ ."

Sous sa forme actuelle, Ie projet de convention de l'OMCI ne traite
pas de la pollution resultant directement dtoperations menees au fond
des mers et n'envisage pas non plus les questions generales ~e la
responsabilite des Etats ou de l'indemnisation pour les dommages
causes. En ce qui concerne l'application, Ie projet actuel conserve
Ie principe traditionnel de la juridiction de l'Etat du pavilIon et
ne reconnait pas encore de droits veritables a l'Etat cotier de ce
point de vue.

viii) Autres faits : Un certain nombre de faits nouveaux importants qui
interessent la protection du milieu marin ont ete exposes dans les
documents presentes au Comite des utilisations pacifiques du fond
des mers et des oceans au-dele. des limites de la jur~diction

nationale a sa session de juillet-aout 1972, a. savoir :

Le document A/AC.138/80 date du 26 juillet.1972 (dans lequel est
reproduit Ie texte de la Declaration de Saint-Domingue approuvee
par la reunion des ministres de la Conference speciale des pays
de la region des Caraibes sur les problemes de la mer, teuue Ie
7 juin 1972); Ie document A/AC.138/79 date du'21 juillet 1972
(dans lequel est reproduit le ·texte des conclusions du rapport
general du Seminaire regional· des Etats africains sur le droit
de la mer tenu a Yaounde, d~ 20 au 30 juin 1972); et la'propo­
sition du Kenya tendant a 1a creation d'une ~one economique,
pUbliee sous la cote A/AC.138/SC.II/L.10 et datee du
7 aoiit 1972.
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Ces documents refletent une tendance de nlus en plus forte a tenter
de resoudre les problemes du droit de la mer sur la base de deux
elements :

D'une part, l'acceptation par les Etats cotiers d'une mer
territoriaJe relativement etroite~ au-dela de laquelle ils
n'exerceraient que certaines formes limitees et speciales de
juridiction~ differentes de celles que suppose une souverainete
complete et moins etendues, et garantissant par exemple la

-'.

liberte de passage et la liberte de survol dans la zone elargie
soumise a C8 type de juridiction; et, d'autre part, l'accep­
tation par les grandes puissances maritimes de l'exercice de
ces formes limitees de juridiction par les Etats cotiers en
question.

II semble maintenant generalement admis qu' il existe un :.'.ien tres
etroit entre la gestion du milieu et celIe des ressources minerales
et biologiques. ~."'l. juridiction fonctionnelle des Etats cotiers
comprend deja, en ce qui concerne de nombreux Etats, une forme de
juridiction en vue de la lutte contre la pollution dans les zones
adjacentes a la mer territoriale. Tous les Etats ~otiers detiennent
une autorite en ce qui concerne les risques de pollution resultant
de I ' exploitation des ressources du plateau continen"~al; de nombreux
Etats ont promulgue nne reglementation pour la protection des
ressources biologiques du milieu marin dans leurs zones de peche.
On peut citer deux autres exempl'es de la pratique des Etats : Ie
Canada a adopte une legislation speciale pour la protection du milieu
marin dans l'Arctique et dans certaines zones semi-interieures, et
Ie Royaume-Uni a adopte des mesures legislatives lui permettant
d'intervenir au-dela des limites de la mer territoriale lorsqu'un
accident en haute mer provoque une pollution par les hyd~ ~carbures.

Ces mesures ne doivent pas s'interpreter comme etant necessairement
incompatibles avec la juridiction de l'Etat du pavilIon sur ses
navires dans les zcnes coti~res. Comme on l'a deja'note, il semble
probable que la methode la ~lus propre a resoudre le conflit de
juridiction serait de remplacer Ie principe classique de la juri­
diction exclusive de l'Etat du pavilIon par une nouvelle forme
de partage ou de convergence des competences qui permettrait a la
fois a I 'Etat du pavillon et a 1 'Etat cotier de s 'c'.cquitter de leurs
responsabilites en ce qui concerne la protection du milieu marin sur
la base de normes et de procedures qui auraient fait l'objet d'un
accdrd international.

C. Ce qui reste a faire

L'examen de ce qui a ete fait pour lutter contre la pollution des m~rs

revele que les conventions internationales existantes, meme 'si on les cons.idere
dans leur ensemble, ne fournissent pas de solution globale au probleme de la
protection du milieu marin. Ces conventions ne permettent de s'attaquer qu'a
un petit nombre de formes particulieres de la pollution des mers et, meme en ce
qui concerne ces formes, elles ne reglent pas completement certaines questions
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importantes comme celles de la juridiction pour ce qui est de l'application,
de la responsabilite des Etats et de l'indemnisation pour les dommages causes.
Les principes directeurs d'une solution globale qui perlnettrait de combler ces
lacunes doivent etre recherches dans la Declaration de la Conference des
Nations Unies sur l'environnement, dans la Declaration d'objectifs et les
23 principes sur la pollution des mers elabores a Ottawa et que la Conference
de Stockholm a fait siens ainsi que dans les trois principes sur les droits des
Etats examines par Ie Groupe de travail intergouvernemental sur la pollution
des mers a sa sessioD d'Ottawa et soumis au Comite des utilisations pacifiques
du fond des mers et i~s oceans au-dela des limites de la juridiction nationale
et a la Conference sur Ie droit de la mer pour qu'ils leur donnent la suite
qu!il convient. Le Projet de convention sur les operations d'immersion
represente un nouveau progres vers llapplication d'une solution globale en ce
qu'il traite Ie pr0bleme general des operations d'immersion en mer~ Ie projet
de convention de l'OMCr qui doit etre adopte en 1973 completerait la gamme
des mesures necessaires pour eliminer la pollution due a des navires dans la
mesure ou il fournira une solutioI"' efficace aux problemes de juridiction ou,
tout au moins, dans la mesure ou il ne fera pas obstacle a l'elaboration d'une
telle solution. u~ arrangement sur ces problemes de juridiction reste Ie
prealable d'un accord sur les mesures globales pour la protection du milieu
marin. Quelle que soit la maniere dont on fixe les limites de la juridiction
natiO~ale, la haute mer constituera toujours la majeure partie des eaux du
globe et, en ce qui la concerne, il faut reformuler l'ordre juridique tradi­
tionnel en tenant compte de la necessite de proteger Ie milieu et adopter tous
nouveaux arrangements institutionnels que cette reformulation peut impliquer.
D'une maniere plus precise, il faudrait prendre des mesures tendant a :

i) Imposer par traite a tous les Etats l'obligation juridique
fondamentale de proteger Ie milieu marin et d'en eviter la
pollution.

ii) Appliquer les principes drune gestion appropri~e a la protection du
milieu marin.

iii) rnstituer un sy,-,teme -=i'ficace permettant de suivre les modifications
qui se produiserJ.t dan.s Ie milieu marin et les effets des diverses
activites qui y sont realisees.

iv) Adopter et ameliorer des criteres~ des r~~les teChniques et des
normes sur lesquelles aura ete realise ULJ. accord international en
vue d'eviter la pollution (par exemple en ce qui ccncerne les
routes de navigation, les aides a la navigation, les connaissances
exigees du personnel de navigation, ainsi que les normes relatives
a la conception, la construction et l'equipement des navires).

v) Resoudre les problemes de juridiction que pose la protection du
milieu marin dans les zones cotieres et en haute mer, ce qui suppose
en particulier l'elaboration de dispositions efficaces propresa
assurer l'application des conventions internationales.

vi) Parfaire l'elaboration d'un regime d'indemnisation des victimes de
dommages resultant de la pollution des mers, et notamment eclaicir
la question de la responsabilite des Etats a cet egard.
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vii) Elaborer des mesures qui fe~opt l'objet d'un accord international
en vue de lutter contre la pollution resultant de l'exploration
et de l'exploitation des ressources minerales du fond des mer8~

tant a l'interieur qu'au-dela des limites de la juridiction
nationale~ et de faire face a cette pollution.

viii) Fournir une assistance aux pays en voie de developpement afin de
les mettre micux a meme de s'acquitter de ~eurs obligations en ce
'qui concerne la protection du milieu marin.

" ..
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III. PRINCIPES DEVANT INSPIRER LE PROJET DE TRAITE SOUMIS A L'EXAMEN
DE LA CONFERENCE SUR LE DROIT DE LA t~R

~I
,. sur

I
If) , \

Compte tenu des considerations que l'on vient d'exposer quant a ce qui reste
a faire pour assurer la protection du milieu marin contre les sources maritimes
de pollution, on s'est efforce, dans la presente section, d'esq'uisser les principes
fondamentaux qui devraient inspirer Ie projet d'articles que doit elaborer la
Conference sur Ie droit de la mer. Comme on l'a note precedemment~ l'on n'attena
pas de la Conference qu'elle tente d'etablir un regime pour Ie contrale des sources
terrestres de polution marine, mais certains des principes envisages ci-apres ne
manqueraient pas d'avoir des incidences evidentes de ce point de vue et devraient,
Ie moment venu, conduire a elaborer d' El,utres conventions.
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\Le principe 7 de la .Dec1aration de la Conference des Nations Unies
l'environnement se lit comme suit:

"Les Etats devront prendre toutes les mesur-es possibles pour
empecher la pollution des mers par des substances qui risquent de
mettre en danger la sante de l'homme, de nuire aux ressources
biOlogiques et a la vie des organismes marins, de porter atteinte
aux agrements naturels ou de nuire a d'autres 11tilisations legitimes
de la mer."

L'obligation de proteger Ie milieu marin

II n'existe aucune disposition conventionnelle enongant expressement
l'obligation generale des Etats de proteger Ie milieu marin et de
prevenir. sa pollution, de quelq~e sou~ce que ce soit, encore que les
articles 24 et 25 de la Convention sur la haute mer et Ie paragraphe 7
de l'article 5 de la Convention sur Ie plateau continental representent
des applications limitees de ce principe fondamental. C'est a
l'article premier du projet de convention sur les deversements dans
l'ocean que l'on trouve pour la premiere fois une formulation plus
benerale de ce principe, quoig~e dans un contexte limite. On ne saurait
exagerer l'importance d'une telle formulation generale dans un trait(.
general ou "traite-cadre" sur la protection du milieu marin : elle
constituerait en effet Ie trait d'union ou Ie lien organique entre Ie
traite general et les traites particuliers ou les mesures d'ordre national
relatives aux divers aspects de la pollution des mers, et elle pousserait
tous les Etats a s'engager a elaborer de tels traites particuliers et a
y adherer. En outre, elle fournirait une base de travail nouvelle,
orientee vers l'environnement, pour les institutions specialisees qui
s'occupent de la ques~ion, par exemple l'OMCI. Pour formuler l'obli­
gation generale des Etats de proteger Ie milieu marin, il faudra se
reporter aux principes 7 et 21 de la Declaration de la Conference des
Nations Unies sur l'environnement et aux principes relatifs au milieu
marin approuves a Stockholm (principes 1, 2, 3, 5 et 17). Le texte de
ces principes est reproduit ci-apres et accompagne d'un commentaire. II
sera certainement necessaire de regrouper ces principes en vue d'en
faire un projet de traite qui sera examine par la Conference sur Ie
droit de la mer.
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Ce prjncipe enonce Ie devoir des Etats de proteger Ie milieu marin
et donne egalement une definition de la pollution des mers qui repose sur
la definition adoptee par Ie Groupe mixte d'experts charges d'etudier
les aspects scientifi~ues de la pollution des mers (GESAMP). II est tres
proche de l'article premier de la Convention d'Oslo que les operations
d'imr~~rsion (mais enonce en termes plus imperatifs) et il est egalement
senmlable a la definition de la pollution des mers a laquelle a abouti
la session d'Ottawa du Groupe de travail intergouvernemental sur la
pollution des mers.

Le principe 21 de la Declaration de la Conference des Nations Unies
sur l'environnement se lit comme suit

"Conformement a la Charte des Nations Unies et aux principes
du droit international, les Etats ont Ie droit souverain d'exploitcr
leurs propres ressources selon leur politique d'environnement et
ils ont Ie devoir de s'aspurer que les activites exercees dans les
limites de leur juridiction ou sous leur contrale ne causent pas de
doromage a l'environnement dans d'autres Etats ou dans des regions
ne relevant d'aucune j;u.ridiction nationale. ll

Le premier element de ce principe, qui concerne Ie droit des Etats
d'exploiter leurs propres ressources, ne releve peut-etre pas strictement
d'un prajet de traite portant uniquement sur la protection du milieu
marin. Le deuxieme element, qui enonce Ie devoir d'eviter de causer
des dommages a l'environnement d'autres Etats ou a des regions ne relevant
d'aucune juridiction nationale, est d'une importance fondamentale pour ce
qui est d'assurer la protection des interets des Etats catiers ainsi
que des ressources communes de la haute mer. Le devG~r ne ne pas nuire
a l'environnement d'autres Etats a ete reconnu dans l'affaire
Trail Smelter, qui fait date en la matiere. On trouye egalement dans Ie
Traite de 1963 interdisant les essais d'armes nucleaires des dispositions
d'ordre plus genernl en ce qui concerne les dommages causes ailleurs que
sur la Terre (il convient toutefois de noter que tous les Etats qui
procedent a des essais nucleaires n'ont pas adhere a ce traite et que
par consequent la Conference sur Ie droit de la mer pourrait envisager
d'etudier ce probleme). C'est sur cette regIe existante du droit inter­
national coutumier que devrait se fonder Ie Comite des utilisations
pacifiques du fond des mers et des oceans au-dela des limites de la
juridiction nationale pour mettre au point un regime pour la protection
du milieu marin, en particulier dans les zones catieres ou les "zones
economiques". Cette regIe a naturellement de profonde~ incidences sur
la vaste gamme de questions qui se posent en matiere de droit de la mer
puisqu'elle affecte necessairement les droits tant des Etats catiers
que des Etats du pavilIon dans les eaux territoriales et les zones de
peche, dans les detroits internationaux~ sur les plateaux continentaux,
et peut-etre avant tOllt en haute mer (ou les limita~i0ns que les consi­
derations ecologiques apportent aux droits des Etats doivent s'appliql~r

avec plus de rigueur encore que sur Ie territoire meme d'un Etat, et ou
la question de la creation d'une autorite internationale de contrale se
pose avec particulierement d'acuite).
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Le premier des principes generaux relatifs au milieu marin est
libelle comme suit :

•

•

4D i I'

"Tout Etat a le devoir de protegeI' et de preserver le milieu
marin et, en particulier, de prevenir la pollution eventuelle
des zones ou se trouvent des ressources de caractere international."

Ce principe represente une application particuliere au milieu marin
du principe 21 de la Declaration de la Conference des Nations Unies sur
l'environnement. L'accent qui y est mis sur le devoir de ne pas polluer
les zones ou sont situees des ressources partagees par la communaute
internationale montre clairement que le droit de la mer doit ~roteger

les interets de la communaute tout en tenant compte des interets nationaux.
L'obligation de proteger ces res sources s'adresse naturellement a la fois
aux Etats cotiers, aux Etats du pavillon et aux Etats eloignes de la mer.

Le deuxieme principe relatif au milieu marin est a~ns~ congu :

"Taus les Etats devraient prendre les mesures appropriees pour
prevenir la pollution des mers, soit individuellement, soit de
concert avec d'autres Etats en vertu d'arrangements internationaux
concertes."

Selon ce principe, il est necessaire de prendre, tant sur le plan
national que sur Ie plan international, des mesures. de prevention de la
pollution des mers qui donneront une forme concrete au devoir de chaque
Etat de proteger et de sauvegarder Ie milieu marin. Il va de soi que les
mesures d'ordre national n'impliquent pas necessairement une "action
unilaterale" dans le sens ou ce terme est parfois interprete. Ce que
l'op veut dire, c'est que tant les Etats cotiers que les Etats du pavilIon
doivent prendre des mesures, individuellement ou conjointement, selon 1e
cas, pour s'acquitter de leur obligation de protegeI' Ie milieu marin.
En d'autres terrnes, ce principe ne prejuge pas des questions de competence.

Le troisieme principe relatif au milieu marin est ainsi libelle :

"Les Etats devraient recourir aux meilleurs moyens qu'il leur
soit possible d'utiliser pour reduire a un minimum Ie deversement
dans la mer de substances eventuellement dangereuses provenant de
toutes sources, y compris les sources interieures telles que
rivieres, dispositifs de decharge et conduites releva.nt de la juri­
diction nationale, ainsi que les deversements effectues par les
navires et les avions ou depuis des navires, des avions ou des
plates-formes."

Ce principe reconnait que la pollution des mers n'est que l'un d'une
grande serie de problemes complexes et interdependants qui interessent
l'ensemble de l'environnement. Les problemes de Ia pollution des mers
ont leurs caracteristiques propres et c'est dans Ie contexte du droit de
la mer qui il est preferable de les aborder, tout en tenant compte cependant
de l'ensemble des problemes ecologiques. Quant a la question de savoir
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ce qu'il faut entendre par problemes de la poliution des mers et de
determiner Ie cadre dans le~uel ces problemes devront etre traites, Ie
critere Ie plus approprie pourrait etre la mesure dans laquelle une forme
particuliere de pollution est directement imputable a. une utilisa.tion de
la mer elle-meme. Lorsque la pollution resulte de substances qui penetrent
dans la mer par l'atmosphere ou par un ecoulement provenant du continent
a la suite d'activites realisees sur terre~ la solution du probleme doit
plutot etre recherchee dans une action nationale combinee a. une cooperation
internationale dans des domaines autres que celui du droit de la mer.

.,
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Le cinquieme~principe relatif au milieu marin est libelle comme suit

"Les Etats devraient assumer collectivement la responsabilite
de la preservetion du milieu marin au-dele. des limites de la juri­
diction nationale."

Ce principe enonce la responsabilite commune de tous les Etats
(independamment de leur responsabilite individuelle examinee plus haut)
en ce qui concerne la preservation du milieu marin au-dele. des limites de
la juridiction nationale, sans specifier ce que sont ces limites du point
'. " .de vue de la pollut~on des mel'S et sans aucunement preJuger de cette

question. Pour ce qui est de l'application de ce principe, il faudra
envisager les problemes resultant de l'inexistence actuelle d'une
quelconque autorite pouvant s'occuper de maniere efficace et complete
des questions relatives a la preservation de l'environnement et a l'appli­
cation des mesures de protection en haute mer au-dela des limites de la
juridiction nationale, de quelque maniere que celle-ci soit definie.

Le dix-septieme pr~ncipe relatif au milieu marin est libelle comme
suit

"Outre qu'il lui incombe d'assurer la protection de l'environ­
nement dans les limites de ses eaux territoriales~ tout Etat cotier
se doit egalement de proteger les zones adjacentes contre les dommages
qui pourraient resulter d'activites en cours sur son territoire."

p •

•

-

Ce principe represente une application particuliere de la reg.!L 'on
laquelle les Etats doivent s'abstenir de causer des dommages hors d8 ~

territoire par des activites menees sur leur propre territoire. Il reflete
egalement l'interet particulier que presente pour l'Etat cotier la gestion
des ressources situees a. proximite de ses cotes et qui a ete reconnu dans
la Declaration d'objectifs. Bien que Ie principe 17 ne traite que de la
responsabilite des Etats cotiers, l'interdiction faite a tous les Etats
de causer des dommages hors de leur territoire devrait s'appliquer tout
aussi strictement, si ce n'est avec encore plus de rigueur, aux navires
de l'Etat du pavilIon se trouvant en haute mer ou dans les eaux terri­
toriales ou les zones contenant des ressou~ces relevant de la juridiction
d' autres Etats.

ii) L'application des principes d'une gestion appropriee

L'acceptation de l'obligat~on juridique fondamentale de preserver
Ie milieu marin represente une entorse sensible a la notion traditionnelle
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de liberte de la haute mer. Elle' presuppose necessairement un systeme
de re~lementation de la zone de la haute mer en vue de proteger l'envi­
ronnement. Un tel systeme doit s'inspirer de regles de gestion fondees
sur des principes scientifiques. Cette conception a ete consacree dans
la Declaration d'objectifs elaboree a Ottawa et approuvee par la
Conference de Stockholm.

Dans cette declaration, il est dit notamment

"Le milieu marin et tous les organismes vivants qu'il comporte
ont une importance vitale pour l'humanite, et il est de l'interet
de chacun de veiller a ce que ce milieu soit protege contre tout ce
qui peut nuire a sa qualite et a ses reSSOtITces. Cela s'applique
notamment aux Etats cotiers qu'interesse tout particulierement la
Bestion des res sources de la zone cotiere. L'aptitude de la mer a
assimiler les dechets et a leur enlever toute nocivite, ainsi que son
pouvoir de regeneration des res sources naturelles, ne sont pas
illimites. Une gestion appropriee est necessaire et les mesures
visant a prevenir la pollution des mers et a lutter contre cette
pollution doivent etre considerees comme un element essentiel de
cette gestion des oceans et des mers et de leurs res sources
naturelles."

L'importance de cette declaration ne saurait etre trop soulignee.
En matiere de pollution des mers, Ie droit existant repose sur Ie principe
du laissez-faire et ne reconnatt pas la necessite d"L~e reglementation
fondee sur des principes scientifiques. La Declaration d'objectifs,
en revanche~ reconnait qu'jl y a des limites aux capacites d'assimilation
et de regeneration de la mer et qu'il faut inevitablement conclure a la
necessite d'appliquer des principes de gestion au milieu marin, aux
ressources marines et a la preservation du milieu marin.

Le dixieme principe relatif au milieu marin se lit comme suit :

"II conviendrait que des prlnclpes et criteres internationaux
soient mis au point, tant par les gouvernements des divers pays que
par l'intermediaire d'organismes intergouvernementaux, a titre de
cadre directeur des mesures de contrale. Tout plan d'ensemble pour
la protection du milieu marin devrait etre fonde sur l'identification
des polluants critiques, des voies qu'ils empruntent et de leurs
sources, la determination du degre d'exposition aces polluants et
l'evaluation des risques qu'ils font courir, la detection en temps
opportun des tendances indesirables, et l'organisation de systemes
de detection et de surveillance."

Cette disposition met l'accent sur Ie fait que la mlse au point de
principes et de criteres internationaux releve tant de la responsabilite
des gouvernements que de celIe des institutions internationales. Le
Comite des utilisations pacifiques du fond des mers et des oceans au-dela
des limites de la juridiction nationale et la Conference sur le droit de
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la mer ont certes la responsabilite principale pour ce qui est de mettre
au point Ie cadre juridique directeur ou global des mesures de contrale
de la pollution des mers au niveau international~ mais ce principe
reconnait aussi que l'elwJoration d'un plan general de protection du
milieu marin doit se faire sur une base mUltidisciplinaire, avec la
cooperation des diverses institutions interessees. Ainsi, l'identifi­
cation des polluants critiques, des voies qu'ils empruntent et de leurs
sources exige la cooperation des gouvernements 'et d'institutions telles
que l'Organisation mondiale de la sante, la Commission oceanographique
intergouvernementale, l'Orsanisation des Nations Unies pour l'alimentation
et l'agriculture, I,OMCI et d'autres, y compris en particulier Ie
secretariat de l'environnement qui vient d'etre cree.

Le treizieme principe relatif au milieu marin se lit COT~E suit

llIl Y a lieu de veiller a ce que les mec::-:.::.:.."es prises pour
prevenir la pOllution des mers et lutter contre cette pollution
(en particulicr les interdictions directes et les limites expresses
de rejet) ne se traduisent pas tout simplement par un transfert des
dommages ou des risques d'une partie de l'environnement a une, autre. "

Ce principe tradu~t la preoccupation de nombre d'Etats, qui tiennent
a ce que des dispositions efficaces soient prises pour prevenir ce que
l'on pourrait appeler l'exportation des problemes de pollution. 11
souligne l'importance qu'il y a a faire en sorte que les mesures prlses
d l'echelon national et regional en vue de prevenir la pollution des
mers soient completees par des mesures d'ordre global et soient
compatibles avec celles-ci. Ainsi, un accord regional qui autoriserait
l'immersion de dechets pres des limites de la region en question ne
serait pas satisfaisant au niveau mondial. La notion de gestion implique
essentiellel.ent l'harmonisation des mesures.

Le vingt-deuxieme principe relatif au milieu marln est ainsi congu

"Quand une action est necessaire de la part d'organismes
in~~rnationaux au par leur intermediaire pour prevenir, reduire ou
etudier la pollution des mers, il convient de faire appel dans la
mesure du possible aux organismes eAistants, rattaches ou non a
l'Organisation des Nations Unies."

Ce principe reflete simplement Ie souci, tres largement partage,
d'eviter une proliferation inutile des institutions internationales et
de veiller a ce que les institutions existantes soient utilisees au
mieux pour resoudre les problemes que pose la preservation du milieu
marin. II s'agit la manifestement d'une conception tres sai~~ de la
gestion. Une exception marquante a ce principe est Ie nouveau secretariat
de l'environnement dont la creation a ete approuvee par la Conference de
Stockholm et qui sera des plus utile pour s'occuper efficacement des
problemes ecologiques. Ce principe revetira une importance particuliere
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lorsque l'on etudiera s~ une autorite internationale chargee des questions
de la preservation de l'environnement en haute mer au-dela des limites de
la juridiction nationale pourrait ctre necessaire.

iii) La m~se au point d'lin systeme de surveillance

Comme on l'a note precedemment, les regles d'une gestion appropriee
visant a preserver Ie milieu marin doivent etre fondees sur des principes
scientifiques. La mise au point de politiques de gestion' de nature a
sauvegarder la qualite et les ressources du milieu marin ne peut done
reposer que sur des connaissances et la recherche scientifiques ainsi que
sur des systemes de surveillance. C'est ce qui a ete reconnu dans les
principes suivants, elabores a Ottawa et approuves par la Conference
de Stockholm.

Le quinzieme pr~nc~pe relatif au milieu marin se lit comme suit

"Chaque Etat devrait cooperer avec les autres Etats et les
organisations internationales coillpetentes a la mise au point de
~rogrammes de recherches et d'enquetes sur Ie milieu marin et de
systemes et moyens permettant de deceler les changements intervenant
dans ce milieu, y compris notamment a des etudes sur lietat actuel
des oceans et sur les tendances des effets de la pollution et a
l'echange de donnees et de renseignements.d'ordre- scientifique sur
Ie milieu marin. Dne collaboration analogue devrait s'instaurer
pour l'echange de renseignements techniques sur les moyens de
prevenir la pollution des mers, y compris la pollution due a l'explo­
ration et a I' exploitation des ressources de la haute mer."

Ce principe reconnait que les problemes de la pollution 'des mers ne
peuvent pas etre resoius uniquement par Ie developpement du droit inter­
national et qu'ils exigent une cooperation active entre les Etats et les
organisations internationales dans les domaines scientifique et technique.
Si l'on veut proteger Ie milieu marin, il faut s'efforcer de resoudre Ie
probleme sur une base multidisciplinaire et faire intervenir dans la
solution de problemes du droit de la mer tels que la pollution, la
recherche scientifique et les pecheries, des connaissances extra­
juridiques recueillies dans d'autres domaines. Dne strategie juridique
est certes indispensable, mais elle ne saurait a elle seule resoudre
tous les problemes qui se posent dans ce domaine nouveau et complexe.
La Conference sur Ie droit de la mer devra peut-etre envisager d'elaborer
un projet de traite concernant des mesures internationales de surveillance;
ilfaudra peut-etre aussi determiner quelle est l'institution qui devra
etre chargee des questions de surveillance a l'echelle mondiale.

Le seizieme principe relatif au milieu narin est redige Gomme suit :

"II conviendrait aussi d'elaborer des directives internationales
visant a accroitre la comparabilite des methodes de detection et de
mesure des polluants et de leurs effets."
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Ce principe developpe une idee enoncee dans Ie quinzieme principe
et souligne l'importance qu'il y a a coordonner les mesures prises a
l'echelon national.

iv) Amelioration des reglements et normes techniques

Pour pouvoir mettre en place un systeme de gestion global pour la
preservation du milieu marin reposant sur des mesures nationales et
internationales, il faut adopter des criteres, des reglements et des
normes techniques ayant fait l'objet dVun accord international du type
de ceux qui ont ete enonces dans Ie projet de convention sur les
deversements dans l'ocean ou de ceux qui sont actuellement elabores
en ce qui concerne la conceptio.:., la construction, l'equipement et
l'equipage des navires en vue de la convention que l'OMCI doit adapter
en 1973. Ces dispositions techniques sont necessaires si l'on veut
appliquer dans la pratique l'obligation de proteger Ie milieu marin;
un accord international sur ces mesures est indispensable pour mettre
au point une solution mondiale efficace tenant compte des variations
locales et regionales. E~ outre, comme on Ie verr~ plus J.oin, la solution
des questions de cpmpetence et d'application serait impossible a defaut
d'un tel accord. Les ~rincipes suivants son~ importants a cet egard :

Le huitieme principe relatif au milieu marin est libelle comme suit

"Chaque Etat devrait cooperer avec les autres Etats et les
organisations internationales competentes a l'elaboration et la
mise en application de reglements, normes et procedures inter­
nationalement acceptes pour la rrevention de la pollution marine a
l' echelle mondiale, regionale et nationale ~ "

La mise au point de reglements et,de normes arretes sur Ie plan
international est diune importance fondamentale non seulement pour la
prevention de la pollution marine mais egalement en ce q1.-i. concernf2 la
vaste gamme de questions relevant du droit de la mer; enf~n, elle ne
saurait etre dissociee de la question des droits et des interets de
l'Etat c6tier. On ne peut s'attaquer de fagan efficace a la pollution
des mers qu'en combinant les normes et reglements mondiaux, regionaux et
nationaux : les premiers devraient tout au moins fixer ~es dispas~tions

minimales a observer en ce qui concerne la preservation du milieu marin~

tandis que les reglements et normes regionaux et nationaux enonceraient
les dispositions plus detaillees et, Ie cas echeant, plus strictes qui
pourront etre necessaires dans Ie cas de situations speciales qui se
rencontrent dans certaines zones telles que l'Arctique ou dans des mers
semi-fermees.

Le neuvieme principe relatif au milieu marin se lit comme suit

"Les Etats devraient s.e concerter au niveau regional pour
arreter leur politique et adopter des mesures communes en VUe de
prevenir la pollution des zones qui, pour des raisons geographiques

'ou ecologiques, constituent une entite naturelle et un tout integra.",
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Ce principe developpe les idees enoncees dans Ie huitieme principe
et reconnait d'importantes realites geographiques et ecologiques~ sans
s'opposer en aucune maniere a une conception d'ensemble ded problemes
de la pollution des mers.

Le onzieme prlnclpe relatif au milieu marln est redige comme suit

"Les normes et criteres arretes sur Ie plan international
devraient tenir compte des variations locales et regionales carac­
terisant les effets de la pollution et l'evaluation de ces effets.
Parmi ces elements de variation devraient figurer aussi l'ecologie
des zones maritimes~ les conditions economiques et sociales et les
valeurs d'agrement, possibilites de detente et autres avantages
de la mer qui sont mis a profit."

Ce principe est etroitement lie aux principes 8 et 9 que l'on vient
d'examiner. II presente une importance particuliere pour les pays en
voie de developpement, qui ne sont peut-etre pas en mesure d'~rreter

1 A I d,;' I ,;'eB memes normes que es pays hautement eve oppes.

Le douzieme principe relatif au milieu marln se lit comme suit :

"II peut etre utile d'arreter des normes de protection minimale~

ainsi que des niveaux pratiques derives - en particulier, les codes
d' usage et les nOl'mes relatives aux effluents - aI' echelle
nationale et, dans certains cas, a l'echelle regionale ou mondiale."

,I

\
" I

')' .

.~ .

Ce principe represente egalement une elaboration des principes 8
et 9 sur Ie plan scientifique et technique. II peut lui aussi repondre
plus particulierement aux bescins des pays en voie de developpement.

Le quatorzieme principe relatif au milieu marin est libelle comme
suit

"Les mesu:l: GS de lutte contre la pollution qui seront arretees
et mises en application devraient etre suffisawment souples pour
qu'on puisse les adapter en fonction de l'amelioration des
connaissances concernant l'ecosysteme marin et les effets de la
pollution, ainsi que des progres de la technique de lutte contre
la pollution, et tenir compte aussi du fait que beaucoup de polluants
nouveaux, jusqu'a present insoupgonnes, seront vraisemblablement
deceles."

II importe de creer des mecanismes d'examen aux niveaux national,
regional et mondial pour veiller a ce que les nouvelles menaces au milieu
marinsoient promptement decelees et a ce que les legislations nationales
et les accords multilateraux puissent etre modifies aisement et rapidement
(par exe~ple au moyen d'annexes) afin de parer au nouveau danger. Ces
mecanismes d'examen sont particulierement importants en ce qui concerne
des accords tels qi'e la Convention de 1954 pour la prevention de Ie.
pollution des eaux de la mer p~r les hydrdcarbures et Ie projet de
convention sur les aeversements dans l'ocean.
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v) Solution des problemes de competence 'et d Japplication

Les deux problemes fondamentaux les plus difficiles a resoudre que, '

soulevent les efforts visant a promouvoir la cooperation internationale
dans Ie domaine de la preservation du milieu marin consistent :

i) A determiner l'autorite appropriee ayant competence pour
presc~ire les mesures necessaires;

ii) A determiner l'autorite appropriee ayant competence pour faire
appliquer ces mesures.

Toutefois, si tous les Etats reconnaissent l'obligation qui leur
incombe de preserver Ie milieu marin et la necessite de criteres, de
reglements et de normes 'techniques internat.ionalement acc'eptes pour
l'execution de cette obligation, ces questions de juridiction peuvent
etre envisagees sous un nouvel angle. En ce qui ~oncerne la competence
de prescrire des mesures, l'adoption de criteres 5 de reglements et de. .. ,. . '" "......normes technlques lnternatlo~alement acceptes ramene Ie probleme a celul
de determiner la souplesse qu'il convient d'y m~nager en prevision de
variations locales et regionales. En ce qui concernc la comp~tence de
faire appliquer les mesure8~ l'adoption de criteres, de reglements et
de normes techniques internationale~entacceptes elimine encore une fois
une source importante de conflits possibles. En d'autres termes~ il est
plus facile d'avoir une attitude plus souple a l'egard du choix de
l'autorite ayant C0m?etence pour faire appliquer les mesures adoptees
une fois qu'un accord est realise au sujet des mesures a faire appliquer.

Ces problemeo d2 competence et d'application se posent pour toutes
les conventions existantes qui concernent la preservation du milieu marin.
II E"~t essentiel qu' une solution leur s~it donnee dans Ie "traite-cadre"
que doit adopter la Conference sur Ie droit de la mer. II semble evident
a cet egard qu.' il faudra -prendre des dispos i tions speciales pour tenir
compte davantage des ~"'oits des Etats cotiers. D'un autre cote, il semble
tout aussi evi'a,ent qu .Ll ne faudra pas empieter de fagan excessive sur
Ia responsabilite de l'Etat du pavilIon qui devrait en fa~t etre renforcee
a certains egards. Pour ce qui est de l'adoption de mesures, l'Etat
cotier devrait conserver une autorite residuelle et avoir competence
pour promulguer des reglements dans les cas ou il n'existe pas encore de
reglements arretes sur Ie plan international ou en cas de circonstances
particulieres. Pour ce qui est de l'application de cesmesures, l'Etat
cotier devrait egalement conserver uneautorite residuelle et avoir
competence pour ap91iquer des reglements internativnalement acceptes a
des navires etrangers se trouvant en dehors des limites de ses eaux
territoriales ou pour leur appliquer ses reglements nationaux dans les
cas ou il n'existe pas encore de reglements arr.etes sur Ie plan inter~

national ou lorsqu'il a promulgue des reglements particuliers pour
repondre a des circonstances speciales.
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Cette notion d'autorite residuelle de l'Etat cotier serait analogue
au principe inherent au dr6it d'intervention en haute mer, tel qu'il a
ete reconnu dans la C8nvention de Bruxelles adoptee sous les auspices
de l'OMCI en 1969, et il en serait Ie prolongement logique. Une nction
an~logue apparatt egalement dans Ie projet d'articles sur les dever­
sements dans l'ocean. Ce projet d'articles ne prejuge d'aucune question
de competence laissant a la Conference sur Ie droit de la mer Ie soin
de prendre une decision definitive sans eliminer aucune option. Sous sa
forme actuelle, toutefois, ce projet d'articles constitue une premiere
etape sur la voie d'un~ conciliation dtinterets dont les incidences
peuvent aller bien au-dela de la question des deversements dans l'ocean.
Sans que soit abandonnee la notion de competence de l'Etat du pavilIon,
ces articles ne seraient pas applicables uniquement par ces Etats a leurs
propres navires. Belon leurs termes memes, ils seraient egalement
applicables par les Etats cotiers aux navires "qui relevent de leul'
juridiction". Ceci represente Ie type de compromis qui permettrait
de resoudre les problemes de co~petence selon une formule analogue a
certains egards a celIe de la juridiction universel12 qui est acceptee
par tous les Etats a l'egard de l'esclavage et de la piraterie,
c'est-a-dire l'application des mesures par l'Etat cotier comme par l'Etat
du pavillon~ sur la base de reglements internationalement acceptes. La
portee de cette formule dualiste adoptee pour les articles relatifs aux
deversements en mer a encore ete etendue par l'inclusion, dans Ie plan
d'action de Stockholm~ d'une reference au pouvoir des Etats d'appliquer
des mesures aux navil'es f;e trouvant dans des zones relevant de leur
juridiction (aussi bien ~u'aux navires relevant de leur juridiction).

La Declaration d'objectifs et de principes sur Ie milieu marin
qui a ete elaboree a Ott~wa et que la Conference de Stockholm a fait
sienne fournit quelques principes directeurs pour Ie developpement du droit
en ce qui concerne les problemes de competence et d'application. Des
directives plus explicites et plus completes figurent dans les trois
principes relatifs aux axoits des Etats cotiers q'1e Ie Groupe de travail
intergouvernemental sur la pollution Qes mers a examines lors de sa
session d'Ottawa, sans les approuver ni les rejeter, et qui ont maintenant
ete renvoyes a l'OMCI pour information et au Comite des utilisations
pacifiques du fond des mers et des oceans au-dela des limites de la
juridiction nationale en vue de leur donner la suite qui convient.

La Declaration d'objectifs a deja ete etudiee plus hau~. Les
autres principes pertinents sont lee suivants :

Le vingtieme principe relatif au milieu marin est redige commesuit :

"Tous lea Etats devre.ient s' assurer que les navires immatri~ules

chez eux se conforment a'l"U{ normes et reglements internationaux sur
la conce~tion et la construction des navires, les procedures d'exploi­
tation et autres facteurs pertinents. Les Etats devraient collaborer
pour mettre au point ces reglements, normes et procedures au sein
des organismes internationaux appropries."

- 249 -

. ,



En enongant les obligations de l'Etat du pavilIon pour ce qui est
de l'exploitation, en haute'mer et ailleurs, des navires immatricules
chez lui, ce principe constitue un progres essentiel en temperant
la notion classique de la liberte de navigation par des considerations
issues du souci de proteger Ie milieu marin en general et l'environnement
cotier en particulier. S'il est certain que ce principe devrait
apparattre dans Ie traite que doit adopter la Conference. sur l~ droit
de la mer, l'elaboration proprement dite de reglements et de normes
,internationalement acceptes sur la conception et la construction des
navire~ et sur les procedures d'exploitation (y compris l'etablissement
de routes maritimes) releve davantage de la competence de l'OMCI, qui
s'y emploie d'ailleurs a l'heure actuelle, tout part~culierement dans
Ie contexte de la conference qu'elle doit convoquer en 1973.

Le quatrieme principe relatif au milieu marin est redige comme suit

"Les Etats devraient veiller a ce que leur legislation
nationale prevoie des sanctions adequates contre ceux qui enfreignent
les reglements en vigueur au sujet de la pollution des mers."

8i les Etats ont naturellement tendance a appliquer leurs propres
reglements nationaux, ils ne font pas toujours preuve, necessairement,
de la meme energie dans l'application des reglements arretes sur le
plan international, comme en temoigne la pratique des Etats en ce qui
concerne des accords comme la Convention de 1954 pour la prevention de
la pollution des eaux de la mer par les hydrocarbures. Ce principe met
en relief Ie devoir qui incombe aux Etats d'appliquer tous les reglements
de la meme fagon, et s'il va de soi, il n'en est pas moins important et
demandera ? etre developpe dans tout traite elabore lors de la Conference
sur Ie droit de la mer au sujet de la responsabilite de l'Etat du
pavilIon comme de J 'Etat cotier.

Le vingt at unieme principe relatif au milieu marin est redige en
ces termes :

"A la suite d'un accident en haute mer qui risque d'avoir des
consequences particulierement nefastes du fait de la pollution eu
d'une menace de pollution de la mer, tout Etat riverain de la mer
dont les interets cotiers et autres sont exposes a un grave danger
dans l'immediat peut prendre les mesures appropriees qui s'imposent
pour prevenir, attenuer ou eliminer ce danger, conformement aux
normes et reglements internationalement acceptes."

La Convention de Bruxelles elaboree en 1969 sous leL auspices de
lrOMCI prevoit ce droit d'intervention, mais uniquement pour les dommages
dus a la pollution par les hydrocarbures. II appartiendra a la
Conference sur Ie droit de la mer d'incorporer dans un traite l'expression
plus generale de ce dr~it. Toutefois, si ce droit d'intervention est
extremement important, sa valeur est 'evidemment limitee du fait qulil
prevoit unfquement les mesures que peut prendre l'Etat cotier a la suite

... 250 -

a 1

. ....



I

- 251 -

ltTout Etat cotier peut interdire l'acces des eaux qui relevent
de son autorite en matiere de protection de l'environnement a tout
navire qui ne se conforme p~s aux regles et aux normes internationales
convenues ou, a defaut:" aux regl€s et aux normes raisonnables de
l'Etat cotier en cause."
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1e deuxieme des principes examines a Ottawa est redige comme suit :

"'I'out Etat peut exercer une autorite speciale dans les secteurs
maritimes adjacents a ses eaux territoriales lorsque des controles
fonctionnels de caractere permanent sont necessaires pour la
prevention efficace de la pollution qui pourrait c~user des' dommages
ou un tort a l'environnement terrestre ou marin qui se trouve sous
sa juridiction exclusive ou sa souverainete."

Le premier des trois principes examines par Ie Gro1\pe de travail
intergouvernemental sur la pollution des mers a sa session d'Ottawa est
redige comme suit :

Ce principe represente Ie prolongement logique des interets parti­
culiers de l'Etat cotier, qui ont ete reconnus dans la Declaration
d'objectifs dont il est question plus haut. En consacrant l'autorite
de l'Etat cotier~ il constit~e egalement Ie corollaire logique des
23 principes acceptes sur la polll1tion des mers qui, pour la ~lupart~

mettent fortement l'accent sur les obligations de l'Etat cotier. Si l'on
admet que la jouissance de droits doit avoir pour contrepartie 1 g exercice
de respopsabilites~ on doit certainement admettre aussi que l'exercice
de responsabilites doit etre compense par la jouissance des droits et
des pouvoirs necessaires. Dans la pratique, ce principe signifie que
l'E'tat cotier a Ie droit d'exercer une juridiction specialisee dans
les secteurs maritimes adjacents a ses eaux territoriales pour prevenir
la pollution de l'environnement cotier et du milieu marin en general.
Si ce principe implique une legere restriction de l'autorite exclusive
dans ces secteurs de l'Etat du pavilIon sur les navires immatricules
chez lui~ il n'implique en aucune fa~on l'abandon du principe de l'auto­
rite generale de cet Etat. II s'aBit plutot d'un exercice specifique
et limite de l'autorite residuelle dont dispose l'Etat cotier pour faire
respecter des normes internationales reconnues ou des normes locales
particulieres.

d'un accident en mer. II represente neanmoins une manifestation parti­
culiere du concept plus general de l'autorite residuelle envisagee pour
l'Etat cotier dans'les zones adjacentes uses eaux territoriales~ meme
s'il ne prevoit aucune limite du point de vue de la distance. Un
concept analocue apparatt a l'alinea b) du principe 13 de la Declaration
des principes regissant Ie fond des mers et des oceans, ainsi que leur
sous- sol , au-dela des limites de la juridiction nationale, ainsi que dans
la relation qui existe entre ce principe et Ie prin~ipe '21 de la Decla­
ration sur Ie milieu marin.

. ,
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Cormne on l'a deja fait observer, l'un des principes qui a effecti­
vement ete approuve par la Conference de Stockholm stipule que tous les
Etats devraient s'assurer que les navires immatricules chez eux se
conforment aux normes et reslements lnternationaux sur la conception et la
construction des navires, les procedures d'exploitation et autres facteurs
pertinents. Pour donner effet, dans la pratique, a ce principe reconnu,
il semble essentiel que l'Etat cotier dispose du droit d'interdire l'acces
des secteurs qui relevent de sa juridiction en matiere de protection de
l'environnement aQX navires qui ne se conforment pas aux regles et aux
normes internationales convenues. II faudra bien entendu mettre au point
des methodes permettant de resoudre les problemes d'inspection, mais
ceux-ci seraient considerablement simplifies par l'adoption d'un systeme
de certificats internationaux de navigabilite elabore dans l'instance
appropriee. De meme, dans les cas ou i1 n'existe pas encore de regles
et de normes internationales convenues, il est indispensable que l'Etat
cotier dispose du droit d'exiger que tous les navires se trouvant dans
les secteurs en question se conforment a ses propres regles et normes
raisonnables. Reste cependant la necessite eventuelle d'une autorite
internationale chargee de veiller au respect des regles et normes inter­
nationales convenues en haute mer, uu-dela des Ilmitps de la ju~idiction

nationale; il s'agit la dtune questIon que devra examiner la Conference
sur Ie droit de la mer.

Le troisieme prlnClpe examine a Ottawa est redige en ces termes :

"Quand on autorise un Etat a exercer des droits et des pouvoirs:l
cn plus de ses droits et de ses pouvoirs de souverainete, sur les
secteurs adjacents a ses eaux territoriales, il faudrait considerer
que c'est la communaute mondiale qui lui a delegue ces droits et
ces pouvoirs au nom de l'humanite. Les droits et pouvoirs exerces
doivent etre compatibles avec la responsabilite pr~miere que possede
l'Etat de proteger le milieu marin des secteurs en cause; ils
devraient etre subordonnes aux regles et normes internationales
et soumis a l'examen d'un tribunal 'international approprie. 1I

Ce principe reflete evidemment la position generale du Canada a
l'egard de l'ensemble des problemes relatifs au droit de la mer et a la
pollution des mers en particulier. Toutefoi~, aucune importance parti­
culiere ne s'attache a la terminologie en tant que telle. Des eY.];:ressions
comme "la delegation des pouvoirs" ne devraient pas et:r-e envisagees co:nme
~onvenant pour des projets d'articles de traites, mais plut6t comme
illustrant une approche theorique selon laquell~ l'Etat du pavilIon
deleguerait a l'Etat cotier Ie droit d'appliquer des normes et des regles
internationales reconnues aux navires immatricules chez lui, dans Ie cadre
d'un traite mu:.tilateral. En reconnaissar,t les droits de l'Etat cotier,
on devrait egalement tenir compte de maniere adequate des interets de
tous les Etats et de la communaute internationale dans son ensemble et,
a cette fin, les droits en question devraient etre exerces sur la base
de regles et de normes internati~nales reconnues sous reserve des
procedures appropriees en matiere de reglement des differends.
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vi) Regime d'indemnisation et determination de la responsabilite de l'Etat
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Le septieme principe relatif au milieu marin, qui se lit comme suit :

Le vingt-deuxieme principe de la Declaration de la Conference des
Nations Unies sur l'environnement, qui est redige en ces termes

«'..

"Les Etats devraient, conformement aux principes du droit inter­
national, s'acquitter de leurs obligations envers les autres Etats
en cas de dommages dus a la pollution causee par leurs propres
activites ou par des org~nismes ou personnes relevant de leur juri­
diction, et cooperer a la lnise au point de procedure pour la
compensation de ces dommages et Ie reglement des differends. H

"Les Etats doivent cooperer pour developper encore Ie droit
international en ce qui concerne la responsabilite et l'indemnisation
des victimes de la pollution et d' autres dommages ecologiques que
les act.ivites menees dans les limites de la juridiction de ces Etats
ou sous leur contrale causent a des regions situees au-dela des
limites de leur juridiction."

Une consequence necessaire du principe selon lequel les Etats ont
Ie devoir de s'assurer que les activites exercees dans les limites de
leur juridiction ou sous leur controle ne causent pas de dommages a
l'environnement dans d'autres Etats ou dans des regions ne relevant
d'aucune juridiction nationale (principe 21 de la Declaration de la
Conference des Nations Unies sur l'environnement) est qu'il convient de
prevoir l'indemnisation des victimes de dommages de la pollution subis
dans ces circonstances. Si la mise au point d'un systeme efficace de
Erevention, de la pollution doit etre l'element Ie plus IDmportant des
arrangements internationaux visant a preserver Ie milieu marin, l'ela­
boration d'un regime approprie d'indemnisation presente egalement une
importanc- capitale. La necessite d'elaborer un tel regime est reconnue
dans les principes suivants qui ont ete approuves a Stockholm:

S'il est indubitable que Ie droit a la compensation des dommages dus
a la pollution existe, l' exercice de ce drc)it po~e des questions
difficiles, en particulier en ce qui concerne la compensation de dommages
subis dans les secteurs ou se trouvent des res sources relevant de la
juridiction de l'Etat cotier et dans les zones situees au-dela des limites

'de la juridiction nationale. On pourrait trouver totites sortes de moyens
pour indemniser les victimes de tels dommages, allant de la creation de
fonds internationaux d'indemnisation ou de programmes d'assurances au
droit d'engager des poursuites aux termes de la legislation de l'Etat
interesse conformement a des obligations internationalement reconnues et,
dans des cas appropries, a l'indemnisation directe par l'Etat responsable.
L'essentiel est que la victime puisse obtenir rapidement une i!ldemnite
satisfaisante pour couvrir les dommages subis. II est encourageant de
noter que certaines grandes puissances maritimes ont indique qu'elles
etaient disposees a accepter Ie principe d'une responsabilite objective
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pour les dommages que pourraient causer a l'environnement les navires
immatricules chez elles lorsqu'ils empruntent de~ detroits internationaux.
II semblerait qutil n'y ait pas de raison de limiter l'application de ce
principe aux eaux territoriales dans les detroits internationaux au lieu
des eaux territoriales en general. II convient en outre d'examiner Ie
prob1eme de 1a reparation des dommages causes aux ressources cotieres
au-dela des 1imites de Ia mer territoriale, et celui de Ia reparation
des dommages dus a de nombreuses activit~s autres que l'exploitation de
navires (comme les activites liees a l'exploi'tation du fond des mers).
En ce qui concerne la mise au point d!arrangements complets pour 1a
.,. ;, ". . .

reparatlon des dommages, Ia Conference sur 1e drolt de Ia mer devralt
sans aucun doute se contenter d'enoncer des principes juridiques d'ordre
general. Ce sont f'autres instances, comme I'OMCI, qui devra{ent etre
appe1ees a mettre au point des systemes pour l'application pratique de
ces principes et pour l'instauration de procedures permettant de regler
les differends. II semble evident que la mise au point de ces arran­
gements exigera egalement une cooperation a l'echelon bilateral et
regional.

vii) Exploration et exploitation du fond des mers

A l'heure actuelle, Ie droit international ne traite guere des
problemes ecologiques resultant de l'exploration et de I'exploitation
des res sources du fond des mers dans des secteurs situes dans les limites
de la juridictiop nationale ou aU-dela, encore que des reglements aient
ete elabores a l'echelc~ national pour les activites exercees dans les
limites de la juridiction nationale. Les principes suivants fournissent
des idees directrices pour Ie developpement plus pousse du droit a cet
egard :

Le dix-huitieme principe relatif au milieu marin, qui est redige en
ces termes :

"Les Etats possedant un littoral devraient s'a-:surer que des
moyens adequats et appropries sont disponibles pour parer a toute
pollution accidentelle pouvant resulter de l'exploration ou de
l'exploitation des ressources sous~marines de zones situees dans les
limites de leur juridictiol1 nationale."

Compte tenu de l'obligation fondamentale qui incombe a tous les Etats
de preserver Ie milieu marin, il sera necessaire de definir des normes
internationalement acceptees en ce qui concerne les mesures de lutte
contre la pOllution que les Etats cotiers seraient obliges d'appliquer
lors de l'exploitation do ressources sous-marines, si celles-ci se
trouvent dans les limites de leur juridiction nationale. Un certain
nombre d'Etats ont deja adopte de telles reglementations internes, et
celles-ci devraient aider a mettre au point un accord sur les mesures de
securite a appliquer pour l'exploitation des ressources sous-marines
situees au-dela des limites de la juridiction nationale. En ce qui
concerne la Conference sur Ie droit de la mer, son role dans Ie
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developpement du droit en la rr~tiere devrait se limiter a l'enonce de
principes generaux. La definition de mesures techniques plus detaillees
exigera la conclusion d'accords bilateraux et reeionaux, compte tenu
des mesures qui devront etre elaborees pour Ie secteur international
du fond des mers, dont il est question ci-apres.

Le dix~'neuvieme principe relatif au milieu marln~ qui est ainsi
con~u :

"Les Etats devraient collaborer dans le cadre de l'instance
internationale appropriec pour veiller a ce que les activites liees
a l'exploration et a l'exploitation du fond des mers et des oceans
au-dela des limites de leur juridi'ction nationale n'entrainent
aucune pollution du milieu marin."

Le onzieme principe de la Declaration des principes regissant Ie
fond des mers et des oceans, ainsi que leur sous-sol, au-dela des limites
de la juridiction nationale (resolution 2749 (xxv) de l'Assemblee
Benerale), qui se lit comme suit:

"En ce qui concerne les activites menees dans la zone, les
~tats, asissant conformement au regime international a etablir
prendront les mesures voulues et coopereront en vue de l'adoption
et de l'application de regles, normes et procedures inter~ationales

destinees notamment a :

a) Prevenir la pollution, la contamination et les autres
risques pour le milieu marin, y compris les rivages~ ainsi que
l'ingerence dans l'equilibre ecologique du milieu marin;

b) Proteger et conserver les ressources naturelles de la
zone et prevenir les dommages a la flore et a la f6.une du milieu
marin."

L'alinea b) du treizieme principe de cette declaration, ou il est
dit ce qui suit

"Rien dans la presente Declaration n'affectera

...
b) Les droits des Etats cotiers quant'au~ mesures destinees

a prevenir, a attenuer ou a eliminer un danger grave et imminent
pour leurs cotes ou pour des interets connexes imputable a une
pollution au a une menace de pollution resultant de toutes activites
menees dans la zone ou a tous autres accidents causees par de telles
activites, sous reserve du regime international a etablir."

Comme on I'a deja fait observer, I'elaboration de mesures de
prevention de la pollution pouvant resulter de I'exploitation des
ressources sous-marines pourrait et devrait se faire de maniere
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coordonnee en ce qui concerne les secteurs situes dans les limites de
la juridiction nationale et au-dela. Les mesures elaborees pour Ie
secteur international du fond des mers devraient representer les
mesures minimums que doivent adopter les Etats pour les secteurs relevant
de leur juri·~.iction nationale. Le traite concernant Ie secteur inter­
national du fond des mers qui doit etre negocie lors de la Conference
sur Ie droit de la mer devrait enoncer des principes generaux concernant
la protection du milieu marin contre les risques decoulant de l'exploi­
tation des ressources situees dans ce secteur, en laissant peut-etre
au mecanisme international dont la creation est envisagee, Ie soin
d'elaborer des mesures techniques plus detaillees, en consultation avec
les Etats cotiers et les autres organismes techniquement competents en
la matiere.

viii) Assistance techniaue

Si l'on veut que tous les Etats soient en mesure de s'acquitter de
l'obligation qui leur incombe de preserver Ie milieu marin, il importe
de fournir une assistance technique aux pays en voie de develo,pement:
La necessite d'une telle assistance a ete reconnue dans Ie sixieme
principe relatif au milieu marin.

Ce principe se lit comme suit

"Les Etats relativement plus avances sur Ie plan scientifique
et technique devraient aider les pays qui Ie demandent, par exemple
en entreprenant soit directement, soit par 11intermediaire
d'organismes competents, d~s programmes visant a donner ~~e formation
~dequate au personnel technique et scientifique de ces pays, ainsi
qu'en leur fournissEmt l'equipement et les moyens et services
necessaires pour la recherche, la surveillance, l'information,
l'elirnination des dechets, etc., ce qui les aiderait a mieux
s'acquitter de leurs responsabilites en matiere de protection
du milieu marin."

Le droit de la mer peut donner une orientation generale utile en
ce qui concerne l'application de ce principe, mais il semble evident
qu'il faudra une action plus poussee dans d'autres instances si l'on
veut qu'il soit pleinement elabore et applique. L'assjstance technique
presente certes une importance particuliere pour les pays en voie de
developpement, mais il se peut aussi que certains Etats - parvenus a des
niveaux de developpement tres divers - aient besoin d'une assistance
pour resoudre des problemes touchant Ie milieu marin. Le vingt-troisieme
principe relatif au milieu marin, dont Ie texte fieure ci-apres, a tenu
compte de cette possibilite :

"Les Etats devraient s'entraider, au mieux de leurs possibilites,
dans la lutte contre la pollution des mers~ quelle que soit l'orieine
de cette pollution."
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Ce principe g~neral devrait apparaitre dans Ie traite que doit
adopter la Conference sur Ie droit de la mer. Son application pratique
exigera neanmoins l'elaboration d'arrangements bilateraux et regionaux,
comme l'adoption de plans communs d'urgence pour les secteurs maritimes
d'interet commun.

IV. AUTRES MESURES CONCERNANT LES SOURCES TERRESTRES
DE POLLUTION DES MERS DONT LA CONFERENCE SUR LE

DROIT DE LA MER DOlT ENVISAGER L'ADOPTION

Les sources maritimes de pollution representent bien moins de la moitie des
sources de pollution du milieu marin. Les mesures que l'on envisage de faire
adopter par la Conference sur Ie droit de la mer ne peuvent ni ne doivent done
etre considerees comme assurant la preservation de ce milieu, mais plut6t comme
constituant un premier pas sur cette voie. L'adoption de mesures internationalement
convenues pour resoudre des problemes tels que l'ecoulement provenant du continent
et des rivieres, les pipes-lines et la pollution atmospherique presente un caractere
de plus en plus urgent. Comme on I'a deja fait observer, toutefois, ces problemes
vont au-dela. de ce que peut resoudre une conference sur le droit de la mer qui n'en
sera qu'au debut de ses travaux. lIs presentent neanmoins une importance capitale
dans toute conception d'ensemble et dans toute solution a long terme des questions
relatives a la protection du milieu marin.
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v. INDEX DES COMPTES RENDUS ANALYTIQUES

1. Index des comptes rendus analytigl1es du Comite
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Seances tenues du 28 fevrier au 30 mars 1972 (A/AC.138/SR.71 a 76)

71eme seance

Ouverture de la session
Declaration du President

Organisation des travaux :
Declarations du President et du representant du Perou

72eme seance :

Discussion generale :
Representants de la Finlande et de la Chine

Declarations des representants de l'Equateur, du Perou, du Chili, de la Chine,
des Etats-Unis d'Amerique, du Japon et du Bresil

Discussion geLerale (suite) :
Representants du Nicaragua, de Fidji et de la Zambie

Question de la denonciation de deux conventions par le Senegal
Representant du Senegal

Droit de reponse :
Representants de la Chine, du Japon, des Philippines et des Etats-Unis
d'Amerique

74eme seance :

Declaration du Secretaire general de la Conference des Nations Unies sur
l'environnement

Declaration du representant de l'Organisation des Nations Unies pour
l'alimentation et l'agriculture

Declarations des representants de la Belgique, de Sri Lanka et du Chili

Question de la denonciation de deux conventions par le Senegal
Declarations des representants de la Belgique, de Malte, du Senegal et
du Mexique
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75eme SeanCe

Declaration du Secretaire gerJ.2ral

Organisation des travaux (suite) :
Declarations du President et des representants de Malte et du Chili
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Question de la denonciation de deux conventions par Ie Senegal :
Declaration du Conseiller juridique

76eme seance :

Projet de decision :
Declarations des representants du Koweit, du Chili, dp ~flnde, de Sri Lanka,
du Perou, du Cameroun~ de la Chine, du Nigeria, du Kenya, de Itlrak, de la
Mauritanie, de l'Algerie, du Yemen, du Pakistan et de la Republique arabe
libyenne

Comptes rendus des Presidents des Sous-Comites
Compte rendu du President du Sous-Comite I
Compte rendu du President du Sous-Comite II

Declarations des representants du Senegal, de la Mauritanie, de la Tunisie,
de l'Iran, du Nigeria, de la Guyane, de Fidji, des Philippines, du Canada,
du Cameroun, de l'Equateur, du Bresil, d'El Salvador, de la Norvege et de
Singapour

Compte rendu du President du Sous-Comite III
Declaration du representant du Chili

Cloture de la session
Declaration du President

Seances tenues du 17 .;uillet au 18 aout 1972 (A/AC.138/SR.'77 a 89)

77eme seance

Ouverture de la session
Declaration du President

Organisation des travaux :
Declarations du President et des representants de Malte, du Canada, du Chili,
du Perou, de l'Union des Republiques socialistes sovietiques, de la Turquie,
du Mexique et de 1 'Equateur

78eme seance :

Declarations sur les reunions regionales :
Declarations du President et des representants du Venezuela, de la Colombie,
du Kenya, du Cana(la, de l'Australie et du Cameroun

Declarations des Presidents des Sous-Comites I, II et III
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80eme seance :-------
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Declaration du representant de l'Equateur

Declarations des Presidents des Sous-Co~ites I, II et III

Declaration du Conseiller juridique

8leme seance :

Discussion generale (suite)
Representant du Mexique

Declarations des Presidents des Sous-Comites I, II et III

Declarations du President et du representant des Philippines

82eme seance

Lieu de reunion de la troisieme Conference des Nations Unies sur Ie droit de
la mer

Declarations des representants du Chili~ de la Norvege, de l'Autriche, du
Kenya, d'El Salvador, du Mexique, de la BUlgarie, de l'Argentine, de
l'Egypte, de la Trinite-et-Tobago, de l'Inde~ du Perou, de l'UruBuay, de la
Yougoslavie, du Maroc, des Philippines, de l'Espagne, de .1'Australie, de
l'Equateur, du Nigeria, de Cuba, de la France et de la Colombie

Declarations des representants de la Colombie et du Venezuela

Declarations des representants de Malte, de Singapour, du Canada, des Etats-Unis
d'Amerique, de la Trinite-et-Tobago, de l'Islande, de l'Union des Republiques
socialistes sovietiques~ de la Turquie, de la Chine et de la Republique-Unie
de Tanzanie

84eme seance :

Declarations des representants de l'Inde~ du Mexique, du Koweit de
1 'Argentine, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande d~ Nord et du
Perou

85eme seance

Decla.rations des representants de l'Afghanistan, du Nepal;; du Zaire, de
Sri Lanka, de la Zambie, des Etats-unis d'Amerique, du Soudan, de l'Irak, du
Chili, de l'Union des Republiques socialistes sovietiques, de la France, du
Perou, du Japan et de l~Algerie
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86eme seance

Declarations des representants de la Pologne, des Philippines, de Singapour,
de la Chine et de l'Union des Republiques socialistes sovietiques

Adoption du rapport du Sous-Comite I (A/AC.138/82)
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Declaration du President
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Adoption du rapport du Sous-Comite II (A/AC.138/83)

Adoption du rapport du Sous-Comite III (A/AC.i38/84).
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33eme seance (suite) :

2. stetut, portee et dispositions fondamentales du regime base sur la
Declaration des principes Iresolution 2749 (XXV)!

Declarations des representants des Etats-Unis-dfAmerique et du Canada

34eme seance :

1. Declaration du Conseiller juridique sur Ie tableau comparatif du
document A/AC.138/L.lO

» 1

I
2. "Statut, portee et dispositions fondamentales .•• " (suite)

Declaration cu representant de l'Australie

35eme seance :

1. "Statut, portee et dispositions fondamentales ••• " (suite)
Declarations des representants de la Grece, de la Pologne, de Sri Lanka,
du Chili et du Perou

4.

2. Note du Secretaire general du 11 mai 1971
Declaration du representant du Canada

4:

36eme seance

1. "Statut, portee et dispositions fondamente',es ••• " (suite)
Declarations des representants de Malte, du Perou, de l'Union des
Republiques socialistes sovietiques, de l'Uruguay, de l'Algerie, de la
Turquie, de la Roumanie et de l'lrak

2. Note du Secretaire general du 11 mai 1971
Declaration du Conseiller juridique

37eme seance

"Statut, portee et dispositions fondamentales ••• " (suite)
Declarations des representants de la Bulgarie, de la Tchecoslovaquie,
Republique socialiste sovietique de Bielorussie, de Singapour, de
1 'Afghanistan, de l'Australie, de l'ltalie, des Etats-Unis d~Amerique

Chili

38eme seance

"Statut, portee et dispositions fondamentales .•• " (suite)
Declarations des representants de la Republique socialiste sovietique
d'Ukraine, du Koweit, du Japon et du Canada et du President

3geme seance :

de la

et du

41

1. "Statut, portee et dispositions fondamentales ... " (..:luite)
Declarations des representants de la . ~ugoslavie, de la Colombie, 1e
Madagascar, uu Bresil, d~ la Belgique, de l'lran, de l'lnde et de
l'Argent~ne

2. Organisation des travaux
Declaration du President
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40eme seance

1. "Statut, portee et dispositions fondamentales ••• " (suite)
Declaration du President

~ ~ 1±Jeme seance

Organisation des travaux :
Declarations du President et des representants de l'Union des Republiques
socialistes sovietiques, de la Turquie, de l'Italie, de la Cote d'Ivoire,
de la France, du Chili, de l'lnde, du Nigeria et de la Jamaique

Statut, portee, fonctions et pouvoirs du illecanisme international
Declarations du President e'c des representants du i1exique et de la
Republique-Unie de Tanzanie

3.

2 ~ "Statu-t::" portee, fonctions et pouvoirs •.. " (suite)
Declarations des representants de la Fi lande, de l'Australie, de la
Belgique, de la Republique-Unie de Tanzanie, des Pays-Bas, des
Etats-Unis d'Amerique et du Perou

2.

1. Organisation des travaux :
Declarations du President et du representant de la Republique socialiste
sovietique d'Ukraine

2. "Statut, portee, fonctions et pouvoirs ••• " (suite)
Declarations des representants de Malte, de la Jamaique, de la Belgique,
de la Triuite-et-Tobago, de l'Es9agne, du Perou et de SingapolJr

1. Organisation des travaux :
Declarations du President et du representant du Perou

2. Organisation des travaux :
Declaration du President

1. "Statut, portee, fonctions et pouvoirs ••• " (suite)
Declarations des representants du Canada et dU Chili, du President,
des representants de l'Union des Republiques socialistes sovietiques,
de Sri Lanka, de la Suede, du Koweit et de la France

- 263 -

"Statut., portee, fonc'tions et pouvoirs .•. " (suite)
Declarations des representants de la Pologne, de la Colombie, de l'Irak, de
la Grece, du Zaire, du Pakistan et de la Bulgarie

"Statut, portee, fonctions et pouvoirs ••• " (suite)
Declarations des representants des Pays-Bas, des Etats-Unis dYAmerique~ du
Royaume-Uni, du Canada et du Mexique

45eme seance

44eme seance :

42eme seance :

41eme seance

» 1



46eme seance

"Statut, portee, fonctions et pouvoirs ••• " (suite)
Declarations des representants du Japon, de la Republique socialiste
sovietique d'Ukraine, de l'Argentine, de la France, de la Republique
socialiste sovietique de Bielorussie, de l'Afghanistan, de In Turquie, de Ia
Nouvelle-Zelande, de la Mauritanie et de l'Uruguay

47eme seance :

1. "Statut, portee, fonctions et pouvoirs ••• " (suite)
Declarations des representants du Royaume-Uni, du Bresil et du Kenya

2. Organisation a.es travaux :
Declarations du President, des representants du Royaume-Uni, de Singapour,
de l'Afghanistan, du Bresil, de l'Equateur, des Etats-Unis d'Amerique
et de l'Australie et du Conseiller juridique

Seances tenues du 19 juillet au 15 aout 1972

48eme seance

Ouverture de la session
Declaration du President

Declaration du Secretaire general adjoint aux affaires economiques et sociales

Declaration du Secretaire general de la CNUCED
Declarations des representants de la France et du Chili, du President et du
representant du Royaume-Uni

4geme seance

1.. Declaration du Presid'ent du Groupe de travail I

2. "Observations supplementaires sur les repercussions economiques possibles
de l'exploitation des ressources minerales des fonds marins dans Ia zone
internationale" (A!AC.138/73)

Declarations des representants du Chili, du Japan, des Etats-Unis
d'Amerique, du Perou et du Koweit

50eme seance :

"Observations supplementaires sur les repercussions economiques possibles de
l'exploitation des ressources IDinerales des fonds marins dans la zone
internationale" (AIAC .138/73) (suite)

Declarations du President et des representants du Royaume-Uni, du Danemark,
des Etats-Unis d'Amerique, du Chili, de la France, du Perou, de la
Jamaique~ du Canada et du Bresil et ~u Secretaire general adjoint aux
affaires economiques et sociales

- 264 -
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51eme seance :

1. Statut, portee, fonctions et pouvoirs du mecanisme international
Declaration du representant de la Chine

2. Organisation des travaux :
Declaration du President

- - }"', '

,
seance
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Adoption du projet de rapport (suite)

Adoption du projet de rapport (§uite)

Adoption du projet de rapport (suite)

1. Adoption du projet de rapport

2. Explications du representant de la Colombie en reponse a des observations
faites a une seance precedente

IlStatut, portee, fonctions et pouvoirs .•. " (suite)
Declarations des representants de la Yougoslavie et du Royat~e-Uni et du
Vicb-President

Observations sur la declaration du Vice-President par les representants
du Chili, du Perou et de la Bul6arie, Ie Rapporteur, les representants de
l'Union des Republiques socialistes sovietiques et de Malte

"Statut, portee, fonctions et pouvoirs ••• " (suite)
Declarations des representants du Nepal, des Pays-Bas~ de l'Italie, de la
Tch~coslovaquie et de la Grece

"Statut, portee, fonctions et pouvoirs •.. " (suite)
Declaration du representant du Danemark

"statut, portee, fonctions et pouvoirs •.• 11 (suite)
Declarations des representants de l'Uruguay et de Madagascar

58eme seance :

5.6eme seance :

57eme seance :

55eme seance

53eme seance

52eme seance



....

60eme seance :

Adoption du projet de rapport (suite)

6leme seance

1. Adoption du projet de rapport (suite)

2. Organisation des travaux :
Declaration du Vice-President

3. Index des comptes rendus analytiques du Sous-Comite II

Seances tenues du ler au 30 mars 1972 (A/AC.138/sC.II/SR.24 a 32)

t

i~Ii-:->'. ,-~._- -.-

24eme seance

Organisation des travaux :
Declarations du President et des representants du Canada, de la Pologne, des
Philippines, du Perou, des Etats-Unis d '.Amerique et de la Turquie

.?5eme seance :

Examen des questions renvoyees au Sous-Comite par Ie Comite en application
de l'accord realise sur l'organisation des travaux, dont Ie President a donne
lecture a la 45eme seance du Comite, Ie 12 mars 1971

Declaration du representant du Canada

Organisation des travaux (suite)
Declarations des representants des Philippines, des ~tats-Unis d'Amerique,
de la Turquie, du Perou, de la Bulgarie, de l'Union des Republiques socialistes
sovietiques, de la Belgique, du Koweit, des Pays-Bas, du Canada, du r1exique,
du Japon, du Cameroun, de Singapour, de l'Australie, de Malte, du Nigeria et
de la Cote d'Ivoire et du President

26eme seance :

Organisation des travaux (suite) :
Declarations des representants de la Turquie, du Cameroun, de la Republique
socialiste sovietique d 'Ukraine, du Hexique, de 1Jlalte, des Etats-Unis
d'Amerique, de la TIoumanie, de la Mauritanie, du Canada, du Perou, de la
France, du Liberia, de Singapour et du nigeria et du President

27eme seance :.

"Examen des questions renvoyees au Sous-Comite ••. 1t (suite)
Declarations des representants de la Pologne, du Royaurl~-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de l'Union des Republiques socialistes
sovietiques, de la France, de l'Islande, du Canada, du Perou et de l'Equateur

- 266 -
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Organisation des travaux .
Declarations des representants du Perou, du Canada, de l'Equateur, du Mexique,
des Philippines, de la Turquie, de l'Union des Republiques socialistes
sovietiques, de l'Australie, des Etats-Unis drAmeri~ue et de 1a Repub1ique
s0cialiste sovietique d'Ukraine

Seances tenues du 17 jui1let au 17 aout 1972 (A/AC.138/sC.II/SR.33 a 47)

Election du president

Organisation des travaux (suite) :
Declarations d~s representants du perou. du Bre;s~J.- d 1'1 1 d d M. ~,e s an e, u aroc,
de la Somalie, de la Mauritanie et de la Bolivie et du President

"Examen des questions renvoyees au SOllS-COmite •.• " (suite)
Declarations des representants de la Mauritanie, de la Turquie, de
1 'Argentine, de l'Italie, de l'Union des Republiques socialistes sovietiques,
de la Bolivie, uu Perou, des Etats-Unis d'Amerique, de l'Afghanistan, du
Kenya, de 1a Hongrie, des Pays-Bas, du Bresil, du Canada et de l'Equateur et
du President

"Examen des questions renvoyees au SOlls-Comite ••• " (suite)
Declarations des rel?r~sentants du Gabon, du Kenya, des Etats-Unis d'Amerique,
de l'Indonesie, du Canada, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, du Chili, de l'Equateur, de la Turquie, des Philippines, du Senegal,
de l'Australie et du Cameroun

"Examen des questions renvoyees au Sous-Comite ••. " (suite)
Declarations des representants de la Guyane et du Mexique

"Examen des questions renvoyees au Sous-Comite ..• " (suite)
Declarations du President et des representants de la Mauritanie, des
Philippines, du Koweit" du Kenya, du Perou~ de l'Is1ande, de la Chine, de
l'Equateur, de Malte, de l'Espagne, des Etats-Unis d'Amerique, de la
Yougoslavie, de la Grece, du Chili, de l'Australie, du Japon~ de l'Autriche,
de la Republique arabe libyenne, de l'Irak et de la Bolivie

"Examen des questions renvoyees au Sous-Comite ••• " (suite)
Declarations des representants de l'Union des Republiques socialistes
sovietiques, de la Republique-Unie de Tanzanie, de 1 'Iude, de la Chine ~ de
la Grece, de l'Espagne, de l'Indonesie, des Philippines, de l'Australie, des
Etats-Unis d' Amerique, de la Malaisie et du Canada

33eme sea.l'lce

32eme seance :

30eme seance :

31eme seance

28eme seance

2geme seance

'j I J



34eme seance

Examen des questions renvoyees au Sous-Comite par Ie Comite en application
de l~accord realise sur l'oreanisation des travaux~ dont Ie President a
donne lecture a la 45eme seance du Comite, Ie 12 mars 1971

Declarations du representant de la Tchecoslovaquie, du President, des
representants du Roy~ume-Uni, des Philippines, de l'Union des Republiques
socialistes sovietiques, du Perou, de la France, de llEquateur et des
Etats-Unis d'Amerique

35eme seance :

"Examen des questions renvoyees au Sous-Comite ..• " (suite)
Declarations des representants de l'Union des Republiques socialistes
sovietiques, de la Chine, du Perou, du Maroc et des Etats-Unis d'Amerique

I

I
.'[,
I
j
!

I,

36eme seance :

"Examen des questions renvoyees au Sous-Comite .•• " (suite)
Declarations des representants de la Chine, des Etats-Unis d'Amerique
et de l'Union des Republiques socialistes sovietiques

37eme seance

"Examen des questions renvoyees au Sous-Comite .•. " (suite)
Declaration~ des representants des Etats-Unis d'Amerique et du Canada

38eme seance :

"Examen des questions renvoyees au Sous-Comite .•• " (suite)
Declaration du President

3geme seance :

"Examen des questions renvoyees au Sous-Comite ..• " (suite)
Declarations des representants du Danemark, de l'Uruguay, de la Suede, des
Etats~Unis d'Amerique, de la Jamaique, du Chili, de la Norvege, des
Philippines, du Perou et de l'Australie et du President

40eme seance :

"Exam.en des questions renvoyees au Sous-Comite .•• ,r (suite) ,
Declarations des representants des Etats-Unis d'Amerique, de la Norvege,
de la Republique-Unie de Tanzanie, de la Republique arabe libyenne, du
Perou, du Maroc et du Chili et du President

4leme seance :

"Examen des questions renvoyees au Sous-Comite ••• " (suite)
Declaration du representant de la Turquie

- 268 -
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42eme seance
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Organisation des travaux :
Declarations du President, des representants du Chili, de la Norvege, du
Canada, du Perou, de Malte et du Mexi'lue, du Direct·;:lx adjoinc charge du

Adoption du projet de rapport du Sons-Comite

Adoption du projet de rapport (suite)

Adoption de la 1iste de sujets et de 'luestions

Seances tenues du ler au 27 mars 191~ (A/AC.138/sC.III/SR.1S a 19)

4. Index des comptes rendus analytiques du Sous-Comite III

Adoption du projet de rapport (fin)

"Examen des 'luestions renvoyees au Sous-Comite .•• " (fin)
Declarations des representants de 1a Bulgarie, de l'Italie, de la Nalaisie,
de la Pologne, de 1a Grece, de la Tunisie~ de l~Ethiopie, de l'A1gerie, du
Kenya, de 1a Jamai'lue et de 1a France et du President

"Examen des 'luestions renvoyees au Sous-Comite ... " (suite)
Declarations des representants du Japon, de 1a France, de l'Australie, de
1a Nouve11e-Zelande~ des Etats-Unis d'Amerique:> de la Republi'lue socialiste
sovieti'lue de Bielorussie, de la FAa, de la Republi'lue-Unie de Tanzanie et
de l'Espagne

"Examen des questions renvoyees au Sous-Comite ... lI (suite)
Declarations des representants des Phi1ippines~ de la Tur'luie, des Etats-Unis
d'Ameri'lue, de l'Autriche, de la Bolivie, de Malte, du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du ~ord, de l'Union des Repub1iques socialistes
sovieti'lues, de 1a Republique socialiste sovietique de Bielorussie, du
Japon, de l'Austra1ie, de l'Argentine, de la France, du Canada et du Chili
et du President

"Examen des' questions renvoyees au Sous-Comite ••• f1 (suite)
Declarations des representants de 1 'Espagne ~ du Kenya:> du Hexi'lue:> de 1a
Turquie etde l'Inde

46eme seance :

4Seme seance :

44eme seance :

43eme seance :

t \ }
!
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l5~me seance (suite) :

Service des questions economiques et techniques de la mer et duo representant
de l'Organisation intergouvernementale cunsultative de la navigation
maritime (ot1CI)

16eme seance

Declaration du President de la Commission oceanographique intergouvernamentale
de l'UNESCO; rapport du representant du Canada sur la Conference technique
de la FAO sur la pollution des mers et ses effets sur les ressources
biOlogiques et la peche; rapport du representant de la Norvege sur la
Convention d'Oslo pour la prevention de la pollution marine par les operations
d'immersion effectuees par les navires et aeronefs; declaration du repre­
sentant de la Nouvelle-Zelande

Discussion generale - la pollution des mers
Declaration du representant de la Grece

Organisation des travaux :
Declarations des representants du Canada, de Sri Lanka, de Malte, du Perou,
de l'Espagne, de l'Union des Republiques socialistes sovietiques, de la
Francl::, du Chili, du Mexique et de l'Argentine

l7eme seance:

Discussion generale - la r0llution des mers :
Declarations des representants de l'Organisation intergouvernementale
consultative de la navigation maritime (OMCI), de l'Organisation des Nations
Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) , de l'Organisation mondiale
de la sante (OMS), des representants de l'Islande, du Canada, du Perou, de
l'Algerie, de II/Ialte, de Sri Lanka, des Ets.ts-Unis d'Amerique, du Chili, de
la Belgi~le, de l'Espagne, du Liberia, de la Norvege et de la Guyane et du
President

l8eme seance :

Organisation des travaux :
Declarations des representants du Canada, du Japon, de la Republique
socialiste sovietique d'Ukraine, des Etats-Unis d'Amerique, de la Jamaique,
de Malte, du Chili et de l'Australie et du President

Discussion generale - la pollution des mers :
Declarations des representants de la Norvege et de Sri Lanka

1geme seance

Discussion generale - la pollution des mers :
Declarations du Directeur adjoint charge du Service des quesuions economiques
et techniques de la mer, des representants de l'Argentine, de l'Australie, de
l'Espagne, de la Republique socialiste sovietique d'Ukraine, de la
Republique-Unie de Tanzanie, du Danen~rk, du Perou~ du Royaume-Uni de
Grande-Bretaene et dllrlande du Nord, du Chili, de la Colombie et du Canada
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22eme seance :

'I
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~
I

j
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!
I
1
1
!

Seances tenues du 17 juillet au 18 aout 1972 (A/AC.138/sC.lll/SR.20 a 32)

Organisation des travaux
Declarations des representants du Canada, de la Belgique et de la Yougoslavie,
du President et des representants de la Pologne, des Etats-Unis d'Amerique
et du Chili

Organisation des travaux :
Declara~ions des representants du Canada, de l'Union des Republiquen
socialistes sovietiques, du Chili, de Chypre et de l'lude, du President
et du Directeur adjoint charge du Service d~s questions economi~Aes et
techniques de la mer (OMCl)

Discussion generale - la pollution des mers :
Declarations du President, des r~presentants de l'Organisation inter­
gouvernementale consultative de la navigation maritime (OMCl), de
l'Organisation des Nations Unies pour l'education, la science et la culture
(UNESCO) et de sa Commission oceanographique intergouvernementale(COI) et
des representants de la Trinite-et-Tobago, du Chili, du Japon, du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, de Maite, du Liban et
du Perou .

Discussion generale - la pollution des mers :
Declarations du President et des representants de l'Union des Republiques
socialistes sovietiques, au Liban, de Chypre, de ll1Inde et du Canada

Discussion generale - la pollution des mers :
Declarations des representants du Perou, de l'Inde, de l'lslande' et du
Mexique

Declarations du President et du Directeur adjoint charge du Service des
questions economiqu.es et techniques de la mer (OMCl)

Discussion generale - la pollution des mers :
Declarations du President, du representant de l'Organisation inter­
gouvernementale consultative de la navigation maritime (OMCl), des repre­
sentants de l'Iran, de la Grece et du Chili, du President, des representants
des Etats-Unis d' i\.rnerique, d.u Perou, de l'Argentine, de 1 'Union des
Republiques socialistes sovietiques et du Liban

21eme seance

24eme seance

20eme seance

1geme seance (suite) :
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I.

Discussion generale - la pollution des mers :
Declaration du representant des Etats-Unis d'Amerique

Projet de resolution A/AC.138/SC.III/L.22 presente par Ie representant de
la Nouvelle-Zelande

Discussion generale- la pollution des mers :
Declarations des representants de l'Equateur, de l'Australie, de la Colombie,
de la France, de la Chine et de la Trinite-et-Tobago

26eme seance :

Discussion generale - la pollution des mers :
Declarations des representants du Canada, de Fidji, du Perou, du Japon, de
la Nouvelle-Zelande, de la France et du Perou et du President

La recherche scientifique
Declarations des representants du Japon et des Etats-unis d'Amerique

27eme seance :

Discussion generale - la recherche scientifique :
Declarations des representants du Canada et du Perou

28eme seance

Discussion general~ - la recherche scientifique :
Declarations des representants du i'.1exique, de la Bolivie, de 1 'Equateur, de
la Trinite-et-Tobago~ du Japon, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord 3 de la BUlgarie et du Canada

Discussion generale - la recherche scientifique :
Declarations des representants de la Republique socialiste sovietique
d'~kraine, de l'Union des Rep~tliques socialistes sovietiques, de la
Colombie, de la Yougoslavie, de la Republique-Unie de Tanzanie, 'des
Philippines, des Etats-Unis d'Amerique et de la France

Droit de reponse :
Representants du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et
du Japon

Organisation des travaux :
Declarations des representants du Japon et du Canada et du President
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30eme seance

Projet de resolution sur les mesures preliminaires propres a prevenir
combattre la pollution du milieu marin presente par Ie representant
Norvege (A/AC.138/SC.III/L.25)

"-ou a
de la
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32eme seance :
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Examen du projet de rapport (A/AC.l38/SC.III/L.24 et Add.l)

Projet de resolution sur les mesures preliminaires propres a prevenir ou a
combattre la pollution du milieu marin (A/AC.l38/sC.III/L.25)

Declarations des representants de la Norvege, de la Grece et de la
Republique-Unie de Tanzanie, du Preaidentet des representants du Kenya,
de la Chine, de la France et du Perou

Examen du projet de rapport (A/AC.138/sC.III/L.24 et Add.l)

1.

Examen et adoption du projet de rapport (A!AC.138/sC.III/L.24 et Add.l)

2.

Discussion generale - la pollution des mers :
Declarations des representants du Canada, de l'Union des Republiques
socialistes sovietiques, des Etats-Unis d'Amerique, du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, du Perou et de la Chine

3leme seance :

j
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HOW TO OBTAIN UNITED NATIONS PUIISLICATIONS

COMMENT SE PROCURER LES PUBLICATIONS DES NATIONS UNIES

COMO CONSEGUiR PUBLICACIONES DE LAS NACIONES UNIDAS

15258 - October 1972 - 1,150Price: $U. s. 5.00
(or equivalent in other currencies)
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United Nalions publications may be obtained from bookstores ad di5t:ibu'ori t"~ouGhaut

the world. Consult your bookstore or write to: United Nation", ~ales Sedion, New York
or Geneva.

Les publica3ions des NCl~ions Unies loont en vente dans les librairies et les agflnces
depositairel du monde entier. informez-vous aupres de votre librairie ou ~dressez-vou.sa:
Nations Unies, Section des ventes, New York au Geneve.
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las publicaciones de las Naciones Unidas eslan ~n venta en librerias y casas distribuidoras
en todas partes del mundo. Consulte a su Iibr~'ro 0 dirljase a: Naciones Unidol, Secci6n de
Ventas, Nueva York 0 Ginebra.

Litho in United Nations, New York
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